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I - ANALYSE ECONOMIQUE ET SOCIALE 

1. PRESENTATION GENERALE 

1.1. Situation 

La région Centre, limitrophe de l'Ile-de-France, s'inscrit 
dans le prolongement du Bassin parisien jusqu'aux contreforts du Massif 
central. 

L'étendue de la région (39 071 km2, soit 7, 2 % de la superfi
cie de la France) la place au quatrième rang des régions françaises; Avec 
six départements, le Cher, 1'Eure-et-Loire, l'Indre, l'Indre-et-Loire, le 
Loir-et-Cher et le Loiret, le Centre est une région diverse sinon com
plexe marquée, par une certaine homogénéité entre le nord proche et dépen
dant de l'Ile-de-France et le sud, voisin du Limousin. La Loire qui tradi
tionnellement sépare le nord et le sud de la France, traverse la région 
d'est en ouest tandis que ses affluents, Vienne, Indre, Cher, l'arrosent 
dans le sens sud-ouest nord-ouest. 

L'armature urbaine est assez lâche et ne présente pas une hié
rarchie structurante pour la région. Orléans, la capitale régionale, est 
souvent perçue comme un prolongement de la région parisiennne tandis que 
les autres villes, Tours exceptée, restent de taille moyenne. 

1.2. Démographie 

Le Centre a une croissance démographique plus forte que cel
le de la France (+5 % contre +3% de 1975 à 1982). 

L'évolution démographique de la région Centre est due au main
tien de son attractivité entre 1975 et 1982. Le solde naturel ne lui a 
fait gagner en moyenne que 5 800 habitants par an, alors que le solde mi
gratoire lui en a fait gagner 10 000. Ces deux contributions sont un peu 
moins importantes que pendant la période 1968-75, mais dans les deux cas, 
les raisons en sont nationales : ce sont la baisse de la natalité d'une 
part, le très net freinage des migrations extérieures d'autre part. Ainsi, 
ces deux inflexions n'ont pas modifié la position relative du Centre par 
rapport au reste de la France. 

Ayant bénéficié des effets de la décentralisation, le Centre 
témoigne d'une force d'attraction comparable à celle des régions Provence, 
Alpes, Côte d'Azur et Languedoc-Roussillon. Cependant, son peuplement res
te discontinu et sa densité inégale. 
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La population urbaine du Val de Loire atteignait 700 000 habi
tants en 1982, dont 500 000 répartis approximativement pour moitié entre 
Tours et Orléans. 

Dans certaines zones rurales du Berry et de Sologne, en revan
che, la densité tombe parfois à 20 habt./km2. 

Quatre zones d'emplois allient une structure démographique fa
vorable et une attractivité forte. Ce sont : Orléans (+36 000) Chartres 
(+15 700), Dreux (+12 300), et Blois (+8 900). Elles enregistrent cepen
dant une diminution des taux migratoires par rapport à la période 1968-75, 
principalement les deux premières. 

Trois autres ont une structure démographique défavorable, 
mais enregistrent une croissance rapide de leur population par mouvement 
migratoire. Ce sont : Amboise, Gien, Montargis. Au contraire du groupe pré
cédent, les migrations se sont accentuées par rapport à la période 1968-75. 

La zone de Tours doit son classement dans le groupe des zo
nes à développement "rapide" (supérieur à la moyenne nationale) au mouve
ment naturel. Comme pour Orléans et Chartres, le taux migratoire est infé
rieur à celui de la période 1968-75; il reste cependant positif. 

A l'inverse, certaines zones d'emplois, situées au sud de la 
région, connaissent une décroissance de population en cumulant des effets 
naturel et migratoire défavorables : Loches, Argenton, La Châtre, Issou-
dun, et Saint-Amand-Montrond. Pour ces cinq bassins d'emplois, le solde mi
gratoire s'améliore cependant par rapport à la période intercensitaire pré
cédente. 

Le cas de Nogent-le-Rotrou est particulier. Le solde naturel 
reste positif, mais un fort développement des départs entraîne une diminu
tion nette de population. 

Les autres zones d'emplois connaissent des croissances fai
bles. L'apport migratoire est toutefois important à Romorantin, à Chinon, 
à Pithiviers et à Aubigny-Belleville. 

2. CARACTERISTIQUES DE L'EVOLUTION ECONOMIQUE 

2.1. Tableaux statistiques 

Les tableaux ci-après présentent les principales caractéristi 
ques de l'évolution économique du Centre de 1975 à 1986. 



Population: 

POPULATION 

TOTALE 1982 

2264,2 

X de variation 1975/S2 

(a) 

♦5,18 

(b) 

♦3,29 

(e) 

♦ 1,89 

Densité 

58 

Hab/km2 

Superficie 

39151 

kn2 

(a) Population totale (b) Solde migratoire (c) Solde naturel 
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Comparaisons avec la France entière 

Part population nationale 

Part superficie nationale 

Densité: ratio région/France... 

Population active: 

0,41 

7.10 

Variation 

de la population totale de 1975 à 1982: 

58,50 FRANCE. ♦3,07 X REGION. 

POPULATION 

ACTIVE 

FRANCE 

région/France 

Pop. act. 

1982 

(milliers) 

1007,4 

23525,1 

«.2 

Variation 

annuelle 

moy. 75/82 

1,66 

1.11 

1,44 

Taux ι 

TOTAL 

«.6 

«.5 

1.02 

d'activité 

Komnes 

52.5 

52,6 

0,99 

1982 

Femmes 

36,7 

34,5 

1.06 

+5,18 
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Popula t ion en-ployée: 

¡¡Chômage: 

EMPLOI TOTAL 

AU LIEU DE 

TRAVAIL 

TOTAL REGION 

Agriculture 

Industrie 

BCGA 

Commerce 

Aut.tertiaire 

Emploi total 

au 1/1/1985 

(mil liers) 

886 573 

89 555 

242 263 

68 583 

99 827 

386 345 

X 

100 

10,1 

27,3 

7.8 

11.2 

43,6 

X 

Fr. 

100 

7.6 

24,8 

7.2 

12.0 

48,4 

I 
Variation moyenne annuelle 

1983/85 

Effectifs Taux X 

 19 433 

 5 827 

 12 506 

 20 103 

 2 654 

♦ 9 351 

• 1.0 

 3,0 

 2.4 

 3,0 

• 1.2 

♦ 1.2 

Taux 

France 

X 

 1.0 

■ 0.2 

• 2.8 

 5.8 

 1.0 

♦ 1.2 

TAUX DE 

CHOMAGE 

Centre 

France 

X 

Mars 1982 

6,8 

8,4 

X 

Hars 1986 

9.2 

10.2 

X de variation 

annuelle 1981/86 

9,8 

♦ 7.6 

Valeur a j ou tée : 

VALEUR 

AJOUTEE 1982 

région 

Ratio rég/France 

VA totale 1982 

(millions de Fr.) 

129 516 

0.8 

VA / habitant 

(mill¡ers de Fr.) 

57 040 

91,9 

X répartition VA 

Agricul. 

7.9 

1.7 

Industrie 

33 

1,10 

réqionale 

BCGA 

7.9 

1.19 

1982 

Tertiaire 

51,1 

0,86 



Niveau de formatlon: 

X POPULATION 1982 

+ 15 ans avec formation 

région 

France 

Aucun diplôme 

déclaré 

39 ,3 

39 ,4 

Bacc. et ♦ 

9 .9 

12.5 

Dont diplome 

enseign.super. 

4 . 7 

6.2 

Données par zones d'emploi: 

4 4 3 

CEIVTRE 
_ ^ 

Pejyajlttt— 

•Ml MVfcl* 

bM/ ·» ' 

Bourges 

Vienon 

S*int-Amind-Momrond. 

Aubigny-Be lievi Ile 

Ch*rtres 

Dreux 

Chèteeudun 

Nogem-le-Rotrou 

Chi leaurou i 

Arg ent on-sur-Creuse 

üjioudun 

Li Châtre 

Toun , 

Amborse 

Loch« , 

Chtnon 

Bk*s , 

Vendôme 

flomoreniin 

Orléans 

Montsrgis 

Pïthrvtecs 

Gien 

125 

26 

83 

56 

160 

106 

80 

54 

71 

75 

51 

50 

94 

SO 

67 

66 

136 

107 

48 

106 

95 

86 

47 

2 617.4 

785.5 

1 971.1 

1 711 .0 

2 113.8 

1 500.5 

1 438.8 

826.8 

2 289.1 

2 140.8 

1 182.3 

1 178.4 

2 066.5 

1 066 .0 

1 S03.4 

1 190.8 

2 564.9 

1 719.4 

2 059.1 

2 430.1 

1 726.2 

1 198.1 

1 420.9 

177 949 

52 192 

61 897 

38 336 

165 112 

104 300 

57 474 

35 927 

121 245 

53 808 

36 151 

' 31 987 

340 864 

58 429 

49 585 

57 219 

162 673 

66 276 

67 071 

321 867 

102 938 

49 843 

61 021 

63.2 

66.4 

¡?β9 
22.4 

76.1 

69.5 

39.9 

43.5 

V63.0 
•̂ 5.1 

30.6 

27.1 

164.9 

54.8 

27.5 

48.1 

63.5 

38.5 

32.5 

132.4 

59.6 

41.6 

42.9 

6 021 

519 

742 

1 518 

7 454 

5 440 

846 

1 072 

3 331 

824 

 120 

836 

19 058 

929 

613 

1 749 

5 471 

1 028 

950 

16 781 

2 046 

432 

321 

2 694 

 52 

 2 419 

 1 745 

6 293 

5 352 

394 

513 

1 253 

 2 226 

 1 016 

 1 290 

13 822 

404 

 SOI 

 7 

3 456 

 37 

 117 

15 584 

565 

 152 

631 

6.3 

4.4 

3.6 

3.9 

15.3 

15.9 

0.9 

3.4 

7.1 

4.3 

2.7 

8.3 

14.6 

9.0 

6.4 

 1.9 

6.1 

0.3 

6.9 

19.3 

6.3 

4.9 

8.8 

3.5 

0.2 

4.3 

OJ 

10.5 

13.4 

0.4 

 1.7 

0.9 

5.3 

4.6 

5.0 

6.6 

9.5 

2.4 

4.6 

5.8 

1.S 

4.2 

10.5 

6.e 
4.8 

11.0 

4.5 

3.3 

2.3 

0.1 

9.S 

9.0 

2.4 

0.4 

4.2 

2.9 

2.4 

6.0 

7.8 

7.1 

7.5 

 5.0 

4.2 

 1.3 

5.3 

12.4 

4.1 

4.0 

8.2 

1.9 

0.3 

0.1 

4.8 

6.3 

7.6 

0.3 

 3.1 

0.1 

 1.4 

 1.9 

 1.1 

2.3 

8.7 

 0.7 

4.6 

3.5 

1.5 

4.4 

5.1 

6.2 

5.1 

9.S 

9.9 

11.8 

9.3 

8.5 

■ 9.0 

10.6 

8.Í 

9.9 

10.0 

10.7 

10,4 

8.9 

11.5 

9.2 

9.7 

11.0 

9.3 

9.5 

10.0 

9.2 

10.4 

6.8 

10.5 

T«u» d« Chomao« ovryr" 19B4 · 
Nombra mown β . OEFM · η l t 6 4 

Popul.liO** «Cira« 1982 

2.2. Population active 

De 1 9 7
5 à 1982, la région dépasse la France du point de vue 

de la croissance annuelle de la population active. Le taux d'activité en 
1982 est supérieur au taux national, principalement à cause du poids des 
femmes dans la population active, secondairement en raison d'une croissan
ce de la population en âge de travailler supérieure à celle de la popula
tion totale. En outre, les migrations dans la région sont fortement mar
quees par les actifs. 



44 f l 

2.2. L'emploi 

2.3.1. Les secteurs d'activité 

La région est marquée par l'agriculture et l'industrie. 
al L'agriculture a un poids plus important sur le plan de 

l'emploi que la moyenne française. Première région par l'étendue de sa sur
face agricole utilisée (2 600 000 hectares), la région compte 60 000 ex
ploitations de taille moyenne plutôt élevée (près de 40 hectares). 

1 Les céréales viennent en tête et placent le Centre au pre
mier rang des régions productrices d'Europe, devant la Bavière. Les évolu
tions constatées ces dernières années, outre l'extension de la sole de blé 
au détriment de celle de l'orge et de l'avoine, portent un accroissement 
signlcatif des superficies consacrées aux oléo-protéagineux (colza, tourne
sol, pois) qui situent, en volume de production, la région au premier rang 
des régions françaises. 

Par ailleurs, le secteur des fruits, des légumes, de l'horti
culture et de la viticulture, de par le chiffre d'affaires qu'il représen
te et le nombre d'emplois qu'il procure, constitue une activité non négli
geable localement. 

Les productions animales, qui participent pour un quart seule
ment à la valeur de la production régionale, sont essentiellement locali
sées dans les zones défavorisées (30 % de la SAU régionale) et les zones 
difficiles où les contraintes pédologiques et hydrauliques limitent la va
leur potentielle des sols. 

La forêt, qui occupe le quart du territoire régional, est in
suffisamment valorisée. 

Enfin, Tagro-alimentaire, représenté à 60% par l'Industrie 
de la viande et le travail du grain, emploie 13 846 salariés permanents et 
réalise 12 milliards de chiffre d'affaires. 

b) L'industrie 
A l'origine essentiellement agricole, la région Centre a con

nu, de 1950 à 1975, un essor industriel important. Les effectifs y sont en 
effet passés (y compris le bâtiment et les travaux publics) de 223 000 en 
1954 à 326 500 personnes en 1968 puis à 344 000 en 1975, avant que la ré
gression observée partout ailleurs se fasse aussi sentir (313 000 emplois 
au 1er janvier 1985). La population employée dans l'industrie reste cepen
dant supérieure à la moyenne française. 

Le tissu industriel de la région Centre est relativement peu 
concentré, mais plus riche dans les départements situés au nord de la Loi
re. Il est extrêmement varié et concerne aussi bien la fonderie et le tra
vail des métaux que la construction mécanique, le caoutchouc et les matiè
res premières, la construction électrique et électronique, l'automobile, 
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l'aéronautique, l'armement, l'habillement, le bois et la chimie (notam
ment la pharmacie). 

Les 2 400 établissements industriels sont souvent rattachés à 
des entreprises parisiennes et ont tendance à ne proposer qu'une part fai
ble d'emplois hautement qualifiés. 

Si dans un premier temps le tissu industriel régional a mieux 
résisté à la crise économique, il tend maintenant à se rapprocher de la 
fragilité nationale et les difficultés frappent l'habillement, l'automobi
le, la mécanique, les matériaux de construction, le bâtiment et les tra
vaux publics. 

Il faut cependant souligner le très puissant développement 
des centrales électro-nucléaires, qui fournissent le quart de l'électrici
té française d'origine nucléaire, sur les quatre sites de Chinon, Saint-
Laurent-des-Eaux, Dampierre-en-Burly et Belleville-sur-Loire. 

c) Le tertiaire 
A l'inverse de l'agriculture et de l'industrie, le tertiaire 

est, dans le Centre, une source d'emploi inférieure à la moyenne nationa
le. Se sont néanmoins développées ces dernières années les activités de 
services aux entreprises et de recherche. 
2.3.2. Le chômage 

La crise a atteint le Centre plus tardivement que d'autres ré
gions. Ainsi, en 1981, le taux de chômage était bien inférieur à la moyen
ne française, mais depuis il a connu une croissance rapide et tend à se 
rapprocher de cette moyenne. 

2.3.3. Valeur ajoutée - revenus 

Inférieur de 8 % à la moyenne nationale, la valeur ajoutée 
par habitant était de 57 000 francs en 1982; la contribution des diffé
rents secteurs d'activité à cette valeur, de même qu'à l'emploi, est plus 
forte pour l'agriculture et l'industrie moindre pour le tertiaire. 

Du point de vue des revenus moyens, le Centre se situe entre 
les régions "riches" (Ile-de-France, Champagne-Ardenne, Provence, Alpes, 
Côte d'Azur) et les autres, avec un revenu moyen de 52 051 francs en 1983, 
en hausse de 31% par rapport à 1980 (+ 30% pour la France métropolitaine). 

2.4. Formation 

La région souffre d'un niveau de formation traditionnelle
ment bas : en 1982, la proportion de la population de plus de 15 ans 
n'ayant aucun diplôme était du même ordre que pour l'ensemble de la Fran
ce, tandis que celle des titulaires du baccalauréat n'atteignait pas 10 % 
(12,5 % pour la France) et que celle des diplômés de l'enseignement supé-

121 
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rieur était bien inférieure à la moyenne nationale. 
Des efforts ont été faits pour pallier cette faiblesse, notam

ment le développement de la préscolarisation et des établissements secon
daires. 

Assez paradoxalement, la recherche connaît un essor notable 
dans la région Centre, grâce à la décentralisation de certaines institu
tions (CNRS, INRA, BRGM). Les cinq domaines les mieux représentés sont : 

- la santé et les médicaments, 
- l'énergie et les matériaux, 
- l'agriculture, 1'agro-industrie, 
- les sciences humaines, 
- la mécanique avancée. 
A cela s'ajoutent les sciences de la terre et le pôle automa

tismes-informatique. 

3. PRINCIPAUX DESEQUILIBRES 

3.1. Faiblesse de l'identité régionale 

Formée des trois anciennes provinces de l'Orléanais, de la 
Touraine et du Berry, la région prend son sens dans une certaine communau
té de destinée historique de ces provinces entrées les premières dans le 
royaume de France. 

D'autre part, pays de plaine correspondant au sud du Bassin 
parisien et à la partie moyenne du bassin hydrographique de la Loire, là 
où se situent des principaux affluents, en dépit de son étendue, elle pré
sente une certaine cohérence physique. Cependant, en vingt ans d'existen
ce, la région n'a pas acquis une réelle identité. 

La proximité de Paris, qui fut bénéfique en termes d'emplois 
grâce à la décentralisation, n'a pas favorisé cette mobilisation régiona
le et, au contraire, a créé une dépendance peu structurante. Les inconvé
nients de cette dépendance prennent aujourd'hui d'autant plus de relief 
qu'ils ne sont plus (ou beaucoup moins) compensés par des retombées positi
ves. 

3.2. Développement insuffisant de la recherche et inadéquation formation-
-emploi 

Depuis longtemps, la formation des hommes, tant initiale que 
continue, place le Centre à un rang médiocre parmi les régions françaises. 
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Les explications, dont certaines assez anciennes, sont complexes. Mais il 

est sûr que les emplois créés depuis 30 ans, dans le cadre ou non de la dé

centralisation, n'ont fait qu'aggraver la sousqualification préexistante. 

Il est bien connu que les entreprises, parisiennes notamment, ont surtout 

implanté en province proche des établissements de production tandis que 

sièges sociaux et services à fort encadrement demeuraient dans la capita

le. 

Si les services "recherche" des entreprises parisiennes décen

tralisées ont rarement accompagné les unités de production, le Centre béné

ficie d'une des plus grosses concentrations d'organismes de recherches re

levant de l'Etat (nombreux laboratoires du CNRS, de VINRA, du BRGM à Or

léans, du CEA, de l'INRA près de Tours, laboratoires des 2 universités). 

Des liens existent déjà avec les industriels locaux. Ils ne sont ni assez 

étroits ni assez nombreux. 

3.3 Problèmes d'un tissu industriel indépendant 

Dépendance à l'égard des sièges sociaux extérieurs. Près de 

55% des emplois industriels dépendent de sièges implantés hors région, 

dont 47,5 % en IledeFrance. Le taux de dépendance est de 79 % pour l'é

lectronique, de 65 % pour la chimieparachimie, et de 64 % pour l'automobi

le. 

Dépendance visàvis des capitaux étrangers. 45 000 emplois 

relèvent d'entreprises étrangères, soit 23 % de l'emploi salarié indus

triel contre 17 % dans le secteur nationalisé. 

Importance de la soustraitance dans les secteurs de l'habil

lement , des constructions mécaniques, du travail des métaux et des cons

tructions électriques, ce qui rend les entreprises régionales tributaires 

des marchés de la mode, de l'automobile et de l'armement sur lesquelles el

les n'ont aucun pouvoir d'intervention. 

Ces facteurs de dépendance ont des effets sur la structure 

des entreprises (sousreprésentation des fonctions de recherche financiè

re et commerciale) et, par voie de conséquence, sur les emplois offerts. 

Aussi noteton une sousqualification des emplois dans la région qui ris

que de peser sur la modernisation de l'industrie. 

Secteur 

industriel 

Ouvriers 

Cadres 

France moins 

région Paris 

66,5 X 

4,9 X 

Centre 

68,2 X 

4,8 X 

Région 

pa r i s i enne 

42 Χ 

15,7 Χ 

France 

62 Χ 

7 Χ 

La place importante des PME dans l'industrie régionale est 
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source à la fois de force et de faiblesse. 

Nombre de 

salariés 

de 10 è 99 

de 100 à 499 

; 500 et ♦ 

1984 

Répartition des Répartition des 

Etablis, en X 

78 X 

19 X 

2,8X 

' Effectifs en X 

25.5 X 

42,1 X 

28,4 X 

Evolution des 

effectifs en"" 

tre 19811984 

♦ 2 X 

 4,9 X 

•13,4 X 

D'une part, les pertes d'emplois industriels ont été surtout 
le fait des plus grands établissements alors que les plus petits ont main
tenu leurs effectifs (+2% entre 1981 et 1984 pour les établissements de 
moins de 100 salariés), faisant preuve d'une certaine souplesse d'adapta
tion. 

D'autre part, le vieillissement des chefs d'entreprise dont 
le remplacement n'est pas toujours assuré, la faiblesse structurelle des 
PME en matière de recherchedéveloppement et de commercialisation, la timi
dité de leurs relations avec les établissements de recherches sont autant 
de facteurs de fragilité du tissu industriel. 

La résultante de ces atouts et de ces faiblesses a néanmoins 
permis à la région de résister à la crise plus longtemps que d'autres ré
gions, en fait, jusqu'en 1981. Cela explique encore aujourd'hui un taux de 
chômage relativement faible : 9,2 %. Cependant, les pertes d'emplois de 
1982 à 1985 ont été de 18 700 et le nombre de demandeurs d'emploi est pas
sé de 56 000 en décembre 1981 à 96 000 en décembre 1984, soit une augmenta
tion de 71 %. Bien que, depuis le début de l'année 1985, la situation du 
marché du travail tende à s'améliorer  pour la première fois, depuis plu
sieurs années, le nombre de demandeurs d'emplois a diminué sur un an 
(0,9 %)  elle reste fragile et dépendante des mouvements de restructura
tion dans les grandes entreprises. 

3.4. Un développement agricole inégal 

Les zones d'agriculture industrielle (Beauce, Champagne berri
chonne) ou de cultures spéciales (Val de Loire) n'ont que peu de points 
communs avec les terres défavorisées du Boischaut sud, de la Touraine des 
plateaux, de la Sologne, de la Brenne, et le fossé entre les deux ensem
bles tend à se creuser. La qualité de la terre y est pour beaucoup, mais 
comptent également la structure des exploitations, l'accès aux aides et 
aux marchés de la part d'agriculteurs souvent âgés pour lesquels la relè
ve n'est pas assurée. 

chaut est de 
L'écart des 

1 à 4. 
revenus agricoles entre la Beauce et le Bois
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3.5. Manque de cohérence de l'aménagement régional 

3.5.1. Contraste nord-sud 

Le contraste entre le nord et le sud de la région pèse, au dé
triment du sud, tant sur l'agriculture que sur l'industrie et, par suite 
sur l'armature urbaine et les moyens de communication. 

3.5.2. Axes routiers et ferroviaires 

Les axes de circulation nationaux (routiers et ferroviaires) 
tendent à désarticuler la région en se contentant de la traverser par des 
couloirs nord-sud et est-ouest qui ne prennent pas en compte les desser
tes locales. 

En dehors de la ligne Orléans-Tours bien desservie, les axes 
transversaux tels Orléans-Montargis, Tours-Bourges ou Tours-Châteauroux 
restent négligés. 

La mise en service du TGV Atlantique ne fera qu'accentuer ces 
déséquilibres si des mesures spécifiques ne sont pas prises concernant la 
desserte de tout ce qui est au sud de Vierzon, dans la région. 

3.5.3. ¿es problèmes posés par 1'aménagement de la vallée de la Loire. 

Avec une longueur de plus de 1 000 km et de plus 117 000 km2 
de bassin versant, englobant la plus grande partie du Massif central, la 
Loire constitue l'un des plus grands fleuves de l'Europe occidentale. La 
région Centre représente moins d'un tiers du bassin, mais il s'agit de la 
partie moyenne du fleuve, là où sont rassemblés les principaux problèmes : 
vestiges du passé, proximité de Paris, centrales nucléaires, risques d'i
nondation. Le préfet commissaire de la République de la région Centre y 
exerce, depuis 1978, un rôle coordonnateur. C'est à ce titre que la ques
tion est présentée dans ce document. 

La vallée de la Loire est à la fois peu industrialisée et peu 
contrôlée. A part la basse Loire et quelques régions en amont -- Saint-
Etienne notamment -- le régime hydraulique naturel a été peu modifié par 
l'homme. Les paysages sont souvent restés d'une grande beauté. Ils por
tent les vestiges de riches civilisations : les châteaux de la Loire, des 
monuments religieux et les traces des grands hommes qui y ont vécu. La val
lée de la Loire est encore le support d'une flore et d'une faune migrante 
aquatique et aérienne comportant de nombreuses espèces rares, parfois en 
voie de disparition. 

Le revers de cet avantage est que les risques de crues dévas
tatrices y restent tenaces, que les réserves d'eau y sont inexistantes et 
que, face aux besoins croissants de l'alimentation humaine, de l'agricultu
re et de l'industrie, l'étiage devient tout à fait insuffisant. 

De plus, la voie de pénétration de l'Europe occidentale par 
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la vallée de la Loire et de ses affluents, le Cher notamment, apparaît com
me une chance et un support de développement d'un grand intérêt. Il est 
peu probable qu'on puisse, en dehors de l'estuaire et jusqu'à Angers, y re
trouver rapidement l'ancienne activité de la batellerie, d'ailleurs relati
vement faible. Mais les voies de terre et de fer peuvent y être considéra
blement améliorées et utilisées dans le cadre d'une politique de développe
ment économique homogène. 

4. BILAN FINANCIER DES ACTIONS PASSEES 

4.1. L'Etat et les administrations publiques locales 

Pour la période 1981-85, les engagements financiers de l'E
tat et les APUL sont consignés dans les tableaux ci-dessous : 

DEPENSES DIRECTES DE L'ETAT (millions de Francs courants) 

1981 1982 1983 1984 1985 

ENSEIGNEMENT 155,5 64,2 65,4 48,4 54 
CULTURE VIE SOCIALE 
SANTE (HORS CHR) 
EQUIPEMENTS SOCIAUX 
LOGEMENT 
DEVELOPPEMENT URBAIN 
DEVELOPPEMENT RURAL 
TRANSPORTS 
ACTION ECONOMIQUE 
SERVICES GENERAUX APU 
TOTAL 838,3 570,7 377 521,7 569 

DEPENSES DES A.P.U.L (millions de francs courants) 

1981 1982 1983 1984 1985 

ENSEIGNEMENT 282,9 274 257,1 318,9 318,6 
CULTURE VIE SOCIALE 316,2 327,5 265,8 318,3 337,8 
SANTE (HORS CHR) 
EQUIPEMENTS SOCIAUX 
LOGEMENT 
DEVELOPPEMENT URBAIN 
DEVELOPPEMENT RURAL 
TRANSPORTS 
ACTION ECONOMIQUE 
SERVICES GENERAUX APU 
TOTAL 

51,2 
3,2 
0 
1,2 

67,2 
7,7 

389,3 
85,1 
77,9 

30,1 
0,2 
0 
0,9 
35,2 
6,9 

240,7 
49,6 
149,9 

24,9 
0,2 
0 
0,8 
36,8 
4,3 

162,7 
43,9 
38 

31,8 
0,1 
0 
1,1 

114 
6,5 

218,8 
35,9 
65,1 

38 
0 
0 
0 
64 
22 
270 
18 
103 

134 
85,3 
728,8 
650,7 
842,8 
270,2 
164,6 
419,5 
895 

112 
86,8 
525,5 
605,9 
776 
153,2 
137,5 
391,7 
3390,1 

113,2 
65,9 
473,8 
555,7 
604,5 
191,5 
142,3 
354,3 
3024,1 

83,5 
87,7 
766 
639,5 
892,8 
303,9 
176,1 
550,2 
4136,9 

110,4 
86,7 
769,2 
747,7 
934,3 
284,6 
200,1 
570 
4359,4 
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DEPENSES DIRECTES DE L'ETAT CENTRE 

UNITE: »l F courant* 1981 1982 I983 1981 

SERVICES COMMUNS 
ENSEIGNEMENT 1er DEGRE 
ENSEIGNEMENT 2eoe DEGRE 
ENSEIGNEMENT CONTINU 
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

1 TOTAL ENSEIGNEMENT 

CULTURE 
SPORTS-LOISIRS 

2 TOTAL CULTURE VIE SOCIALE 

3 TOTAL SANTE hors CHR 

1 TOTAL EQUIPEMENTS SOCIAUX 

5 TOTAL LOGEMENT 

SERVICES COMMUNS 
RESEAUX ET SERVICES 
TRANSPORTS COLLECTIFS 
VOIRIE URBAINE 
AMENAGEMENT URBAIN 

6 TOTAL DEVELOPPEMENT URBAIN 

SERVICES COMMUNS 
EAU ASSAINISSEMENT 
RESEAUX SERVICES AUTRES 
AMENAGEMENT RURAL 
AMENAGEMENT EAUX 
ANTI-POLLUTION 
GRAND AMENAGEMENT REGION. TOUR. 

7 TOTAL DEVELOPPEMENT RURAL 

SERVICES COMMUNS 
ROUTES TRANSPORTS ROUTIERS 
VOIES NAVIG. TRANSPORTS FLUVIAUX 
MER TRANSPORTS MARITIMES 
AIR TRANSPORTS AERIENS 

8 TOTAL TRANSPORTS 

SERVICES COMMUNS 
AGRICULTURE IAA COMMERCE 
ENERGIE .. 
INDUS. DES BIENS INTERMEDIAIRES 
INDUS. DES BIENS D'EQUIPEMENT 
INDUS. DES BIENS DE CONSOMMATION 
BTP 

9 TOTAL ACTION ECONOMIQUE 

10 TOTAL SERVICES GENERAUX APU 7 7 , 9 l l 2 , 9 3 8 . 0 65 .1 

11.0 
0.0 

116.6 
0.3 

27.6 
155.5 

19.9 
1.3 

51.2 

3.2 

0,0 

1.2 

10.6 
0,0 
0.0 

56.3 
0.3 

67.2 

0.0 
1.5 
0.3 
1.0 
0.9 
3.8 
0,2 
7.7 

0 ,1 
381.5 

7.2 
0 ,1 
0.1) 

389.3 

1.9 
80,2 

0.0 
0,0 
0.0 
0,0 
0,0 

85.1 

1.5 
0 ,0 

39.6 
0.0 

20 .1 
61.2 

2 9 . I 
0.7 

30.1 

0.2 

0.0 

0.9 

7 .8 
0 .0 
0.0 

27.3 
0 ,1 

35.2 

0.0 
0.6 
0 ,1 
0.3 
0 ,1 
5.2 
0.0 
6.9 

0.0 
231.1 

5.5 
0,2 
0.6 

210,7 

5 .1 
11.5 

0 .0 
0.0 
0,0 
0 .0 
0,0 

19.6 

6 .1 
0.0 

52.7 
0.3 
6.0 

65 .1 

21.7 
0.2 

21.9 

0.2 

0 .0 

0.8 

5.8 
0,0 
0.0 

30.9 
0 .1 

36.8 

0,0 
1.2 
0.3 
0.5 
0.3 
2.0 
0.0 
1.3 

0.0 
162,0 

0.3 
0 .0 
0 .1 

162,7 

1.6 
12.3 

0,0 
0.0 
0 ,0 
0,0 
0.0 

. 13.9 

3.8 
0.0 

39.1 
0.3 
5.2 

18.1 

31.2 
0.6 

31.8 

0.1 

0.0 

1.1 

3.8 
0.0 
0.0 

110,1 
0.1 

111.0 

0.1 
0.7 
0,0 
0.8 
2.1 
2.5 
0.0 
6.5 

0,0 
218.2 

0.1 
0.0 
0.5 

218.8 

5.5 
30.1 
0.0 
0,0 
0.0 
0,0 
0.0 

35.9 

F.C.T.V.A. 
D.G.E. 

11 TOTAL FIN. PARTICULIERS ETAT 

0.0 
0,0 
0.0 

0,0 
0.0 
0 ,0 

0 ,0 
0,0 
0 .0 

0.0 
0,0 
0.0 

TOTAL 1 A 11 

12 TOTAL ENVELOPPE RECHERCHE 

TOTAL GENERAL 

838.3 

838.3 

570,7 

570.7 

377.0 

377.0 

521.7 

521.7 
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DEPENSES DIRECTES D'INVESTISSEMENT DES APUL 

UNITE: M F coutrants 

SERVICES COMMUNS 
ENSEIGNEMENT 1er DEGRE 
ENSEIGNEMENT 2eoe DEGRE 
ENSEIGNEMENT CONTINU 
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

1 TOTAL ENSEIGNEMENT 
CULTURE 
SPORTS-LOISIRS 

2 TOTAL CULTURE VIE SOCIALE 

3 TOTAL SANTE hors CHR 

1 TOTAL EQUIPEMENTS SOCIAUX 

5 TOTAL LOGEMENT 

SERVICES COMMUNS 
RESEAUX ET SERVICES 
TRANSPORTS COLLECTIFS 
VOIRIE URBAINE 
AMENAGEMENT URBAIN 

6 TOTAL DEVELOPPEMENT URBAIN 

SERVICES COMMUNS 
EAU ASSAINISSEMENT 
RESEAUX SERVICES AUTRES 
AMENAGEMENT RURAL 
AMENAGEMENT EAUX 
ANTI-POLLUTION 
GRAND AMENAGEMENT REGION. TOUR. 

7 TOTAL DEVELOPPEMENT RURAL 

SERVICES COMMUNS 
ROUTES TRANSPORTS ROUTIERS 
VOIES NAVIG. TRANSPORTS FLUVIAUX 
MER TRANSPORTS MARITIMES 
AIR TRANSPORTS AERIENS 

8 TOTAL TRANSPORTS 

SERVICES COMMUNS 
AGRICULTURE IAA COMMERCE 
ENERGIE 
INDUS. DES BIENS INTERMEDIAIRES 
INDUS. DES BIENS D'EQUIPEMENT 
INDUS. DES BIENS DE CONSOMMATION 
BTP 

9 TOTAL ACTION' ECONOMIQUE 

10 TOTAL SERVICES GENERAUX APU 

1981 1982 
CENTRE 

1983 1981 

F.C.T.V.A. 
D.G.E. 

11 TOTAL FIN. PARTICULIERS ETAT 

L i 
177.7 
75.3 

0.2 
25.6 

282.9 

67.8 
218.1 
316.2 

13I.O 

85.3 

728.8 

10.1 
221.3 

26.1 
283.5 
IO9.I 
65O.7 

2.1 
302.5 
23I.2 
I I I . I 
I3I .3 

31.6 
0.0 

812.8 

2.1 
267.7 

0,1 
0 .0 
0 .0 

270,2 

5.1 
128.3 
29.8 

0,0 
0.0 
1.1 
0.0 

161.6 

119.5 

0.0 
0 .0 
0 .0 

6.1 
117.9 
92.6 

0 .0 
27.1 

271.0 

79.2 
218.3 
327.5 

112,0 

86.8 

525.5 

11.2 
213.I 

19.8 
211.5 
111.3 
605.9 

0.7 
25I . I 
228,0 
128.6 
111.9 

19.6 
0 .1 

776,0 

1.6 
151.6 

0.0 
0 .0 
0 .0 

153.2 

11.7 
111.1 

12,6 
1.5 
0 .0 
0 .3 
0 ,0 

137.5 

391.7 

0 ,0 
0 .0 
0 .0 

Lo 
127.6 
96.1 

0.2 
28.9 

257.I 

69.8 
I96.O 
265.8 

113.2 

65.9 

I73.8 

15.6 
18O.2 
I 5 . I 

239.5 
75.0 

555.7 

1.1 
226,2 
222.7 
121.6 

23.6 
6.3 
0.0 

6OI.5 

1.6 
139.9 

0.0 
0.0 
0,0 

191.5 

9.9 
115.3 

11.2 
1.7 
0.0 
1.2 
0.0 

112.3 

351.3 

0.0 
0.0 
0.0 

1.6 
156.3 
135.6 

0.8 
21.6 

318.9 

69.8 
218.5 
318.3 

83.5 

87.7 

766.O 

8.2 
187.8 

6.7 
313.5 
123.3 
639.5 

1.2 
325.3 
λ66.« 
156.9 
36.1 

6.1 
0.1 

892.8 

6.5 
296.7 

0.1 
0.0 
0.6 

303.9 

U . 3 
139.6 
23.6 

0.2 
0,0 
1.1 
0.0 

176.1 

550.2 

0.0 
0.0 
0.0 

TOTAL 1 A 11 

12 TOTAL ENVELOPPE RECHERCHE 

TOTAL GENERAL 

3895.Ο 339O.I 302I.I I136.9 

3895.Ο 3390,1 302I.I I136.9 
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4.2. Primes de développement régional 

4.2.1. Prime d'aménagement du territoire 

Nombre de dossiers 
Montant de la PAT 
Investissements 
(millions de francs) 
Emplois prévus 

1983 

5 
6,804 

46,759 

356 

1984 

7 
11,064 
80,550 

372 

1985 

4 
5,926 

55,812 

423 

1986 

8 
4,411 

39,650 

312 

(source DATAR, 1987) 

4.2.2. Primes des régions 

Primes régionales à la création d'entreprises et primes ré
gionales à l'emploi (en millions de francs) 

1984 
1985 
1986 

27 224 

2 000 

(Source : CADEB, 1987) 

4.3. Les concours communautaires 

De 1981 à 1985, les financements communautaires des investis
sements dans le Centre se répartissent comme suit. Il s'agit des interven
tions concernant la seule région au sens de la nomenclature NUTS I. Les 
montants sont exprimés en millions d'ECU (source : Eurostats). 

1981-1985 dont 1985 

FEDER 
FEOGA 
BEI-NIC 
CECA-EURATOM 

3 
8,5 

290,2 
156,9 

0,5 
0,4 

20,3 
-

Il s'agit, pour tous les fonds, d'engagements de paiements 
sauf pour les prêts CECA où il s'agit de décaissements. Les financements 
du FSE ne sont pas compris, leur isolement statistique par région étant 
techniquement impossible. 
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5. LE DEVELOPPEMENT DE LA REGION - PROBLEMES ET CONDITIONS 

Cinq enjeux principaux peuvent être dégagés : 
- acquérir une réelle identité régionale, condition à toute 

politique volontariste efficace, 
- relever le défi économique et social de la fragilisation 

d'un tissu industriel en grande partie récent, 
- faire du Val de Loire un axe technologique fort et diversi

fié, 
- mieux valoriser les productions agricoles, 
- accroître la force d'attraction de la région (entreprises, 

touristes) par amélioration du cadre de vie. 

5.1. Condition à toute politique volontariste : acquérir une réelle identi
té régionale 

Trois domaines sont plus particulièrement concernés et appel
lent des initiatives prioritaires que le contrat de plan a pris en compte 
sous des formes et à des degrés divers : 

Le domaine des entreprises, dépendantes du fait de la locali
sation des sièges sociaux à Paris ou à l'étranger (pour les gros établisse
ments surtout), ou ne disposant pas de marchés propres (pour les PME sous-
traitantes). 

Le domaine des communications, trop orientées vers Paris et 
irriguant très imparfaitement le territoire régional. Les dernières gran
des infrastructures projetées, dont la construction est en cours (A 71,TGV 
Atlantique ne desservant que Tours et Vendôme), ne feront qu'accentuer cet
te situation. Aussi la région ne pourra-t-elle s'affirmer qu'en dévelop
pant un système intensif de communications des personnes et de l'informa
tion (télécommunications, banques de données régionales...) et en renfor
çant notamment les liaisons transversales (Nantes-Lyon, par Tours-Vierzon-
Bourges, Loire moyenne-Nancy, par Orléans-Montargis). Elle devra néan
moins continuer à exploiter la proximité parisienne dans la mesure où cel
le-ci peut encore avoir un effet d'entraînement. 

L'atténuation des déséquilibres intrarégionaux est enfin un 
préalable majeur à tout renforcement de l'unité régionale. Les efforts mé
ritent, à cet égard, d'être plus accentués, moins dispersés. Actions en fa
veur des zones dites défavorisées, certes, mais plus généralement pour re
médier aux grands déséquilibres économiques, démographiques, ou touchant 
les équipements, qui sont gommés par les indicateurs régionaux utilisés ci-
avant, et qui opposent le sud et le nord de la région. Il faudra prendre 
garde également que ne se dessine, du fait d'un TGV laissant vers Test 
les 4/5 de la région, un autre déséquilibre dans lequel le Berry serait à 
nouveau perdant. Aussi l'idée d'un schéma d'aménagement s'appuyant sur un 
triangle constitué par trois couloirs d'infrastructures de communications 
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5. LE DEVELOPPEMENT DE LA REGION - PROBLEMES ET CONDITIONS 

Cinq enjeux principaux peuvent être dégagés : 
- acquérir une réelle identité régionale, condition à toute 
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- relever le défi économique et social de la fragilisation 

d'un tissu industriel en grande partie récent, 
- faire du Val de Loire un axe technologique fort et diversi

fié, 
- mieux valoriser les productions agricoles, 
- accroître la force d'attraction de la région (entreprises, 

touristes) par amélioration du cadre de vie. 

5.1. Condition à toute politique volontariste : acquérir une réelle identi
té régionale 

Trois domaines sont plus particulièrement concernés et appel
lent des initiatives prioritaires que le contrat de plan a pris en compte 
sous des formes et à des degrés divers : 

Le domaine des entreprises, dépendantes du fait de la locali
sation des sièges sociaux à Paris ou à l'étranger (pour les gros établisse
ments surtout), ou ne disposant pas de marchés propres (pour les PME sous-
traitantes). 

Le domaine des communications, trop orientées vers Paris et 
irriguant très imparfaitement le territoire régional. Les dernières gran
des infrastructures projetées, dont la construction est en cours (A 71,TGV 
Atlantique ne desservant que Tours et Vendôme), ne feront qu'accentuer cet
te situation. Aussi la région ne pourra-t-elle s'affirmer qu'en dévelop
pant un système intensif de communications des personnes et de l'informa
tion (télécommunications, banques de données régionales...) et en renfor
çant notamment les liaisons transversales (Nantes-Lyon, par Tours-Vierzon-
Bourges, Loire moyenne-Nancy, par Orléans-Montargis). Elle devra néan
moins continuer à exploiter la proximité parisienne dans la mesure où cel
le-ci peut encore avoir un effet d'entraînement. 

L'atténuation des déséquilibres intraréqionaux est enfin un 
préalable majeur à tout renforcement de l'unité régionale. Les efforts mé
ritent, à cet égard, d'être plus accentués, moins dispersés. Actions en fa
veur des zones dites défavorisées, certes, mais plus généralement pour re
médier aux grands déséquilibres économiques, démographiques, ou touchant 
les équipements, qui sont gommés par les indicateurs régionaux utilisés ci-
avant, et qui opposent le sud et le nord de la région. Il faudra prendre 
garde également que ne se dessine, du fait d'un TGV laissant vers l'est 
les 4/5 de la région, un autre déséquilibre dans lequel le Berry serait à 
nouveau perdant. Aussi l'idée d'un schéma d'aménagement s'appuyant sur un 
triangle constitué par trois couloirs d'infrastructures de communications 
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lourdes, déjà en place, dont l'un des sommets serait la zone urbaine Bour-
ges-Vierzon, et les deux autres Orléans et Tours, devrait-elle donner lieu 
à une réflexion plus approfondie. 

5.2. Relever le défi économique et social de la fragilisation d'un tissu 
industriel en grande partie récent. 

En une vingtaine d'années, grâce à la décentralisation Indus
trielle parisienne, mais aussi à de nombreuses implantations directes qui 
se sont effectuées parallèlement, le Centre est devenu la 4e région Indus
trielle française par ses effectifs, si T o n exclut TIle-de-France, devan
çant la Lorraine. 

Les industries récemment implantées, et qu'on croyait, pour 
cette raison, à l'abri de difficultés graves, devront (certaines l'ont dé
jà fait) se tourner plus résolument vers les technologies nouvelles. A cet 
égard, des initiatives comme celles qui ont abouti à la création d'un 
CRITT (Centre de recherche, d'innovation et de transfert de technologies 
dans le domaine de la productique), du CIMI (Centre international de main
tenance industrielle) vont dans le bon sens. Encore faut-il que ces orga
nismes aient un rayonnement réellement régional. 

Dans une région classée au 1er rang en Europe pour la produc
tion céréalière et dont le potentiel forestier est important, la sous-re
présentation des industries agricoles et alimentaires et des industries du 
bois est surprenante. L'enjeu est considérable et suppose qu'on aille plus 
loin que les constats régulièrement exprimés. 

En ce qui concerne l'adéquation de la formation aux besoins 
de l'économie, les actions prévues par le contrat de plan pour l'actuel 
IXe Plan devront être poursuivies, voire intensifiées. Le récent développe
ment oes deux universités vers des filières professionnelles est encoura
geant : école supérieure Energie-Matériaux, département d'informatique en 
IUT, filière commerce extérieur en UER - Lettres et en UER Droit et scien
ces économiques, à Orléans; départements génie électrique et techniques de 
commercialisation de Tagro-alimentaire à TIUT de Tours, ville où Ton 
compte par ailleurs une école supérieure de commerce et, depuis peu, com
me à Orléans, une école d'ingénieurs. A noter l'idée, récemment lancée, 
d'une université technologique à Bourges, troisième pôle du triangle 1 i ge
ri en. 

La création d'un institut du médicament à Tours, associant re
cherche médicale industriels, soutenue par l'Etat et la région, constitue 
une expérience prometteuse. De même devrait porter ses fruits l'aide appor
tée, dans le cadre du contrat de plan, à la recherche universitaire dans 
les domaines des matériaux, de l'agronomie, de la santé et des biotechnolo
gies. 

5.3. Faire du Val de Loire un axe technologique fort et diversifié. 
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A l'ère des technopôles, le renforcement de la cohérence et 
de la dynamique régionales passe également par celui de sa principale con
centration urbaine et économique. 

Il convient de favoriser l'émergence d'un axe ligérien fort 
et diversifié. 

L'enjeu est de taille et la carte jouable pour plusieurs rai
sons : 

En France, les projets sérieux de technopôles sont situés en 
périphérie du territoire, et laissent vierge le centre du Bassin parisien, 
y compris dans une certaine mesure Τ IledeFrance. 

Il apparaît que, au regard d'une grande métropole mondiale 
(Paris en Toccurence), les concentrations de type Silicon Valley sont sou
haitées ni trop proches, ni trop éloignées : la Loire moyenne semble ain
si offrir une position optimale (Orléans est à 60 ou 70 kin des limites sud 
de la banlieue parisienne). 

L'axe OrléansTours est particulièrement bien irrigué en ma
tière de communications (l'autoroute A 10, deux nationales, une double 
vole ferrée électrifiée à débit rapide où la mise en place d'un métroLoi
re, sera facilitée par l'allégement du trafic qu'entraînera le TGV Atlanti
que); cet axe est aussi remarquablement relié à la capitale (par fer : Or
léansParis en 1 heure et dès 1990, ToursParis en 1 hlO par le TGV. Autou
route A 10 et nationales 10 et 20). 

Outre le fort potentiel industriel existant, l'environnement 
scientifique est très favorable (universités de Tours et d'Orléans; CNRS, 
BRGM, INRA à Orléans; CEA, INRA, recherche médicale à Tours). 

5.4. Mieux valoriser les productions agricoles 

A cet égard, l'enjeu est triple. 

A l'aval, la sousreprésentation des industries agricoles et 
alimentaires ne doit pas être seulement dénoncée. Il serait souhaitable 
que les agriculteurs, en ce domaine, placent davantage leurs ambitions à 
hauteur de leurs possibilités, notamment au travers du Crédit Agricole et 
du réseau des coopératives, en allant bien audelà du stockage et de la 
commercialisation des produits bruts. Leurs initiatives viendraient ainsi 
compléter celles des investisseurs industriels traditionnels. 

A l'amont, la valorisation passe par une action très volonta

riste en faveur de l'amélioration de la qualité des produits, en vue d'u

ne meilleure pénétration, avant ou après transformation des marchés exté

rieurs (attribution de labels, recherche agronomique, etc.). 
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Enfin, la valorisation de la production agricole du Centre 
suppose une évolution notable des zones défavorisées, qui réside avant 
tout dans leur capacité à innover et à rechercher d'autres modèles de déve
loppement que ceux de la Beauce ou du Val de Loire. 

5.5. Accroître la capacité attractive de la région (entreprises, touris
tes) par amélioration du cadre de vie 

Mutations technologiques, élévation de la qualification des 
emplois iront de pair avec une recherche, par les investisseurs, d'un envi
ronnement susceptible de répondre aux aspirations d'un personnel plus exi
geant. Par ailleurs, produire supposant vendre, l'image de marque de la ré
gion de production interviendra de plus en plus dans les décisions d'im
plantation. Le Centre est bien placé sur ce plan, bénéficiant des connota
tions flatteuses que lui confèrent le Val de Loire, la Sologne, les châ
teaux de la Loire... Il faut noter par ailleurs que le schéma "Métropole-
Jardin" avait déjà mis l'accent sur ce thème. Aussi, de la même manière, 
un futur schéma appuyé sur le "triangle ligérien" devrait-il exploiter les 
atouts que sont la Sologne (qui en serait le coeur) et les vallées de la 
Loire et du Cher (qui en constitueraient deux des côtés). 

Du même coup, le développement du tourisme s'en trouverait 
stimulé. Bien que l'un des principaux pôles de tourisme culturel dans le 
monde (plus de 7 millions de visiteurs par an) grâce aux châteaux de la 
Loire, aux cathédrales de Chartres et de Bourges, le Centre n'exploite pas 
assez ses potentialités. 

L'arrivée du TGV et les initiatives qu'elle suscitera seront 
propres à accélérer la progression déjà notable de la fréquentation étran
gère. Parallèlement, le tourisme "vert", en milieu rural, et le tourisme 
fluvial, sur la Loire et les canaux, déjà encouragés dans le cadre du con
trat de plan, mériteraient des efforts encore intensifiés. 
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II - OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT 

1. RENFORCER L'APPAREIL DE RECHERCHE FONDAMENTALE ET APPLIQUEE 

Le développement de la recherche, dont le coup d'envoi a été 
donné par la décentralisation d'organismes tels le CEA, le CNRS, le BRGM, 
doit être poursuivi dans le sens de la valorisation de l'appareil exis
tant, de sa modernisation et de l'appui à l'industrie. 

En fonction du potentiel de recherche existant et du type 
d'activités industrielles développées ou à développer dans la région, les 
secteurs retenus pour le renforcement de la recherche sont : 

- les matériaux, 
- la santé et les biotechnologies, 
- l'agronomie. 

2. AMELIORER LA FORMATION 

L'enseignement supérieur, de même que l'enseignement techni
que et technologique, doit être étoffé afin de relever le niveau d'éduca
tion et de formation de la population régionale. 

En ce qui concerne l'enseignement supérieur, le développe
ment universitaire, la création d'unités d'enseignement de qualité et leur 
encadrement sont souhaitables. 

En matière de formation professionnelle, il s'agit de rehaus
ser le niveau des qualifications, d'assurer des formations correspondant à 
des métiers d'avenir, de mieux irriguer le territoire de la région en 
structures de formation et, enfin, de mieux gérer l'appareil de formation 
en même temps que d'informer davantage sur ses possibilités. 

retenus 
A propos de l'apprentissage, trois axes d'intervention sont 

- la dynamisation des acteurs, 
- le développement de l'impact des formations, 
- l'amélioration de l'efficacité des financements. 
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3. SOUTENIR LES ACTIVITES ECONOMIQUES 

A côté des aides à caractère général seront engagées des poli
tiques sectorielles en faveur de .l'industrie, de l'agriculture, du sec
teur des métiers et du tourisme. 

La région, touchée plus tardivement que d'autres, est mainte
nant pleinement concernée pour les restructurations Industrielles et les 
mutations nécessaires à l'insertion dans les technologies d'avenir. Ces 
processus supposent la mise en commun de savoir-faire et d'expériences d'o
rigines diverses émanant de partenaires publics et privés. Il s'agit notam
ment que l'initiative économique soit mieux encadrée, plus efficacement 
soutenue et plus intelligemment relayée. 

3.1. Pour 1'industrie 

Parallèlement à la création d'équipements structurants, il 
convient d'intervenir sur : 

- le développement du conseil aux entreprises, 
- la diffusion de nouvelles techniques, 
- le soutien au commerce extérieur, 
- l'aide à l'investissement créateur d'emplois. 
L'essor de l'industrie, c'est aussi la maîtrise de l'énergie 

dont la politique sera poursuivie avec le triple objectif de contribuer à 
réduire la dépendance énergétique extérieure, de réduire les coûts de fonc
tionnement des entreprises et des collectivités, et de valoriser, sur le 
plan économique, les ressources locales. 

Un programme de maîtrise de l'énergie sera mis en place par 
l'Etat et la région avec le concours de l'Agence française pour la maîtri
se de l'énergie (AFME). Il s'inscrira dans les grandes orientations natio
nales. Il s'appuiera sur la réalisation d'opérations de caractère exemplai
re ou démonstratif, accompagnées d'actions de formation. 

programme 
usages de 

fera appel aux gisements importants que consti 
l'énergie électrique, les eaux chaudes (géother-

Le 
tuent certains 
mie, nappes superficielles, rejets industriels), les énergies solaires : 
solaire direct, biomasse sèche (paille et bois) ou humide (alcools, métha-
nisation), la valorisation des déchets. 

3.2. Pour 1'agriculture 

L'effort sera dirigé d'une part vers les zones défavorisées, 
d'autre part sur les productions spécialisées correspondant à des débou
chés certains. 
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talles, 
L'accent sera mis de façon complémentaire sur : 
- la formation des futurs exploitants et des agriculteurs ins-
- le renforcement des actions régionales de recherche appli

quée et de développement, 
- le développement d'actions spécifiques aux zones de polycul

ture - élevage en vue de conforter les productions existantes et de les di
versifier. 

3.3. Pour le tourisme 

Les responsables régionaux sont conscients qu'un meilleur par
ti doit être tiré du patrimoine monumental et culturel ainsi que de la qua
lité des paysages. 

La région ne compte pas moins de 800 monuments classés et le 
Val de Loire est le second centre touristique français. 

Le tourisme, qui occupe actuellement 30 000 personnes, parti
cipera d'autant mieux au développement régional que seront améliorés l'ac
cueil en milieu rural, les réseaux de tourisme culturel et la commerciali
sation des produits. 

4. CREER LES CONDITIONS D'UN MEILLEUR AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

La région Centre souffre d'hétérogénéité interne et, sur le 
plan externe, d'un état parfois déficient des liaisons avec les régions 
voisines. 

Ces faiblesses devraient être surmontées par des infrastructu
res de transport et des projets d'aménagement. 

Dans le domaine des transports, il s'agit d'améliorer les 
liaisons routières transversales, d'étudier les conséquences de la cons
truction du TGV Atlantique sur la desserte ferroviaire régionale et d'en 
tirer des conclusions pratiques. 

Dans le domaine de l'aménagement, les préoccupations se con
centrent sur le Val de Loire, axe important du développement régional sur 
lequel les projets tant fluviaux que ruraux, urbains et économiques, sont 
susceptibles de donner à la région de meilleurs atouts à l'échelle euro
péenne. 
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5. PRENDRE EN COMPTE LES FACTEURS HUMAINS DU DEVELOPPEMENT 

Le sentiment de l'identité régionale sera d'autant plus viva
ce que seront pris en compte les facteurs humains du développement et no
tamment la diversité des traditions et expressions culturelles de la ré
gion. 

D'autre part, des problèmes de qualité de la vie, d'insalubri
té de l'habitat ancien et de conditions d'exercice des activités économi
ques justifient des interventions sur le tissu urbain et rural allant dans 
un sens de réhabilitation du bâti et de développement social des communau
tés. 
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III - ACTIONS DE DEVELOPPEMENT 

1. PROMOTION DE L'EMPLOI 

1.1. Développement local et aide aux bassins d'emploi 

Afin de favoriser le développement économique local, notam
ment dans les zones les plus défavorisées, la politique en cours des con
trats régionaux de bassin d'emploi est prolongée pendant la durée du IXe 
Plan. Elle comprend essentiellement l'assistance à la mobilisation des res
ponsables économiques locaux réunis en comités de bassins d'emploi, les ai
des aux études-diagnostic, aux programmes de développement des entrepri
ses et aux initiatives créatrices d'emplois. 

1.2. Contrats emploi-format i on-instai lat i on 

Les actions prévues en faveur de l'installation des jeunes 
agriculteurs, notamment dans les zones défavorisées, les zones à vocation 
d'élevage et les zones viticoles en difficulté, comportent essentielle
ment : la mise en oeuvre de contrats emploi-formation-installation, desti
nés à encourager les agriculteurs âgés à embaucher de jeunes candidats, et 
des aides au remplacement, destinées à permettre aux jeunes agriculteurs 
de compléter leur formation, et la mise en place de répertoires d'installa
tion. 

2. FORMATION DE BASE 

2.1. Formation universitaire 

Le programme comporte, outre la reconstruction de TUER de 
lettres d'Orléans, une première tranche de la reconstruction de l'école su
périeure énergie-matériaux d'Orléans, ainsi que la création de trois dépar
tements d'IUT : un d'informatique à Orléans, un de techniques de commercia
lisation de Tagro-alimentaire à Tours, et un autre de génie électrique, 
également à Tours. 

L'UER de lettres et TESEM d'Orléans, fonctionnant actuelle
ment dans de très mauvaises conditions dans des bâtiments vétustés, un 
très gros effort est prévu pour améliorer les conditions de travail des 
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professeurs et des étudiants. 

2.2. Formation assistée par ordinateur 

Les établissements technologiques sont progressivement équi
pés de matériels modernes et notamment, selon les types d'établissements, 
de machines-outils ou de centres d'usinage à commande numérique et d'ensem
bles de micro-ordinateurs. Une part importante de ce considérable effort 
est prise en charge au titre du contrat de plan. 

L'équipement des établissements de formation agricole en maté
riel informatique a été réalisé. 

3. ADAPTATION DES FILIERES DE FORMATION 

3.1. Filières de formation professionnelle 

3.1.1. Formation professionnelle continue 

Le conseil régional a bâti ses programmes en fonction des 
orientations prioritaires spécifiques déterminées en relation étroite avec 
les organisations professionnelles, les chambres consulaires et à partir 
d'une analyse du marché du travail et des offres d'emplois qualifiés demeu
rant insatisfaites. 

Les grandes orientations retenues sont les suivantes : 
L'élévation du niveau de qualification réclamée par les entre

prises et reconnue unanimement, au terme de diverses études, comme indis
pensable pour la région Centre. 

La formation aux nouvelles techniques qui conditionnent le 
maintien et le développement de nombreuses entreprises petites et moyen
nes de la région Centre. 

La mise en oeuvre d'actions de perfectionnement en mathémati
ques, français et sciences physiques, sans lesquelles nombre de stagiai
res seraient incapables de suivre avec profit les formations qualifiantes 
inscrites au programme régional. 

La prise en compte globale de secteurs ou organismes pour les
quels l'Etat n'intervient plus, ou très peu, depuis la loi de décentralisa
tion de la formation professionnelle, à savoir l'agriculture, l'artisanat 
et les centres associés au CNAM (Conservatoire national des arts et mé
tiers) 

27 



4 7 0 

Des formations sectorielles proprement dites, notamment dans 
les branches de la métallurgie, du bâtiment et des travaux publics, des in
dustries agro-alimentaires, des Industries pharmaceutiques et du tourisme, 
en concertation étroite avec les professionnels. 

3.1.2. L'Apprentissage 

Le Conseil régional a retenu les trois axes d'actions sui
vants: 

- dynamiser les acteurs de la formation en apportant son sou
tien pour une meilleure information et une meilleure orientation des fu
turs apprentis, et en s'efforçant de recentrer l'apprentissage autour des 
professionnels eux-mêmes, 

- développer l'efficacité des formations en améliorant le re
crutement des apprentis, la qualité pédagogique des formations, les possi
bilités de formations récurrentes, l'adéquation des formations aux be
soins, 

- améliorer l'efficacité des financements par la simplifica
tion et la transparence budgétaire. 

3.1.3. Formation des futurs exploitants agricoles et des agriculteurs ins
tallés 

Il conviendra, d'une part, d'améliorer la formation initiale 
générale et technique dans le secteur agricole vers laquelle sont orien
tés des candidats de faible niveau de départ, d'autre part, d'apporter, au 
moment de l'installation, les compléments de formation nécessaires pour de
venir un réel responsable d'exploitation. 

Par ailleurs, après l'Installation, 11 conviendra d'apporter 
aux chefs d'exploitation agricole les compléments de formation nécessai
res concernant l'évolution des techniques de production, les possibilités 
de diversifier les sources de revenus, la commercialisation des produits 
agricoles. 

Ces formations sont encore plus indispensables dans les zo
nes fragiles du sud de la région. 

3.2. Actions complémentaires de formation 

Parrallèlement à l'effort porté sur la formation initiale, 
l'Etat et la région mettent en oeuvre un plan de rattrapage pour la forma
tion continue de techniciens et techniciens supérieurs des métiers de T é -
lectronique et de l'informatique, tertiaires et industriels. Ils joignent 
aussi leurs efforts afin de former rapidement les personnels aux nouveaux 
métiers engendrés par l'introduction de la productique (automatisation, ro
bots) dans la mécanique et les autres secteurs industriels. 

Des structures légères polyvalentes de formation dans les bas
sins d'emplois insuffisamment équipés seront mises en place et accueille-
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rönt des sections mobiles susceptibles de se déplacer à la demande en fonc
tion des besoins. 

4. RESEAUX DE TRANSFERTS 

4.1. Centres de recherche, ateliers d'essais, laboratoires 

En ce qui concerne les matériaux naturels et élaborés, les ef
forts portent en particulier sur la valorisation du pôle d'Orléans par la 
mise en place de matériels mi-lourds communs aux divers laboratoires. 

Un bâtiment sera construit qui permettra de regrouper les ser
vices d'hydro-géochimie, de pédologie, de géochimie organique et d'analy
se des eaux des sols et des roches sédimentaires. 

Le réseau régional des entreprises de haute technologie s'é
tendra notamment au travers du centre d'innovation prévu à Orléans et du 
technoparc de Tours. 

4.2. Pôle productique 

Un pôle interrégional de productique (CRITT) a été créé à par
tir de Bourges pour promouvoir la diffusion dans les entreprises des métho
des et des moyens de la production automatisée. Son action s'exerce en col
laboration directe avec des centres de recherche, des établissements d'en
seignement supérieur, et des grandes entreprises utilisant déjà des systè
mes de production automatisée. Un conseiller technologique attaché au pô
le de productique a pour mission de conseiller les entreprises et d'assu
rer les transferts de technologie. 

4.3. Instituts de recherche 

En matière de santé, l'Etat et la région améliorent l'équipe
ment des laboratoires existants, tant à Tours qu'à Orléans, et développe
ront, s'il en a la capacité technique et commerciale, l'institut du médica
ment de Tours. 

4.4. Orientation de recherche en agronomie 

Le développement de l'appareil de recherche dans les discipli
nes touchant à l'agronomie fait l'objet d'une priorité de l'Etat et de la 
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région, en particulier au bénéfice des recherches sur la production capri
ne, la parasitologie ovine et bovine, la valeur nutritive des oléagineux 
et protéagineux et les biotechnologies. 

La région dispose d'un réseau de stations de recherche fonda
mentale (INRA, Nouzilly et Orléans) et surtout appliquée dans des domai
nes particulièrement intéressants : 

 fruits à SaintEpain (37), 
 légumes à La Seit (41), CUETMO (45), 
 fleurs et pépinières, CREHOR (45), 
 semences, FNAMS (18), 
 champignons à SaintPaterne (37), 
 forêt à NogentsurVernisson (45). 

Un projet existe également d'un centre de recherche sur l'uti
lisation de la biomasse. La chimie de Téthanol pourrait devenir un impor
tant débouché pour les zones céréalières de la région. 

Un développement des actions de l'ensemble de ces disposi
tifs de stations de recherche ou réseaux d'observations et un renforce
ment de la cohésion doivent se réaliser dans un véritable schéma de la re
cherche appliquée pour la région. A ce titre, les liens entre les acteurs 
économiques, ΤINRA et l'enseignement supérieur méritent d'être renforcés. 

4.5. Moyens de la recherche 

Afin de favoriser l'approfondissement de certaines questions 
intéressant plus particulièrement la recherche et le développement économi
que de la région, l'Etat et l'Etablissement public régional financent cha
que année des bourses de recherche. 

5. POLITIQUES EN FAVEUR DES ENTREPRISES 

5.1. Actions pour les entreprises 

Dans le domaine du soutien à l'exportation, l'Etat et la ré

gion mènent conjointement un effort de meilleure organisation des initiati

ves régionales. 

Dans le secteur des métiers, et indépendamment des actions de 
caractère général dont bénéficie aussi l'artisanat, une action est menée 
en faveur de la structuration des filières de production, notamment en vue 
d'une meilleure adaptation des entreprises du bâtiment et d'une meilleure 
commercialisation des produits. 
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Une action est également menée pour consolider le tissu arti
sanal et commercial dans les zones fragiles. 

5.2. Aides 
5.2.1. au conseil 

Il s'agit tout d'abord de la mise en place d'un fonds d'aide 
au conseil qui prend en charge une partie du coût des Interventions des so
ciétés de services appelées par les entreprises moyennes, petites et arti
sanales de la région Centre pour fournir des audits ou des diagnostics sur 
les méthodes de gestion ou de production, la diversification des marchés, 
la modernisation technique, en particulier la productique et l'informatisa
tion, l'accès aux marchés extérieurs et l'organisation de la sous-traitan
ce. 
5.2.2. à 1'investissement 

Afin d'accélérer la mise aux normes internationales des labo
ratoires pharmaceutiques et en complément de la politique conventionnelle 
menée par l'Etat en faveur des laboratoires les plus importants, la Ré
gion apporte des aides aux programmes d'investissement des petits labora
toires qui ne peuvent bénéficier des conventions nationales. 
5.2.3. fonds de garantie 

Dans le cadre de la nouvelle politique économique du conseil 
régional, a été mis en place un nouveau fonds de garantie régional. Le bé
néfice du fonds de garantie régional est ouvert aux concours consentis à 
moyen et long terme (pas moins de trois ans et pas plus de quinze) pour un 
risque unitaire par entreprise ne pouvant pas être supérieur à 1 000 000 F 
sur un ou plusieurs concours. Ce nouveau fonds de garantie régional est gé
ré par une société anonyme, la Société de gestion du fonds de garantie de 
la région Centre (S0GEF0REC) créée et administrée conjointement par des 
établissements bancaires majoritaires et l'Association de développement 
économique du Centre (ADEC). 

6. SECTEURS DE POLITIQUE ECONOMIQUE 

6.1. Agriculture 

6.1.1. Elevage 

Des financements sont mis en place en vue d'assurer, dans les 
régions naturelles où la prairie constitue le moyen le plus approprié de 
valorisation des sols, l'essor des élevages bovins, ovins et caprins, dans 
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le cadre de programmes définis en concertation avec les groupements profes
sionnels maîtres d'ouvrage. Les élevages bovins-viandes et les élevages 
porcins reçoivent aussi des aides. L'ONILAIT et TOFIVAL sont associés à 
ces actions qui comprennent notamment des mesures en faveur des bâtiments 
d'élevage. 

Des aides spécifiques sont aussi accordées pour le développe
ment de la cuniculiculture, des élevages secondaires et de la piscicultu
re dans les zones fragiles. 

Il s'agit de développer des actions spécifiques aux zones de 
polyculture-élevage en vue : 

- de conforter les productions existantes par une accéléra
tion des actions génétiques, un renforcement de l'appui technique et une 
adaptation de la réglementation notamment dans le domaine laitier et avico
le, 

- de diversifier, par le développement de productions aux 
perspectives de débouchés favorables, en particulier le lait de chèvre et 
l'aviculture, d'où la nécessité de mettre en oeuvre des programmes spécifi
ques établis soit à l'échelon local, soit à l'échelon régional. 

6.1.2. Production végétales 

La diversification des productions végétales, actuellement 
très dirigées vers la cerealiculture, est considérée par la région comme 
un des axes importants de sa politique agricole. 

Le secteur des fruits et légumes fait l'objet d'aides conjoin
tes de l'Etat et de la région en vue du renforcement de l'organisation éco
nomique des producteurs et de l'adaptation de la production aux débouchés, 
le conditionnement et la mise en marché étant spécialement concernés. 

Pour l'horticulture ornementale, et avec le concours d'ONFL-
HOR, trois types d'actions ont été retenus : l'organisation des produc
teurs pour la mise en marché, l'abaissement des coûts et amélioration de 
la qualité par l'introduction de techniques nouvelles, la diversification 
des productions (fleurs coupées), l'utilisation des énergies nouvelles. 

Les investissements pour la multiplication "in vitro" seront 
particulièrement encouragés. 

Des actions sont par ailleurs prévues pour la modernisation 
de la viticulture, avec le concours de TONIVINS, ainsi que pour certains 
autres équipements de stockage et de conditionnement des productions végé
tales. 

L'important patrimoine forestier régional n'est pas non plus 
oublié. Des aides importantes sont affectées, notamment, à des études typo
logiques pour l'amélioration des productions forestières, à la création 
d'une bourse régionale de travaux forestiers et d'une bourse des bois, et 
à la ̂ valorisation des bois de pays. 
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6.1.3 Autres mesures 

Au titre de la maîtrise des coûts de production, et afin no
tamment d'assurer la relance agronomique et une meilleure utilisation des 
engrais, la mise en place de la carte pédologique est en cours de générali
sation et les analyses de la terre et de fatigue des sols sont étendues. 

Des mesures d'aide à la gestion des exploitations sont égale
ment prévues, comprenant notamment celles en faveur de la constitution du 
réseau informatique envisagé par les chambres d'agriculture. 

Un effort en faveur de l'hydraulique agricole est également 
réalisé. 

Pour remédier à certains handicaps liés aux sols et aux struc
tures sont lancées des actions : 

- de remembrement, d'hydraulique et de modernisation des bâti
ments dans les secteurs d'élevage (il convient de remarquer que le dos
sier FEOGA nord Massif central est susceptible de répondre partiellement à 
ces préoccupations), 

- d'irrigation et parfois de remembrement en zones de cultu
res spécialisées, cela afin de pouvoir améliorer les productions au plan 
quantitatif, mais surtout qualitatif, et de résister ainsi au mieux à la 
concurrence espagnole. 

6.2. Industries agro-alimentaires 

L'agro-industrie concernant un secteur très important de l'é
conomie française, notamment en région Centre, l'Etat et la région finan
cent, en concertation avec les organismes professionnels, une étude globa
le de développement des industries agro-alimentaires suivie d'études appro
fondies des filières et d'une animation des filières ainsi repérées. 

6.3. Industrie et artisanat 

Les actions prises en faveur des entreprises industrielles et 
artisanales ont été citées ci-dessus (voir politiques en faveur des entre
prises) . 

6.4. Transports 

Un programme d'infrastructures des transports conçu dans une 
perspective d'aménagement du territoire est mis en place afin d'améliorer 
la desserte et les chances de développement des différentes zones concer
nées. 
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A cet effet, l'Etat et la région participent conjointement, 
et à parts sensiblement égales, à la réalisation d'un programme routier 
ayant pour double objectif de poursuivre l'aménagement des liaisons trans
versales de la région Centre et de mettre en oeuvre le schéma directeur 
routier (routes nationales notamment) en assurant une meilleure fluidité 
du trafic et une meilleure sécurité des usagers. La déviation des agglomé
rations en constitue un élément essentiel. 

A l'intérieur de ce programme, l'Etat et la région appor
tent une contribution importante à l'aménagement de la RN 20 entre Vier-
zon et le sud de la région. 

Une priorité est également donnée à Taxe Angers-Tours-Vier-
zon-Saint-Pierre-le-Moutier et à sa branche Orléans-Montargis sur les
quels d'importantes opérations sont situées. 

Le caractère européen des principaux axes routiers intéres
sés doit être souligné : 

- Taxe Nantes-Tours-Orléans-Sens-Troyes qui fait partie de 
l'itinéraire européen E 60, 

- Taxe Tours-Vierzon vers Lyon et l'Europe du sud, 
- Taxe constitué par la nationale 20 de Paris vers Limoges, 

Toulouse et l'Espagne. 

Enfin, le renforcement de la liaison routière qui relie dans 
la région, entre Culan et Blanc via la Châtre et Châteaumeillant, qui 
constitue la bretelle nord et Taxe Centre-Europe-Atlantique, apparaît 
comme une priorité corollaire. 

En matière de transports aériens, l'aérodrome de Chateau-
roux-Déols, qui présente un intérêt industriel mais aussi d'aménagement 
du territoire en raison de sa position centrale, occupe une place impor
tante en Europe pour les opérations de fret comme pour l'entraînement des 
pilotes. La remise en état de la piste a été réalisée durant Tété 1985. 
L'aménagement et la valorisation industrielle nécessitent encore études 
et travaux. 

6.5. Energie 

Les actions concernant les économies et l'adaptation aux 
sources nouvelles d'énergie seront mises en oeuvre plus particulièrement 
dans les bâtiments collectifs et les secteurs d'activités productives (a-
griculture et industrie). Elles permettront, sous des formes diverses 
(subventions, avances remboursables, garantie) de financer à la fois des 
études et des investissements. 
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7. AMENAGEMENT SPATIAL 

Les zones défavorisées étant particulièrement concernées par 
l'ensemble des actions en faveur de l'agriculture, de très Importants cré
dits sont nécessaires en leur faveur excédant largement le cadre de l'a
griculture, de Tagro-industrle et du monde rural et même celui du con
trat de plan : agriculture, tourisme, actions collectives diverses et ca
dre de vie sont en même temps concernés. 

La Sologne, la Brenne, le Boischaut Sud, le Boischaut nord, 
ainsi que certaines autres zones bénéficient de l'essentiel de cet ensem
ble de mesures complétées par la poursuite d'un programme d'équipement 
des collectivités locales dans les domaines du renforcement de la desser
te en eau et en électricité et de la protection de l'environnement. 

8. TOURISME 

Employant 30 000 personnes dans la région, le tourisme res
te cependant trop peu développé. La région doit tirer un meilleur parti 
du potentiel que représente son patrimoine monumental et culturel ainsi 
que de la qualité de ses paysages. 

Dans cet objectif, l'Etat et la région mènent cinq ensem
bles d'actions visant à améliorer l'accueil en milieu rural, à promou
voir le développement du tourisme culturel et à donner aux profession
nels, comme aux responsables publics, les moyens d'une meilleure commer
cialisation des produits : 

- mise en place d'une télématique professionnelle de réserva
tion hôtelière, 

- constitution d'un outil de saisie et d'analyse de l'activi
té touristique régionale, 

- poursuite et appui de la politique régionale de tourisme 
et de pays d'accueil en milieu rural, 

- programme d'hébergement portant sur la réalisation d'opéra
tions groupées de rénovation de bâtiments à vocation de gîtes ruraux et 
d'amélioration de l'hôtellerie rurale, 

- développement d'un véritable tourisme culturel, en amélio
rant la qualité des visites des grands monuments et en facilitant l'ac
cès du plus grand nombre à ces monuments ainsi qu'aux musées et specta
cles de caractère culturel. 
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9. GESTION DE L'ENVIRONNEMENT 

L'EPALA (Etablissement public d'aménagement de la Loire et 
de ses affluents) créé en novembre 1973 regroupe 6 régions Auvergne, Bour
gogne, Centre, Limousin, Languedoc-Roussillon, Pays-de-la-Loire, 14 dépar
tements, 17 villes Importantes et 5 syndicats de petites communes. 

Un protocole d'accord a été signé le 13 février 1986 entre 
l'Etat, TEPALA, et l'agence de bassin Loire-Bretagne, après une concerta
tion très approfondie. Ce protocole définit d'abord une politique à long 
terme et énumère un certain nombre d'ouvrages à réaliser dans un délai de 
10 ans. L'Importance de ces travaux, les délais nécessaires à leur étude 
et à leur réalisation s'accommodent assez mal des périodes quinquennales 
de la programmation et il est apparu nécessaire que chacun s'engage, tout 
au moins sur le principe, sur un programme complet d'aménagement. 

Le protocole comprend aussi des engagements financiers pré
cis de chacun des trois signataires, mais qui se limitent aux trois an
nées restant pour achever l'actuelle période quinquennale. L'article 4 
constitue ainsi à lui seul un contrat de plan qui prolonge les participa
tions financières apportées en 1985 dont il a été fait état ci-dessus. 

Pour chacun des principaux grands ouvrages, TEPALA assure
ra 50% des dépenses. L'Etat financera les 50% restants pour les ouvrages 
d'écrêtement des crues; l'agence de bassin aidée par l'Etat (ministère de 
l'Agriculture) apportera 50% des ouvrages de soutien d'étiage. 

Les grands barrages d'écrêtement et de soutien d'étiage à 
Serre-de-la-Fare sur le haut cours de la Loire, à Chambonchard sur le 
Cher et au Veurdre sur l'Allier, sont les opérations prioritaires. 

Au-delà de 1988 et jusque vers 1995, la poursuite du program
me défini à l'article 3 est prise en charge à 50% par TEPALA, à 30% par 
l'Etat et 20% par l'agence de bassin. Ces deux derniers taux sont très ap
proximatifs et seront à reconsidérer lorsque les études seront plus avan
cées et permettront de mieux préciser dans quelle proportion intervien
dra chaque ouvrage dans la lutte contre les inondations et dans le sou
tien des étlages. Des contrats seront à signer par les trois partenaires 
en temps opportun. 

D'autre part a été conclu, durant Tété 1985, un contrat de 
plan interrégional d'aménagement intégré de la vallée de la Loire et de 
ses affluents, par les six présidents des régions concernées et l'Etat. 
Ce programme comporte un ensemble d'opérations qui, outre la protection 
des rives par le renforcement des levées prévoit des mesures de développe
ment économique (hydraulique agricole, notamment), de promotion du touris
me (plans d'eau, aménagement des canaux) et de préservation du milieu na
turel (études d'aménagements suivies de programmes sous la forme de plans 
et contrats de val). 
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10. CULTURE. SPORTS. LOISIRS 

En matière culturelle, des actions sont en cours pour aider 
l'artisanat d'art (facture instrumentale et ateliers de réparation des 
oeuvres des musées notamment) et pour encourager la création artistique 
en réalisant environ 25 ateliers-logements par la réhabilitation de lo
caux mis à disposition par les municipalités ou, le cas échéant, par des 
contributions nouvelles. 

11. ACTIONS SANITAIRES ET SOCIALES 

Une politique de réhabilitation globale appuie des opéra
tions menées sous la responsabilité des villes et prenant en compte les 
divers facteurs de la dégradation des quartiers, c'est-à-dire comprenant 
des actions de rénovation des logements mais aussi d'amélioration des es
paces publics, de renforcement des équipements et services publics, de 
création d'activités et de développement de la formation professionnelle. 

Elle est complétée par une action menée en faveur de la réha
bilitation des centres de bourgs, afin de remettre en état les logement 
inhabités qui s'y trouvent, de créer un parc de logements locatifs commu
naux et d'améliorer les centres en les restructurant et en les revitali
sant. 
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IV - RESSOURCES FINANCIERES 

Les tableaux ci-dessous font état des prévisions des dépen
ses d'investissement pour la région Centre au cours de la période 1986-90. 

DEPENSES DIRECTES DE L'ETAT (millions de Francs courants) 

1986 1987 1988 1989 1990 

ENSEIGNEMENT 57 53,3 10,2 1,7 1,7 
CULTURE VIE SOCIALE 46,6 44,1 41,8 43 45,9 
SANTE (HORS CHR) 
EQUIPEMENTS SOCIAUX 
LOGEMENT 
DEVELOPPEMENT URBAIN 
DEVELOPPEMENT RURAL 
TRANSPORTS 
ACTION ECONOMIQUE 
SERVICES GENERAUX APU 
TOTAL 

0,3 
0 
0,2 
63,5 
5,3 

286,8 
29,3 
88,1 
527,3 

0,3 
0 
0,2 

66,5 
2,1 

244,9 
33,4 
111,1 
555,8 

DEPENSES DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 

0,2 
0 
0,1 
69,3 
1,1 

252,3 
37,1 
113 
525,1 

LOCALES 

0,3 
0 
0 
72,2 
3,8 

259,9 
44 
116,6 
541,5 

(en mi 

0,3 
0 
0 
75,1 
7,5 

267,7 
43,7 
116,6 
558,5 

liions de 
francs courants) 

1986 1987 1988 1989 1990 

ENSEIGNEMENT 335,1 352,4 375,8 387,3 403,4 
CULTURE VIE SOCIALE 349,3 361 378,6 383,5 392,7 
SANTE (HORS CHR) 114 117,5 122,7 123,9 126,4 
EQUIPEMENTS SOCIAUX 89,3 91,9 96 96,9 98,8 
LOGEMENT 813,6 827,6 824,8 827 832,6 
DEVELOPPEMENT URBAIN 774,5 802,8 844,2 858 880,8 
DEVELOPPEMENT RURAL 969,2 1004,9 1057,7 1076,4 1105,3 
TRANSPORTS 295,3 306,9 323,3 329,2 338,5 
ACTION ECONOMIQUE 209,8 219,9 233,8 240,3 249,5 
SERVICES GENERAUX APU 593,8 618,1 653,2 667,3 687,8 
TOTAL 4543,9 4703 4910,1 4989,8 5115,8 

S'y ajoutent les tableaux d'exploitation des contrats 
de Plan Etat- région où sont recensés les engagements de l'Etat et 
de la région pour la période 1984-1988 et selon la typologie des ac
tions retenue au chapitre précédent. 
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EXPLOITATION DES CONTRATS DE PLAN - ETAT - RECION 

ET DES BILANS D'EXECUTION 

FINANCEMENT A LA CHARGE DE L'ETAT 

REGION CENTRE 

En ml 1 ) I o n s ( d e franca courant · 

Financement par période 

I - Pronotion de l ' e m p l o i 

II - Formation de base 

I I I - Adaptation des f i l i è r e s de formation . . . . 

IV - Réseaux de t r a n s f e r t s 

V - Les technopoles 

VI - Les p o l i t i q u e s en faveur des e n t r e p r i s e s 

VII - Les s ec teurs de p o l i t i q u e économique . . . . 

VIII - Aménagement s p a t i a l 

IX - Tourisme 

X  Cestion de l'environnement 

XI  Culture, sports, loisirs 

XII  Action sanitaire et sociale 

Tocal général 

1984*1985 

© 

2,0 

40,8 

9,0 

20,8 

159,1 

4,9 

4,8 

16,0 

5.6 

16,5 

279,5 

1986*1987 

1988 

© 

',0 

17.7 

24,7 

58,8 

267,2 

23,1 

18,5 

20,0 

2.β 

5B.9 

495,7 

Total 

19841988 

©-©*© 

6 , 0 

5 8 . 5 

3 3 . 7 

79,6 

426.3 

28,0 

23,3 

36,0 

8.4 

75.4 

7 7 5 . 2 

Moyenne 

par 

année 

©-Qys 

1 .2 

U . 7 

6,7 

15.9 

85 ,2 

5 .6 

4 .7 

7,2 

1.7 

15,1 

•155 ,0 

Prév i s ion 

cumul 
1989-1990 

© 

3 , 0 

2 5 , 0 

1 5 , 0 

3 5 , 0 

1 8 0 , 0 

1 5 , 0 

1 0 , 0 

1 5 . 0 

5 , 0 

3 2 . 0 

3 3 5 , 0 

S o u r c e s : CPER e t P r é v i s i o n s BIPE. 

EXPLOITATION DES CONTRATS DE PLAN - ETAT 

ET DES BILANS 3'EXECUTION 

FINANCEMENT A LA CHARGE DE LA RECION 

RECION 

REGION : CENTRE 

En mllllor.s de francs courants 

Financement par période 

Motifs 

1984*1985 

© 
19C6*19B7*1988 

® 

Tocal 

19841988 

©©*© 

Moyenne 

p*r 

année 

©-©/ 5 

Prévision 

cumul 

19891990 

© 
I  Promotion de l'emploi 

II  Formation de base 

III  Adaptation des filières de formation .... 

IV  Réseaux de transferts 

V  Les technopoles 

VI  Les politiques en faveur des entreprises 

VII  Les secteurs de politique économique .... 

VIII  Aménagement spatial 

IX  Tourisme 

X  Cestion de l'environnement 

XI  Culture, sports, loisirs 

XII  Action sanitaire et sociale 

Total général 

3.3 

10,2 

7.7 

26,1 

108,6 

2,8 

15.6 

16,3 

6,7 

15,0 

212.3 

2.7 

21,1 

9,8 

34,7 

120.4 

0,8 

28,5 

53.4 

11.4 

15,0 

297.8 

6,0 

31.3 

17.5 

60,8 

229.0 

3,6 

44,1 

69,7 

18.1 

30.0 

510,1 

1,2 

6,3 

3.5 

12,2 

45.Β 

0,7 

8,8 

13.9 

3,6 

6.0 

102,0 

.. 3,0 

15,0 

Í.0 

26,0 

100.0 

2.0 

20.0 

30.0 

6,0 

15,0 

227,0 

Sources : CPER et Prévisions BIPE. 
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I - ANALYSE ECONOMIQUE ET SOCIALE 

1. PRESENTATION GENERALE DE LA REGION 

La Champagne-Ardenne qui s'étend sur près de 350 kilomètres 
depuis la pointe de Givet jusqu'au plateau de Långres est dans ses limi
tes actuelles, et à quelques détails près, l'héritière de la généralité 
de Châlons. Cette longue existence de marche frontière, terre de passa
ges, d'échanges, mais aussi d'affrontements, n'a cependant pas gommé les 
spécificités de ses composantes forgées par deux siècles de vie départe
mentale. 

L'évolution économique des 30 dernières années invite cepen
dant à observer que les principales disparités internes opposent en réali
té le coeur de la Champagne-Ardenne, région céréalière et viticole d'in
dustrialisation plus récente et dotée d'un réseau de villes, à la périphé
rie moins urbanisée, pays des herbages, «du bois et du fer où s'accumu
lent les difficultés. 

La Champagne-Ardenne regroupe quatre départements : les Ar
dennes, l'Aube, la Marne et la Haute-Marne. Elle représente 4,66 % de la 
superficie nationale. Si la densité est inférieure à la moyenne nationa
le, dans l'ensemble, la Champagne-Ardenne reste une région démographique-
ment jeune. La proportion des jeunes de moins de 20 ans y demeure impor
tante : 31,3 % de la population totale (28,7 % pour la France). Celle des 
personnes âgées reste inférieure à la moyenne nationale : 13 % contre 
13,9 %. Favorable, cette structure par âge de la population persiste en 
dépit d'un solde migratoire qui se détériore depuis 20 ans (de plus de 
7 600 entre 1962-1968 à moins 39 100 entre 1975-1982) et régulièrement né
gatif pour les deux départements des Ardennes et de la Haute-Marne de
puis 1954, et, pour le département de la Marne, depuis 1975. 

2. CARACTERISTIQUES DE L'EVOLUTION ECONOMIQUE 

2.1. Données statistiques 

Les tableaux ci-dessous présentent les principales caracté
ristiques de l'évolution économique de la Champagne-Ardenne de 1975 à 
1986. 
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Population: 

Population 

Totale 1982 

1 345 900 

X de variation 1975/82 

(a) 

♦0.7 

(b) 

2.9 

(c) 

♦ 3,6 

Densité 

53 

Hab/km2 

Superficie 

25 60ό 

kfli2 

2,48 

(a) Population totale (b) Solde migratoire (c) Solde naturel 

Comparaisons avec la France entière 

Part population nationale 

Part superficie nationale 

Densité: ratio Région/France 

4.66 

Variation 

de la population totele de 1975 à 1982: 

0,53 FRANCE. 

Population active: 

+ 3,07 X REGION... + 0,7 X 

Population 

Active 

ChampagneArder 

France 

Région/France 

Pop. act. 

1982 

(milliers) 

». 576,1 

23 525,1 

2,44 X 

Variation 

annuelle 

moy.75/82 

+ 0,69 

♦ 1.11 

0,62 

Taux d'activité 1982 

TOTAL 

41,6 

«2.5 

0,98 

Hommes 

52,1 

52,6 

0,99 

Femmes 

33.7 

34,5 

0,98 
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Population employée: 

Chômage: 

Emploi total 

au lieu de 

travail 

Total région 

Agriculture 

Industrie 

BCGA 

Commerce 

Act.tertiaire 

Emploi total 

au 1.1.1985 

(milliers) 

504,9 

56,0 

146.6 

32,6 

54.9 

214,9 

X 

100 

11.1 

29 

6,5 

10,9 

42,6 

X 

Fr. 

100 

7,6 

24,8 

7,2 

12,0 

48,4 

I 
Variation moyenne annuelle 

1983/85 

Effectifs Taux X 

 9 146 

 655 

 6 941 

 2 050 

 1 007 

♦ 1 517 

 1.8 

■ 1.2 

 *,7 

 6,3 

 1.8 

♦ 0,7 

Taux 

France 

X 

 1.0 

 0,2 

■ 2.8 

 5,8 

 1.0 

♦ 1,2 

Taux de 

chômage 

Région 

France 

X 

Mars 1982 

8,9 

8,4 

X 

Mars 1986 

11,7 

10,2 

X de variation 

annuelle 198186 

+ 9,8 

♦ 7,6 

Valeur ajoutée: 

Valeur ajoutée 

1982 

Région 

Ratio Rég/France 

VA totale 1982 

(mi liions de F) 

846 918 

2,5 X 

VA/habi tant 

(milliers de F) 

63 

1,01 

X répartition VA régionale 1982 

Agri cul t 

14.2 

3.16 

Industrie 

32.3 

1,08 

BCGA 

5,5 

0,83 

Tertiaire 

48 

0,81 
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niveau de formation: 

X Population 1982 

♦ 15 ans avec formation 

Région 

France 

Aucun diplôme 

déclaré 

40.1 

39.4 

Bacc. et ♦ 

9.2 

12.5 

Dont diplôme 

enseign.tupér. 

4.2 

*,2 

Données par zones d'emploi: 

CHAMPAGNE - ARDENNE 

MM'" '" 
■ i f n M . 

» M et1171 

— | r . l ¡ . . 

M B . 

1171 .11112 

Vallée de la Meut« 

Reim» 

Chlions-aur-Merne 

Êpernav 

M . m . Moyenne 

Suû-Ouei: Ch.fnD.ntMI . . 

Troyei 

Haute Varie* ce la Marne. 

359 

23B 

145 

143 

213 

140 

331 

274 

4 009.4 

2 614.8 

2 454.6 

1 760.4 

2 S5B.7 

1 986.4 

5 406.3 

4 615.2 

268 739 

297 678 

108 061 

92 565 

133 364 

70513 

249 695 

125 320 

67.0 

113.8 

44.0 

52.6 

46.7 

35.5 

46.2 

27.8 

15 032 

18 775 

8 283 

3 138 

8 883 

1 482 

9 625 

4 964 

9 649 

16 240 

6 256 

1 503 

6 097 

367 

S 964 

2 485 

0.3 

12.4 

8.2 

4.1 

1.7 

0.3 

5.9 

2.0 

2.4 

4.1 

2.2 

 1.3 

0.8 

0.6 

1.7 

0.4 

5.1 

5.0 

0.3 

0.6 

■5.1 

 1.8 

1.7 

■ 5.9 

 5.9 

 1.6 

 3.7 

 3.0 

 5.3 

o.i 

0.7 

 2.4 

υ 8 

'2.3 

10.5 

8 6 

13.5 

9 5 

1C4 

9.e 

7« , . « e f « ^ , . mor.- 1 »84 - N o m * , mor;* de_D E¿.M_.n 1 » 4 
Population Κ Ι Ύ * 1912 
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2.2. Démographie 

Le ralentissement de la croissance démographique est particu
lièrement net en Champagne-Ardenne. Entre les deux derniers recensements, 
le taux d'accroissement est de l'ordre de 0,1 % , alors qu'il était supé
rieur de 1968 à 1975 (+ 0,6 %) et de 1962 à 1968 (+ 0,99 % ) . Ce ralentis
sement résulte certes d'une tendance générale en France, mais surtout d'u
ne nette détérioration du solde migratoire. Il est négatif depuis 1968, 
mais tandis que de 1968 à 1975 son taux de variation annuel était de 
-0,13 %, il atteint de 1975 à 1982 - 0,42 %. Cette détérioration du taux 
annuel de variation du solde migratoire est surtout sensible dans trois 
zones d'emplois : vallée de la Meuse (- 0,87), la Marne moyenne (-0,73) 
et Châlons-sur-Marne (-0,53). 

Trois autres phénomènes caractéristiques des régions de 
l'arc nord-est de la France sont également à noter d'un point de vue démo
graphique. D'abord, la population des grandes agglomérations (Reims, 
Troyes, Charleville-Mézières) subit une baisse généralisée. Seule Chau-
mont, ville dépourvue de banlieue, continue à s'accroître. Ensuite, on no
te une forte croissance des communes rurales entourant les grandes vil
les, alimentées par l'installation de citadins à la campagne. Enfin, les 
communes rurales éloignées des villes, en lisère des départements, se dé
peuplent : c'est surtout le cas dans le Sud ardennais, le nord-est et le 
sud-ouest de la Marne, la périphérie de l'Aube à l'est de Troyes, le sud 
et l'est de la Haute-Marne. 

2.3. Population active et emploi 

Région hétérogène, la Champagne-Ardenne tire de la juxtaposi
tion de sous-ensembles contrastés des caractéristiques globales qui ren
dent peu compte de ses particularités. La structure de la population acti
ve en 1982 et de la population employée en 1985 la place assez près de la 
moyenne nationale. 

La répartition de taux d'activité est analogue à celle du 
pays tandis que la répartition des emplois en fait une région à la fois 
un peu plus agricole et un peu plus industrielle. On note ainsi un cer
tain retard dans le développement des activités de service. 

En effectifs, seule l'agriculture connaît depuis 1975 une 
perte moins importante que la moyenne nationale : de 1975 à 1982, l'em
ploi agricole au lieu de travail a baissé de - 2,38 % (contre - 4,98 % en 
France), et de 1982 à 1986 il a augmenté de + 1,13 % (- 2,8 % en France). 
(Source INSEE, hors TUC pour la dernière période). En revanche, pour l'in
dustrie (hors BTP), les pertes en Champagne-Ardenne ont toujours été supé
rieure à la moyenne nationale. De même, la progression du tertiaire mar
chand est plus faible. La structure de l'emploi industriel est dominée 
par des industries traditionnelles. En 1983, près de 70 X des salariés in-
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dustriels y travaillaient. La fonderie et le travail des métaux, locali
sés dans les Ardennes et la Haute Marne, représentent 13 % des effectifs 
nationaux de ces activités. Près d'un salarié sur cinq travaille dans le 
textile et l'habillement. Les industries du bois et de l'habillement sont 
également mieux représentées en Champagne-Ardenne qu'au niveau national 
-- ces deux secteurs sont surtout présents dans l'Aube. Or, ces indus
tries perdent beaucoup d'emplois. Leurs effectifs ont diminué de 25 % en
tre 1974 et 1983. 

Les industries agricoles et alimentaires emploient environ 
16 000 salariés. La champagnisation, localisée presque exclusivement dans 
la Marne, représente 37 % des salariés des IAA. Les sucreries et le tra
vail du grain ainsi que les industries laitières sont également mieux re
présentées en Champagne-Ardenne que dans le reste de la france. 

Par contre, les industries récentes connaissent une implanta
tion limitée. Elles dépendent, pour une large part, de grands groupes na
tionaux ou internationaux. L'industrie automobile et les industries para-
chimiques et pharmaceutiques après une expansion à la fin des années 
soixante-dix, ont retrouvé en 1983 leur niveau d'emploi de 1974 et conti
nuent à perdre des emplois. Les industries de construction électrique et 
électronique et les industries de la chimie et du caoutchouc perdent aus
si des effectifs et se situent déjà en deçà de leur niveau de 1974. 

Aussi, dès 1981, la Champagne-Ardenne a-t-elle un taux de 
chômage supérieur à la moyenne nationale. Depuis, l'écart est supérieur 
d'un point, et la progression plus rapide. Les secteurs les plus touchés 
restent les vieilles régions métallurgiques (vallée de la Meuse, Marne 
moyenne) et l'entourage des trois villes marnaises (Reims, Châlons et 
Epernay). Les zones rurales sous-industrialisées ont été moins affectées 
par le chômage, à l'exception du Rethelois. Depuis 1982, la situation 
s'est partout détériorée. 

2.4. Production et valeur a.ioutée 

La part de l'agriculture dans la valeur ajoutée régionale 
est très supérieure à la moyenne nationale. Dans l'ensemble, les activi
tés de la filière agro-alimentaire occupent environ 15 % des salariés de 
la Champagne-Ardenne. C'est dire l'importance que revêt pour l'économie 
régionale l'adaptation des productions dans le cadre des modifications de 
la politique agricole commune, de l'élargissement communautaire et de l'a
justement des prix sur les cours mondiaux. 

La surreprésentation des activités industrielles, souvent 
masquée par l'image d'une région agricole prospère, consacre l'appartenan
ce de la Champagne-Ardenne à cette vaste zone de développement ancien : 
l'arc nord-est, même si la structure des activités s'en différencie nota
blement. 
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L'appartenance de l'industrie régionale aux secteurs tradi
tionnels est connue -- métallurgie, matériaux, textile, bois --, avec la 
signification qui s'y attache en termes d'ancienneté et de concurrence 
des produits et des procès. Quelques traits la spéficient mieux. 

On observe une forte proportion d'entreprises mono régiona
les produisant environ 60 % de la valeur ajoutée industrielle. 

Les entreprises à participation étrangère y occupent 20,3 % 
des effectifs, le secteur nationalisé 6,1 %. 

A quelques exceptions près (la bonneterie troyenne) une for
te proportion d'entreprises est en situation de sous-traitance (métallur
gie) et éprouvent beaucoup de difficultés à passer d'une économie de la 
demande (donneurs d'ordres) à une économie de l'offre (structure coirraer-
ciale à développer, technologie à rénover, marché concurrentiel à abor
der). 

A la différence des milieux agricoles on dénote une faibles
se organisationnelle sur le plan professionnel. Souvent restée à l'écart 
d'un environnement de prestataires, de services institutionnels et para-
industriels, le tissu industriel est constitué en "milieux" fortement ter-
ritorialisés -- vallée de la Meuse, vallée de la Marne moyenne, haute val
lée de la Marne, agglomération troyenne. 

2.5. Formation 

En 1982, 16,6 % des jeunes âgés de 16 à 17 ans se trou
vaient hors système scolaire et sans formation (21e rang régional, 9,2 % 
en moyenne nationale). Si la scolarisation générale a progressé de 1975 à 
1982 pour les jeunes de 17 à 24 ans, les écarts restent envore très impor
tants avec la moyenne nationale, selon les départements. 

TAUX DE SCOLARISATION (unité : %) 

Ages 

17-19 

20-24 

Ardennes 

59 

9 

Aube 

56 

11 

Marne 

60 

17 

Haute-Marne 

52 

7 

Région 

58,8 

12,5 

France 

62,1 

16,5 

Il en résulte, dans une région dépourvue d'écoles d'ingé
nieurs, un sous-développement universitaire notoire. En effet, les étu
diants de l'académie représentent environ 1,3 % du total national pour 
des classes d'âges correspondant à une proportion d'environ 2,6 X. 
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3. PRINCIPAUX DESEQUILIBRES ET PROBLEMES STRUCTURELS 

Nous présenterons d'abord les problèmes par secteurs économi
ques, pour ensuite insister sur le cas spécifique du département des Ar
dennes qui concentre les principales difficultés. 

3.1. Agriculture et IAA 

Si l'agriculture de ChampagneArdenne offre globalement l'i
mage d'un dynamisme certain et passe pour relativement prospère, cette ap
préciation doit être assortie de deux réserves. En premier lieu, il con
vient de distinguer l'économie agricole des zones de grande culture si
tuées au centre de la région, dont la plus grande partie est constituée 
par la Champagne crayeuse et le vignoble, des zones périphériques davanta
ge orientées vers l'élevage et qui connaissent de plus grandes difficul
tés. En second lieu, l'évolution remarquable de l'agriculture régionale 
jusqu'à ces dernières années a été rendue possible par la conjonction 
d'un certain nombre de facteurs favorables (forte migration des popula
tions rurales vers les villes, existence de grands espaces de terre agri
cole à mettre en valeur, effort substantiel d'équipement et de mécanisa
tion) qui ne se trouveront plus réunis dans la seconde moitié des années 
quatrevingt. 

Les contraintes extérieures auxquelles sera soumise l'agri
culture régionale au cours des prochaines années (nécessité d'exporter, 
orientation des aides publiques vers l'emploi, réforme de la politique 
agricole commune, tassement des prix européens voire ajustement sur les 
cours mondiaux) impliquent la poursuite des efforts en matière de produc
tivité et de coûts de production, de valorisation des sousproduits, mais 
aussi la promotion de produits nouveaux en particulier dans le domaine 
énergétique : le bio ethanol. 

3.2. L'industrie 

Dans les activités traditionnelles, les effectifs salariés 
comme les investissements n'ont cessé de diminuer depuis 1974. La diminu
tion du nombre de salariés est de l'ordre de 25 % pour la transformation 
des métaux; elle est moins importante dans le industries textiles et l'ha
billement. En moyenne annuelle et en francs constants, les investisse
ments réalisés par les unités appartenant à ces secteurs ont baissé d'en
viron 25 % entre les périodes 19741978 et 19791983. A l'intérieur de 
ces activités, la fonderie et le travail des métaux concentrent la moi
tié des investissements industriels totaux. Dans la fonderie, ce fort ni
veau d'investissement s'explique par l'installation et le développement 
de l'usine Citroën des Ayvelles dans les Ardennes. La diminution importan
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te des emplois salariés a permis à ces secteurs d'améliorer globalement 
leurs différents indicateurs de gestion, mais ceux-ci, de manière généra
les, se situent encore à un niveau inférieur à ceux observés dans la Fran
ce entière pour les mêmes secteurs. 

Les industries récentes, plutôt en expansion, ont une implan
tation limitée en Champagne-Ardenne. Il faut cependant citer les indus
tries de la parachimie et de la pharmacie qui sont mieux représentées 
dans la région que nationalement et sont plus particulièrement locali
sées dans le département de la Marne. Ces secteurs d'activité ont eu un 
comportement relativement plus dynamique ces dix dernières années. 

L'investissement annuel moyen de l'ensemble de ces indus
tries est passé de 470,5 millions de francs constants sur la période 1974-
1978 à 506 millions de francs au cours des cinq années suivantes. 

L'évolution régionale suit le même mouvement que l'évolu
tion nationale pour l'Industrie automobile et pour l'industrie de la chi
mie et du caoutchouc. 

Toutefois, le niveau moyen des investissements par salarié 
dans la région est de l'ordre des deux-tiers du niveau national dans l'in
dustrie automobile et de la moitié dans les industries de la chimie et du 
caoutchouc. Cette dernière situation s'explique essentiellement par la 
différence de structure du secteur régional. 

L'investissement par salarié est supérieur à la moyenne fran
çaise pour le caoutchouc et inférieur d'environ un tiers dans l'indus
trie des matières plastiques. 

Dans l'Industrie automobile, une baisse succède en 1981 à un 
maximum enregistré sur la période 1977-1980. La Marne et l'Aube se parta
gent plus de 80 %du montant des investissements régionaux du secteur. La 
part relative des Ardennes augmente après 1980, à la suite de l'implanta
tion de General Motors. 

Les industries de la chimie et du caoutchouc ont une réparti
tion des investissements entre chaque activité qui reflète la différence 
de structure existant avec la France. En Champagne-Ardenne, la transforma
tion des matières plastiques et l'industrie du caoutchouc se partagent à 
peu près équitablement 90 % des investissements du secteur. 

Dans la fabrication de matériel électrique et électronique, 
l'évolution des investissements est déterminé par la fabrication d'équipe
ments ménagers, qui engage dans la Marne des dépenses d'investissements 
exceptionnelles en 1980 et 1983. Cependant, l'importance des investisse
ments du secteur est bien moindre dans la région qu'en France. 

Les industries pharmaceutiques et la parachimie ont un mon
tant d'investissement qui tend à diminuer. Ce secteur est fortement in
fluencé par la présence d'un établissement Important, notamment en 1976 

10 
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et 1977, années de gros efforts d'investissements. La reprise observée 
après 1981 semble timide, comparée à la baisse enregistrée entre 1977 et 
1981. 

Tous ces éléments appellent l'urgence, pour l'industrie de 
la région, d'un effort d'ouverture de l'espace économique trop cloisonné 
et d'aide à la modernisation des entreprises. 

Ce bref aperçu est à rapprocher d'autres données régionales 
mettant en relief la faible proportion de diplômés dans la population 
adulte (10 % dés adultes ont un diplôme au moins égal au bac, contre 15 % 
au niveau national) et la sous-représentation des professions intermédiai
res et des cadres dans la population active totale (soit 20 % pour la ré
gion et 25 % au niveau national). Ces indicateurs, par-delà la structure 
des activités régionales, reflètent les caractéristiques du système de 
formation régional dans lequel les filières courtes prédominent encore et 
dont sortent beaucoup trop de jeunes âgés de 16 et 17 ans, sans aucune 
formation. 

3.3. Le département des Ardennes 

Les Ardennes, qui se démarquent assez nettement du reste de 
la région, constituent une zone d'industries d'implantation ancienne, et 
en majorité de type traditionnel. 

Le repli industriel, continu depuis 20 ans, s'est accéléré 
depuis quelques années. A partir de 1975, et sauf exception remarquable, 
les entreprises ont cessé d'investir et n'ont pas, de ce fait, su ou pu 
assumer les mutations technologiques de leurs branches respectives. Le re
tard pris est responsable de la disparition de beaucoup de petites et 
moyennes industries. 

Depuis 1976, les Ardennes ont perdu 16 400 emplois à un ryth
me relativement régulier, mais qui s'accentue à partir de 1983. 

En 1983, environ 8 % de l'emploi industriel total disparaît, 
en 1984 environ 6 %. 

La restructuration de l'industrie des métaux, qui représen
te 28 % de l'effectif salarié total du département, a pesé lourd puisque 
les Ardennes ont perdu, entre 1976 en 1985, 11 407 emplois dans ce seul 
secteur, pertes d'emplois surtout concentrées dans les bassins de Revin 
et de Sedan. 

La restructuration sidérurgique est responsable pour une 
part de cette situtation. La restructuration d'Usinor a entraîné, outre 
la fermeture de l'usine de Vireux, des baisses régulières et importantes 
d'effectifs dans toutes ses filiales. 

Toutefois, l'essentiel des pertes d'emplois est dû à la dis-
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parition de petites et moyennes industries sous-traitantes dans la fonde
rie, la boulonnerie, la forge et l'estampage. 

On peut, en outre, estimer qu'un nombre importants d'em
plois indirects ont été perdus. 

Les réductions d'emplois s'effectuent par départs naturels 
mais également par le biais d'un volume de plus en plus important de li
cenciements économiques. 

Les perspectives pour l'emploi industriel au cours des pro
chaines années sont encore très sombres. Il reste d'abord un passif à sol
der, car tous les ajustements en matière d'effectifs n'ont pas encore été 
réalisés dans les entreprises industrielles, et notamment dans les grands 
groupes où la dégradation de l'emploi s'étalera encore sur quelques an
nées. 

Par ailleurs, le chômage partiel affecte de nombreuses entre
prises : en 1984, il représentait 123 420 journées indemnisables. 

La structure industrielle est globalement extrêmement fragi
le et plusieurs milliers d'emplois sont menacés dans les prochaines an
nées. 

Les secteurs les plus vulnérables sont les suivants : métal
lurgie, sidérurgie, fabrication de matériel électrique, fabrication d'é
quipements ménagers et industrie textile. Fondamentalement, l'industrie 
des Ardennes doit faire face à plusieurs faiblesses. 

3.3.1. La vulnérabilité du tissu des petites et moyennes industries 

La sous-traitance est l'activité de la majorité des petites 
et moyennes industries. Cet état de fait a contribué à cantonner les en
treprises dans des créneaux spécialisés, définis et imposés, sans qu'il 
leur soit possible, ou qu'il leur apparaisse nécessaire, d'évoluer indé
pendamment de leurs donneurs d'ordres. 

Dans une conjoncture déprimée, cette caractéristique renfor
ce leur vulnérabilité d'autant plus que la clientèle est concentrée, peu 
diversifiée, souvent elle-même en crise et poussée à réintégrer ses fabri
cations. C'est notamment le cas du secteur automobile. 

Compte tenu de l'absence de structure commerciale et d'enca
drement compétent dans les entreprises, peu d'efforts ont été faits daims 
le passé pour rechercher de nouveaux marchés et de nouveaux créneaux. 

3.3.2. La baisse générale de la demande 

Le secteur de la métallurgie, qui représente encore un pena 
moins du tiers de l'emploi industriel total, est en déclin. La baisse 
générale de la demande est accentuée, pour les Ardennes, par le retami 
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pris en matière d'investissements. 

C'est ainsi qu'en 1978 la part ardennalse du secteur de l'es
tampage représentait 33% d'une production nationale de 203 000 tonnes, 
alors qu'en 1984 elle ne représentait plus que 26,9 % d'une production na
tionale tombée à 143 000 tonnes. 

3.3.3. La faible place du tertiaire 

La place relativement faible du tertiaire et le retard en ma
tière scolaire et de formation constituent un environnement peu favora
ble. Le nombre de jeunes demandeurs d'emploi est encore relativement plus 
élevé qu'ailleurs et le manque d'encadrement qualifié est général. Il en 
résulte, dans un département dépourvu de formation longue, un sous déve
loppement universitaire notoire. 

L'évolution démographique négative (les Ardennes ont perdu 
environ 7 400 habitants entre 1975 et 1982) et le faible attrait du dépar
tement pour les actifs les plus diplômés, et notamment les jeunes cadres 
d'entreprises, concourent à maintenir cette situation défavorable. 

3.3.4. Une mai η-d Oeuvre sous-qualifiée 

L'industrie traditionnelle de la vallée de la Meuse est une 
industrie métallurgique de première transformation qui réclame très peu 
de formation de la part des ouvriers y travaillant. 

Cette tradition industrielle est aggravée par les fuites 
hors du système éducatif. 

En 1984, on recense 950 sorties du système éducatif sans au
cune formation, pour une population de 4 735 jeunes âgés de 16 ans (soit 
un rapport de 1 sur 5). Parmi ces 950 jeunes, les trois quarts provien
nent des classes préprofessionnelles de niveau (CCPN) dont l'effectif, de 
1 200 élèves pour les Ardennes, est supérieur à celui du département de 
la Marne pourtant 1,8 fois plus peuplé. Cet échec scolaire s'explique en 
grande partie par des phénomènes de pauvreté et a des racines très ancien
nes. 

On assiste globalement, à tous les niveaux, à une situation 
de sousformation qui constitue un handicap de poids dans la mutation 
qu'engage les Ardennes. De plus, le parc de matériel technique des éta
blissements de formation souffre d'un retard technologique considérable. 
L'absence d'institut universitaire de technologie se fait cruellement sen
tir. 
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4. IMPACT DES ACTIONS PASSEES 

4.1. Le contrat de plan Etat-région 

Le contrat de plan Etat-région a été conclu en l'absence de 
plan régional. Le conseil régional a procédé par démarche unique de plani
fication/programmation orientée exclusivement vers une contractual isa
tion avec l'Etat. Ensuite des contrats de plan particuliers ont permis de 
préciser et d'épaissir certaines actions, en particulier pour la forma
tion professionnelle, le soutien à l'agriculture et l'environnement. Cer
tains dossiers ont encore été étudiés en 1985 et 1986 : les CRITT traite
ment de surface, productique, biologie cellulaire et moléculaire et physi
que. 

On trouvera au chapite IV un premier bilan d'exécution du 
contrat de plan et les perspectives financées jusqu'en 1988. 

4.2. Le pôle de conversion Vallée de la Meuse 

La situation, décrite plus haut, du département des Arden
nes avait justifié le classement de la vallée de la Meuse, en fait l'es
sentiel des Ardennes industrielles, comme pôle de conversion. 

Si les efforts entrepris depuis 1984 en matière d'infrastruc
tures, de logements, de développement des entreprises, de formation ont 
été importants, ils n'ont pas encore permis une diversification économi
que susceptible de pallier les conséquences des évolutions de l'économie 
locale. 

Dans le domaine industriel, l'action de soutien aux entrepri
ses en difficulté a été particulièrement productive : de nombreux em
plois dans les PME ou de grandes unités (Arthur Martin) ont pu être sau
vés grâce à la réalisation du dispositif pôle et avec l'appui financier 
de l'Etat. 

Dans le domaine de la formation, les mesures pôles ont per
mis, sans modifier radicalement la situation, d'éviter une dégradation 
accrue de la situation et même quelques avancées symboliquement significa
tives (création de l'IFTS) ayant recueilli une adhésion des milieux écono
miques. 

Les tableaux ci-après présentent un premier bilan chiffré de 
l'action du pôle de conversion en faveur des entreprises. 
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4.2.1. Primes à 1'aménagement du territoire (PAT) 

1 1981 | 1985 1 1986 II TOTAL 1 1 TOTAL 1 

1 | 1 ( 7 mois)1| POLE 1 | REGION | 

Il ι | | 

| I décisions I 1 I II I I 1 

Inombre Iréglonalesl 1 | 6 1 1 II 11 I I 11 1 

| d e I-- || | 

1 dossiers I décisions I | I II 1 

I ICIALA 1 5 | 8 1 3 11 16 1 

1 1 décisions 1 1 1 M I I 1 

1 Iréglonalesl 3,61 I 5,19 1 1,1 II 10,23 1 1 10,23 I 

| | _ | | | 

(PAT (MF ) I décisions | | I || I 

I ICIALA | 20 I 15,2 1 3 II 38,2 1 

| | | | | 

1 IT0TAL 1 23,61 1 20,39 1 1,1 Il 18,13 1 

| |__ | | | 

1 1 décisions 1 1 1 II I I 1 

1 Iréglonalesl 187 1 232 1 28 || 117 I 1 117 1 

1 sur Idéclsions 1 I 1 1 I 1 

1 3 ans ICIALA I 270 I 552 1 180 111.002 1 

| | | | | 

1 IT0TAL 1 157 1 781 | 208 ||1.1U1 | 

1 I décisions I I 1 11 I I 1 

1 Iréglonalesl 19,09 1 36,61 I 5,770| 6l,l7 1 1 61,17 1 

Isements Idéclsions 1 | 1 II ! 

(sur 3ans|CIALA 1 101,5 I 65 I 36,1 II 202,9 1 

| t | | | 

1 ITOTAL 1 120,6 | 101,6 1 12,2 M 261,1 1 
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4.2.2. Fonds industriel de modernisation (FIM) 

C? 

I 1981 
I 

1985 1986 
(7 mols) 

TOTAL 
POLE 

TOTAL 
REGION 

Inombri de dossiers | ]3 

I p r é t s FIM (MF) I 1 0 9 4 

I 
I i n r e s t l s s e m e n t s | 
l a i d e s I 

15,35 2,8 29,09 

23,06 16,45 3,3 42,81 

| 
I taux d ' I n t e r v e n t i o n I 47 4 £ I 93 S ' 85 5 

- D é c i s i o n s r é g i o n a l e s e t n a t i o n a l e s ( h o r s c r é d i t - b a l l ) 

57 

154,1 

437,5 

35 S 

I 1981 I 1985 I 1986 
I I I ( 6 m o l s ) 

TOTAL TOTAL 

nombre de dossiers 
| 
Ipréts FIM (MF) I 1 6 > 1 

I 10 
1 307,3 

2 

4 , 1 

I l n v e s t l s s e m e n t s 
I a i d é s 

25,3 418,2 
I 

I taux d ' i n t e r v e n t i o n ! 56 S I 73 S ' 

4,8 

85 

14 

325,5 

448,3 

73 % 

4.2.3. Crédit de politique industrielle (CPI) 

1981 I 1985 I 1986 
I I (7 mois) 

. — I 

TOTAL TOTAL 

Inombre de dossiers I 5 | 3 
I· 
ICPI (MF) 

I 3 
1 2,09 I 4,02 I 1,5 

13 

7,61 

27 

10,06 

4.2.4. Prime d'orientation agricole (POA) 

1981 1 1985 
I 

I 1986 
I (7 mois) 

TOTAL TOTAL 

Inombre de d o s s i e r s I 10 
I 
IPOA (MF) I 0,484 I 

I 1 

0,565 

11 

1,049 

64 

15.2 
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4.3. Bilan financier de l'Etat et de la région 

4.3.1. Données d'ensemble 

Les tableaux ci-dessous établis par le BIPE présentent les 
financements des investissements par l'Etat et les APUL de 1981 à 1985. 
Le détail est fourni par les tableaux suivants. 

DEPENSES DIRECTES DE L'ETAT (millions de francs courants) 

1981 1982 1983 1984 1985 

ENSEIGNEMENT 37,2 24,1 21,8 27 43 
CULTURE VIE SOCIALE 92,6 52,2 32,2 35,6 42 
SANTE (HORS CHR) 
EQUIPEMENTS SOCIAUX 
LOGEMENT 
DEVELOPPEMENT URBAIN 
DEVELOPPEMENT RURAL 
TRANSPORTS 
ACTION ECONOMIQUE 
SERVICES GENERAUX APU 
TOTAL 566,4 319,7 287,6 236,9 247 

0,1 
2,6 
3,2 

53,6 
25 

208,6 
52,6 
90,9 

0 
0,2 
0,3 

22,9 
2,6 

127,3 
26,8 
63,3 

0,1 
0,1 
2,8 

46,1 
22,8 

122 
24,9 
14,8 

0 
0,1 
4,7 

50,5 
1,8 

85,7 
13,6 
17,9 

0 
0 
2 

60 
4 

68 
14 
14 

DEPENSES DIRECTES D'INVESTISSEMENT DES APUL (millions de francs courants) 

1981 1982 1983 1984 1985 

ENSEIGNEMENT 143,2 201,4 186,9 168,6 197 
CULTURE VIE SOCIALE 163,6 229,7 231,5 223,8 233,5 
SANTE (HORS CHR) 79,2 103,2 119,9 118,2 104,7 
EQUIPEMENTS SOCIAUX 26,3 35,3 25,7 30,1 31,4 
LOGEMENT 
DEVELOPPEMENT URBAIN 
DEVELOPPEMENT RURAL 
TRANSPORTS 
ACTION ECONOMIQUE 
SERVICES GENERAUX APU 
TOTAL 1595,8 1892,9 2091,8 2079,4 2289,3 

108,1 
230,2 
424 
243,4 
54,3 

123,5 

75 
212,2 
483,3 
297,1 
78,7 

177 

186,7 
259,4 
523,6 
263,9 
108,9 
185,3 

222,3 
246,5 
481,1 
256,2 
112,3 
220,3 

182,6 
289,3 
573,4 
328,5 
114,2 
234,7 
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DEFENSES DIRECTES DE L'ETAT 

UNITE: M F courants 

SERVICES COMMUNS 
ENSEIGNEMENT 1er DEGRE 
ENSEIGNEMENT 2ene DEGRE 
ENSEIGNEMENT CONTINU 
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

1 TOTAL ENSEIGNEMENT 
CULTURE 
SPORTS-LOISIRS 

2 TOTAL CULTURE VIE SOCIALE 
3 TOTAL SANTE hors CHR 
1 TOTAL EQUIPEMENTS SOCIAUX 
5 TOTAL LOGEMENT 

SERVICES COMMUNS 
RESEAUX ET SERVICES 
TRANSPORTS COLLECTIFS 
VOIRIE URBAINE 
AMENAGEMENT URBAIN 

6 TOTAL DEVELOPPEMENT URBAIN 

SERVICES COMMUNS 
EAU ASSAINISSEMENT 
RESEAUX SERVICES AUTRES 
AMENAGEMENT RURAL 
AMENAGEMENT EAUX 
ANTI-POLLUTION 
GRAND AMENAGEMENT REGION. TOUR. 

7 TOTAL DEVELOPPEMENT RURAL 

SERVICES COMMUNS 
ROUTES TRANSPORTS ROUTIERS 
VOIES NAVIG. TRANSPORTS FLUVIAUX 
MER TRANSPORTS MARITIMES 
AIR TRANSPORTS AERIENS 

8 TOTAL TRANSPORTS 

SERVICES COMMUNS 
AGRICULTURE IAA COMMERCE 
ENERGIE 
INDUS. DES BIENS INTERMEDIAIRES 
INDUS. DES BIENS D'EQUIPEMENT 
INDUS. DES BIENS DE CONSOMMATION 
BTP 

9 TOTAL ACTION ECONOMIQUE 

10 TOTAL SERVICES GENERAUX APU 

F.C.T.V.A. 
D.G.E. 

11 TOTAL FIN. PARTICULIERS ETAT 

CHAMPAGNE ι 

1981 

1 . 0 
0 . 1 

28.2 
0 . 1 
1 . 8 

37.2 

5".l 
38.5 
92.6 

0 . 1 

2 . 6 

3 . 2 

5 . 0 
0 . 0 
0 . 2 

16.0 
2 . t 

53.6 

0 . 0 
1 .9 
0 . 0 
0 . 1 
0 . 3 

22. 1 
0 . 0 

25.0 

0 . 1 
189.0 

7 . 1 
0 . 0 

12. 1 
208.6 

3.6 
Ί8.9 

0 . 1 
0 . 0 
0 . 0 

I 0 .0 
0 . 0 

52.6 

90.9 

0 . 0 
0 . 0 
0 . 0 

ARDENNES 

1982 

3.6 
0 . 0 

I5 .8 
0 . 0 
1 .7 

21.1 

3I .9 
17.3 
52.2 

0 . 0 

0 . 2 

0 . 3 

2 . 8 
0 . 0 
0 . 0 

I9.O 
1 .1 

22,9 

0 , 0 
1 .3 
0 . 0 
0 . 3 
0 . 2 
0 . 8 
0 . 0 
2 . 6 

0 . 0 
117.0 

2 . 1 
0 . 0 
7.9 

127.3 

2 . 0 
21,8 

0 . 0 
0 . 0 
0 . 0 
0 . 0 
0 . 0 

26.8 

63.3 

0 . 0 
0 . 0 
0 . 0 

1983 

1.1 
0 . 0 

19.0 
0 . 1 
1 .6 

21.8 

23.6 
8 . 6 

32.2 

0 . 1 

0 . 1 

2 . 8 

2 . 3 
0 . 0 
0 . 2 

12.0 
1 .6 

16,1 

0 . 0 
1.1 
0 . 0 
0 . 2 
0 . 1 

21.1 
0 . 0 

22.8 

0 . 0 
115.7 

3 . 1 
0 , 0 
3 . 2 

122.0 

1.7 
23.1 

0 , 1 
0 . 0 
0 . 0 
0 , 0 
0 . 0 

21.9 

11.8 

0 . 0 
0 , 0 
0 , 0 

1981 

3.9 
0 . 0 

17.1 
0 . 0 
6 . 0 

27.0 

30.1 
5 . 2 

35.6 

0 . 0 

0 . 1 

1 .7 

3.Ί 
0 . 0 
0 . 0 

16.2 
0 . 9 

50.5 

0 . 0 
1.0 
0 . 0 
0 . 3 
0 . 0 
0 . 5 
0 . 0 
1.8 

0 . 0 
80.1 

1 .8 
0 . 0 
0 .8 

85.7 

0 . 1 
13.5 

0 . 0 
0 . 0 
0 . 0 
0 . 0 
0 . 0 

13.6 

17.9 

0 . 0 
0 . 0 
0 . 0 

TOTAL 1 A 11 

12 TOTAL ENVELOPPE RECHERCHE 

TOTAL GENERAL 

566,1 319.7 287.6 236.9 

566.I 319.7 287.6 236,9 
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DEPENSES DIRECTES D'INVESTISSEMENT DES APUL CHAMPAGNE-ARDENNES 

UNITE: M F c o u r a n t s 

SERVICES COMMUNS 
ENSEIGNEMENT 1 e r DEGRE 
ENSEIGNEMENT 2eme DEGRE 
ENSEIGNEMENT CONTINU 
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

1 TOTAL ENSEIGNEMENT 

CULTURE 
SPORTS-LOISIRS 

2 TOTAL CULTURE VIE SOCIALE 

3 TOTAL SANTE hors CHR 

1 TOTAL EQUIPEMENTS SOCIAUX 

5 TOTAL LOGEMENT 

SERVICES COMMUNS 
RESEAUX ET SERVICES 
TRANSPORTS COLLECTIFS 
VOIRIE URBAINE 
AMENAGEMENT URBAIN 

6 TOTAL DEVELOPPEMENT URBAIN 

SERVICES COMMUNS 
EAU ASSAINISSEMENT 
RESEAUX SERVICES AUTRES 
AMENAGEMENT RURAL 
AMENAGEMENT EAUX 
ANTI-POLLUTION 
GRAND AMENAGEMENT REGION. TOUR. 

7 TOTAL DEVELOPPEMENT RURAL 

SERVICES COMMUNS 
ROUTES TRANSPORTS ROUTIERS 
VOIES NAVIG. TRANSPORTS FLUVIAUX 
MER TRANSPORTS MARITIMES 
AIR TRANSPORTS AERIENS 

8 TOTAL TRANSPORTS 

SERVICES COMMUNS 
AGRICULTURE IAA COMMERCE 
ENERGIE 
INDUS. DES BIENS INTERMEDIAIRES 
INDUS. DES BIENS D'EQUIPEMENT 
INDUS. DES BIENS DE CONSOMMATION 
BTP 

9 TOTAL ACTION ECONOMIQUE 

10 TOTAL SERVICES GENERAUX APU 

1981 1982 1983 198I 

1.1 
56.I 
75.2 

0 . 5 
9 . 7 

1I3.2 

19.1 
111.2 
163.6 

1 .1 
60.8 

121.1 
3 . 7 

11.7 
201.1 

73 .1 
156.6 
229.7 

0 . 6 
76.1 
98.O 

2 . 1 
9 . 8 

186.9 

60.3 
171.2 
231.5 

0 . 6 
90.2 
67.1 

0 . 8 
9 . 6 

168.6 

71.5 
1I9.3 
223.8 

79.2 

26.3 
108,1 

103.2 

35.3 

75.0 

U9.9 

25.7 
186.7 

118.2 

30.1 

222.3 

F.C.T.V.A. 
D.G.E. 

11 TOTAL FIN. PARTICULIERS ETAT 

10.6 
57.2 
21.1 
85.8 
52.5 

230.2 

0 . 0 
138.5 
118.2 
I I 9 . I 

10.3 
7 . 5 
0 . 1 

121.0 

2 . 3 
2II.O 

0 . 0 
0 , 0 
0 . 1 

213.1 

2 . 7 
51.6 

0 , 0 
0 , 0 
0 , 0 
0 , 0 
0 , 0 

51.3 

123.5 

0 . 0 
0 . 0 
0 . 0 

6 . 8 
61.1 
11.2 
82,5 
50.3 

212,2 

0 . 7 
I8O.I 
176.7 
105.7 

11.7 
1 . 2 
1 . 2 

483.3 

1 . 1 
291.5 

1 . 0 
0 , 0 
0 . 2 

297.I 

5 . 0 
73.6 

0 , 0 
0 . 1 
0 , 0 
0 . 0 
0 . 0 

78.7 

177.0 

0 , 0 
0 , 0 
0 . 0 

8 , 8 
67.2 
11.8 

100,1 
71.5 

259.1 

0 . 8 
186.9 
212.5 

98.6 
16.7 

6 . 8 
1 .3 

523.6 

5 . 2 
258.3 

0 . 3 
0 . 0 
0 . 1 

263.9 

15.9 
90.3 

2 . 5 
0 . 1 
0 . 1 
0 . 0 
0 . 0 

108,9 

185.3 

0 . 0 
0 . 0 
0 . 0 

16.7 
65.0 

1 . 0 
100.3 

60.5 
216,5 

0 . 8 
177.0 
200,2 
76,6 
18,6 

1 .9 
3 . 0 

181,1 

6 .9 
217,1 

1 .8 
0 . 0 
0 . 1 

256.2 

21.9 
87.O 

1 .2 
2 . 2 
0 , 0 
0 , 0 
0 . 0 

112,3 

220,3 

0 , 0 
0 , 0 
0 . 0 

TOTAL 1 A 11 

12 TOTAL ENVELOPPE RECHERCHE 

I595.8 I892.9 2091.8 2079.I 

TOTAL GENERAL 1595.8 1892,9 2091.8 2079.1 
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4.3.2. Primes de développement régional 

a) Primes d'aménagement du territoire 

Nombre de dossiers 

Montant de la PAT (M.F) 

Investissements (M.F) 

Emplois prévus 

1983 

20 
33,189 

193,655 

898 

1984 

12 
29,021 

145,327 

506 

1985 

17 
25,653 

143,527 

816 

1986 

6 
6,761 

56,770 

283 

(M.F.- millions de francs) (source DATAR, 1987) 

b) Primes des régions 
Primes régionales à la création d'entreprises et primes ré

gionales à l'emploi (en milliers de francs). 

1984 : 28 818 
1985 : 20 000 
1986 : 20 000 

(source CADEB, 1987) 

4.4. Les interventions de la CEE 

4.4.1. Deux programmes 

Outre les financements du FSE et du Feder (par projet) l'E
tat français a présenté à la Communauté deux programmes concernant cette 
région. Aucune contribution du FEGA n'est prévue. 

Le programme hors quota sidérurgie concernant le départe
ment des Ardennes a été agréé en 1986. Il concerne le recours au conseil 
des PME, des services communs (en CAO, pépinières d'entreprises, démar
ches commerciales, etc.), la promotion de l'innovation dans l'industrie 
et l'aide aux investissements dans les PME. 

Le programme national d'intérêt communautaire dont le conte
nu était encore en cours de négociation début 1987 prévoit trois volets : 

- un volet infrastructure, dont l'objet est la réalisation 
d'investissements permettant d'améliorer les transports à l'intérieur de 
la zone et de valoriser la situation de celle-ci au coeur de l'Europe; 
ces investissements concerneraient essentiellement le réseau routier et 
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accessoirement le réseau feroviaire et le transport aérien, 
- un volet transfert de technologie, dont l'objet est la mi

se en place à Charleville-Mézières d'un pôle technologique; on regroupe
rait ainsi sur un même site l'institut de formation technologique supé
rieur et le CRITT traitement de surface; ces deux entités déjà existan
tes sont pour l'instant, logées de manière provisoire; en les rappro
chant on recherchera le maximum de synergie afin d'améliorer encore l'ef
ficacité de ces deux structures autour desquelles ont peut envisager d'au
tres implantations, 

- un volet tourisme, dont l'objet est le développement des 
atouts dont dispose le département dans ce domaine et qui n'ont pas été 
jusqu'à présent suffisamment mis en valeur. 

Dans un souci de cohérence et de rapidité dans la mise en 
place des opérations, il a été décidé de regrouper dans le programme 
"hors quota sidérurgie" l'ensemble des actions concernant le soutien et 
le développement des petites et moyennes entreprises de la zone. 

4.4.2. ¿es concours communautaires 

De 1981 à 1985, les financements communautaires des investis
sements en Champagne-Ardenne se répartissent comme suit. Il s'agit des in
terventions concernant la seule région au sens de la nomenclature NUTS I. 
Les montants sont exprimés en millions d'Ecu courants (sources : Euros
tats). 

1981-1985 dont 1985 

FEDER 10,6 5 
FEOGA 5,6 2,5 
BEI-NIC 43,9 20,8 
CECA-EURATOM 0,1 

Il s'agit, pour tous ces fonds, d'engagements de paiements, 
sauf pour les prêts CECA où il s'agit de décaissements. Les financements 
du FSE ne sont pas compris, leur isolement statistique par région étant 
techniquement impossible. 

21 



509 

II - OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT 

On peut résumer autour de cinq axes prioritaires les objec
tifs de développement que s'est fixé la région Champagne-Ardenne. Ils 
sont cohérents avec ceux du contrat de plan Etat-région et avec ceux 
fixés au programme hors quota sidérurgie des zones de Charleville et Se
dan, ainsi qu'avec le projet de PNIC pour les Ardennes. Il s'agit : 

- d'intégrer et d'ouvrir la région, 
- de moderniser le tissu industriel traditionnel, 
- d'organiser et de promouvoir l'environnement des entrepri

ses, 
- de valoriser des atouts et des activités nouvelles, 
- de changer l'image régionale. 

1. INTEGRATION ET OUVERTURE REGIONALE 

L'espace économique régional, organisé en bassins d'emplois 
relativement isolés les uns des autres et différencié dans ses composan
tes, éprouve des difficultés à évoluer et à se structurer, tant certai
nes pesanteurs historiques demeurent prégnantes. L'intégration et l'ouver
ture régionale doivent se renforcer par plusieurs voies. 

La crise économique conduit fréquemment les partenaires éco
nomiques et sociaux à rester sur des clivages traditionnels à un moment 
où le développement du partenariat institutionnel de toutes les forces ré
gionales s'affirme çà et là, à la fois par nécessité et en réponse aux 
problèmes de développement local. Une forte Intégration régionale ne sau
rait se concevoir sans un renforcement de ces convergences entre l'ensem
ble des institutions intervenant peu ou prou dans le développement écono
mique, y compris par une implication accrue des responsables locaux. 

L'organisation professionnelle des entreprises obéit encore 
dans bien des cas à des schémas géoéconomiques locaux dépassés. Le déve
loppement des relations entre les acteurs de l'économie sur des bases nou
velles, et avec leur environnement, est à promouvoir dans l'avenir avec 
autant de vigueur que par le passé. A cet égard, la mobilisation de l'en
semble des partenaires régionaux, engagée dans des domaines variés -- fi
nancier, technique, éducatif, médical --, porte en elle-même des orienta
tions susceptibles d'entraîner des effets démonstratifs. 

Le développement des bassins d'emplois est à favoriser tant 
par les différents modes de transports que par l'instauration de rela
tions nouvelles sous l'impulsion, notamment, des politiques de développe
ment local. L'intensité des échanges entre bassins d'emplois est encore 
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assez faible en comparaison de l'ensemble des échanges que la région en
tretient avec l'extérieur. 

Les programmes de modernisation des infrastructures de trans
port jouent à cet égard un rôle non négligeable dans une région où les 
distances-temps entre de nombreux points du territoire régional demeu
rent prohibitives. A quelques réalisations près, la Champagne-Ardenne est 
encore insuffisamment intégrée au réseau national et international des in
frastructures de transport. 

Si l'ouverture économique régionale est patente pour quel
ques activités, notamment agricoles, elle reste à renforcer pour les acti
vités industrielles traditionnelles restées longtemps, en raison bien sou
vent d'une situation de sous-traitance, à la fois à l'abri et captives 
d'un marché trop hexagonal. 

L'accès aux marchés extérieurs, l'obtention de débouchés nou
veaux est une nécessité et une possibilité de survie comme en témoignent 
les opérations menées ces dernières années dans une optique de grande ex
portation. 

2. MODERNISATION DU TISSU INDUSTRIEL TRADITIONNEL 

La Champagne-Ardenne demeure, en dépit de la crise qui frap
pe les secteurs d'activités traditionnelles, une région industrielle. Aus
si la modernisation des activités traditionnelles procède-t-elle d'un im
pératif national. Tout effondrement de ces activités déséquilibrerait en
core plus les échanges commerciaux nationaux et priverait les industries 
utilisatrices (automobile, matériel ferroviaire, machinisme agricole) de 
fournisseurs nationaux. Elle procède également d'une nécessite régionale, 
car le principal gisement régional d'emplois industriels continuera enco
re longtemps à se situer dans ces secteurs. 

Mais il s'agit bien de modernisation, c'est-à-dire d'évolu
tion profonde, voire radicale, dans les investissements, la croissance de 
la productivité, la technologie, le développement des fonctions commercia
les, l'amélioration de l'encadrement. Cette modernisation est largement 
engagée depuis plusieurs années et se trouve soutenue par des programmes 
publics d'aide au conseil extérieur, aux investissements de productivité, 
à l'exportation, à l'animation économique et à l'innovation. 

Pour les années à venir, une telle orientation est à mainte
nir et même à renforcer sur certains aspects. C'est ainsi que les aides 
aux opérations "pilotes" d'automatisation, réservées initialement au sec
teur textile, s'étendent aux autres secteurs industriels (industrie du 
bois, travail des métaux). De même l'encouragement aux investissements 
dans le pôle de conversion des Ardennes a donné naissance au plan produc-
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tique. 

Mais si les concours publics apportés aux entreprises demeu
rent une priorité régionale, cette politique doit s'accompagner d'un ef
fort accru d'organisation, de promotion et de développement des activi
tés diverses de service nécessaires à l'évolution des entreprises. 

3. ORGANISATION. PROMOTION. DEVELOPPEMENT DE L'ENVIRONNEMENT DES ENTREPRI
SES 

Qu'il s'agisse de formation, initiale et professionnelle, 
d'innovation, de transfert de technologie et de mobilisation des partenai
res régionaux, des efforts extrêmement importants ont été accomplis de
puis plusieurs années. Ils ont permis la création de services nouveaux 
(centres régionaux d'innovation et de transfert de technologie), le déve
loppement de la formation technologique (nouvelles filières d'enseigne
ment technique long dans le secondaire, rénovation de la formation profes
sionnelle des adultes), et l'émergence de pratiques nouvelles (recours 
aux cabinets conseils extérieurs par les entreprises, jumelage entre le 
système de formation et les entreprises, apparition d'un partenariat ré
gional entre secteurs industriels et utilisateurs régionaux des fabrica
tions). 

Il convient de conforter ces politiques (centre régionaux 
d'innovation et de transfert de technologie), de les poursuivre (dévelop
pement de la formation technologique initiale et professionnelle) et d'en
gager de nouvelles actions (réalisation de zones d'activités technologi
ques). L'objectif principal dans ce domaine est de persévérer dans une po
litique d'offre de services aux entreprises (innovation technologie, ins
tituts de formation); de développer des flux de formation de jeunes diplô
més vers les disciplines technologiques tout en élargissant le marché du 
travail par des jumelages des établissements de formation et des entrepri
ses; et enfin d'organiser une politique de zones technologiques en recher
chant les effets de synergie. 

Par ailleurs, les équipements, les services et les activi
tés de communication moderne, dont l'évolution est rapide, prennent une 
importance de plus en plus affirmée dans la vie des entreprises. Il appa
raît en conséquence utile de réaffirmer que l'aménagement et l'équipe
ment du territoire régional dans ce domaine revêtent un caractère priori
taire car nécessaires au développement d'une offre de services trop peu 
développée actuellement. 

Enfin, les modifications profondes qui interviennent dans 
l'économie, dans les services divers et dans les institutions boulever
sent les flux et les réseaux d'information traditionnels des entreprises, 
lorsqu'elles ne s'en trouvent pas à l'écart. Ces interrelations ne s'éta
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blissent pas spontanément. C'est la raison pour laquelle une politique 
d'animation économique territoriale, au sens large du terme, est peu à 
peu apparue en Champagne-Ardenne. Il est utile de la maintenir dans la me
sure même où elle assure, au moins en partie, la "gestion" d'informa
tions de tous ordres que les entreprises intègrent et intégreront de plus 
en plus dans leur stratégie. 

4. VALORISATION DES ATOUTS REGIONAUX ET D'ACTIVITES NOUVELLES 

Outre un effort particulier encourageant la création d'entre
prises dans des activités nouvelles, cet objectif définit des axes priori
taires pour l'agriculture et le tourisme. 

4.1. Agriculture 

Le développement futur du secteur agricole passe nécessaire
ment par d'autres voies que celles empruntées jusqu'à présent. Il impli
que une meilleure gestion des espaces et des ressources, Incluant la re
cherche d'une productivité accrue et l'intensification des cultures. 

Dans cette optique, deux axes prioritaires se dégagent. En 
premier lieu, il convient d'accorder une priorité à la lutte contre la 
marginalisation des "zones rurales fragiles" de la région. Cette priori
té nécessite l'adoption d'une politique nationale spécifique d'installa
tion et de formation des jeunes dans ces zones accompagnée de mesures vi
sant au maintien des commerces en milieu rural. En second lieu, il con
vient d'accorder une priorité à la diversification de la production agri
cole vers de nouvelles productions telles que l'alcool, Véthanol ou l'é
levage hors sol. Et ce, afin de réduire la fragilité due à l'existence 
d'un petit nombre de productions soumises aux aléas de leurs marchés res
pectifs. Les industries de la seconde transformation et les industries dé
rivées (conditionnement) doivent s'implanter à proximité du tissu de pro
duction agricole existant. 

4.2. Tourisme 

La Champagne-Ardenne dispose d'atouts propices au développe
ment d'une économie du tourisme qui peut s'appuyer sur : 

- les pôles touristiques régionaux constitués essentielle
ment par les lacs, les plans d'eau et les parcs naturels régionaux qui 
ont fait l'objet d'investissements de la région et des départements, 

- l'important tourisme de passage (axes routiers nord-sud et 
est-ouest) articulés sur l'Europe du Nord. 
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La prise de conscience de l'intérêt économique que peut pré
senter cette fréquentation touristique est relativement récente. Elle a 
conduit les collectivités territoriales à une politique d'accueil, d'ani
mation et de promotion orientée vers cette clientèle de passage et la 
clientèle étrangère. 

La politique de l'Etat, de la région et des départements 
poursuit l'objectif d'un développement touristique selon des méthodes pro
pres à susciter des retombées économiques significatives. La politique ré
gionale est orientée sur les axes suivants. 

Des schémas départementaux articulent des pôles touristi
ques à développer et à mettre en valeur. Ces pôles sont définis par leur 
force d'attraction régionale, nationale ou internationale. 

Le choix de filières d'activité qui peuvent placer cette ré
gion dans une place de premier plan sur le marché touristique. Ces filiè
res favorise des thèmes comme la nature, les sports d'hiver, le tourisme 
d'eau, le tourisme fluvial, le patrimoine historique et industriel, des 
figures culturelles telles que Rimbaud, etc. 

Le développement, la diversification et la modernisation de 
l'hébergement en vue d'un meilleur remplissage et d'un allongement de la 
saison, sur la base d'une relance de l'investissement privé. 

Une forte animation donnant la priorité à des activités peu 
sensibles aux variations climatiques, s'appuyant sur des professionnels 
du tourisme dont la formation doit être assurée sur place. 

La formation aux métiers du tourisme visant l'élévation du 
niveau des qualifications nécessaires à ce secteur d'activité. 

5. IDENTITE. ENVIRONNEMENT. IMAGE DE MARQUE REGIONALE 

La Champagne-Ardenne continue de donner à l'extérieur l'ima
ge d'une région prospère, laquelle manque cependant d'attraits. C'est ce 
que montrent les multiples travaux d'analyse relatifs aux phénomènes mi
gratoires, à la difficulté de faire venir et de retenir un personnel d'en
cadrement nécessaire au renouvellement des activités. 

Cet état de fait, assez mal appréhendé en réalité, n'en exis
te pas moins et a conduit les pouvoirs publics locaux à dégager des orien
tations dans différents domaines : culturel, touristique, environnement. 

Les efforts à poursuivre, à accentuer, à mettre en oeuvre 
sont à la mesure de l'ambition mais aussi de la difficulté à modifier une 
situation qui repose à la fols sur des causes précises et sur un ensem
ble de phénomènes subjectifs. 
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III - ACTIONS DE DEVELOPPEMENT 

Les actions citées ci-dessous correspondent aux grands objec
tifs énoncés dans le chapitre précédent et sont pour la plupart inscri
tes au contrat de plan Etat-région (ou dans des contrats particuliers) 
dont on trouvera un premier bilan financier au chapitre IV. Elles intè
grent également les actions plus localisées du programme hors quota sidé
rurgie et du PNIC Ardennes. Pour un libellé plus détaillé de ces actions 
on se reportera aux documents de présentation de ces programmes. 

1. PROMOTION DE L'EMPLOI 

Sous ce titre, le contrat de plan Etat-région intègre de nom
breuses actions qui seront exposées plus bas et qui concernent le dévelop
pement de la formation, l'aide aux entreprises, le transfert technologi
que, la diversification et le soutien à l'agriculture. 

Pour le département des Ardennes, des actions particulières, 
du même type, sont prévues dans les programmes hors quota sidérurgie et 
PNIC. 

2. FORMATION DE BASE 

2.1. Dans les lycées 

Reconversion de professeurs de lycée d'enseignement profes
sionnel . 

Restructuration de lycée d'enseignement professionnel dans 
le pôle de conservion. 

Augmentation dans les lycées d'enseignement général et tech
nique des capacités d'accueil du second cycle. 

Programme immobilier : pour accueillir un nombre plus impor
tant d'élèves dans le second cycle, inférieur en Champagne-Ardenne à la 
moyenne nationale, 3 400 places nouvelles correspondant à 6 unités pédago
giques d'enseignement technique professionnel et général sont en cours de 
réalisation. 

27 



51 

A ces besoins en Infrastructures et en immobilier s'ajou
tent ceux nécessaires aux équipements pédagogiques, qui seront impor
tants pour les établissements d'enseignement technologique, en particu
lier pour Reims, Val-de-Murigny et Troyes-Sainte-Savine. 

Le conseil régional a décidé d'abonder la DRES jusqu'en 1991. 
Ces crédits sont destinés d'une part à la réhabilitation et à la mainte
nance du patrimoine et d'autre part à l'augmentation des capacités d'ac
cueil, notamment par la réalisation de trois autres nouvelles cités sco
laires dont deux destinées à l'enseignement technique. 

Des opérations de renouvellement et de modernisation des 
équipements technologiques sont programmées dans les lycées techniques. 
Une première tranche concerne deux lycées du pôle de conversion de la val
lée de la Meuse. 

L'utilisation de moyens modernes d'enseignement, notamment 
l'enseignement assisté par ordinateur, permettra de fournir aux ensei
gnants un support qui les aidera à réduire les retards scolaires. Des cré
dits sont affectés à cette action, répartis à parité entre l'Etat et la 
région. 

2.2. Dans l'enseignement supérieur 

Création d'une école d'ingénieurs en emballage et condition
nement : l'université forme des techniciens en emballage et conditionne
ment appréciés sur l'ensemble du territoire national. L'intérêt des indus
triels a conduit les responsables universitaires à décider de transfor
mer la maîtrise de sciences et de techniques en un diplôme d'ingénieur. 
Un accord est déjà intervenu entre trois départements, la ville de Reims 
et la région. 

Création de l'institut de formation technique supérieure à 
Charleville-Mézières. sous forme d'un institut de l'université de Reims, 
par décret du 17 mars 1986. Il a pour mission de former des techniciens 
supérieurs spécialisés dans la mise en oeuvre de matériaux nouveaux et 
dans leur transformation par des systèmes flexibles de production. 

Banque de données télématique : l'Etat et la région sont con
venus d'aider le centre de recherche sur la décentralisation territoria
le à s'équiper en moyens informatiques pour le recueil, le traitement et 
la diffusion de données relatives à la décentralisation et à la déconcen
tration. 
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3. ADAPTATION DES FILIERES DE FORMATION 

L'Etat et la région portent un effort tout particulier sur 
des filières prioritaires dans le but de développer les qualifications. 
Il s'agit principalement de l'électronique, des Industries agro-alimentai
res, des métiers du tourisme, des métiers du bâtiment. 

Un centre de ressources a été créé afin de collecter et de 
transmettre des données sur la formation professionnelle à tout organis
me concerné. L'Etat et la région contribuent au financement de cette ac
tion. 

Un programme de modernisation des sections et des équipe
ments de l'Association pour la formation professionnelle des adultes est 
en cours de réalisation dans les filières marchine-outil, électronique-in
formatique, agro-alimentaire (maintenance), bâtiment et transport. 

Le programme "jeunes 16-18 ans" a été renforcé dans la ré
gion pour Tannée 1985-1986. Une action en faveur des femmes seules, sou
tiens de famille, est également mise en oeuvre. 

L'Etat et la région, au vu des résultats, décideront de la 
poursuite du programme. 

4. RESEAUX DE TRANSFERT 

4.1. Recherche 

Dans le cadre de la programmation quadriennale de la recher
che, l'Etat et la région mettent en oeuvre un programme de soutien aux 
équipes régionales de recherche orienté essentiellement sur l'aide à l'ac
quisition de matériel scientifique. 

L'Etat et la région ont marqué leur accord de principe pour 
favoriser la décentralisation d'équipes de recherche en Champagne-Arden
ne. Un premier programme de création par décentralisation d'une unité de 
l'Institut national de la santé et de la recherche médicale (INSERM) ver
ra le jour à partir de janvier 1987. 

Cette unité constituera une partie importante, voire essen
tielle, d'un centre régional d'innovation et de transfert de technologie 
en physique et en biologie cellulaire et moléculaire. 
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4.2. Transfert de technologies 

L'Etat et le conseil régional ont décidé d'unir leurs ef
forts pour donner un nouvel élan à la recherche en Champagne-Ardenne. Ce
la avec un principe : associer étroitement l'université et les indus
triels dans une ambition commune et dans trois directions : 

- le développement des nouvelles technologies dans les sec
teurs traditionnels qui connaissent des difficultés, comme la métallur
gie et la bonneterie, 

- le renforcement des performances des secteurs porteurs 
pour l'économie régionale, comme Vagro-alimentaire, 

- l'encouragement de l'innovation dans des domaines où la ré
gion connaît certains retards (robotique, électronique, dessin assisté 
par ordinateur). 

De la rencontre entre chercheurs et industriels, du rappro
chement entre les laboratoires et les ateliers, doivent naître une nouvel
le dynamique, une nouvelle ambition au service de la modernisation du tis
su économique en Champagne-Ardenne, par la création de centres régionaux 
d'innovation et de transfert de technologie (CRITT). Quatre centre exis
tent en 1986. 

4.2.1. ADRIAC 

L'Association pour le développement de la recherche dans les 
industries agro-alimentaires et de conditionnement de Champagne-Ardenne 
(ADRIAC) est chargée de la coordination et du développement des recher
ches en agro-alimentaire. Elle conduit certaines de ces recherches en 
liaison, notamment, avec les laboratoires universitaires. Des recherches 
qui répondent aux besoins exprimés par les industriels. 

L'Etat et la région soutiennent 1'ADRIAC et apportent leur 
concours pour la mise au point de techniques de conservation de produits 
et de conditionnements nouveaux. L'ADRIAC est abritée -- provisoirement --
par la faculté des sciences de Reims. 

4.2.2. ¿e CRITT traitement de surface 

Pour l'amélioration des propriétés des matériaux, notamment 
métallurgiques, et de leurs revêtements, deux pôles du CRITT traitement 
de surface ont été implantés en 1984 dans des locaux provisoires (lycée 
Bazin à Charleville-Mézières et rue du Jard à Reims). 

L'antenne des Ardennes est spécialisée dans les traitements 
à haute température. Celle de Reims dans les traitements à basse pres
sion et chimiques anticorrosion. Courant 1986, l'antenne de Reims s'est 
installée dans un bâtiment neuf au parc des Essillards. 
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4.2.3. Le CRITT productique 

Dans le domaine de la productique, le centre régional d'inno
vation et de transfert de technologie a ouvert deux centres. L'un à Cha
lons sur Marne, destiné aux applications de la CAO (conception assistée 
par ordinateur), l'autre à Reims pour l'application de la robotique aux 
techniques de conditionnement. 

4.2.4. Le CRITT physique, biologie cellulaire et moléculaire 

Action décrite au point 4.1. 

4.2.5. Animation technologique 

Ces CRITT mettent à la disposition du tissu industriel régio
nal un potentiel important en moyens d'essais et de développement. Ces 
centres régionaux, auxquels seront associés les centres techniques natio
naux dont les compétences recouvrent bien les spécificités du tissu indus
triel, en particulier le CETIM (centre technique des industries mécani
ques) et le CETIF (centre technique des industries de la fonderie), réali
seront, notamment dans le pôle de conversion des Ardennes, des program
mes de transfert de technologie intéressant plusieurs industriels. 

5. TECHNOPOLES 

Les succès rencontrés par le centre régional d'innovation et 
de transfert de technologie et par l'institut de formation technique supé
rieur, comme les synergies importantes qui se dégagent, incitent l'ensem
ble des partenaires à envisager la constitution d'un pôle de compétences 
techniques au service du développement économique des Ardennes. Cela im
plique le regroupement physique sur un site approprié de ces deux organis
mes, la construction de locaux définitifs adaptés à l'usage envisagé et 
la réalisation de compléments d'équipements. 

Le site choisi par les partenaires locaux pour cette zone de 
haute technologie est une zone de 20 ha, située de part et d'autre de la 
RN 44, à l'entrée sud de Charleville-Mézières. Cette, zone qui présente 
une situation privilégiée par les facilités de communication qu'elle of
fre, est dénommée zone du Moulin-le-Blanc. 

La partie située à Test de la RN 44, qui est en cours de 
viabilisation, est une zone industrielle destinée à accueillir les entre
prises susceptibles d'être attirées par une implantation voisine de l'ins
titut de formation technique supérieur et du centre régional d'innova
tion et de transfert de technologie. Le CRITT et TIFTS seront implantés 
sur la partie située à l'ouest de la RN 44. 
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6. POLITIQUES EN FAVEUR DES ENTREPRISES 

6.1. Aide au Conseil 

Une politique concertée d'incitation au conseil est menée 
par l'Etat et la région. Elle vise à développer le recours par les entre
prises industrielles et artisanales de la région à des conseillers exté
rieurs au moyen d'aides financières à des diagnostics courts et à des dia
gnostics approfondis, dans les domaines de la qualité, de l'innovation, 
de la gestion et de la commercialisation, notamment par l'exportation. 

6.2. Aide aux investissements dans les petites et moyennes entreprises 

Dans le cadre du plan productique, deux programmes d'aide 
aux investissements sont en cours de réalisation et d'élaboration. Le pre
mier porte sur l'aide à des opérations pilotes d'automatisation des fabri
cations (formation, matériel, logiciel, know how). Le second programme, 
en cours d'élaboration, est spécifique au pôle de conversion des Arden
nes et vise à soutenir les programmes de modernisation des entreprises re
présentant un saut qualitatif dans les techniques de fabrication. 

6.3. Programme d'aide à Tinnovation dans les entrepries 

L'aide à l'innovation fait l'objet de plusieurs orienta
tions en Champagne-Ardenne. Dans le pôle de conversion des Ardennes, un 
programme expérimental est destiné à faciliter l'expérimentation des inno
vations, dans les domaines techniques et commerciaux, par la mise en pla
ce au sein de l'entreprise de cadres, pendant une durée limitée à trois 
ans. 

D'autre part, un programme de développement des aides à l'in
novation de l'Agence nationale pour la valorisation de la recherche est 
abondé par la région pendant 5 ans. 

6.4. Aide à l'exportation 

Une aide est apportée aux entreprises de la région pour fi
nancer des investissements destinés au développement des exportations et 
au développement de la production dans des secteurs fortement concurren
cés par les marchés étrangers. Des actions collectives de promotion dans 
un certain nombre de pays sont également mises en oeuvre. 
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7. LES SECTEURS DE POLITIQUE ECONOMIQUE 

7.1. L'agriculture 

7.1.1. Conforter les facteurs de la productivité agricole 

En raison du poids du secteur agricole en Champagne-Ardenne, 
la région poursuit son effort, en collaboration avec les départements, en 
matière de remembrement et de travaux connexes. Au titre de ces derniers, 
des travaux d'hydraulique agricole permettront d'améliorer la productivi
té des terres. 

Par ailleurs, seront menées de opérations coordonnées d'amé
nagement de rivières et des travaux de drainage. 

7.1.2. La politique des filières 

Dans le but d'améliorer la transformation sur place d'une 
part toujours croissante des productions agricoles et forestières, l'E
tat et la région ont décidé de participer au financement des filières sui
vantes. 

a) La filière porcine : les aides sont réservées aux exploi
tations de polyculture dans lesquelles la main-d'oeuvre familiale occupe 
une place prépondérante. La relance de la production porcine trouve sa 
justification dans une région aux fortes productions céréalières. 

Ces aides portent sur la création éventuelle d'un organisme 
interprofessionnel de la filière, les études de marché ayant été finan
cées antérieurement par la région, l'amélioration des implantations de 
porcheries, le développement de la production de porcelets. 

b) Autres filières de productions animales : des actions 
sont menées pour placer les exploitations agricoles dans les meilleures 
conditions de productivité et de compétitivité, compte tenu du contexte 
économique difficile, tant national que communautaire. 

L'ONILAIT (Office interprofessionnel du lait et des pro
duits laitiers) et OFIVAL (Office national interprofessionnel des vian
des, de l'élevage et de l'aviculture) apporteront des dotations annuel
les pour la durée du plan. La région intervenant pour deux actions seule
ment. 

c) La filière bois : l'importance de la surface boisée régio
nale (26,1 % ) , la répartition des essences et la nature des peuplements, 
ainsi que le niveau relativement faible de la transformation sur place 
des grumes produites, imposent que les efforts soient menés sur certai
nes actions prioritaires : l'animation régionale, la politique forestiè-
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re, les produits et débouchés régionaux, la modernisation des activités 
et la valorisation des produits. 
7.1.3. Formation des hommes et diversification des productions 

L'Etat a ouvert 2 nouvelles filières de techniciens supé
rieurs en agriculture, en formation Initiale. De son côté, la région con
duit des cycles de formation professionnelle visant à permettre l'instal
lation de jeunes agriculteurs dans les meilleures conditions et à amélio
rer les compétences et des cadres agricoles. 

Afin d'éviter une certaine fragilité de l'agriculture de 
pointe (petit nombre de productions), la diversification est encouragée 
pour les projets innovants, à haut rendement, assurant une rentabilité fi
nancière et énergétique (légumes de plein champ, plantes protéagineues et 
ateliers d'élevage). Un programme de recherche appliquée est conduit en 
concertation avec l'Institut national de la recherche agronomique (INRA) 
et TADRIAC 

7.2. L'industrie agro-alimentaire 

L'importante production agricole commercialisée hors de la 
région, sans aucune transformation, souvent pour y revenir sous forme de 
produits finis, impose un effort en matière de création d'entreprises et 
de développement de la seconde transformation. 

Dans cet esprit, trois types d'actions sont retenus comme 
prioritaires : 

- les interventions menées, au titre de l'Association pour 
le développement de la recherche dans les industries agro-alimentaires et 
de conditionnement de Champagne-Ardenne (voir plus haut) et qui concer
nent plus particulièrement la recherche et l'innovation, le développe
ment des industries de la deuxième transformation, 

- Taide aux équipements de stockage et de conditionnnement 
(fruits et légumes, pomme de terre et, éventuellement, déshydratation de 
la luzerne), 

- les aides au conseil pour la biais de l'Association régio
nale pour le développement économique de la Champagne-Ardenne (voir plus 
haut). 

7.3. Développer l'industrie 

7.3.1. Politique d'animation économique 

Outre l'activité des services extérieurs de l'Etat et de 
ceux des collectivités territoriales, un programme d'animation économi
que s'est constitué de fait. Il porte sur certains bassins d'emplois, le 
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pôle de conversion des Ardennes, des secteurs d'activité (BPT, filière 
bois, utilisation de l'informatique), le développement de la culture 
scientifique et technique. 

Le détail de ces actions est exposé dans les autres points 
de ce chapitre. 

7.4. Le bâtiment et les travaux publics 

Un programme de soutien des activités industrielles du bâti
ment et des travaux publics est mené conjointement par l'Etat et la ré
gion. En effet, ce secteur constitue Tune des principales composantes de 
l'économie champenoise en raison du volume des emplois (plus de 30 000) 
et du chiffre d'affaires réalisé. Consciente de la nécessité d'apporter 
un soutien tout particulier à ces activités en difficulté, la région mè
ne, conjointement avec l'Etat, une politique de modernisation et d'adapta
tion du BTP. Ce programme repose sur quatre grandes sections. 

7.4.1. L'observatoire économique régional du BTP 

Il réunit les élus régionaux, les partenaires socio profes
sionnels et les principaux donneurs d'ordres publics. Il a en charge le 
suivi de l'évolution du marché et de l'appareil de production, la réalisa
tion d'études économiques, l'élaboration d'un schéma de politique indus
trielle, etc. 

7.4.2. L'aide à la recherche et à l'innovation 

Les objectifs de cette politique sont : le développement de 
la "maison à ossature bois" et des procédés de construction en carreaux 
de terre de champagne, la diminution des coûts de la construction, la mi
se en valeur des produits industriels régionaux, et la réduction de la 
consommation énergique des logements. 

7.4.3. Les contrats de modernisation 

Ces contrats s'adressent aux PME et groupements d'artisans 
du BTP les plus performants et disposés à s'engager sur des objectifs pré
cis à moyen terme. 

7.4.4. La formation professionnelle 

Voir à propos le point 3 de ce chapitre. 
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7.5. Infrastructures de transport 

7.5.1. Programme cofinancé sur les routes nationales 

Une caractéristique importante de la Champagne-Ardenne rési
de dans sa "vocation européenne". Si la région ne comporte pas de très 
grandes métropoles, elle dispose d'un atout qu'il convient de valoriser : 
sa présence au coeur de l'Europe. 

Compte tenu des liens étroits existant entre la qualité des 
infrastructures et le développement économique, la mise en valeur de cet
te situation géographique privilégiée revêt une importance particulière 
pour le développement de l'industrie régionale. La capacité exportatrice 
des entreprises régionales (ainsi que de celles des régions voisines) 
doit s'en trouver renforcée. 

Outre la poursuite d'opérations déjà engagées dans le dépar
tement de l'Aube (déviation nord-est de Troyes), le programme cofinancé 
porte sur l'aménagement de deux axes prioritaires : 

- Taxe Epernay, Reims, Charleville-Mézières, frontière bel
ge par les routes nationales 51 et 43 (déviations de Champillon, Rethel 
et Sedan). Pour ce premier axe, la liaison Reims, Charleville-Mézières 
frontière belge (par Sedan-la-Chapelle, et Rocroi-Gué d'Hossus) sera por
tée à deux fois deux voies, 

- Taxe Châlons-sur-Marne, Vitry-le-François, Saint-Dizier, 
Chaumont par les routes nationales 4, 44 et 67 (déviation de Vitry-le-
François, Gudmont, Prez-la-Neuville, Gourzon). 

La région, qui intervient en parité avec l'Etat pour ces opé
rations dites "cofinancées", prend également en charge, en milieu urbain, 
le tiers des dépenses à la charge des collectivités locales. 

En outre, il est prévu une liste complémentaire d'opéra
tions établie, dans l'éventualité où les disponibilités financières des 
partenaires en permettraient la réalisation. Cette liste complémentaire 
permettrait l'achèvement de la déviation de Rethel (Ardennes), la poursui
te des études de l'antenne de Manchester à Charleville-Mézières (Arden
nes), l'achèvement de la déviation de Prez-La-Neuville-Gourzon (Haute-Mar
ne), et la poursuite des travaux des déviations de Troyes et de Vitry-le-
François (Marne). 

D'autres opérations se poursuivent, notamment dans le pôle 
de conversion de la Meuse. 

7.5.2. Les autoroutes 

Compte tenu en particulier du projet du lien fixe trans-Man
che, la région souhaite une accélération de la réalisation de TAutorou-
te A 26 Calais-Dijon, et s'est déclarée prête à participer aux frais d'é
tude des préliminaires de la section Châlons-Troyes. Elle a déjà décidé 
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de participer au taux de 11% à la réalisation de la section TroyesChau
mont dont les acquisitions foncières étaient en cours en 19861987. Ces 
engagements pourraient être formalisés dans le cadre du contrat de plan 
en fonction de la programmation retenue. La région souhaite participer à 
la section TroyesChâlons, son taux de participation reste à négocier. 

7.5.3. Transports collectifs 

Dans la perspective d'un schéma régional de transports col
lectifs des personnes, deux actions sont en cours de mise en oeuvre. 

a) La modernisation de plusieurs lignes ferroviaires est pré
vue, en particulier les lignes Sedan Givet et Reims Epernay Châlons Vi
tryleFrançois SaintDizier. 

La SNCF engagera des travaux d'investissement, notamment sur 
la ligne CharlevilleGivet. Ces actions visent à la modernisation et à 
l'amélioration de cette ligne. Au niveau des infrastructures, cela signi
fie mise à voie unique dans les tunnels (afin d'augmenter la vitesse des 
trains et le gabarit des convois), mise en câble des circuits aériens (a
fin d'améliorer la sécurité), modernisation et renforcement de la voie 
par mise en place de longs rails soudés et amélioration de l'assise et du 
profil en long. Au niveau du matériel : mise en place de matériel rénové. 
Au niveau des services : réorganisation afin d'augmenter le niveau de ser
vice et la rentabilité économique de la ligne. 

La région vient de prendre la responsabilité de l'exploita
tion par le biais d'une convention pasée avec la SNCF. 

b) Des actions, en cours d'études pour les unes, en cours de 
réalisation pour les autres, doivent permettre l'amélioration des trans
ports routiers régionaux. Dès 1986, un premier programme, relatif à la 
liaison rapide entre Reims et Troyes, s'est mis en place. La région parti
cipe à cette opération. 

7.5.4. Modernisation des voies navigables 

La région marque son intérêt pour la réalisation des deux 
projets suivants : l'aménagement de la haute Seine à grand gabarit (sec
tion BrayNogent) et la liaison SeineEst à grand gabarit. 

8. AMENAGEMENT SPATIAL 

Des "contrats de pays" sont mis en place dans les "zones fra
giles à handicap majeur". Leur action devra concourir, directement, au dé
veloppement des activités et à la création d'emplois par : 

 le renforcement de l'agriculture locale (actions sur les 
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structures; installation de jeunes agriculteurs; améliorations fonciè
res), 

- le développement des secteurs secondaire et tertiaire (or
ganisation du commerce; maintien des services publics; pérennité de l'ac
tivité artisanale), 

- la promotion des produits locaux, 
- les interventions touristiques, 
- la conduite de formations spécialisées. 

9. TOURISME 

L'Etat et la région se sont fixés comme double objectif de 
promouvoir la région à l'intérieur comme à l'extérieur. 

A cet effet, quatre programmes sont mis en oeuvre : 
- développement du tourisme en milieu rural, dans le cadre 

de contrats de pays d'acueil, 
- développement d'une politique régionale de tourisme flu

vial, 
- assistance préalable à l'investissement, destinée aux pro

fessionnels du tourisme, par la mise en oeuvre de moyens informatiques, 
- formation aux métiers du tourisme. 

10. GESTION DE L'ENVIRONNEMENT 

La gestion des espaces naturels fait appel à des finance
ments de l'Etat et de la région, en particulier dans les parcs naturels 
régionaux pour l'aménagement des sites naturels et la création d'équipe
ments, et, hors PNR, pour la gestion des espaces naturels d'intérêt écono-
logique. 

De même, un programme de protection, de restauration et de 
mise en valeur piscicole des espaces aquatiques prévoit des financements 
pour des travaux d'aménagement des milieux aquatiques. 

D'autres actions sont financées concernant : 
- la formation et l'information sur l'environnement, mise en 

place d'un observatoire régional de l'environnement, création de "cen
tres d'initiation à la nature et à l'environnement"), 

- la politique d'élimination, de récupération et de valorisa
tion des déchets : une convention est signée entre la région et l'Agence 
nationale pour la récupération des déchets. 
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11. CULTURE ET LOISIRS 

11.1. L'encyclopédie vivante et la culture scientifique et technique 

L'animation régionale dans le domaine de la culture scienti
fique et technique prévoit notamment une encyclopédie vivante (actions me
nées à l'occasion de la commémoration du bicentenaire de la mort de Dide
rot) et un centre régional éclaté de culture scientifique et technique 
(déjà cité). 

La réhabilitation du patrimoine prévoit, entre autres ac
tions, la réutilisation de l'ancienne manufacture royale de draps de Di-
jonval, à Sedan. Elle doit permettre d'acueillir une exposition ouverte 
sur l'art contemporain, le monde de l'industrie et de la recherche. Une 
première tranche de travaux de 3 millions de francs a été consacrée à la 
restauration des façades et toitures du bâtiment. Par ailleurs, d'autres 
actions sont menées en faveur du patrimoine existant, comme la restaura
tion des remparts de Långres. 

11.2. Création de nouveaux lieux culturels 

Sont notamment prévus : la création du Centre national supé
rieur de formation aux arts du cirque, et de l'institut international de 
la marionnette (l'Etat et la région participent au financement des tra
vaux de construction et d'aménagement de la salle d'art et essai). 

Par ailleurs, l'Etat et la région contribuent à la rénova
tion des salles de cinéma, dans le cadre des actions menées par l'agence 
pour le développement régional du cinéma. 

11.3. Les moyens de communication modernes 

Depuis 1984, deux services d'information culturelle utili
sant de nouveaux moyens de communication ont été mis en place : un magazi
ne culturel en télétexte (ATTICA) diffusé par FR3; une banque d'informa
tions culturelles mise en place et gérée par TORCCA. 

Enfin, l'Etat et la région sont convenus de renforcer les ac
tions visant à favoriser la lecture publique et à encourager l'édition ré
gionale. 
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12. ACTION SANITAIRE ET SOCIALE 

12.1. Le développement social des quartiers 

Dans certains quartiers, la médiocrité de l'environnement 
urbain et la dégradation des logements engendrent souvent la délinquance. 
Afin d'arrêter et d'inverser cette tendance, une action de longue halei
ne est menée dans le domaine du bâti, du cadre de vie, de la vie sociale, 
etc. Les opérations sont conduites par les communes. Elles doivent y asso
cier les services locaux de l'Etat, les organismes gestionnaires d'HLM, 
les partenaires économiques et sociaux. L'originalité réside dans le ca
ractère global des interventions et dans la mise en place de structures 
de réflexion rassemblant tous ceux qui ont des responsabilités dans ce do
maine et associant les habitants eux-mêmes. 

Ce programme d'interventions concerne huit quartiers et 
14 000 familles. L'Etat et la région participent à son financement pen
dant la durée du plan. Un crédit spécifique est attribué au pôle de con
version pour la réhabilitation de 652 logements. 

12.2. Rénovation des établissements d'hébergement collectifs des person
nes âgées 

L'Etat et la région soutiennent un programme de modernisa
tion et de transformation des hospices, qui porte sur un nombre indica
tif de 2 400 lits. 

12.3. Réhabilitation des sites industriels dégradés 

A la suite de profondes mutations affectant son tissu écono
mique traditionnel, en particulier les secteurs de la fonderie et du tex
tile, le département des Ardennes a vu se développer le phénomène des fri
ches industrielles. 

En raison des problèmes économiques et d'emploi dans ce dé
partement, la reconquête de ces friches est devenue une priorité régiona
le. 

Dans le cadre du contrat de plan, l'Etat et la région appor
tent un financement. Cette dotation est abondée d'un crédit spécifique 
par le Fonds interministériel pour l'aménagement du territoire (FIAT) au 
titre du pôle de conversion. 

¿ 
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IV - RESSOURCES FINANCIERES 

Les tableaux d-dessous fournissent les prévisions BIPE de 
financement de l'Etat et des administrations publiques locales pour la pé
riode de 1986-1990. On trouvera ensuite un premier bilan d'exécution du 
contrat de plan Etat-région et des engagements d'ici 1988. 

DEPENSES DIRECTES DE L'ETAT (millions de francs courants) 

1986 1987 1988 1989 1990 
ENSEIGNEMENT 
CULTURE VIE SOCIALE 
SANTE (HORS CHR) 
EQUIPEMENTS SOCIAUX 
LOGEMENT 
DEVELOPPEMENT URBAIN 
DEVELOPPEMENT RURAL 
TRANSPORTS 
ACTION ECONOMIQUE 
SERVICES GENERAUX APU 
TOTAL 

22,6 
67,4 
0 
0,2 
0,7 

46,8 
6,9 

113,4 
16,9 
42,2 
317 

21,2 
63,6 
0 
0,2 
0,6 
49 
2,7 

117,3 
19,3 
53,3 

327,4 

4,1 
60,3 
0 
0,1 
0,4 
51,1 
1,4 

121 
21,6 
54,3 

314,3 

0,7 
62 
0 
0,1 
0,1 
53,3 
4,3 

124,7 
25,8 
56,1 

327,1 

0,7 
66,1 
0 
0,1 
0 
55,5 
4,1 

128,5 
25,7 
56,2 
337 

DEPENSES DIRECTES D'INVESTISSEMENT DES APUL (millions de francs courants) 

1986 1987 1988 1989 1990 
ENSEIGNEMENT 
CULTURE VIE SOCIALE 
SANTE (HORS CHR) 
EQUIPEMENTS SOCIAUX 
LOGEMENT 
DEVELOPPEMENT URBAIN 
DEVELOPPEMENT RURAL 
TRANSPORTS 
ACTION ECONOMIQUE 
SERVICES GENERAUX APU 
TOTAL 

207,2 
241,4 
108,1 
32,5 
193,2 
299,8 
594,8 
340,9 
119,8 
244,5 

2382,4 

218 
249,6 
111,5 
33,5 
196,7 
310,8 
616,8 
354,2 
125,6 
254,6 

2471,3 

232,5 
261,8 
116,4 
35,2 
196,1 
326,9 
649,2 
373,1 
133,6 
269,1 

2594 

239,7 
265,3 
117,5 
35,6 
196,7 
332,3 
660,7 
379,9 
137,4 
275 

2640,2 

249,7 
271,6 
119,9 
36,4 
198,2 
341,3 
678,5 
390,7 
142,7 
283,5 

2712,6 
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EXPLOITATION DES CONTRATS DE FLAN - ETAT 

ET CES BILANS D'EXECUTION 

FINAXCEHENT A LA CHARGE DE L'.EIAT. 

RECION 

REGION : CHAMPAGNE-A*DENNES 

En aillions ¿Ê franca courent, 

Financement par period« 

Motif. 

19841985 

© 

1986*1987 

1968 

© 

Tocal 

198Ì-1986 

© - © ♦ © 

Moyenne 
par 

annit 

©-©5 

Provision 
cuauil 

1989-1990 

© 

I  Promotion de l'emploi , 

II  Format ion de but , 

III  Adaptación dea filiarei dt formation ..., 

IV  Réseaux dt tranaftrtt 

V  Lta technopole» 

VI  Lta politiquei tn favtur dta tntrtpriita 

VII  Lti ttcttura de politique économique .... 

VIII  Aménagement apatiti 

IX  Tour ilme 

Χ  Ctttion dt l'environnement 

XI  Culture, aporta, loiaira 

XII  Action atnitairt tt aocialt 

Total |t*ne'ral 

11.« 

13.2 

22,6 

8.1 

88,9 

6,4 

4.5 

10,8 

23.7 

69,8 

279,* 

16,7 

6,8 

4.8 

12,2 

117.1 

6.9 

5.1 

18,0 

0.9 

128,4 

316,9 

48,1 

20,0 

27,4 

20,3 

206,0 

13,3 

9,6 

28.8 

24,6 

198,2 

396,3 

9.6 

4.0 

5.5 

4,1 

41.2 

2.7 

1.9 

5,8 

4.9 

39.6 

119,3 

20,0 

8.0 

12,0 

9.0 

86,0 

6,0 

4.0 

12,0 

10.0 

83,0 

230,0 

Sourcea : CPER tt Prévisions BIPE. 

EXPLOITATION DES CONTRATS DE PLAM  ETAT  RECION 

ET DES BILANS D'EXECUTION 

FINANCEMENT A LA CHARCE DE LA RECION 

REGION : CHAMPACNE-ARDENNES 

En Billions da francs courants 

Financement par perioda 

Hotifa 

I  Promotion dt l'emploi 

II  Formation dt biat 

Ill  Adaptation dta filieret dt formation .... 

IV  JU seaux dt transferts 

V  Lts ttchnopolts 

VI  Lts politiquts tn favtur dts entreprise· 

VII  Lts secteurs dt politiqut économique .... 

VIII  Aménagement apatial 

IX  Tourismt 

X  Ctstion dt l'environnement 

XI  Culturt, sports, loisirs 

XII  Action sanittirt tt socialt 

Total généril 

1984.1985 

© 

28,8 

7,0 

15.5 

4,4 

88,5 

2,6 

2,8 

18,1 

11.1 

1.0 

179.8 

19C6*1987*1988 

© 

20.9 

13.0 

10,4 

21,9 

166,2 

13.6 

7.0 

28,6 

9,3 

30.0 

320,9 

Total 

19841988 

©©*© 

Moyenne 

par 

ar.ne'e 

©©/ 5 

49,7 

20.0 

25,9 

26,3 

254,7 

16,2 

9.6 

46,7 

20.4 

31,0 

500.7 

3 

4 

5 

5 

50 

3 

2 

9 

4 

6 

,9 

0 

2 

3 

9 

2 

0 

3 

1 

2 

100.1 

Prévision 

cumul 

.9B91990 

© 

24,0 

8.0 

12.0 

12.0 

106.0 

7.0 

5,0 

20.0 

10,0 

13.0 

215.0 

Sourcaa : CPER tt Prévision· BIPE. 
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I  ANALYSE ECONOMIQUE ET SOCIALE 

1. PRESENTATION DE LA REGION 

Avec une superficie de 8 680 km2, la Corse est la plus peti

tes des trois grandes îles de Méditerranée occidentale. Elle est aussi la 

plus montagneuse, avec une altitude moyenne de 568 m. 

Sa situation en plein coeur du golfe de Gènes rend la Corse 
proche de l'Europe continentale : Nice est à 180 km de Calvi, Livourne à 
80 km de Bastia et Barcelone à moins de 500 km de la côte occidentale. 

L'environnement naturel, encore bien préservé, et son cli
mat la rendent très attractive pour les touristes du continent. 

86% du territoire de la Corse sont situés audessus de 100 mè
tres d'altitude. 1, 000 kms de littoral sont constitués de 23% de plages, 
6% de marais et 71% de côtes rocheuses. La pollution enregistrée des eaux 
et de l'atmosphère est négligeable. 

Avec une anémie démographique persistante, malgré l'arrivée 
des rapatriés d'Algérie depuis 1960, la Corse a un marché local trop limi
té pour véritablement lancer son économie. Les agglomérations d'Ajaccio et 
de Bastia regroupent plus de la moitié de la population de l'île au point 
que les observateurs évoquent généralement deux Corses : l'une active et 
jeune, sur le littoral, l'autre âgée et en sommeil dans le maquis inté
rieur et montagneux. 

L'économie de l'île connaît depuis plusieurs décennies des 
déséquilibres notoires avec un secteur tertiaire hypertrophié, composé 
par les services administratifs d'Etat et une activité touristique de 
plus ou moins porteuse ces dernières années (838 000 visiteurs en 1984 con
tre 1 140 000 en 1982). Le BTP, l'industrie et l'agriculture sont loin de 
prendre la relève. 

Les difficultés économiques de cette région la rendent très 
vulnérable à l'élargissement de la communauté européenne, c'est pourquoi 
les autorités régionales ont préparé un projet de programme intégré médi
terranéen (PIM). 

2. CARACTERISTIQUES DE L'EVOLUTION ECONOMIQUE 

2.1. Données statistiques 

Les tableaux cidessous présentent les principales caracté
ristiques de l'évolution économique de Corse de 1975 à 1986. 



Population: 

POPULATION 

TOTALE 1932 

240 200 

X de Variation 1975/B2 

(a) 

17.1 

<b> 

♦ 1.1 

(c) 

•18,2 

Densité 

28 

Hab/kjn2 

Superficie 

8 680 

km2 

(a) Population totale (b) Solde migratoire (c) Solde naturel 

535 

Comparaisons avec le France entière 

Part population nationale 

Part superficie nationale 

Densité: ratio Région/France... 

Population active: 

0,44 

1,58 

Variation 

de la population totale de 1975 a 1982: 

0,26 FRANCE. 3,07 X REGION ■17,1 X 

POPULATION 

ACTIVE 

CORSE 

FRANCE 

Région/France 

Pop. act. 

1982 

(milliers) 

88,2 

23525,1 

0.37 

Variation 

annuelle 

moy.75/82 

1.17 

1.11 

1.01 

Taux d'activité 1982 

TOTAL 

36,2 

42,5 

0,85 

Honmes 

52,2 

52,6 

0,99 

Femmes 

22,5 

34,5 

0,65 
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Population employée: 

Chômage: 

Valeur ajoutée: 

EMPLOI TOTAL 

AU LIEU DE 

TRAVAIL 

TOTAL REGION 

Agriculture 

Industrie 

B.C.G.A. 

Commerce 

Aut.tertiaire 

Emploi total 

au 1/1/1985 

(milliers) 

78,000 

9,464 

5,718 

10,274 

9,977 

42,567 

X 

100 

12.1 

7.3 

13,2 

12.8 

54.4 

X ' 

Fr. 

100 

7.6 

24.8 

7.2 

12,0 

48,4 

TAUX DE 

CHOMAGE 

Région 

France 

X 

Mars 1982 

8,3 

8.4 

X 

Mars 1986 

11.1 

10,2 

X de variation 

annuelle 1981/86 

♦ 10,6 

* 7,6 

VALEUR 

AJOUTEE 1983 

CORSE 

Ratio Rég/France 

V.A. totale 1983 

(millions de Fr.) 

11 304 

0,3 X 

V.A./habitant 

(milliers de Fr.) 

48 947 

0,68 

X répartition V.A. régionale 1983 

Agricul. 

4.6 

1,09 

Industrie 

9,9 

0,33 

BCGA 

9.7 

1,53 

Tertiaire 

75.8 

1.27 

Niveau de formation: 

X POPULATION 1982 

♦ 15 ans avec formation 

CORSE 

France 

Aucun diplome 

déclaré 

51.0 

39,4 

Bacc. et + 

12,1 

12.5 

Dont diplôme 

enseign.super. 

4.2 

6.2 
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2.2. Démographie 

Avec 28 habitants/km2 la Corse est la moins peuplée des gran
des îles de la Méditerranée occidentale : en Sardaigne, la densité est de 
66 habitants/km2 et en Sicile de 191. De plus, la population est pour 
l'essentiel concentrée dans les zones urbaines d'Ajaccio et de Bastia 
(130 000 habitants, soit 54% de la population totale). Les deux tiers des 
plus petites communes (117 habitants en moyenne) occupent 37% du territoi
re avec une densité qui ne dépasse pas huit habitants au km2. 

Depuis 1975, la Corse vieillit moins mais sa population de
meure une des plus âgées de France : deux habitants sur neuf (22,2%) ont 
60 ans ou plus. L'inexistence d'un système éducatif complet a longtemps 
obligé les jeunes à poursuivre leurs études sur le continent. Avec la 
création de l'université de Corte, les autorités régionales espèrent une 
meilleure sédentarisation sur l'île de sa jeunesse. 

Après une légère reprise de la natalité, ces dernières an
nées (2 446 naissances en moyenne chaque année de 1975 à 1978, 2 823 de 
1979 à 1983) on constate une légère baisse en 1984 (2 744). Cependant, 
la prédominance des classes d'âge nées entre les deux guerres maintien
dra le vieillissement actuel de la population jusqu'en l'an 2 000. Le
quel est concentré dans certaines catégories sociales : 28% des agricul
teurs exploitants avaient plus de 55 ans en 1982; cette proportion attei
gnait 33% pour les agriculteurs sur grande exploitation. A court terme, 
cette situation démographique implique la disparition d'un grand nombre 
d'emplois agricoles. On constate la même situation pour les commerçants 
dont 26% avaient plus de 55 ans en 1982. 
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2.3. Population active et emploi 

Au recensement de mars 1982, 78 760 personnes exerçaient une 
profession et 9 504 recherchaient un emploi. Le taux d'activité de la ré
gion Corse est le plus faible de toutes les régions françaises. De par la 
nature des emplois créés (salariés peu qualifiés dans le bâtiment et l'a
griculture, travail fortement saisonnier dans le tourisme), la présence 
étrangère représente un emploi sur cinq. 

Le nombre d'emplois masculins a diminué entre 1975 et 1982 
(de 62 400 à 58 064); travaillant en grande majorité dans le BCGA et l'a
griculture, secteurs d'activité fortement ébranlés par le ralentissement 
de la croissance économique; les hommes ont été parmi les premiers à per
dre leur emploi. 

Si le nombre d'emplois féminins a augmenté de 37 % de 1975 à 
1982 (de 15 105 à 20 696), le taux d'activité féminin régional restait ce
pendant en 1982 bien inférieur au taux national. 

Depuis 10 .ans, la répartition par secteurs d'activité s'est 
modifiée dans le sens d'une "tertiarisation" des emplois. 

L'agriculture a perdu le tiers de ses emplois en sept ans. 
Les premières estimations pour l'année 1985 confirment cette tendance à 
la baisse : pour la première fois dans l'histoire corse, le nombre d'em
plois agricoles est inférieur à 10 000. 

L'industrie, hors BCGA, employait 4 900 personnes en 1975 et 
5 800 en 1982; depuis, le nombre des emplois a légèrement diminué. A eux 
seuls, 1'agro-alimentaire et l'EDF représentent plus de 50 % des sala
riés de ce secteur. 

Le BCGA a-perdu 2 800 emplois entre 1975 et 1982 : 15 000 em
plois en 1975, 12 200 en 1982. La crise de ce secteur s'est encore aggra
vée depuis avec la diminution des commandes publiques et privées de cons
truction. 

Le secteur tertiaire prend une place de plus en plus impor
tante dans l'économie corse : plus de 54 % en 1985. Le tourisme depuis 
une dizaine d'année a induit de nombreux emplois dans le commerce, les 
transports et Thôtellerie-restauration. Néanmoins, le secteur marchand 
est peu développé puisque un emploi tertiaire sur deux se trouve dans 
1'administration. 

Le taux de chômage est supérieur à i a moyenne nationale et 
progresse plus vite. De plus au 1er janvier 1986 le nombre des chômeurs 
longue durée atteignait 3,63 % des demandeurs d'emploi (3 % au plan natio
nal). Les zones d'emploi les plus touchées sont également les plus peu
plées : Ajaccio, Bastia et Sartene. 
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2.4. Production et revenu 

La structure économique de l'île a peu changé depuis 1978 : 
en 1984 le commerce est à l'origine de 28% de la valeur ajoutée marchan
de; il est suivi par les services (22,8% transports intérieurs inclus). 
Le bâtiment et travaux publics (BCGA) ne représentent que 18,4% du PIB 
marchand insulaire, l'agriculture (sylviculture et pêche comprises) seule
ment 8,9%. L'hôtellerie et la restauration talonnent le BCGA avec 13,2% 
de la valeur ajoutée. 

2.4.1. L'agriculture, la forêt, la pêche 

. En fait, il faut distinguer deux agricultures : une agri
culture traditionnelle (élevage et polyculture) dans l'intérieur; et une 
agriculture moderne du littoral (côte orientale) reposant sur des produc
tions végétales. Cette dernière rassemble de grandes exploitations, consa
crées à la monoculture intensive qui emploient une main d'oeuvre sala
riée (4 880 salariés agricoles), la plupart du temps composée d'immigrés 
d'Afrique du Nord. Cela dit, le nombre d'exploitants agricoles diminue ra
pidement. Il ne sont plus que 6 000 en 1985 (8 800 en 1970). Si cette évo
lution continue, il n'y aura plus qu'environ 2 000 exploitations à la fin 
du siècle. 

Du fait de la diminution du vignoble, la production vitico
le ne représente plus que 34% de la production agricole, mais un exploi
tant sur trois est viticulteur. Notons enfin qu'une exploitation corse 
sur 10 est une exploitation agrumicole, et que l'élevage en régression de
puis le début du siècle, connaît en 1986 une légère croissance. Quant au 
revenu agricole, il s'est fortement dégradé depuis 1982 avec une chute de 
près de 50 % en 1984. 

. La surface boisée représente 26% de la surface totale, 
soit environ 228 350 ha. Les surfaces boisées de feuillus sont prépondé
rantes (73% de la surface boisée). 

Cette forêt est pour l'essentiel une forêt de montagne et 
39% des peuplements ont plus de 140 ans. La production brute est de 308 
000 m3/an pour les feuillus et de 222 000 m3/an pour les résineux. 

. La pêche a une production qui reste stable et représente 
environ 300 armements. 

2.4.2. L'industrie 

En 1984, le secteur secondaire (excluant les grandes entre
prises nationales) ne représente que 16,8% des ventes (10,8% pour le seul 
BCGA), 26,9% de la valeur ajoutée (18% pour le BCGA) et 14,9% des inves
tissements réalisés (8,6% pour le BCGA). 
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Les industries agro-alimentaires ne réalisent pas le dévelop
pement souvent annoncé, leur part dans les investissements totaux n'est 
que de 1,4%. 

Si l'industrie proprement dite a connu une croissance légè
re due à des Implantations ponctuelles (fabrique de composants aéronauti
ques par exemple), les Investissements restent cependant bien faibles : 
32,4 millions de francs en 1984. 

En y incluant les grandes entreprises nationales, ce sec
teur comptait environ 15 500 emplois au 1er janvier 1985 dans 1'agro-ali
mentaire et 10 000 dans le bâtiment. De nombreux obstacles entravent une 
véritable Industrialisation : l'absence de matière premières, l'étroites-
se du marché local, le manque de personnels qualifiés en gestion, des men
talités plus tournées vers le tertiaire, etc. Le BCGA lui même a perdu 
5 000 emplois depuis 1975. Le grand boom de la construction semble termi
né. 
2.4.3. ¿e tourisme 

Le tourisme a fait irruption dans l'île au milieu des an
nées soixante. Le nombre de touristes est passé de 500 000 environ en 
1969 à 1 200 000 en 1982. Les années 1983 et 1984 ont enregistré globale
ment une baisse de 13 % du nombre de touristes, l'année 1985 revenant à 
un niveau vraisemblablement comparable à 1982. Toutefois, la concentra
tion sur le mois d'août s'est fortement accrue. 

Le tourisme est à l'origine du développement Important et dé
sordonné du commerce, de l'hôtellerie et des services. 

L'impact du tourisme sur l'économie est indéniable; il pour
rait être plus élevé si une partie des revenus ne s'évadait pas, faute 
d'une offre insuffisante des secteurs qui sont partiellement liés au tou
risme (agriculture, artisanat). Cette activité est fortement saisonnière, 
avec une pointe d'environ 300 000 touristes vers la mi-août. 

Depuis trois ans, la crise économique et de nouveaux modes 
de vie (développement des vacances d'hiver) ont provoqué des changements 
dans la clientèle qui touchent en particulier l'hôtellerie traditionnel
le. 

L'effet du tourisme sur l'emploi est important, même si la 
plupart des emplois concernés sont très saisonniers (56 % des arrivées de 
touristes ont lieu en juillet-août) et même si l'appel à de la main d'oeu
vre extérieure à l'île est largement pratiqué. 

La clientèle touristique est une clientèle de qualité. En 
1981, 70 % des touristes étaient français (depuis 1983, on assiste à un 
afflux de touristes Italiens), et 60 % étaient des cadres ou exerçaient 
des professions libérales. 

L'hôtellerie attire un cinquième des touristes, le camping 
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un quart (dont 13 % environ en camping sauvage), le secteur locatif de va
cances 15 % et les villages de vacances 14 % ) . 

2.4.4. La balance commerciale 

En 1981, les Importations de marchandises se sont élevées à 
près de 6 milliards de francs dont 96% en provenance de France continenta
le (hors taxes), alors que les exportations n'atteignaient pas 750 mil
lions. Le déficit commercial s'élève donc à plus de 5 milliards sur les 
marchandises. 

Le tourisme réduit le déficit commercial de 45% environ en 
le ramenant à un peu moins de 3 milliards. 

Avec un peu plus de 400 millions, le vin et les boissons al
col isées représentent la moitié des exportations (1981). L'autre moitié 
se répartit en agrumes et autres fruits frais (80), tabacs manufacturés 
(27), huiles et produits laitiers (27), fleurs et plantes (23), poissons 
et conserves (12), ferrailles (32) et une multitude de petis postes. 

La grande masse des importations est constituée par les pro
duits manufacturés et les véhicules : 3,2 milliards de francs, soit plus 
de la moitié des importations. Les denrées alimentaires et les produits de 
l'agriculture et de l'élevage représentent un milliard. 

Pour le reste, il faut noter les produits pétroliers (0,6), 
les ciments et autres matériaux de construction (0,3) et les colis pos
taux (0,1). 

produits. 

2.5. Formation 

Le déficit est inégalement réparti selon les catégories de 

44% des jeunes de 15 à 25 ans, résidant en Corse, sont scola
risés. A partir de 20 ans, ce taux diminue rapidement. 13% sont étu
diants dans l'enseignement supérieur (seuls sont concernés ceux qui effec
tuent leurs études en Corse). 

54% des jeunes non scolarisés exercent une profession et 26% 
sont demandeurs d'emploi. 53% des jeunes qui travaillent se sont arrêtés 
au 1er cycle et 9% ont poursuivi des études supérieures. Seulement 14% des 
jeunes ayant suivi des études supérieures sont cadres supérieurs ou exer
cent une profession libérale. 47% des jeunes ont un emploi qui correspond 
à leur formation. 20% des jeunes ont un emploi ne correspondant pas à leur 
formation. 25% exercent un emploi ne nécessitant pas de formation. 8% ont 
un emploi déqualifié par rapport à leur formation. 
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Le taux d'emploi des jeunes est de 30% alors que le taux de 
chômage est de 33%; pour les jeunes femmes le taux d'emploi descend à 23% 
et le taux d'emploi monte à 40%. La grande proportion de jeunes de plus de 
15 ans n'ayant aucun diplôme déclaré handicape sérieusement les tentati
ves de mise en place de politiques d'embauché par les quelques entrepri
ses locales. 

3. PRINCIPAUX DESEQUILIBRES ET PROBLEMES STRUCTURELS 

L'analyse économique et sociale fait apparaître une écono
mie corse peu productive, peu diversifiée et surtout très déséquilibrée. 

Ces déséquilibres se situent à plusieurs niveaux : 

. au niveau géographique avec l'insularité et l'enclavement 
de 1'intérieur, 

. au niveau démographique avec une population peu importan
te et âgée. Le développement du littoral, en particulier des deux villes 
principales, est important, alors que l'intérieur se désertifie, 

. au niveau des activités économiques avec un secteur ter
tiaire hypertrophié, une absence d'industrie et un caractère saisonnier 
de l'économie, 

. au niveau des échanges avec une dépendance vis-à-vis de 
l'extérieur alors que la consommation est légèrement inférieure à la 
moyenne nationale et la production faible, 

. au niveau des revenus avec un effondrement du revenu agri
cole et un revenu moyen faible. 

Ces déséquilibres de l'économie corse ont pour conséquence 
une situation préoccupante dans le domaine de l'emploi qu'il s'agisse du 
chômage des jeunes et des femmes ou de la déqualification des emplois. 

On citera 
sent largement sous-di 
la qualité médiocre de 
quences d'autant plus 
trainte de l'insularité 
que est largement condi 
munications avec l'ext 
ment difficiles, néces 
tions intérieur de quai 

enfin le problème des infrastructures qui parais-
mensionnés au regard des besoins. L'insuffisance et 
s équipements dans ce domaine, présentent des consé-
fâcheuses que la Corse doit pallier la double con-
et du relief : en effet, son développement economi-

tionné par la commodité et la fiabilité de ses com-
érieur et les conditions de relief, particulière-
sitent la mise en place d'un réseau de communica-
ité. 

10 
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4. BILAN DES ACTIONS PASSEES 

4.1. L'Etat et la région 

La politique de développement socioéconomique de la Corse 
pour els prochaines années est largement esquissée dans le Contrat de Plan 
signé le 14 juin 1985 entre l'Etat et la région pour les années 1984 à 
1988 après concertation avec les organisations socioprofessionnelles. 

Son élaboration s'est efforcée de prendre en compte les diffi
cultés nées d'une conjoncture économique nationale et internationale diffi
cile qui s'ajoutent aux handicaps structurels que connaît la Corse : insu
larité, conditions naturelles défavorables, faible densité de population, 
économie peu diversifiée, tissu des infrastructures de qualité médiocre. 

Ce document de planification régionale a permis, d'ores et dé
jà, d'intégrer les dispositions de première urgence permettant de faire fa
ce aux prochaines conséquences de l'élargissement communautaire en enga
geant des actions concernant l'agriculture, l'hydraulique agricole et la 
pêche. 

4.2. Les concours communautaires 

Sensible à ces difficultés, la Commission de la Communauté a 
décidé de financer un programme d'opérations préparatoires aux programmes 
intégrés méditerranéens en faveur de la Corse au cours des exercices 1984 
et 1985. Les actions entreprises ont intéressé un territoire limité de 
l'intérieur et ce programme intégré s'est attaché, plus particulièrement, 
à soutenir une économie agro-sylvo-pastorale. Les premiers résultats de 
ces opérations sont encourageants, même si une nouvelle définition des ob
jectifs s'impose : 

- au niveau des priorités affichées ou des difficultés rencon
trées : crise viticole, diversification des productions agricoles en zone 
de plaine, équipements structurants, promotion touristique; 

- au niveau du territoire concerné : nécessaire complémentari
té entre la plaine et la montagne, difficultés des communications; 

- au niveau des moyens nécessaires, pour compenser les handi
caps naturels et rapprocher l'équipement de la Corse en infrastructure, de 
celui des régions voisines. 

4.3. Bilan financier de l'Etat et des APUL 

Les tableaux ci-dessous établis par le BIPE présentent, par 
postes, les dépenses globales en investissement de l'Etat et des adminis
trations publiques locales en Corse. Chaque poste est ensuite détaillé 
dans les tableaux suivants. 

11 
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DEPENSES DIRECTES DE L'ETAT (en millions de francs courants) 
1981 1982 1983 1984 1985 

ENSEIGNEMENT 
CULTURE VIE SOCIALE 
SANTE (HORS CHR) 
EQUIPEMENTS SOCIAUX 
LOGEMENT 
DEVELOPPEMENT URBAIN 
DEVELOPPEMENT RURAL 
TRANSPORTS 
ACTION ECONOMIQUE 
SERVICES GENERAUX APU 

48,9 
10,8 
11,1 
0 
2,3 

29,0 
29,6 
147,6 
4,3 
57,6 

35,8 
3,7 
3 
0 
0,1 
16,7 
7,7 
67 
2,8 
6,9 

27,5 
6,7 
0,1 
0 
1,8 
16 
22,7 
83,5 
2,3 

33,8 

33,2 
4.9 
0,1 
0 
0,4 
9,3 
24,2 
78,5 
4,3 
15,7 

20 
6 
0 
0 
0 
7 
8 

115 
5 
25 

TOTAL 341,2 143,7 194,4 170,6 186 

DEPENSES DIRECTES D'INVESTISSEMENT DES APUL(en millions de francs cou
rants) 

1981 1982 1983 1984 1985 

ENSEIGNEMENT 18,6 27,6 26,9 11,7 24,2 
CULTURE VIE SOCIALE 
SANTE (HORS CHR) 
EQUIPEMENTS SOCIAUX 
LOGEMENT 
DEVELOPPEMENT URBAIN 
DEVELOPPEMENT RURAL 
TRANSPORTS 
ACTION ECONOMIQUE 
SERVICES GENERAUX APU 38,8 19,9 14,3 29,7 34,6 
TOTAL 323,7 201,7 193,7 195,4 298,9 

27,3 
5,8 
0,8 
0 

99,8 
77,6 
54,1 
0,9 

7,1 
2,5 
0,1 
0 
25,2 
72 
46 
1,3 

11,6 
1,7 
2,4 
0,8 

36,7 
57 
40,9 
1,4 

23,1 
2,3 
0.3 
0,1 
18 
51,5 
54,1 
4,6 

19,4 
22,6 
0.9 
0,3 
55,5 
77,8 
60,7 
2,9 

12 
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1981 

DEPENSES DIRECTES DE L'ETAT CORSE 

UNITE: H F courants 

SERVICES COMMUNS 
ENSEIGNEMENT 1 e r DECHE 
ENSEIGNEMENT 2 e o e DEGTIE 
ENSEIGNEMENT CONTINU 
ENSEICNEMENT SUPERIEUR 

1 TOTAL ENSEIGNEMENT 

CULTUnE 
SPORTS-LOISIRS 

2 TOTAL CULTURE VIE SOCIALE 

3 TOTAL SANTE hors CHR 

I TOTAL EQUIPEMENTS SOCIAUX 

5 TOTAL LOGEMENT 

SERVICES COMMUNS 
RESEAUX ET SERVICES 
TRANSPORTS COLLECTIFS 
VOIRIE URBAINE 
AMENAGEMENT URBAIN 

6 TOTAL DEVELOPPEMENT URBAIN 

SERVICES COMMUNS 
EAU ASSAINISSEMENT 
RESEAUX SERVICES AUTRES 
AMENAGEMENT RURAL. 
AMENAGEMENT EAUX 
ANTI-POLLUTION 
GRAND AMENAGEMENT REGION. TOUR. 

7 TOTAL DEVELOPPEMENT RURAL 

SERVICES COMMUNS 
ROUTES TRANSPORTS ROUTIERS 
VOIES KAVIG. TRANSPORTS FLUVIAUX 
MER TRANSPORTS MARITIMES 
AIR TRANSPORTS AERIENS 

8 TOTAL TRANSPORTS 

SERVICES COMMUNS 
AGRICULTURE IAA COMMERCE 
ENERCIE 
INDUS. DES BIENS INTERMEDIAIRES 
INDUS. DES BIENS D'EQUIPEMENT 
INDUS. DES BIENS DE CONSOMMATION 
BTP 

9 TOTAL ACTION ECONOMIQUE 

10 TOTAL SERVICES GENERAUX APU 

F.C.T.V.A. 
D.G.E. 

II TOTAL FIN. PARTICULIERS ETAT 

1982 1983 19a« 
1 . 0 
0 . 0 

31.8 
0 . 0 

16.1 
18 .9 

9 . 3 
1 . 5 

10.8 

11.1 

0 . 0 

2 . 3 

16.8 
0 . 0 
0 . 0 

12.0 
0 . 2 

29 .0 

0 . 3 
1 . 9 
0 . 2 
0 . 3 
0 .5-
7.8-

1 8 . 6 
2 9 . 6 

0 . 3 
1 1 7 . 3 

0 . 0 
21t.2 

5 . 8 
H 7 . 6 

2 . 1 
2 . 2 
0 . 0 
G . 0 
G.0 
G.G 

" G . 0 
1 . 3 

57.6 

O.G 
G.G 
G.G 

0 . 6 
0 . 0 

2 6 . 2 
0 . 1 
8 . 9 

3 5 . 8 

3 . 6 
0 . 1 
3 . 7 

3 . 0 

G.0 

o.i 
1 2 . 1 
0 . 0 
0 . 0 
".5 
0 . 1 

1 6 . 7 

0 . 2 
G.9 
G.0 
0-.3 
σ.ι 
6 . 2 
0 . 0 
7 . 7 

0 . 2 
5".8 

G.G 
6.3 
5.7 

67 .O 

1 . 2 
1 . 6 
G.G 
Θ.0 
G.0 
e.G 
0 . 0 
2 . 8 

6.9 

G.0 
G.G 
G.G 

0 . 9 
0 . 0 

2 2 . 2 
0 . 0 
1 . 1 

2 7 . 5 

6 . 7 
G.0 
6 . 7 

G . l 

0 . 0 

1 .8 

9 . 7 
0 . 0 
0 . 0 
6.3 
0 . 0 

1 6 . 0 

G.0 
1 .1 
0 . 2 
G . l 
0 . 1 
3 . 1 

1 8 . 1 
2 2 . 7 

0 . 1 
6 1 . 1 

G.G 
1 5 : 8 

3 . 2 
8 3 . 5 

• G.9 
1 1 
G.G 
G.G 
G.G 
Θ.Θ 
G.G 
2 . 3 

33.8 

G.G 
G.G 
O.G 

0 . 8 
0 . 0 

1 9 . 2 
0 . 0 

1 3 . 2 
3 3 . 2 

3 . 8 
1.1 
1 .9 

0 . 1 

0 . 0 

0 . 1 

3 . 2 
0 . 0 
0 . 0 
6 . 0 
0 . 1 
9.3 

0 . 0 
0 . 6 
0 . 1 
O.G 
0 . 0 
2 . 8 

2 0 . 7 
2 1 . 2 

0 . 1 
6 2 . 7 

O.G 
U . 9 
3.8 

7 8 . 5 

0 . 6 
3 . 7 
0 . 0 
G.θ 
G.G 
G.G 
G.G 
1.3 

1 5 . 7 

0 . 0 
G.G 
0 . 0 

TOTAL 1 A 11 

12 TOTAL ENVELOPPE RECHERCHE 

TOTAL GENERAL 

3H.2 

3II .2 

II3.7 

1Ί3.7 

191.1 

I9I.I 

I7O.6 

170.6 
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DEPENSES DIRECTES D'INVESTISSEMENT DES APUL CORSE 

UNITE: M F c o u r a n t s I 9 8 I 1982 1983 1981 

SERVICES COMMUNS 
ENSEICNEMENT 1er DEGRE 
ENSEIGNEMENT 2e«c DEGRE 
ENSEIGNEMENT CONTINU 
ENSEICNEMENT SUPERIEUR 

1 TOTAL ENSEICNEMENT 

CULTURE 
' SPORTS-LOISIRS 
2 TOTAL CULTURE VIE SOCIALE 

3 TOTAL SANTE hors CHR 

Ί TOTAL EQUIPEMENTS SOCIAUX 

5 TOTAL LOGEMENT 

SERVICES COMMUNS 
RESEAUX ET SERVICES 
TRANSPORTS COLLECTIFS 
VOIRIE URBAINE 
AMENAGEMENT URBAIN 

6 TOTAL DEVELOPPEMENT URBAIN 

SERVICES COMMUNS 
EAU ASSAINISSEMENT 
RESEAUX SERVICES AUTRES 
AMENAGEMENT RURAL 
AMENAGEMENT EAUX 
ANTI-POLLUTION 
GRAND AMENAGEMENT REGION. TOUR. 

7 TOTAL DEVELOPPEMENT RURAL 

SERVICES COMMUNS 
ROUTES TRANSPORTS ROUTIERS 
VOIES NAVIC. TRANSPORTS FLUVIAUX 
MER TRANSPORTS HARITIMES 
AIR TRANSPORTS AERIENS 

8 TOTAL TRANSPORTS 

SERVICES COMMUNS 
AGRICULTURE IAA COMMERCE 
ENERGIE 
INDUS. DES BIENS INTERMEDIAIRES 
INDUS. DES BIENS D'EQUIPEMENT 
INDUS. DES BIENS DE CONSOMMATION 
BTP 

9 TOTAL ACTION ECONOMIQUE 

10 TOTAL SERVICES CENERAUX APU 

F . C T . V . A . 
D.G.E. 

11 TOTAL FIN. PARTICULIERS ETAT 

0 . 0 
8 . 8 
9 . 7 
0 . 1 
0 . 0 

1 8 . 6 

1 5 . 1 
U . 9 
2 7 . 3 

5 . 8 

0 . 8 

0 . 0 

0 . 0 
1 3 . 1 

0 . 0 
7 9 . 7 

7 . 0 
9 9 . 8 

0 . 0 
2 7 . 8 
2 7 . 0 

3 . 6 
1 . 2 

1 8 . σ 
ο . 0 

7 7 . 6 

0 . 1 
5 2 . 8 

G .0 
0 . 0 
1 . 2 

5 I . I 

0 . 0 
0 . 9 
G.G · 
G .0 ' 
G.G 
0 . 0 
G .0 
G.9 

3 8 . 8 

G.0 
O.G 
G.0 

0 . 0 
1 0 . 6 
1 7 . 0 

0 . 0 
0 . 0 

2 7 . 6 

1 .2 
5 . 9 
7 . 1 

2 . 5 

0 . 1 

0 . 0 

0 . 2 
9 . 7 . 
0 . 0 

1 3 . 1 . 
2.2 

2 5 . 2 

0 . 0 
2 2 . 0 
3 2 . I 

2 . 8 
0 . 2 

1^.6 
0 . 0 

7 2 . 0 

0 . 0 
1 1 . 3 

0 . 0 
0 . 0 
1 .7 

1 6 . 0 

0 , 2 
0 . 9 
0 . 0 
G.G 
G . 2 
G.G 
G.0 
1 . 3 

1 9 . 9 

0 . 0 
G.0 
G.G 

0 . 0 
2 1 . 3 

5 . 6 
0 . 0 
0 . 0 

2 6 . 9 

6 . 1 
5 . 2 

1 1 . 6 

1 .7 

2 . 1 

0 . 8 

0 . 1 
1 2 . 5 
0 . 0 

2 3 . 8 
0 . 3 

3 6 . 7 

0 . 0 
1 8 . 8 
2 1 . 1 

1 . 6 
0 . 6 
8 . 9 
0 . 0 

5 7 . 0 

0 . 0 
1 0 . 9 

0 . 0 
G.-O 
0 . 0 ·. 

1 0 . 9 

0 . 1 
1 . 2 
0 . 0 
O.G 
G . l 
G.G 
0 . 0 
1 . 1 

1 1 . 3 

0 . 0 
0 . 0 
G.0 

1.1 
5 . 0 
5 . 6 
0 . 0 
0 . 0 

11 .7 

1Ί .0 
9 . 1 

2 3 . 1 

2 . 3 

0 . 3 

0 .1 

0 . 3 
6 . 5 
0 . 0 
9 . 3 
1.9 

I 8 . 0 

0 . 0 
15 .7 
2 7 . 2 

2 . 8 
0 . 3 
5 . 5 
0 . 0 

5 1 . 5 

0 . 0 
5 3 . 9 

0 . 0 
0 . 0 
0 . 2 

5 I . 1 

0 . 0 
2 . 2 
0 . 0 
0 . 0 
2 . 1 
0 , 0 
0 . 0 
1 .6 

2 9 . 7 

0 . 0 
0 . 0 
0 . 0 

TOTAL 1 A 11 

12 TOTAL ENVELOPPE RECHERCHE 

TOTAL GENERAL 

323.7 

323.7 

201.7 

201.7 

193.7 

193.7 

I95.I 

195.1 
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4.3. Primes de développement régional 

4.3.1. Primes d'aménagement du territoire 

Nombre de dossiers 
Montant de la PAT 
Investissements 
(millions de frs) 
Emplois prévus 

1983 

1 
4,445 
0 

127 

1984 

1 
0,581 
2,326 

20 

1985 

2 
3,850 
24,090 

118 

1986 

1 
1,150 
6 

23 

(source DATAR, 1987) 

4.3.2. Primes des régions 

Primes régionales à la création d'entreprises et primes ré
gionales à l'emploi (en milliers de francs) 

1984 
1985 
1986 : 3 200 

(source : CADEB, 1987) 

4.4. Les financements communautaires 

De 1981 à 1985 les financements communautaires des investis
sements en Bourgogne se répartissent comme suit. Il s'agit des interven
tions concernant la seule région au sens de la nomenclarure NUTS I. Les 
montants sont exprimés en millions d'ECU courants (source : Eurostats). 

FEDER 
FEOGA 
NEI-NIC 
CECA-EURATOM 

1981-1985 
41,7 
14,1 
21,6 
-

dont 1985 
4,4 
3 

10,2 
-

Il s'agit, pour tous les fonds, d'engagements de paiements 
sauf pour les prêts CECA où il s'agit de décaissements. Les financements 
du FSE ne sont pas compris, leur isolement statistique par région étant 
techniquement impossible. 
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5. LE DEVELOPPEMENT REGIONAL - PROBLEMES ET CONDITIONS 

5.1. Une position très vulnérable en Europe 
La Corse fait partie des régions de la communauté européen

ne qui connaissent les problèmes les plus graves : un produit intérieur 
brut par habitant parmi les plus faibles, un taux de chômage très élevé. 

Un indice synthétique combinant les deux paramètres, produc
tivité et emploi, permet d'apprécier l'Intensité relative des problèmes 
régionaux de la Communauté. 

Avec un indice de 57,2, la Corse est au 121ème rang dans le 
classement des 131 régions de l'Europe selon l'indice décroissant et donc 
largement en dessous du Languedoc-Roussillon, région méditerranéenne de 
France continentale la plus défavorisée. 

La Corse, avec l'indice et le rang cités, est la plus défavo
risée des régions françaises. Dans le bassin méditerranéen, seules la Ca
labre (avec un indice de 30,3), la Sicile (40,5) et la Sardaigne (50,3) 
sont plus défavorisées. 

Les effets dans le domaine agricole de l'élargissement de la 
CEE à l'Espagne et au Portugal seront négatifs. La Corse est une des ré
gions les plus vulnérables (taux de vulnérabilité supérieur à 2,75). 

La Corse a une capacité de consommation comparable à celle 
de la Toscane ou de la Liturgie, un produit inférieur par habitant voi
sin de celui du Latium et une valeur ajoutée marchande par habitant supé
rieure à celle de la Calabre mais inférieure à celle de la Sardaigne. Ce
la résulte des structures internes de l'économie de la Corse qui ont été 
exposées précédemment. 

Malgré sa position centrale - à la fois géographiquement et 
économiquement - parmi les régions européennes de Méditerranée occidenta
le, la Corse est sans aucun doute Tune des plus vulnérables. 

A l'occasion de l'adhésion des pays ibériques à la Communau
té européenne, la Corse, qui est à l'écart des courants commerciaux, court 
un risque économique sérieux. 

En effet, les productions qu'elle exporte, d'ailleurs en nom
bre limité, occupent des parts très marginales sur les marchés extérieurs. 
Elles risquent, faute de débouché, de saturer rapidement un marché insulai
re étroit et fluctuant. De plus, ces productions quittent l'île sans avoir 
subi de transformation faute d'un tissu d'entreprise suffisant. 

5.2. Le programme intégré méditerranéen 

C'est pourquoi, suite au premières opérations financées par 

16 



c: ¿ o 

la Communauté en 1984-1985, l'Etat français a déposé un projet de PIM con
cernant toute l'île. Il favorise, dans une logique intégrée, 4 axes de dé
veloppement indispensables pour assurer l'avenir de cette région. 

1 - Faciliter le maintien et l'installation d'entreprises en 
Corse : il convient, notamment, d'enrayer la diminution rapide du nombre 
des exploitations agricoles, particulièrement en zone de montagne où les 
possibilités de reconversion sont rares et où le regain du maquis aggrave 
les risques d'incendies. Les aides au développement industriel et artisa
nal devront être concentrées surdes filières prioritaires : agro-alimen
taire, bois et liège, électronique et informatique, matériaux de construc
tion, constructions mécaniques, transformation de matières plastiques et 
matériaux composites. Un effort de modernisation des activités de pêche ma
ritime et d'aquaculture, devra être entrepris. 

Dans le secteur des services, une priorité devra être donnée 
à la modernisation de l'hébergement touristique. 

Dans chacune de ces branches d'activités, une meilleure orga
nisation économique et commerciale sera recherchée. 

2. Accompagner la nécessaire mutation de l'agriculture Corse : 
pour faire face, notamment, à l'inéluctable reconversion d'une partie du 
vignoble, une diversification des productions corses devra être assurée 
grâce à une meilleure maîtrise de l'eau, à la modernisation des exploita
tions agricoles, à un encadrement technique de qualité et à un effort de 
gestion. 

3. Aménagement des infrastructures : la Corse, qui est à l'é
cart des axes de communication de la Communauté, doit être dotée des équi
pements nécessaires à son accessibilité. Dans ce but, un effort sensible 
doit être porté sur la modernisation et le désenclavement des têtes de 
pont que sont les principaux ports et aéroports de l'île pour élargir leur 
capacité d'accueil. L'aménagement d'une liaison routière NO-SE et l'amélio
ration du réseau ferré doivent faciliter la circulation touristique et va
loriser pleinement les infrastructures précitées. Parallèlement, une poli
tique de valorisation énergétique des ressources hydraulique doit être 
poursuivie. 

4. Promouvoir des produits touristiques nouveaux : pour accom
pagner le programme de modernisation des équipements d'accueil, il est né
cessaire de diversifier les produits touristiques. Cette diversification 
(tourisme de santé, tourisme sportifs, aménagement de vallées) doit permet
tre d'allonger, sensiblement, la saison touristique et d'assurer une meil
leure rentabilité des installations. 

La Corse dispose d'un tissu économique fragile déjà confron
té à une conjoncture difficile. Le chox de l'élargissement communautaire 
risque d'ébranler cet édifice en équilibre précaire si des mesures énergi
ques et les moyens adéquats ne sont pas mis en place. 

17 
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Une utilisation optimale des moyens conjugués ouverts par le 
contrat de plan Etat-Région et le programme intégré méditerranéens régio
nal s'impose. 

Elle devrait permettre à la Corse de conforter les structu
res existantes et par un effet d'entraînement, d'assurer la création et la 
modernisation d'entreprises adaptées, l'augmentation du nombre d'emplois 
et le réveil de l'économie insulaire. 
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II - OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT 

Les nombreux déséquilibres de l'économie corse ont des réper
cussions très graves sur la situation de l'emploi des hommes, des femmes 
et surtout des jeunes, et nourrissent la perpétuation d'un phénomène de 
déqualification générale préoccupant. 

Les objectifs généraux du plan de développement de la ré
gion corse visent tous à pallier les conséquences des déséquilibres struc
turels par des gains de productivité, des créations d'emplois et des aug
mentations de revenus permettant à terme des investissements en fonds pro
pres pour les entreprises et unités de production artisanales, marchan
des et agricoles. 

Le développement futur de la Corse s'appuie sur les cinq ob
jectifs principaux qui recoupent ceux présentés dans le PIM. 

1. Développer les infrastructures et valoriser les ressour
ces énergétiques. 

2. Sauvegarder et diversifier l'agriculture 
3. Améliorer l'hébergement et mieux promotionner les pro

duits touristiques 

4. Développer le tissu des PME, PMI et entreprises artisana
les 

5. Développer la formation professionnelle. 

1. DEVELOPPER LES INFRASTRUCTURES 

Un programme diversifié et cohérent sera mis en place pour 
l'amélioration des infrastructures et faire face aux handicaps liés à 
l'insularité, au relief, à la sécheresse estivale, à la faible densité de 
population des zones internes et à la nécessaire valorisation des ressour
ces énergétiques. 

Dans ce but, il est indispensable : 
- d'équiper et de moderniser les têtes de pont portuaires et 

aéroportuaires nécessaires au développement des échanges, notamment, avec 
les pays et les régions du bassin Méditerranéen; 

- de désenclaver les zones internes et de faciliter les com
munications; 
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- de maîtriser et de valoriser les ressources en eau au pro
fit d'un développement économique harmonieux et intégré; 

- d'assurer des conditions de vie satisfaisantes aux popula
tions de l'arrière pays. 

2. SAUVEGARDER ET DIVERSIFIER L'AGRICULTURE 

La sauvegarde et le développement de l'agriculture doit per
mettre : 

. d'une part, une meilleure satisfaction des besoins insulai
res pour des produits de qualité, 

. d'autre part, contribuer à une gestion rationnelle du ter
ritoire. 

Pour atteindre ces objectifs, il faut : 

- restructurer, et si nécessaire reconvertir en la diversi
fiant l'agriculture des plaines côtières grâce, notamment à une meilleu
re maîtrise de 1'eau; 

- rénover l'agriculture de l'intérieur en développant les 
productions traditionnelles de qualité; 

- promouvoir et diversifier les productions de la pêche mar-
time et des étangs; 

- contribuer à la protection de l'espace rural (désertifica
tion, incendies, mitage, protection de la forêt) par une politique soute
nue d'aménagements fonciers. 

3. FAVORISER L'ACTIVITE TOURISTIQUE 

Pour la mutation du tourisme qu'il convient d'assurer et 
d'accompagner pour tirer le meilleur parti des potentialités exceptionnel
les de l'île dans le respect d'un environnement de qualité, il convient 
de : 

- améliorer et développer les structures d'hébergement, 
- allonger la saison et rechercher une nouvelle clientèle à 

la fois en valorisant les gisements existants (plaisance et activités nau
tiques, thermalisme, montagne et neige, tourisme de randonnée) et en of-
fant des produits touristiques nouveaux (tourisme sportif et tourisme 
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d'affaires, parcs de loisirs, golfs); 
- mieux structurer la promotion et la commercialisation des 

produits touristiques; 
- assurer la protection et la mise en valeur des sites et du 

patrimoine; 
- protéger, reconstituer et rénover la forêt méditerranéen

ne. 

4. DEVELOPPER LES PME/PMI 

Les autorités régionales cherchent à favoriser la mise en 
place d'un tissu de petites entreprises industrielles et artisanales adap
té aux conditions économiques locales difficiles, conséquence de l'insula
rité et de Vétroitesse du marché. 

Dans cette perspective il est nécessaire de : 
- privilégier certaines filières valorisant les ressources 

locales (pierre, bois, liège, agro-alimentaire...) en procurant une for
te valeur ajoutée (électronique, informatique...); 

- assurer aux entreprises une assistance performante sur les 
plans technique, économique et commercial. 

5. DEVELOPPER LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

La réussite du programme selon ces objectifs de développe
ment, implique un effort très significatif de formation professionnelle 
de qualité, en particulier dans le domaine hôtelier, pour que la popula
tion de l'île puisse être pleinement l'acteur de son développement malgré 
Vétroitesse et l'étanchéité de la zone d'emploi corse. 
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III  LES ACTIONS DE DEVELOPPEMENT 

1. PROMOTION DE L'EMPLOI 

Nombre des actions exposées dans ce chapitre ont pour voca

tion le soutien ou la création d'emplois. 

On notera, plus particulièrement, que selon les domaines d'ac

tivités, les actions visant soit la créationdiversification des emplois, 

soit la création d'emplois qualifiés. 

a) La diversification des emplois dans : 

 l'agriculture, la sylviculture, la pêche, 

 les industries de viande et lait, 

 autres I.A.A. 

b) La création d'emplois dans : 

 fonderie et travail des métaux, 

 construction mécanique, 

 construction navale et aéronautique, 

 industrie du bois, meubles et divers, 

 industrie papier carton, 

 imprimerie, presse et édition, 

 bâtiment génie civil, 

 commerce alimentaire et autres, de détail et de gros, 

 transports et services annexes, 

 services marchands, assurances et banques, 

 immobilier. 

c) La création d'emplois qualifiés dans : 

 l'agriculture, la sylviculture et la pêche, 

 l'industrie de la viande et du lait, 

 autres I.A.Α., 

 le secteur de l'eau, gaz et de l'électricité, 

 les matériaux de construction, 

 la chimie de base et de fibres synthétiques, 

 le matériel électrique et électronique, 

 l'industrie du caoutchouc et plastiques, 

 les hôtels, cafés et restaurants. 
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2. FORMATION DE BASE 

La formation apparaît comme une priorité pour ne pas dire un 
préalable à l'efficacité du programme de développement régional, tant au 
niveau de l'enseignement supérieur, qu'à celui de la formation profession
nelle. 

Pour l'enseignement supérieur, le contrat de plan a déjà pré
cisé l'importance prioritaire du développement de l'université de Corte 
qui a vocation à jouer un rôle majeur dans le développement économique et 
la revitalisation du tissu social de l'île, en particulier avec : 

- le développement des enseignements du 1er cycle, notam
ment dans le cadre de la mise en place de filières nouvelles, 

- le développement de la recherche. 

3. ADAPTATION DES FILIERES DE FORMATION 

Pour la formation professionnelle, un schéma régional vient 
d'être adopté par l'assemblée de Corse. Il définit les actions prioritai
res régionales, reprises également dans le projet de PIM. 

Dans ce cadre, les actions de formation et les opérations 
d'équipement proposées s'orientent dans trois directions principales. 

3.1. Des formations adaptées aux besoins de l'économie corse 

Le maintien et le développement du tissu d'entreprises agrico
les, artisanales et industrielles, et d'activités de service dans la ré
gion demandent des structures de formation adaptées. 

A cette définition s'intègrent parfaitement la construction 
et l'équipement de l'Institut consulaire de Bastia, dont la mission sera 
de concentrer, au sein d'une structure carrefour, tous les services et ai
des susceptibles d'être offerts aux entreprises. 

De même, la mise en place d'un centre d'information sur la 
formation (CARIF) permettra d'affiner la relation emploi-formation grâce à 
la mise en oeuvre d'une banque de données sur l'offre de formation. 

Les difficultés que connaît l'agriculture corse rendent néces
saires un effort soutenu dans ce domaine. La formation de formateurs agri
coles définie comme secteur prioritaire par l'Assemblée de Corse, a pour 
objectif de faciliter l'insertion professionnelle des jeunes agriculteurs 
et d'enraciner leur installation. 

Au niveau de l'artisanat, des actions sont prévues dans les 
micro-régions. Dans le prolongement des actions déjà réalisées en Casta-
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gniccia, ces formations auront pour but le déploiement d'une polyvalence 
d'activités et la référence aux créneaux porteurs spécifiques de chaque mi
cro-région (pierre, bois, terre, eau). 

Ayant également fait l'objet d'une opération préparatoire aux 
PIM, les actions d'information et d'assistance des créateurs d'entrepri
ses seront reconduites dans le cadre du PIM. 

Pour ce qui concerne le personnel d'encadrement des entrepri
ses, deux cycles de formation sont prévus : 

- afin de compléter les services offerts aux PME, le besoin 
d'une formation des cadres d'entreprises s'est fait sentir, pour diversi
fier leurs activités et leur ouvrir l'accès aux nouvelles technologies; 

- les besoins exprimés par les entreprises exportatrices, ou 
susceptibles de le devenir, ont confirmé la nécessité de proposer des modu
les d'enseignement spécifiques au commerce extérieur. 

3.2. Création de filières prioritaires 

Un des objectifs majeurs est de favoriser la création de fi
lières prioritaires. Plus qu'ailleurs, s'impose dans ce domaine la forma
tion de personnels qualifiés qui permettra d'optimiser la rentabilité des 
investissements en infrastructures. Aussi, de nombreuses actions sont pré
vues à ce titre dans le cadre du PIM dans des secteurs variés : informati
que et gestion hôtelière, informatique et construction, informatique appli
quée, agro-alimentaire, filière bois, aquaculture. 

A ces actions sera associée une politique pédagogique visant : 
- à pallier l'insuffisance d'équipements en matière de forma
tion professionnelle agricole, commerciale et technique, 
- à doter les centres de formation d'équipements et de maté

riels pédagogiques adaptés aux programmes des filières, 
- à créer des sections d'enseignement technique initial desti

nés à développer en faveur de la jeunesse, les qualifications de haut ni
veau. 

De même un centre d'information, d'observation, d'évaluation 
permettra d'affiner la relation emploi-formation. 

3.3. La formation au tourisme 

Secteur "clé" de l'économie insulaire s'avère un créneau por
teur. Son développement passe par une formation adaptée pour que l'offre 
nouvelle de service dans ce domaine puisse rencontrer une demande poten
tielle importante. Les actions concernant l'accueil en milieu rural et 
les tourismes de santé et sportifs seront privilégiés. 
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4. LES POLITIQUES EN FAVEUR DES ENTREPRISFS 

4.1. Zones d'activités 
Il existe en Corse peu de zones d'activités bien équipée, 

pour éviter un "mitage" dû à une implantation diffuse, la région et l'E
tat viennent d'établir un schéma régional des zones d'activités privilé
giant, après étude préalable, les aides à l'aménageur et s'appliquant aus
si bien aux grandes zones classiques qu'au mini-zones dispersées à tra
vers le territoire. 

4.2. Bâtiments-relais 
Les projets présentés par les entreprises révèlent pratique

ment tous une faiblesse des fonds propres. Pour diminuer le montant des in
vestissements, il paraît intéressant de construire des bâtiments-relais, 
équipés, sur les zones d'activités. Ces bâtiments seront loués aux entre
prises pendant les premières années de leur activité. 

Une tranche de 1 750 m2 à 4 000F/m2 prévue au PIM pourrait 
être envisagée pendant les années 1986 à 1988. 
4.3. Services aux PME-PMI 

Les actions entreprises en faveur des PME-PMI doivent permet
tre d'accroître leurs activités, leur ouvrir l'accès aux technologies nou
velles et leur faciliter les démarches administratives. Une priorité sera 
donnée à la modernisation des entreprises, à la recherche de nouveaux mar
chés et aux efforts de gestion. 
4.3.1. Conseils aux entreprises et recrutement de cadres 

Les entreprises régionales souffrent d'un manque d'encadre
ment de qualité et ne sont pas suffisamment ouvertes aux technologies nou
velles. 

Un recours fréquent au conseil extérieur pour des besoins 
bien spécifiques et la possibilité de recruter temporairement des cadres 
techniques ou commerciaux, spécialisés dans la gestion et l'organisation 
doivent permettre de remédier à cette situation. 
4.3.2. Environnement des PMI 

Des études de marché, d'ingénierie et d'organisation, en liai
son avec des projets industriels, sont nécessaires pour permettre une pro
motion des activités prioritaires. 

L'Assemblée de Corse, devant les difficultés financières que 
connaissent les entreprises, a créé un fonds de garantie provisionné de 3, 
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5 millions de francs. Elle demande une contribution équivalente à la Commu
nauté dans le cadre du projet de PIM. 

4.3.3. Services communs aux entreprises 

L'institut régional du commerce de l'innovation et de la ges
tion mis en place par l'assemblée de Corse, dans le cadre du contrat de 
plan, permettra d'apporter aux entreprises un soutien efficace dans leur 
développement en leur permettant d'affronter de nouveaux marchés et en 
conséquence de créer des emplois. 

Par ailleurs, dans le cadre du programme régional de la maî
trise de l'énergie, une plateforme de formation d'assistance technique 
d'essais et de mesures pour la maîtrise de l'énergie sera créée permet
tant à la Corse d'avoir une vitrine de réalisations techniques pour l'é
tranger et notamment les pays du bassin méditerranéen. 

5. LES ACTIONS EN FAVEUR DES SECTEURS DE POLITIQUE ECONOMIQUE 

5.1. Infrastructures de transport 

La Corse présente un retard important par rapport aux ré
gions voisines dans le domaine des infrastructures. Ce retard, aussi bien 
quantitativement que qualitativement, représente des conséquences d'au
tant plus fâcheuses que l'île doit pallier le double hancicap de l'insula
rité et du relief. 

La réussite de son développement économique est largement 
conditionnée par la commodité et la fiabilité de ses relations avec l'ex
térieur. Par ailleurs, des conditions de relief particulièrement diffici
les nécessitent la mise en place d'un réseau intérieur de communications 
de qualité. 

Pour augmenter l'attrait économique et touristique de l'île 
face à la concurrence des autres régions méditerranéennes, notamment, 
dans le cadre de l'élargissement de la communauté économique européenne, 
il faut adapter les infrastructures aux besoins modernes de communica
tion. 

5.1.1. Liaisons vers 1'extérieur 

La mise à niveau des installations portuaires et aéroportuai
res est impérative. Ces "têtes de pont" constituent des lieux d'échange 
d'intérêt fondamental, et leur équipement insuffisant constitue, actuelle
ment, un frein au développement, en particulier touristique. Les navires 
de croisières, par exemple, soit évitent la Corse soit, comme à Ajaccio, 
mouillent en rade et les passagers sont transportés en chaloupe pour visi
ter la ville. 
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Pour les aéroports insulaires, il faut augmenter les possibi
lités de desserte de l'île en permettant l'accueil des avions modernes 
gros porteurs, sans limite de charge sur toutes les liaisons européennes 
et en adaptant les installations terminales aux besoins quantitatifs et 
qualitatifs du trafic, notamment pendant la période estivale. 

Pour les ports, les installations actuelles sont saturées et 
doivent être aménagées pour faire face au trafic actuel et futur, tant au 
niveau des postes d'amarrage, très insuffisants dans la plupart des ports, 
qu'au niveau des superstructures. La Corse peut avec le tourisme mariti
me doubler la fréquentation de certains ports par des navires de croisiè
res et, avec la création d'un axe de transit nordsud, reliant le conti
nent italien à la Sardaigne par Bastia et Bonifacio, augmenter sensible
ment le trafic avec l'Italie. 

Pour que ces investissements jouent leur véritable rôle d'en
trainement économique, ils doivent être accompagnés : 

 d'une amélioration de la gestion des transports de marchan
dises entre le continent et la Corse, 

 d'un effort important sur la voirie routière et ferroviai
re permettant mune desserte satisfaisante de l'ensemble de l'île à par
tir des têtes de pont. 

5.1.2. Infrastructures intérieures 

Un développement harmonieux et spatialement équilibré de la 
Corse ne peut se contenter d'une modernisation des infrastructures de com
munication reliant les principaux ports de l'île. Il faut donc assurer à 
tous les habitants, notamment ceux de l'intérieur, l'accès aux services 
situés dans les grands centres qui passe obligatoirement par une diminu
tion des temps de parcours en transport, en particulier pour la liaison 
entre la montagne et le littoral. Le maintien de la population en dehors 
des zones d'activité du tourisme littoral ne peut se faire que si elle 
peut avoir des conditions de vie satisfaisantes dans le respect de son ca
dre naturel. Cela suppose donc un effort important dans 1'electrifica
tion, l'eau potable, l'assainissement et les transports publics. 

5.1.3. Ports de pêche 

Avec une façade maritime de plus de 1 000 kms, soit autarot 
que la côté méditerranéenne du continent français, entre PortBou et Mam
ton, la Corse ne dispose pas d'infrastructures suffisantes, tant eon ce 
qui concerne la pêche, qu'en ce qui concerne la plaisance. 

Il faut donc créer sur chaque façade "cohérente" de l*île on 
abri permanent et quelques abris saisonniers pour permettre aux pêcheurs 
d'utiliser des bateaux plus gros en leur assurant la sécurité des muil la
ges. Avec l'amélioration des superstructures, cete action penoettrait une 
diminution de la dépendance de l'île et la création d'emplois permanents 
tout le long de la côte. 
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5.1.4. Maîtrise des ressources en eau 

Véritable château d'eau en Méditerranée, la Corse devrait sa
tisfaire très largement ses besoins en eau potable, en irrigation et en 
énergie. La disparité du régime des pluies nécessite, cependant, une ges
tion de l'eau qui doit être étudiée dans le cadre du développement géné
ral de la Corse. 

Une dizaine de sites présente un potentiel intéressant où 
pourraient être associés les besoins en eau potable ou d'irrigation et 
certains besoins en énergie. Ces réserves seraient en outre utiles pour 
la lutte contre les incendies. 
5.2. La pêche maritime et les cultures marines 

Les autorités régionales entendent, outre les actions de re
lance des activités du génie civil et agricole, se doter d'un ensemble 
d'actions pour favoriser la pêche et les productions marines : 

- en modernisant la flotte de pêche, 
- en modernisant et diversifiant les productions aquacoles, 
- en étendant la capacité des exploitations aquacoles. 

5.2.1. Dans le cadre d'une reconversion de la flotte artisanale ayant pour 
but une amélioration de la productivité, une aide spécifique pourrait être 
apportée aux navires désireux de s'ésuiper en palangres avec automatisa
tion du bouettage. Ce procédé de pêche aurait le mérite d'être plus sélec
tif tant en permettant d'allonger la période d'armement des navires. Cet
te aide a été envisagée dans le PIM. 
5.2.2. La région Corse possède une ressource aquacole insuffisamment valo
risée : les quatre étangs de la côte orientale (Biguglia, Diana, Urbino, 
Palo). Leur productivité et l'accroissement de celle-ci dépend du main
tien de l'équilibre de leur écosystème lié à la qualité des échanges de 
masses d'eau entre la mer et ces étangs : il convient de maîtriser ces 
échanges par l'ouverture ou l'entretien régulier de graus. Cette maîtrise 
permettra de stabiliser la production conchylicole et, à court terme, de 
l'accroître en améliorant la qualité biologique de la masse d'eau et la ré
gulation de sa température. 

Il convient, dans un premier temps, de privilégier les inves
tissements lourds nécessaires aux contrôles hydrauliques, puis de privilé
gier la diversification, notamment dans le domaine des élevages semi-exten-
sifs. 

Ce programme prend en compte l'enjeu économique suivant : les 
conchyliculteurs corses livrent leurs moules à 8 F le kilo, alors que les 
moules espagnoles arrivent dans l'île à 6 F le kilo. Il est donc nécessai
re d'augmenter la production et la rentabilité : techniquement un double
ment de la production locale est envisageable et consommable dans la ré
gion. Il en est de même pour ce qui concerne les huîtres. 
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Pour ce qui concerne l'aquaculture, le potentiel des étangs 
est loin d'être exploité au mieux de leur capacité. 

5.3. L'agriculture 

Il s'agit de promouvoir un aménagement hydraulique des zo
nes agricoles, pour permettre une augmentation de la productivité dans 
l'agriculture et pour la filière bois. 

D'autre part, une relance de l'activité du génie civil et 
agrico agricole est prévue par le développement des infrastructures 
contrat de plan prévoit, en outre, toutes une série d'actions pour l'équi
pement et le développement des exploitations. 

C'est aussi dans ce cadre agricole que se placent, en par
tie, les actions d'aménagement de la forêt Corse et certaines actions en 
faveur de la protection de l'environnement. 

Enfin, il est prévu la mise en place des moyens nécessaires 
à la modernisation et la diversification des productions agricoles : 

- amélioration des productions fourragères, 
- action sanitaire et encadrements techniques, amélioration 

génétique de la filière bovine, 
- filière porc-chataignes, 
- filière agricole et oléicole, 
- diversification et encadrement technique des groupements 

de producteurs d'agrumes (station d'expérimentation de San Giuliano), 
- aide à la commercialisation, la sélection et le condition

nement-stockage des produits de la viticulture. 

6. LE TOURISME 

Le tourisme est devenu le moteur de l'activité insulaire, 
ses effets directs et surtout indirects sont présents dans tous les domai
nes sans exception, plus particulièrement dans le secteur tertiaire, mais 
aussi dans les secteurs primaires et secondaires. Il est lié aux principa
les infrastructures de l'île et participe de façon très importante à l'ac
tivité du BTP. 

Depuis quelques années le développement du tourisme connaît 
une crise de mutation ou plus précisément d'adaptation aux conditions 
d'un marché européen en pleine évolution qui réclame de plus en plus de 
structures en organisation commerciale et en promotion de produits. Paral
lèlement une modernisation et une extension de l'hébergement touristique 
est indispensable pour s'ajuster qualitativement et quantitativement à la 
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demande. 
Par ailleurs, pour pallier la saisonnalité trop marquée des 

emplois, il est impératif de diversifier l'offre par des produits autres 
que ceux que la nature dispense déjà normalement tant sur le littoral 
qu'en montagne. 

La Corse subit jusqu'à présent un tourisme axé sur la consom
mation de la nature à l'état brut, c'est-à-dire sans valeur ajoutée et gé
nérateur d'emplois saisonniers peu qualifiés. L'inflexion doit porter sur 
un tourisme de produits permettant d'allonger la saison, donc, plus béné
fique pour l'économie de l'île, mieux distribué dans l'espace et créa
teur d'emplois permanents durables. Cette mutation est d'autant plus in
dispensable que la concurrence des autres zones touristiques du bassin mé
diterranéen risque d'être accrue avec l'entrée de l'Espagne et du Portu
gal dans la communauté économique européenne. 

Grâce à la modernisation des ports, des aéroports, des in
frastructures intérieures et à la demande potentielle, le flux touristi
que va s'amplifier. Il faut donc, pour réaliser un développement harmo
nieux de la Corse, un programme d'activités articulé sur 5 axes princi
paux. 

a) développer et moderniser l'hôtellerie et la restauration, 

b) créer et améliorer les gîtes ruraux, les centres d'ac
cueil et les gîtes d'étape. 

c) diversifier les produits proposés : 
. en développant un tourisme de congrès 
. en créant un tourisme de santé, relance du thermalisme, un 

tourisme sportif, un véritable tourisme rural et de montagne 
. en aménageant des golfs de qualité 
. en améliorant les animations. 
d) développer le tourisme nautique de plaisance avec la créa

tion de nouveaux ports de plaisance et la conception du "plan nautique ré
gional". 

tion. 
e) mettre en place de véritables structures de commercialisa-

La qualité de l'environnement est la principale chance de la 
Corse et son premier atout touristique. Tout accroissement important du 
potentiel d'accueil doit être accompagné de la gestion et de la protec
tion des milieux naturels, notamment les sites exceptionnels (Bonifacio, 
Porto, Restonica) et des zones humides sensibles. Un effort particulier 
devra d'ailleurs être fait dans le domaine de l'assainissement des commu
nes littorales pour éviter toute pollution terrestre ou marine et mainte
nir la renommée des eaux de baignade en Corse. 

D'autre part, les richesses culturelles de l'île, en particu-
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lier son patrimoine pré-mégalithique, sont un atout touristique supplémen
taire qu'il convient d'exploiter. 

Enfin, la région souhaite développer un système télématique 
touristique qui aiderait à la circulation de l'information. De même une 
sensibilisation particulière oes professionnels à la gestion informati
sée sera pratiquée dans l'île. 

7. GESTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Le contrat de plan Etat-région prévoit un effort particu
lier pour la protection et la reconstitution de la forêt corse. 

Ces actions sont notamment orientées vers les investisse
ments d'équipements forestiers pour permettre une politique efficace de 
repeuplement des zones incendiées, ainsi que vers une amélioration de la 
prévention des incendies. 

Les opérations de débroussaillement ainsi que d'aménagement 
pastorale entrent dans le cadre des options retenues par les autorités ré
gionales et feront l'objet de programmes annuels d'actions établis entre 
l'Etat, la région et le parc naturel régional et les départements. 

8. CULTURE. SPORTS ET LOISIRS 

8.1. Actions culturelles 

Le contrat de plan visait à développer la création dramati
que et musicale, notamment par l'installation d'un centre dramatique régio
nal . 

Il visait également à soutenir la production cinématographi
que et audiovisuelle. 

Il s'efforçait enfin d'apporter une aide importante à la con
servation et à la mise en valeur du patrimoine de la Corse. 

Les difficultés rencontrées pour atteindre ces objectifs con
duiront à un réexamen des initiatives susceptibles d'aboutir à des réalisa
tions effectives et utiles. 

En particulier, la création d'une véritable cinémathèque et 
vidéothèque régionale est amorcée. De même, la réorganisation des actions 
d'enseignement artistique et la création de lieux de spectacle est indus» 
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pensable. 

Enfin, l'achèvement des grands équipements muséographiques 
(Palais Fesh à Ajaccio, musée ethnographique à Corte,...) est indispensa
ble. 

8.2. Sports et loisirs 
Un programme associant l'Etat, la région, les départements et 

les collectivités locales principales de l'île doit permettre de rattrap-
per les retards considérables pris par la Corse dans le domaine sportif. 

Outre les équipements permettant des stages de perfectionne
ment pour athlètes, un effort d'équipement de centres d'accueil de jour, 
en particulier pour l'accès au domaine skiable, permettra de satisfaire 
les sportifs insulaires et d'apporter un complément d'équipements à finali
té touristique. 
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IV  RESSOURCES FINANCIERES 

Voici les prévisions d'investissement de l'Etat et des APUL 

jusqu'en 1990 par fonction. 

DEPENSES DIRECTES DE L'ETAT (millions de francs courants) 

1986 1987 1988 1989 1990 

ENSEIGNEMENT 

CULTURE VIE SOCIALE 

SANTE (HORS CHR) 

EQUIPEMENTS SOCIAUX 

LOGEMENT 

DEVELOPPEMENT URBAIN 

DEVELOPPEMENT RURAL 

TRANSPORTS 

ACTION ECONOMIQUE 

SERVICES GENERAUX APU 

TOTAL 

DEPENSES DIRECTES Ü'. 
rants) 

ENSEIGNEMENT 

CULTURE VIE SOCIALE 

SANTE (HORS CHR) 

EQUIPEMENTS SOCIAUX 

LOGEMENT 

DEVELOPPEMENT URBAIN 

DEVELOPPEMENT RURAL 

TRANSPORTS 

ACTION ECONOMIQUE 

SERVICES GENERAUX APU 

TOTAL 

24,5 

9,8 
0 

0 
0,2 
16,4 

10,6 

91,1 

10,4 

29,2 

192,3 

INVESTISSEMENT 

1986 

25,6 

20,2 

6,9 

0,9 
0,3 
57,6 

80,8 

63,1 

2,8 
36,1 

294,3 

23,1 

9,5 
0,3 

0 
0,2 
17,4 

4,1 
94,3 

4,2 

37 
189,9 

DES APULI 

1987 

27,1 

21 
7,4 

0,9 
0,3 
59,8 

83,9 

65,7 

2,8 
37,7 

306,6 

4,4 

9,4 
0,5 

0 
0,1 
18,3 

1,9 
97,2 

0,1 
37,7 

169,6 

(en mill 

1988 

29,1 

22,2 

8,2 

0,9 
0,3 
63 
88,4 

69,3 

2,9 

40 
324,4 

0,7 
10,3 

0,6 

0 
0 
19,3 

5,3 
100,2 

2,7 

39 
178,2 

ions de 

1989 

30,1 

22,7 

9,1 

0,9 
0,3 
64,2 

90,1 

70,7 

2,9 

41 
331,9 

0,8 

12 
0,6 

0 
0 
20,2 

4,1 
103,4 

2,8 
39,1 

183 

francs 

1990 

31,5 

23,5 

10,6 

0,9 
0,3 
66 
92,7 

72,8 

2,9 
42,4 

343,6 

cou
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I - ANALYSE ECONOMIQUE ET SOCIALE 

1 - DESCRIPTION GENERALE DE LA REGION 

La Franche-Comté est une région de dimension modeste. Elle 
rassemble quatre départements : le Territoire de Belfort, la Haute-Saône, 
le Jura et le Doubs. Ne représentant que 2,9% du territoire national, el
le compte un peu plus d'un million d'habitants, soit 2% de la population 
française. 

Activité traditionnelle, l'industrie a façonné son développe
ment social : qualité des emplois, géographie urbaine, appareil de forma
tion. Certaines activités industrielles remontent aux XVIIe et XVIIIe siè
cles, d'autres sont d'implantation plus récente. Parmi celles qui ont mar
qué et l'histoire et la structure des emplois industriels de la Franche-
Comté, on peut citer : la fabrication de verres et d'appareils optiques, 
de microscopes dans le Jura à Morez, de montres dans le Doubs, et l'im
plantation, dans le pays de Montbeliard, de l'automobile, de l'horloge
rie par les familles Peugeot et Japy, de fonderies en Haute-Saône. 

Malgré l'étendue du territoire rural l'importance de l'agri
culture, au sein de l'ensemble des activités, ne diffère guère de la 
moyenne nationale. Toutefois, le caractère spécifique de cette agricultu
re (mono production laitière) et de l'appareil de transformation situé en 
aval (resté en marge des grandes restructurations du secteur agro-alimen
taire) placent la Franche-Comté dans une situation particulière en re
gard des décisions communautaires visant à limiter le volume de la produc
tion laitière. 

Les activités de services, et notamment les services mar
chands aux entreprises et les services financiers, sont fortement sous-re-
présentées. De plus, leur potentiel de développement apparaît limité, 
sauf dans le domaine des activités touristiques. 

Il convient enfin de s'attarder sur la situation géographi
que de la Franche-Comté, à proximité de l'Allemagne, de la Suisse et de 
l'Italie. 

La région entend favoriser ce potentiel en tant qu'axe de 
liaison et de rencontre entre : 

- les deux grands pôles européens de développement technolo
gique et économique que sont le sud de l'Allemagne et le bassin rhoda
nien, 

- T a x e centre-européen stuttgart-Zurich-Bâle-Milan, d'une 
part, et Paris-Londre, d'autre part. 

La situation frontalière avec la Suisse (la frontière est 
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longue de 220 km), constitue moins que dans le passé un facteur engen
drant des flux importants de personnes, de capitaux ou d'idées. Néan
moins, le nombre de frontaliers (5 800 en 1986), bien que peu important 
comparativement aux régions voisines, représente une part non négligea
ble de l'offre de travail dans les agglomérations frontalières dont ils 
sont issus. 

Industrielle et ouvrière au nord, agricole, rurale et artisa
nale au sud et à Touest, la FrancheComté est une région dont l'identi
té s'est façonnée à travers une longue histoire, mais qui est aujour
d'hui en pleine mutation. 

2. CARACTERISTIQUES DE L'EVOLUTION ECONOMIQUE 

2.1. Tableaux statistiques 

Les tableaux cidessous présentent les principales caracté
ristiques de l'évolution économique de FrancheComté de 1975 à 1986. 

Population: 

POPULATION 

TOTALE 1982 

1 084 000 

X de variation 197S/82 

(a) 

♦2.3 

(b) 

1.8 

(c) 

♦4.1 

Densité 

67 

Hab/km2 

Superficie 

16 202 

km2 

(a) Population totale (b) Solde migratoire (c) Solde naturel 

Comparaisons avec le France entière 

Part population nationale 

Part superficie nationale 

Densité: ratio Région/France.., 

2.9 

0,67 

Variation 

de la population totale de 1975 à 1982: 

FRANCE. ♦3,07 X REGION ♦4,1 X 
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Population active: 

POPULATION 

ACTIVE 

FRANCHECOMTE 

FRANCE 

Région/France 

Pop. act. 

1982 

(milliers) 

463,4 

23525,1 

1,96 

Variation 

annuelle 

moy.75/82 

0.83 

1.11 

0,74 

Taux d'activité 1982 

TOTAL 

41,6 

«.5 

0,97 

Hommes 

52,4 

52,6 

0,99 

Ferroes 

33.8 

34,5 

0,97 

Population employée: 

EMPLOI TOTAL 

AU LIEU DE 

TRAVAIL 

TOTAL REGION 

Agriculture 

Industrie 

B.C.G.A. 

Commerce 

Aut.tertiaire 

Emploi total 

au 1/1/1985 

(milliers) 

402,818 

32.080 

143,946 

25,051 

41,222 

160,519 

X 

100 

7,9 

35.7 

6,2 

10.2 

40 

X 

Fr. 

100 

7.6 

24.8 

7,2 

12.0 

48,4 

I 
Variation moyenne annuelle 

1983/85 

Effectifs Taux X 

 5 929 

879 

 9 123 

 1 757 

391 

+ 1 222 

 1.« 

 2.5 

 5,6 

 6,1 

 0.9 

♦ 0,7 

Taux 

France 

X 

■ 1.0 

 0,2 

 2.8 

• 5.8 

• 1.0 

♦ 1.2 

Chômage: 

TAUX DE 

CHOMAGE 

Région 

France 

X 

Mars 1982 

7.85 

8,4 

X 

Mars 1986 

9.1 

10,2 

X de variation 

annuelle 19811986 

♦ 7,5 

♦ 7.6 
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Valeur ajoutée: 

VALEUR 

AJOUTEE 1982 

FRANCHE-COMTE 

Rat io Rég/France 

V.A. t o t a l e 1982 

( m i l l i o n s de F r . ) 

62 335 

1,84 X 

V . A . / h a b i t a n t 

( m i l l i e r s de F r . ) 

57 370 

0,92 

X r é p a r t i t i o n V.A. réqiona 

A g r i c u l . 

«.5 

1 

I n d u s t r i e 

42.5 

1,42 

BCGA 

5.5 

0,83 

e 1982 

T e r t i a i r e 

47,5 

0,80 

Niveau de formation: 

X POPULATION 1982 

+ 15 ans avec f o rma t i on 

FRANCHE-COMTE 

France 

Aucun diplôme 

déc la ré 

36,8 

39,4 

Bacc. e t ♦ 

10,6 

12,5 

Dont diplome 

ense ign .super . 

5.1 

6,2 

Données par 2ones d'emploi: 

FRANCHE-COMTE 

laan . ' .«.u· 

Nombra mt 

M.M.I« 

et 

l i 1« 

178 

141 

100 

128 

224 

113 

' 3 1 3 

76 

74 

77 

219 

66 

71 

S«.tifici. 

1 684.3 

1 489 .7 

609.4 

1 445.4 

1 542 .3 

1 091 .0 

2 452 .4 

837.5 

670.3 

1 141.6 

1 647.6 

587.7 

r 002 .6 

rv«n d« D l f M *ft 1984 

lai.on . a i * . 1982 

r . . . i i i i . . 

.... 
...al« f .~*U 

· . I l » 

72 593 

84 009 

131 999 

4 0 0 1 0 

207 4 7 0 

72 045 

219 972 

41 149 

._ 26 0 0 6 

43 922 

75 568 

22 710 

46 596 

Oc.tilé 
. f t I . . I I 
*Γ*ι·,Ι.ι 
. . k y l * ' 

43.1 

56.4 

216.6 

27.7 

134.5 

66.0 

89.7 

49.1 

38.8 

38.5 

45.9 

38.6 

46.5 

S. !.. 
. l i . i t i 
Mm 

isn .ι un 

2 231 

2 846 

6 41 1 

1 149 

14 907 

3 099 

15 769 

3 0 2 6 

264 

2 140 

1 153 

1 180 

1 4 9 0 

Sala. 
.Huili 

. . I I I 
117! il 111; 

1 735 

2 107 

5 204 

2 5 0 

13 165 

1 8 1 6 

12 2 9 0 

2 675 

- 2 7 

2 067 

- 9 6 

9 3 2 

1 2 0 8 

Viti·!·.. 
•alali.« 
. ι li 

«.•«tali·. 

1111 ai 1171 

4.4 

3.4 

8.2 

0.3 

12.1 

2.4 

10.7 

S.6 

- 2 . 6 

4.3 

1.7 

5.9 

4.5 

talaina 

< | I l 

■••.taitaa 

a a m 

1171 al 1117 

5.2 

3.3 

3.0 

- 2.0 

0.9 

1.3 

3.5 

- 1.3 

1.3 

4.1 

1.7 

1.8 

2.6 

la . i 
.a 

•aftal··· 
a.Ht 

I I I I tl 1171 

1.1 

- 0.2 

2.8 

- 2 . 6 

4.0 

- 2.1 

2.5 

- 2 . 1 

- 3.6 

- 1.0 

0.1 

0.3 

1.1 

Taal 
.1 

■»■•alia· 

■alti 
1171 ti n i ; 

2.6 

0.7 

- 1.0 

- 2.6 

- 5.5 

- 1.3 

- 2.3 

- 7.7 

1.4 

- 0.8 

1.8 

- 2.4 

0.0 

Taat 

....... 
ta U I C 

• 10,1 

11.2 

11.3 

9 9 

12.1 

10.4 

ì o . i 

8.2 

7.8 

7.5 

6.3 

7.2 

5.4 
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2.2.Démographie 

Dans un contexte de crise de l'emploi, le niveau et l'évolu
tion du chômage restent contenu grâce à la mobilité géographique des ac
tifs. Les estimations du solde migratoire définitif des actifs, établies 
par l'INSEE, laissent apparaître une très nette détérioration de ce sol
de; si les mesures visant au retour dans leur pays d'origine des travail
leurs étrangers participent à ce mouvement, elles sont loin d'expliquer 
toute son ampleur. 

sont pas sans conséquence pour le devenir 
ailleurs, ce sont les actifs jeunes (2535 

Ces tendances ne 
de la région puisque, comme 

ans) et qualifiés (35% des migrants, entre 1975 et 1982, ont un niveau de 
formation égal ou supérieur au baccalauréat contre 11% pour les sédentai 
res) qui sont les plus mobiles. 

2.3. Population active et emploi 

Les trois activités industrielles les plus représentées (au
tomobile et transports terrestres, construction mécanique, matériel élec
trique et électronique) représentent 55% de l'emploi industriel. Si l'on 
ajoute la fonderie et le travail des métaux d'une part, et le secteur 
boisameublement d'autre part, 75% des emplois de l'industrie sont ainsi 
regroupés. 

Cette activité industrielle est ellemême fortement concen
trée dans quelques zones d'emploi, spécialisées dans un nombre restreint 
de secteurs : 

BASSIN d'EHPLOI 

Lure-Luxeuil 

Be l fo r t 

Hontbél lard 

Morteau 

Saint-Claude 

Indust r ie (hors BTP) 

emploi total 

43.5 X 

38.0 

58.0 

40.7 

51.7 

Part des t ro is secteurs domln 

dans l'emploi I n d u s t r i e l 

1 2 

BOIS-MEUBLES 

24.4 

MATER.ELECTRIQUE 

65.6 

AUTOMOBILE 

77.5 

HECANIQUE 

75.4 

MECANIQUE 

30.4 

TEXTILE-HABILL. 

21.9 

FONDERIE 

11.3 

FONDERIE 

5.9 

FONOERIE 

7.3 

BOIS-MEUBLES 

26.7 

ints 

3 

FONDERIE 

20.8 

MECANIQUE 

5.0 

Total des 

3 secteurs 

KAT.ELECTR0N1QUE 

5.1 

AUTOMOEILE 

. . . 

1 
CAOUTCHOUC-PLAST 20,6 

67.1 

81.9 

88.S 

88.2 

77.7 
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La spécialisation très marquée du secteur Industriel a con
duit à une évolution atypique par rapport à la moyenne nationale : l'acti
vité est restée soutenue jusqu'en 1978, mais depuis lors, la crise écono
mique a atteint très directement la région. Entre 1983 et 1985 la diminu
tion des emplois industriels salariés est très importante, comparée à la 
moyenne nationale. Si l'on mesure cette diminution en 1979 et en 1985, la 
Franche-Comté connaît la décroissance la plus forte de toutes les ré
gions françaises : - 19,5%. 

Compte tenu des tendances affectant le secteur industriel, 
l'évolution récente de l'emploi salarié total est également très négati
ve; l'évolution de l'emploi dans les services n'a pu compenser celle du 
secteur productif. 

De même, la sous-représentation du secteur tertiaire et en 
particulier des activités de services de haut niveau conduisent à une 
structure des emplois très défavorable. 

Globalement, le pourcentage de cadres supérieurs et techni
ques de la production et des services est le plus faible de toutes les ré
gions et celle des ouvriers le plus fort. 

Si en moyenne nationale moins de 1 salarié (homme ou femme) 
sur 5 est ouvrier sans qualification, ce rapport atteint 1 sur 3 en Fran
che-Comté (1 sur 3,5 pour les actifs et 2 sur 5 pour les actives). 

2.4. Le dispositif régional de formation 

2.4.1. La formation initiale 

Comme dans l'ensemble des régions de "l'arc nord-est", l'en
seignement technique, court notamment, est surreprésenté en Franche-Com
té. 

Les formations dispensées dans l'enseignement technique por
tent encore la marque de l'histoire économique régionale, malgré les ef
forts réalisés depuis plusieurs années : 

- place de l'enseignement de la mécanique (80% des effec
tifs "industriels" dans le technique court en 1984-1985 et 65% dans le 
technique long), l'électronique par exemple ne représentant que 9% des ef
fectifs industriels, 

- la filière secrétariat-comptabilité concerne 43% des effec
tifs "tertiaires" dans le technique court et 77% dans le technique long, 

- la préparation aux métiers peu qualifiés prédomine dans 
les formations de type industriel. 
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2.4.2. L'enseignement supérieur 

Les considérations précédentes trouvent également leur tra
duction dans le faible niveau de l'offre d'enseignement supérieur. 

La Franche-Comté représente 2,1% de l'ensemble du pays pour 
les tranches d'âge correspondant à ce niveau de formation. Mais seule
ment 1,3% du total national des étudiants y réside. Ce pourcentage varie 
comme suit, selon le type de formation : 

- effectifs universitaires : 1,2% (1,1% pour les filières 
concernant les sciences exactes), 

- classes préparatoires aux grandes écoles et écoles d'ingé
nieurs 1,25%, 

- IUT et sections de techniciens supérieurs 2%. 
2.4.3. La formation continue 

Outre les actions de formation continue prises en charge par 
l'Etat et la région, il Importe de s'attarder sur l'effort de formation 
réalisé par les entreprises. 

Une analyse portant sur 93% des entreprises régionales qui 
représentent 136 000 salariés (sur 260 000 que compte la région) montre 
que les dépenses consenties se sont élevées à 154 millions de francs et 
ont permis de former 16 812 stagiaires, soit 12 % des salariés de ces en
treprises, ce pourcentage s'élevant à 23 % en moyenne nationale (en 1983, 
la durée moyenne des stages à toutefois été de 62 h dans la région, chif
fre supérieur à celui obtenu au plan national qui est de 48 h). 

Le taux de participation financière des entreprises représen
te 1,54% des dépenses salariales, chiffre supérieur à l'obligation léga
le (1,1%), mais inférieur à la moyenne nationale qui est de 2,03%. 

La répartition des dépenses effectuées montre que celles-ci 
ont été consacrées pour 5% au fonctionnement de stages organisés dans 
l'entreprise, contre 15% en moyenne nationale. Les versements à des fonds 
d'assurance formation représentent 20% des volumes financiers concernés 
contre 8% au niveau national. 

Bien que les analyses statistiques effectuées écartent du 
champ d'investigation les grandes entreprises régionales (Peugeot, Als-
thom, Bull notamment), il semble bien que les entreprises régionales con
sacrent à la formation professionnelle des dépenses inférieures à la 
moyenne nationale. 

Cette situation est préoccupante eu égard aux constats précé
demment établis. 

Pour compléter ces analyses et fournir des ordres de gran
deur, une étude réalisée début 1986 et concernant 180 entreprises locali
sées dans le département du Doubs, des secteurs de la métallurgie, mécani
que et horlogerie, donne les résultats suivants : 



570 

lari és, 
d'OPl, 

- ces 180 entreprises représentent un effectif de 15 000 sa-

- parmi ceux-ci, 10 000 sont composés d'emplois d'OS ou 

- compte tenu de l'évolution nécessaire de la nature de ces 
emplois (automatisation, modifications du procès de production), ce sont 
7 000 personnes qui sont directement concernées, dans les années à venir, 
par une mutation profonde de leur poste de travail et donc par des mesu
res de formation et de requalification qui devraient être prises dès main
tenant si les entreprises ont la volonté de se hisser à un niveau techno
logique concurrentiel. 

3. PRINCIPAUX DESEQUILIBRES ET PROBLEMES STRUCTURELS 

L'analyse des caractéristiques de l'évolution socio économi
que récente de la Franche-Comté a déjà montré l'existence de déséquili
bres globaux dans les domaines de l'emploi, de la valeur ajoutée et des 
niveaux de formation. 

A ces constats il faut ajouter les déséquilibres géographi
ques et les problèmes d'infrastructure. Le contraste est, en effet, impor
tant entre les zones rurales où l'activité agricole prédomine qui cou
vrent la plus grande part de la région, les zones d'emploi du haut Jura 
caractérisées par leur tissu d'entreprises de petite taille et par des 
taux de chômage de moitié inférieurs à la moyenne nationale, ou encore le 
nord-Franche-Comté dominé par la grande industrie, où les formes urbai
nes sont marquées par les quartiers d'habitat social, et qui présente une 
situation du marché du travail nettement défavorable. 

3.1. Les déséquilibres géographiques 

3.1.1. L'axe du Doubs 

a) Le nord Franche-Comté désigne la zone géographique répar
tie sur trois départements (Haute-Saône, Doubs, Territoire de Beifort) et 
composée des agglomérations élargies de Montbéliard, de Belfort et de He
ri court. 

Cette zone constitue le principal pôle démographique, ur
bain et économique de la région qui, sur 15 % du territoire, regroupe 
31,2 % de la population ( 340 000 habitants) et 43,7 % de l'emploi indus
triel . 

La situation industrielle de Taire urbaine Belfort-Montbé-
liard-Héricourt est marquée par la présence de trois grands groupes (Peu
geot société anonyme, Alsthom, machines Bull) et par un tissu de PMI dont 



bi n 

l'activité est largement orientée vers la sous-traitance, notamment auto
mobile. 

De 1982 à 1985, le nord Franche-Comté, et tout particulière
ment la zone de Montbéliard, ont supporté 65% des pertes d'emplois indus
triels de la région. 

Pour la seule construction automobile, la chute de l'emploi 
sur 5 ans, de 1980 à 1984, est de 31%, les effectifs salariés permanents 
et intérimaires passant de 42 000 en 1979 à 29 000 en fin 1984. 

Le mouvement s'est poursuivi en 1985 puisque, sur l'année, 
plus de 1 500 aides au retour, dans le cadre des conventions 0NI (office 
national d'immigration) ont été décidées; en tenant compte des familles, 
ce sont ainsi 6 000 personnes qui ont définitivement quitté la zone. 

Une nouvelle convention avec TONI a été conclue en 1986. 

Le tissu industriel de sous-traitants est directement at
teint par une évolution qui se concrétise par une diminution globale du 
marché (rapatriement au sein des groupes automobiles) et de nouvelles re
lations avec les donneurs d'ordre (saut technologique, assurance-quali
té) qui bouleversent les normes habituelles de production. 

Redoublant la crise de l'emploi, la crise urbaine frappe 
tout particulièrement le pays de Montbéliard où ont été localisés, de
puis plus de 20 ans, les "grands ensembles" dont on connaît les difficul
tés dans de nombreuses agglomérations. 

La manifestation la plus tangible de ces problèmes est cons
tituée par la part croissante de logements vacants qui atteint, sur le 
pays de Montbéliard, 8% de l'ensemble du parc et plus de 15% du parc loca
tif social. 

Ces moyennes signifient que, dans certains quartiers, plus 
du tiers des logements est durablement inoccupé. 

Il ne faut pas pour autant sous-estimer le potentiel que cet
te zone constitue pour la région à condition qu'une vigoureuse modernisa
tion des entreprises se développe et que les efforts portés sur la forma
tion, initiale (secondaire et supérieure) et continue, soient démulti
pliés en regard de la situation des dix dernières années. 

C'est d'ailleurs dans ce cadre que s'inscrivent les program
mes d'investissements (environ 5 milliards de francs dans les prochaines 
années) et de formation que la société Peugeot a engagés. La puissance 
publique (Etat et collectivités territoriales), consciente de l'enjeu, 
participe à ce processus. 

b) La zone de Besancon, la capitale régionale, fut aussi, 
pendant des décennies, la capitale nationale de l'horlogerie de petit vo

lo 
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lume dont la production est historiquement concentrée à Besançon et dans 
le haut Doubs. Les emplois de la branche occupent maintenant, dans la ré
gion, moins de 9 000 salariés (90 % de l'emploi et de la production fran
çaise). 

Le développement des activités de services publics dans le 
secteur administratif (services régionaux de l'Etat, collectivités terri
toriales) et de la santé, ainsi que la politique volontaire de réindus
trialisation menée conjointement par la Ville et la chambre de commerce 
et d'industrie du Doubs, a permis de limiter les effets sur l'emploi de 
la crise horlogère et de la fermeture, en 1982, du principal établisse
ment industriel bisontin (Rhodiaceta) dans une ville de 120 000 habi
tants. 

Besançon est le siège de l'université de Franche-Comté (de 
taille modeste avec 12 000 étudiants) et, à ce titre, regroupe l'essen
tiel des activités de recherche publique de la région, l'implantation des 
grands organismes étant pour sa part limitée. Le CNRS, par exemple, ne 
compte en Franche-Comté que 0,37 % de l'ensemble des personnels du cen
tre et a affecté dans la région, en 1984, 0,25 % de ses financements des
tinés aux surcoûts de programme. 

Dans ce contexte, aux potentialités apparemment peu dévelop
pées, il y a lieu toutefois d'insister sur les perspectives du secteur 
des microtechniques. 

Le terme de microtechniques recouvre les activités qui, is
sues de l'histoire horlogère, allient les compétences traditionnelles, en 
micromécanique et en technique de mesure du temps, aux technologies les 
plus avancées et notamment l'électronique. 

Il s'agit donc, tout à la fois, de concevoir et de produire 
les appareillages de Chronometrie les plus évolués (applications temps-
fréquence), les pièces mécaniques nécessaires à l'industrie électronique 
avec les normes de productivité et de qualité qui s'attachent à cette 
branche ainsi que les machines adaptées à ces productions. 

Pour l'essentiel, par conversion progressive, Besançon dispo
se d'atouts importants pour s'imposer comme un pôle de spécialité dans 
ces domaines puisqu'y sont concentrés : 

- des laboratoires de recherche de renom international (le 
secteur de recherche "microtechniques et sciences pour l'ingénierie" est 
de loin, avec 250 chercheurs, le plus important de la région), 

- des établissements de formation secondaire et supérieur (é-
cole nationale supérieure de mécanique et des microtechniques), 

- des activités industrielles, françaises ou étrangères, 
- quelques sociétés de services et un centre technique, le 

CETEH0R, dont le champ d'intervention, en voie de redéploiement, est d'o
res et déjà plus large que son intitulé ne l'indique. 

Enfin, il faut souligner que le versant suisse (région de 
Neuchatel-Lausanne) de la Franche-Comté, bien qu'en situation de moindre 

11 
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développement par rapport aux agglomérations de Bàie, de Zurich et de Ge
nève, développe de son côté une politique volontaire en direction des sec
teurs de la micro électronique et des microtechniques. 

Globalement, tous les éléments apparaissent disposés pour 
que le secteur des microtechniques constitue un pôle de développement 
technologique; 11 reste néanmoins à organiser, coordonner, renforcer les 
divers pans de cet ensemble afin qu'une réelle dynamique puisse se faire 
jour. C'est en ce sens qu'il faut replacer la volonté de la direction gé
nérale du CNRS de constituer un institut des microtechniques à Besançon. 

3.1.2. Le haut Jura 

Le haut Jura dispose de bassins Industriels actifs et an
ciens dans les domaines de la lunetterie (Morez), de la deuxième transfor
mation du bois, des plastiques, du jouet (Saint-Claude et Moirans-en-Mon-
tagne), du meuble (Champagnole). 

Ces zones disposent d'atouts traditionnels et notamment de 
relations adaptées entre l'activité dominante, le système de formation..., 
qui les placent encore aujourd'hui à l'écart des difficultés que connais
sent de très nombreuses zones d'emplois. Les taux de chômage, en particu
lier, s'élèvent en octobre 1985 à 8,3 % pour la zone de Lons-Le-Saunier -
Champagnole et à 5,7 % pour celle de Saint-Claude (7,6 % et 4,1 % respec
tivement pour les femmes et pour les hommes). 

Les fondements de l'activité de ces bassins sont constitués 
par des industries manufacturières, le plus souvent de petite taille, ca
ractère conférant une certaine adaptabilité à ce tissu d'entreprises et 
pour certaines (lunetterie notamment) orientées, de longue date, vers les 
marchés extérieurs. 

Toutefois, les transformations affectant les marchés (gran
de distribution pour le meuble par exemple), le repli sur le haut de gam
me en réponse à l'offre internationale concurrente (lunetterie), l'automa
tisation et la flexibilité de la production dans tous les cas, consti
tuent des facteurs de fragilisation qui pourraient faire sentir leurs ef
fets brutalement et à brève échéance, comme dans le cas du meuble et d'u
ne partie de l'industrie du jouet. 

S'agissant d'activités localisées en montagne, significati
ves en volume et qui représentent souvent une proportion importante de la 
production nationale dans leur branche, il y a lieu, les concernant, de 
mettre en oeuvre des politiques de modernisation et de développement mobi
lisant l'ensemble des moyens d'intervention disponibles, en les adaptant 
aux contextes locaux spécifiques dans lesquels ces activités sont insé
rées. 

3.2. L'espace rural 
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3.2.1. La situation de l'agriculture 

Avec près de 35 000 actifs, l'agriculture franc-comtoise oc
cupe 8,2 % de la population active régionale. Cette main-d'oeuvre se ré
partit dans 20 700 exploitations environ, d'une taille nettement supérieu
re à la moyenne nationale (32,6 ha contre 26,9 ha). Cette taille permet 
de compenser en partie les handicaps naturels qui affectent la région. En 
effet : 

- 26 % de la surface agricole utile (SAU) est classée en zo
ne de montagne, 

- 16 % en zone de piémont, 
- 48 % en zone défavorisée simple, 
- 10 % seulement n'ont pas justifié à ce jour un classement 

supérieur. 

Cette situation explique l'importance des prairies permanen
tes (68 % de la SAU) et la spécialisation laitière de la région : les ex
ploitations à orientation laitière dominante occupent plus de 80 % de la 
surface agricole utile et réalisent 80 % environ de la production agrico
le finale. Le lait, à lui seul, représente 45 % de cette production fina
le. 

Ces exploitations se caractérisent par une mise en valeur as
sez extensive des surfaces fourragères et un troupeau de taille nette
ment supérieure à la moyenne française, composé de vaches à bonne produc
tivité laitière (plus de 4 000 litres par vache et par an). 

En 1985, ces exploitations ont livré en moyenne 105 000 li
tres de lait, contre 72 200 litres au niveau national, la production ré
gionale s'établissant à 1 191 000 tonnes. 

Bien qu'assurant moins de 4,5 % de la production laitière na
tionale, la Franche-Comté possède environ 30 % du nombre total d'établis
sements de transformation installés en France. Cette atomi sati on, qui 
peut constituer un facteur de fragilité pour la filière, s'explique no
tamment par le fait que, dans une grande proportion, ces ateliers trans
forment directement le lait cru. Plus de 90 % du lait collecté est trans
formé en fromages à pâte pressée cuite (37 000 tonnes de comté et 43 500 
tonnes d'emmental). 

Grâce notamment à la bonne valorisation du lait, le revenu 
agricole franc-comtois est proche de la moyenne nationale. Il faut signa
ler toutefois que la situation du département du Doubs est nettement plus 
favorable que celle des autres départements de la région. 

Cependant, l'agriculture régionale est confrontée aujour
d'hui à des problèmes délicats : Les possibilités de reconversions des ex
ploitations apparaissent très limitées : 

- la sole céréalière a progressé nettement sur la bordure 
ouest de la région du fait de la reconversion de grandes exploitations. 
Toutefois, la rentabilité de ces dernières apparaît très précaire en rai
son de la variabilité des rendements qui restent très dépendants des con-
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ditions climatiques et de la baisse du prix des céréales, 
- la situation des quelques exploitations reconverties vers 

une production de viande bovine intensive est à peu près identique : cel
les-ci ont à subir des rendements fluctuants (notamment en maïs) dans une 
conjoncture difficile, 

- enfin, l'intensification des systèmes de production se 
heurte à l'importance des charges fixes liées à des prélèvements obliga
toires calculés en fonction du revenu cadastral (impôts fonciers, cotisa
tions sociales) et permet difficilement le développement de certaines pro
ductions (bovins allaitants, ovins...). 

Dans ces conditions, l'avenir de l'agriculture franc-comtoi
se repose essentiellement sur l'économie laitière. Il est évident que les 
contraintes résultant de la politique de maîtrise de la production pè
sent lourdement sur ce secteur qui a assuré son maintien grâce à des 
gains de productivité et à une croissance modérée de la production (1,8 % 
par an au cours de la période 1970-1983). La diminution de la production 
imposée par la réglementation européenne, malgré les allégements consen
tis aux zones de montagne, et la précarité des reconversions hypothè
quent l'avenir du secteur. 

3.2.2. Le potentiel de développement touristique 

La géographie régionale est propice à la pratique d'un tou
risme de pleine nature d'été comme d'hiver et il y a là, sans conteste, 
une opportunité certaine de développement. 

L'activité touristique (les emplois offerts par ce secteur 
sont évalués à 8 000 dont 2 000 à temps partiel ou saisonniers) est en ef
fet une réalité, mais, à l'exception de deux zones relativement fortes, 
elle reste à l'échelle du milieu rural qui T a sécrétée, la prédominance 
de la petite hôtellerie familiale l'atteste. 

Pourtant, appuyée sur une activité hivernale porteuse, le 
ski de fond (le domaine skiable nordique franc-comtois, qui s'étend sur 
près de 3 700 km2, représente 50 % du potentiel national), l'offre touris
tique régionale peut être complétée par des activités d'été diversifiées 
(randonnée, canoë...) permettant de rentabiliser les équipements sur une 
période longue d'utilisation. 

Il apparaît, en conséquence, nécessaire, pour valoriser le 
potentiel d'avantages comparatifs dont dispose la région, de procéder con-
comitamment : 

- à la création d'hébergements nouveaux, 
- à la réalisation des équipements nécessaires à la prati

que du ski de fond et au développement des personnels, formés, d'encadre
ment, 

- à l'organisation des acteurs du tourisme en vue de la défi
nition et de la promotion d'une offre structurée. 

Enjeu s'intégrant très directement à l'intérêt national, la 
croissance des activités touristiques dans le massif du Jura pourrait éga-
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lement constituer un levier important pour le développement local par 
l'association étroite aux actions déjà engagées (contrats de zones nordi
ques, projets d'équipements d'hébergement...) des services existants (hô
tellerie - restauration...) et des centres urbains situés pour l'essen
tiel à proximité immédiate des zones de fréquentation touristique. 

3.3. Les infrastructures de communication 

3.3.1. Le réseau routier 

La réalisation de l'autoroute A 36 qui traverse la région 
sur 155 km du nord-est au sud-ouest a permis que soit assurée une bonne 
liaison routière entre la Franche-Comté (agglomérations de Dole, Besan
çon, Montbéliard, Beifort) et l'Alsace et, au-delà, l'Allemagne d'une 
part,la vallée du Rhône et Paris d'autre part. 

Il n'en est pas de même pour les relations nord-sud. Si des 
améliorations ont été apportées depuis 1983-84 grâce aux financements en
gagés dans le cadre du contrat de plan, il n'en reste pas moins que les 
opérations réalisées au titre de ces programmes, comme dans celui des pro
grammes antérieurs, bien que situées sur des axes prioritaires et appor
tant au moment de leur réalisation une solution réelle aux difficultés de 
circulation rencontrées, ne représentent pas vraiment un plan d'ensemble 
global d'amélioration de la voirie nationale en Franche-Comté et que leur 
étalement dans le temps masque leur cohérence. 

Il est donc nécessaire qu'un programme ambitieux qui devra 
s'étendre sur une dizaine d'années soit mis en oeuvre. C'est en effet la 
qualité des liaisons internationales (avec la Suisse, le sud de l'Allema
gne et l'Italie), interrégionales et intraregionales qui est en jeu. 

Le programme concerne en premier chef : 
- la RN 57 entre la Lorraine et la frontière suisse en liai

son avec les importants travaux en cours menés par les autorités helvéti
ques entre Chavornay et Vallorbe, 

- la RN 19 en liaison également avec les travaux qui doi
vent démarrer prochainement de la Transjurane suisse, 

- la RN 83 entre Besançon et la limite de l'Ain. 

3.3.2. Les liaisons ferroviaires 

Les liaisons avec Paris (nord-sud) : En 1981 d'abord, puis 
en 1983 sous sa forme définitive, l'événement fut évidemment l'arrivée du 
TGV qui apporta, essentiellement pour les villes du sud de la région, une 
amélioration indiscutable dans leur relation avec Paris. 

Besançon notamment a vu son accès à la capitale sensible
ment amélioré : 

- temps de parcours : avant TGV 3 h 40, avec TGV 2 h 30, 
- nombre de relations Besançon-Paris : 10 allers-retours. 
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Toutefois, ces améliorations sensibles ont, par contrecoup, 
mis en lumière la situation relativement médiocre des villes du nord de 
la région pour qui les relations logiques avec la capitale s'effectuent 
par la ligne ParisBâle. 

Les liaisons sudouest  nordest : Il subsiste, sur la liai
son LyonStrabourg, un tronçon de 117 km (Franois  SaintAmour) totale
ment localisé en FrancheComté qui n'est pas encore électriffé. Le gain 
de temps et de confort pour le transport de passagers que Télectrif.ca
tion de ce tronçon procurerait sur l'ensemble de la liaison se double 
d'un intérêt économique évident pour le trafic ferroviaire de marchandi
ses, obligé pour le moment d'effectuer un détour de plus de 50 km via Di
jon. Ce dernier aspect trouve toute son importance avec l'entrée de T E s 
pagne et du Portugal dans la Communauté économique européenne et Τ ampii
fication qui en résulte déjà des relations entre la péninsule Ibérique, 
Test de la France, l'Allemagne et le Benelux. 

La liaison FrancheComté  Suisse : Les liaisons ferroviai
res du Jura suisse avec la France restent handicapées par l'absence d'é
lectrification d'un tronçon de 22 km entre Belfort et Delle. 

3.3.3. Les liaisons aériennes 

La FrancheComté compte deux aérodromes à vocation régiona
le, équipés pour les procédures d'approche aux instruments et dotés d'un 
service de contrôle assuré par des contrôleurs de l'Etat : 

 BelfortFontaine dont l'activité essentielle est la ligne 
régulière BelfortParis et un service de fret, 

 DoleTavaux dont l'activité essentiellr est l'aviation 
d'affaires et les vols charters ainsi que l'aviation légère (aéroclub ba
sé). 

L'activité de ces aérodromes reste modeste. Le développe
ment de liaisons aériennes rapides constitueraient un atout pour les en
treprises régionales, mais il est rendu difficile en raison de la relati
ve proximité des grands aérodromes internationaux de BâleMulhouse, de 
Lyon, voire de Genève ou de Paris. 

4. BILAN FINANCIER DES ACTIONS PASSEES 

4.1. L'Etat et les administrations publiques locales 

Le bilan financier des investissements de l'Etat et des ÄPU1, 

de 1981 à 1985, est présenté dans les tableaux ciaprès, (source BIPE) 
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DEPENSES DIRECTES DE L'ETAT (en millions de francs courants) 
1981 1982 1983 1984 1985 

ENSEIGNEMENT 76,6 43,9 41,6 43,5 40 
CULTURE VIE SOCIALE 11,8 15,5 7,3 17 22 
SANTE (HORS CHR) 
EQUIPEMENTS SOCIAUX 
LOGEMENT 
DEVELOPPEMENT URBAIN 
DEVELOPPEMENT RURAL 
TRANSPORTS 
ACTION ECONOMIQUE 
SERVICES GENERAUX APU 70,6 10,8 22,8 43,2 32 
TOTAL 348 189,6 145,3 209,7 228 

DEPENSES DIRECTES D'INVESTISSEMENT DES APUL(en millions de francs cou
rants) 

1981 1982 1983 1984 1985 

ENSEIGNEMENT 115 128,3 134,8 117,4 156,3 
CULTURE VIE SOCIALE 190,8 229,8 195,7 207,8 226,8 

78,7 
0 
0,4 
26,3 
2,7 
56,5 
24,4 

62,4 
0 
0,4 
12,4 
1,8 

29,1 
13,3 

14 
0 
0,1 
19,6 
1,3 

26,1 
12,5 

0,7 
0 
0,1 
17,2 
2 
73,4 
12,6 

0 
0 
0 
15 
2 

100 
17 

SANTE (HORS CHR) 
EQUIPEMENTS SOCIAUX 
LOGEMENT 
DEVELOPPEMENT URBAIN 
DEVELOPPEMENT RURAL 
TRANSPORTS 
ACTION ECONOMIQUE 

106,5 
41 

369,3 
359,7 
376,9 
242,6 
114,7 

140 
59,3 

464,1 
387,8 
384,3 
310,6 
83,5 

141,8 
45,3 

531,5 
349,2 
370,8 
375,5 
114,3 

124,6 
43,8 

423,4 
257,2 
379,4 
360,7 
133,9 

127,7 
50,5 

551,6 
413,1 
453,3 
399,2 
144 

SERVICES GENERAUX APU 190,2 204,4 203,7 261,4 285,7 
TOTAL 2106,7 2392,1 2462,6 2369,6 2808,3 

Le détail des postes se retrouve dans les tableaux suivants, 
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DEPENSES DIRECTES DE L'ETAT FRANCHE COMTE 

UNITE: H F courants I98I I982 19β3 198Ί 

SERVICES COMMUNS 
ENSEICNEMENT 1 e r DEGRE 
ENSEICNEMENT 2 e n e DEGRE 
ENSEICNEMENT CONTINU 
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

1 TOTAL ENSEICNEMENT 

CULTURE 
SPORTS-LOISIRS 

2 TOTAL CULTURE VIE SOCIALE 

10.2 
0 . 0 

62.0 
0 . 1 
1.3 

76.6 

11.1 
0 . 7 

11.8 

2 . 1 
0 . 0 

39.0 
0 . 2 
2 . 6 

13.9 

12.0 
3 . 5 

15.5 

7 . 8 
0 . 0 

32.9 
0 . 1 
0 . 8 

41,6 

6 . 8 
0 . 5 
7 . 3 

6 .0 
0 . 0 

33.5 
0 . 0 
1.0 

«3.5 

14,9 
2 .1 

17.e 

3 TOTAL SANTE h o r s CHR 

1 TOTAL EQUIPEMENTS SOCIAUX 

5 TOTAL LOGEMENT 

SERVICES COMMUNS 
RESEAUX ET SERVICES 
TRANSPORTS COLLECTIFS 
VOIRIE URBAINE 
AMENAGEMENT URBAIN 

6 TOTAL DEVELOPPEMENT URBAIN 

SERVICES COMMUNS 
EAU ASSAINISSEMENT 
RESEAUX SERVICES AUTRES 
AMENAGEMENT RURAL 
AMENAGEMENT EAUX 
ANTI-POLLUTION 
GRAND AMENAGEMENT REGION. TOUR. 

7 TOTAL DEVELOPPEMENT RURAL 

SERVICES COMMUNS 
ROUTES TRANSPORTS ROUTIERS 
VOIES NAVIG. TRANSPORTS FLUVIAUX 
MER TRANSPORTS MARITIMES 
AIR TRANSPORTS AERIENS 

8 TOTAL TRANSPORTS 

SERVICES COMMUNS 
AGRICULTURE IAA COMMERCE 
ENERGIE 
INDUS. DES BIENS BOERMEDIAIRES 
INDUS. DES BIENS D'EQUIPEMENT 
INDUS. DES BIENS DE CONSOMMATION 
BTP 

9 TOTAL ACTION ECONOMIQUE 

10 TOTAL SERVICES GENERAUX APU 

78.7 

0.0 

0.1 

62.1 

0.0 

0.1 

1I.0 

0.0 
0.1 

0,7 

0,0 

Cl 

F.C.T.V.A. 
D.G.E. 

11 TOTAL FIN. PARTICULIERS ETAT 

Ί . 7 
0 . 0 
0 . 0 

21.1» 
0 . 2 

2 6 . 3 

0 . 0 
0 . 2 
0 . 0 
0 . 8 
0 . 1 
0 . 9 
0 . 7 
2 . 7 

0 . 0 
5 0 . 1 
5.8 
0 . 0 
0 . 6 

56.5 

5.7 
1 8 . 7 

0 . 0 
0 . 0 
0 . 0 
0 . 0 
0 . 0 

2 1 . 1 

7 0 . 6 

0 . 0 
0 . 0 
0 . 0 

2 . 6 
0 . 0 
0 . 0 
9 . 3 
0 . 5 

1 2 . f 

0 . 1 
0 . 3 
0 . 0 
0 . 6 
0 . 2 
0.1» 
0 . 2 
1 .8 

0 . 0 
2 5 . 8 

3 . 0 
0 . 0 
0 . 3 

2 9 . 1 

1 . 3 
1 2 . 0 

0.Θ 
0 . 0 
Θ.0 
O.G 
0 . 0 

1 3 . 3 

1 0 . 8 

0 . 0 
0 . 0 
0 . 0 

1 .8 
0 . 0 
0 . 0 

1 7 . 6 
0 . 2 

1 9 . 6 

0 . 0 
0 . 1 
0 . 0 
0 . 1 
0 . 1 
0 . 1 
0 . 3 
1 .3 

0 . 0 
2 3 . 5 

2 . 3 
0 . 0 
0 . 3 

2 6 . 1 

3.6 
8.9 
e.o 
e.o -
0 . 0 
0 . 0 
0 . 0 

12.5 

22.8 

0 . 0 
0 . 0 
0 . 0 

1.0 
G.0 
0 . 0 

15-8 
0.1 

17.2 

0 .0 
0 . 1 
0 .0 
0 . 2 
0 . 1 
1.5 
0 . 1 
2.C 

C. l 
70.6 

G.c 
0 . 0 
1.9 

73-* 

6 . 2 
€.1» 
O.ffl 
©,?s 
0 . 0 
Gl.® 
0.® 

1 2 .6 

* 3 . 2 

©.© 
©.(¡B 
®.<5> 

TOTAL 1 A 11 

1 2 TOTAL ENVELOPPE RECHERCHE 

TOTAL GENERAL 

318.0 I89.6 

318.0 · 189,6 

1*5.3 

1*5.3 

¿mji 

2S9..7? 

ÍS 
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DEPENSES DIRECTES D'INVESTISSEMENT DES APUL FRANCHE-COMTE 

UNITE: K F c o u r a n t s 

SERVICES COMMUNS 
ENSEIGNEMENT 1 e r DEGRE 
ENSEICNEMENT 2 e a e DEGRE 
ENSEICNEMENT CONTINU 
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

1 TOTAL ENSEICNEMENT 

CULTURE 
SPORTS-LOISIRS 

2 TOTAL CULTURE VIE SOCIALE 

3 TOTAL SANTE hors CHR 

1 TOTAL EQUIPEMENTS SOCIAUX 

5 TOTAL LOGEMENT 

SERVICES COMMUNS 
RESEAUX ET SERVICES 
TRANSPORTS COLLECTIFS 
VOIRIE URBAINE 
AMENAGEMENT URBAIN 

6 TOTAL DEVELOPPEMENT URBAIN 

SERVICES COMMUNS 
EAU ASSAINISSEMENT 
RESEAUX SERVICES AUTRES 
AMENAGEMENT RURAL 
AMENAGEMENT EAUX 
ANTI-POLLUTION 
CRAND AMENAGEMENT REGION. TOUR. 

7 TOTAL DEVELOPPEMENT RURAL 

SERVICES COMMUNS 
ROUTES TRANSPORTS ROUTIERS 
VOIES NAVIG. TRANSPORTS FLUVIAUX 
MER TRANSPORTS MARITIMES 
AIR TRANSPORTS AERIENS 

8 TOTAL TRANSPORTS 

SERVICES COMMUNS 
AGRICULTURE IAA COMMERCE 
ENERGIE 
INDUS. DES BIENS INTERMEDIAIRES 
INDUS. DES BIENS D'EQUIPEMENT 
INDUS. DES BIENS DE CONSOMMATION 
BTP 

9 TOTAL ACTION ECONOMIQUE 

10 TOTAL SERVICES GENERAUX APU 

. V . A . 

I 9 8 I I982 1983 I 98 I 

F . C T . 
D . C E . 

11 TOTAL FIN. PARTICULIERS ETAT 

2 . 1 
63.7 
33.5 

2 . 7 
12.7 

115.0 

I3.8 
1I7.0 
190.8 

106.5 

11.0 

369.3 

9.5 
103.7 
22.3 

161.6 
62.6 

359.7 

0 . 0 
191.I 
75.3 
82.1 

6.3 
11.1 
10.1 

376.9 

10.8 
228.2 

2 . 8 
G.0 
0 . 8 

212.6 

18.1 
62.3 

G.l 
G.G 
3.6 
G.0 
0 . 0 

111.7 

190.2 

0 . 0 
0 . 0 
0 . 0 

0 . 1 
70.0 
36.2 

1 .8 
19.9 

128.3 

18.7 
181.I 
229.8 

1I0.0 

59.3 

161.1 

12.6 
117.0 
62.G 

128.3 
67.9 

387.8 

0 . 7 
181.7 
93.5 
79.5 

7 . 6 
15.1 

3 . 2 
381.3 

2 . 1 
307.2 

0 . 6 
G.G 
0 . 7 

310.6 

22.7 
59.1 
G.2 
G.2 
1 .3 
G.G 
G.0 

83.5 

201.1 

G.0 
0 . 0 
0 . 0 

0 . 7 
69.1 
50.1 

2 . 0 
12.6 

13I.8 

17.1 
118.3 
195.7 

111.8 

I5.3 

531.5 

7 . 6 
155.2 
I3.9 
60.6 
81.9 

3I9.2 

1 .1 
179.5 
88.9 
75.2 

8 . 3 
16.8 

1 .0 
370.8 

0 . 3 
372.5 

1 . 5 
0 . 0 
1 . 2 

375.5 

I9 .3 
52.8 

6 . 8 
G.2 
5 . 2 
G.0 
0.0 · 

11I.3 

203.7 

O.G 
0 . 0 
G.G 

G.l 
91.7 
76.7 

2 . 7 
6 . 2 

177.1 

51.3 
156.5: 
207.8 

121.6 

I3.8 

I23.I 

9 . 1 
96.8 
30.2 
72.2 
18.9 

257.2 

1.2 
178.9 
100.0 
63.3 
9.3 

22 .5 
1 .2 

379 .1 

6 .1 
3 5 I . I 

G.l 
G.0 
G.l 

36O.7 

1 8 . 8 
6 1 . 8 
15 .1 

2 .3 
2.G 
G.9 
G.0 

• 133.9 

261 .1 

G.0 
G.0 
0 . 0 

TOTAL 1 A 11 

12 TOTAL DEVELOPPE RECHERCHE 

2 1 0 6 . 7 2 3 9 2 . 1 2 1 6 2 . 6 2369 .6 

TOTAL GENERAL 2106.7 2392.1 2162.6 2369.6 
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4.2. Primes de développement régional 

4.2.1. Primes d'aménagement du territoire 

Nombre de dossiers 
Montant de la PAT 
Investissements 
(millions de francs) 
Emplois prévus 

1983 

12 
8,593 
70,498 
1 045 

1984 

14 
11,913 

106,466 
457 

1985 
5 

7,917 
90,477 

314 

1986 

7 
7,682 

48,640 

346 

Primes des régions 

Primes régionales à la création d'entreprises et primes ré
gionales à l 'emploi (en mi l l ions de francs). 

1984 : 
1985 : 
1986 : 

9 305 
6 500 
8 000 

(Source : CADEB, 1987) 

4.3. Les concours communautaires 

De 1981 à 1985, les financements communautaires des investis
sements en Franche-Comté se répartissent comme suit. Il s'agit des inter
ventions concernant la seule région au sens de la nomenclature NUTS I. 
Les montants sont exprimés en millions d'ECU courants (Source : Euros
tats). 

1981-1985 dont 1985 

FEDER 0,1 
FEOGA 0,7 
BEI-NIC 49,6 
CECA-EURATOM -

19,3 

I l s ' ag i t , pour tous les fonds, d'engagements de paiements 
sauf pour les prêts CECA où i l s 'ag i t de décaissements. Les financements 
du FSE ne sont pas compris, leur isolement s ta t i s t ique par région étant 
techniquement impossible. 
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29 100 
24 200 
16,8 % 

197 550 
208 500 
+ 5,5 % 

417 600 
389 700 
- 6,7 % 

5. DEVELOPPEMENT REGIONAL : PROBLEMES ET CONDITIONS 

5.1. Prévisions d'emploi 

Les prévisions concernant le volume de l'emploi et de la po
pulation active à l'horizon 1990 (prévision INSEE - BIPE) confirment une 
tendance à la baisse de l'emploi industriel et agricole inssuffisamment 
compensée par une légere croissance des services. 

Evolution de l'emploi par grands secteurs d'activités 

Agriculture Industrie BCGA Services Total 

1982 (RPG) 34 750 156 200 
1990 28 200 128 900 
Variation - 19% -17,5 % 

L'évolution de la population active résidente en Franche-Com
té -- dans l'hypothèse d'un maintien du solde migratoire au rythme consta
té entre 1975 et 1982 -- est estimée à + 2,6 % pourles hommes et à 
+ 13,7 % pour les femmes, soit une progression totale de 6,3 %. 

Ces données prévisionnelles appellent les remarques suivan
tes : 

- s'il n'est pas possible, compte tenu des hypothèses de pro
jection retenues par 1'INSEE, d'évaluer la progression du taux de chôma
ge proprement dit, on ne peut que constater la valeur fortement croissan
te du rapport entre l'offre de travail (population active au sens du re
censement) et l'offre d'emploi. Ce rapport était de 111 en 1982 et passe
rait à 126,5 en 1990, 

- cet écart pourrait se trouver en partie masqué par des me
sures spécifiques ou par, nous l'avons souligné, une tendance nettement 
plus marquée à l'émigration. Il n'en reste pas moins que les effets per
vers pour le développement régional d'une telle tendance qui concerne mas
sivement les actifs jeunes et qualifiés s'en trouveraient renforcés. 

Des prévisions du même type ont été réalisées par 1'INSEE 
sur le nord de la Franche-Comté, mais en introduisant, afin de se rappro
cher de la réalité, les mouvements migratoires effectivement constatés de 
1982 à 1985 et notamment les "retours au pays". 

Pour ce qui concerne l'emploi, des évolutions tendancielles 
pour l'agriculture et les services (évolutions modulées par les constats 
portant sur les tendances prévisibles dans les services publics) et des 
évolutions probables intégrant les faits connus aujourd'hui (les projets 
de conventions UNI, conventions FNE en cours de négociation...) pour l'in-
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dustrie ont été retenues. 
La synthèse de ces perspectives est présentée ci-dessous sur 

l'ensemble du nord Franche-Comté afin notamment de gommer l'effet des mi
grations alternantes, importantes entre les bassins de Montbéliard et de 
Belfort. 

Evolution de la population active due aux 
évolutions démographiques et des taux d'activité 

Solde migratoire d'actifs 

Evolution de la population active résidente 

Evolution de l'emploi 

Evolution du chômage 

Compte de l'emploi 85-90 
sur le nord Franche-Comté 

+ 10 095 

- 8 615 

+ 1 480 

- 10 320 
I 

+ 11 800 

Cette évaluation, de caractère théorique, fixe des ordres de 
grandeurs, compte tenu d'évolutions économiques envisageables, et en par
ticulier, l'ampleur des phénomènes migratoires et d'accroissement du chô
mage qui en résulte. 

Le taux de chômage, dans l'hypothèse retenue d'un maintien 
tendanciel de l'émigration (intégrant néanmoins les retours au pays des 
années 1984, 1985 et 1986), atteindrait, en 1990, 17,5 % (environ 26 400 
chômeurs sur 152 140 actifs) sur une zone représentant une population to
tale de Tordre de 340 000 habitants, c'est-à-dire la taille d'un départe
ment français moyen (pour rester en Franche-Comté, le Jura compte 242 000 
habitants et la Haute-Saône 232 000). Ce taux se trouverait évidemment di
minué dans l'hypothèse d'une amplification de l'émigration, le niveau at
teint par la projection étant toutefois déjà très important. 

5.2. Conditions de développement 

Les orientations du plan régional ont retenu le principe «pe 
le développement de la Franche-Comté se fasse dans des conditions «Se pro
motion de tout le territoire régional. 

Ce principe s'appuie sur la volonté de parvenir à une irriga
tion de l'ensemble de la région par les divers moyens de communìeati©m* 
de mettre en place une dynamique territoriale par zone d'enploi, «Je e©nn-
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forter le principal espace urbain et économique de Franche-Comté, c'est-à-
dire l'axe Besançon-Montbéliard-Belfort qui s'étend, au-delà de la ré
gion, en Alsace, jusqu'à l'agglomération de Mulhouse. 

Cet axe, long d'une centaine de kilomètres, relie les trois 
principales agglomérations franc-comtoises. Il représente 52 % de la popu
lation régionale, 51 % de l'emploi total, près de 59 % de l'emploi indus
triel salarié (hors BTP) régional et 54 % de l'emploi dans les services. 

C'est aussi là que sont localisées l'intégralité des établis
sements d'enseignement supérieur, de recherche publique et la quasi tota
lité dès équipes de recherche-développement du secteur concurrentiel. 

Dès lors, le développement de la région dépendra, à l'ave
nir, de sa capacité à combiner plusieurs approches que T o n retrouve dans 
les objectifs définis au chapitre suivant. Il s'agit : 

- de s'appuyer sur les points forts de l'économie et de l'es
pace régionaux, 

- de renouveler et de moderniser les éléments les plus déter
minants pour la Franche-Comté qui risquent toutefois d'être décrochés à 
court ou moyen terme des évolutions qui s'imposent à la région comme au 
pays, qu'il s'agisse de l'appareil de formation, technique notamment, des 
pans de l'industrie régionale (travail des métaux, mécanique, transforma
tion du bois et industrie du meuble...), de la production agricole et de 
ses conditions de transformation, 

- de valoriser des atouts encore insuffisamment exploités 
dans les domaines tels que les synergies recherche-entreprises, en parti
culier dans le secteur des microtechniques, ou le tourisme, 

- d'accroître, de manière volontaire et forte, les capaci
tés régionales en matière de recherche et de services de haut niveau aux 
entreprises, 

- d'assurer la plus grande ouverture de la région aux flux 
nationaux et internationaux de personnes, d'informations et de marchandi
ses, 

- de veiller à ce que l'ensemble de la région bénéficie et 
soit irrigué par les facteurs de développement existants ou à susciter. 
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II - OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT 

Les orientations du plan régional et le contrat de plan con
clu entre l'Etat et la région ont fixé six grands objectifs pour la Fran
che-Comté. Les trois premiers concernent la formation et la modernisa
tion du système économique régional : 

- développement de l'enseignement initial, notamment techni
que, et de la formation continue, 

- essor de l'enseignement supérieur et de la recherche, 
- modernisation des activités économiques et plus particuliè

rement la modernisation des entreprises industrielles, du tourisme et du 
secteur agricole. 

Les trois derniers concernent l'aménagement du territoire ré
gional : 

- renforcement de Taxe Besançon-Montbéliard-Belfort, 
- prise en compte des problèmes spécifiques rencontrés par 

les diverses zones qui composent la région (massifs montagneux du Jura et 
des Vosges, zones d'emploi...), 

- développement des moyens de communication et d'échange in
tra et interrégionaux ainsi qu'internationaux. 

Ces six axes prioritaires visent à orienter le développe
ment régional en tenant compte de ses atouts et problèmes énoncés plus 
haut. 

1. DEVELOPPEMENT DE LA FORMATION INITIALE ET CONTINUE 

1.1. La formation initiale 

La région de Franche-Comté a adhéré à l'objectif national vi
sant à ce que la proportion d'une tranche d'âge ayant un niveau de forma
tion équivalent à celui du baccalauréat tende vers 80 %. 

L'effort à accomplir se mesure aisément puisqu'actuellement 
ce pourcentage n'est que de 36,4 %. 

L'exercice théorique qui consiste à supposer que cet objec
tif puisse être atteint dans 15 ans, c'est-à-dire en Tan 2000, qui per
met toutefois de mieux cerner l'ampleur de cet effort, donne les résul
tats suivants : 

- situation actuelle : 46 000 élèves scolarisés dans le se
cond cycle dont 24 900 dans le second cycle long (7 600 en classes teinmih 
nales), 
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- simulation à l'horizon 2000 : 68 300 élèves scolarisés 
dans le second cycle dont 50 000 en second cycle long (15 900 en classes 
terminales dont 2 800 dans les filières des baccalauréats profession
nels) . 

Dans ces conditions, pour le seul enseignement public, ce 
sont 19 000 places supplémentaires qui devraient être trouvées. 

Enfin, compte tenu de l'état physique des établissements 
d'enseignement secondaire, qui souffrent souvent d'un retard d'entretien, 
un effort supplémentaire portant sur la maintenance et la sécurité des lo
caux est également reconnu comme indispensable. 

Mais ces objectifs, qui portent sur les conditions matériel
les d'accueil dans les établissements scolaires, doivent nécessairement 
être complétés par un effort tout aussi conséquent portant plus particu
lièrement sur les formations technologiques et visant à : 

- relever le niveau général de ces formations en multi
pliant les sections post-baccalauréat (brevets de techniciens supérieurs 
et formations complémentaires), 

- adapter et moderniser les formations délivrées en prenant 
en compte leur environnement économique et les métiers et secteurs en dé
veloppement, 

- équiper l'enseignement technologique en matériels de haut 
niveau correspondant aux nouvelles conditions de production. 

1.2. La formation continue 

Si l'effort déjà engagé et appelé à s'accroître dans le do
maine de l'enseignement initial (et nous le verrons plus loin de l'ensei
gnement supérieur) constitue une toute première priorité régionale à 
moyen et long terme, celui nécessaire en matière de formation continue ré
pond à des nécessités immédiates, comme cela a été souligné dans le cons
tat, et doit pouvoir produire ses effets à plus court terme. 

La modernisation technique (processus de production, pro
duits, matériaux), commerciale et de la gestion des entreprises implique 
en effet que la nature des fonctions exercées se modifie à un rythme rapi
de et que cette mutation dans les postes de travail soit accompagnée d'un 
mouvement, sans doute sans précédent eu égard aux délais en cause, de re
qualification des emplois et donc des salariés, mouvement qui ne peut fai
re l'impasse sur les capacités d'adaptation et d'évolution des person
nels en place. 

Tous les partenaires sont concernés et en tout premier lieu 
les entreprises elles-mêmes qui doivent se convaincre, si elles ne le 
sont pas encore, que la formation constitue un investissement au même ti
tre que les équipements matériels et que la valorisation de leurs ressour
ces humaines est un gage de productivité et de compétitivité. 
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L'Etat et la région sont également partie prenante de ce mou
vement et ont à concentrer leurs interventions dans la perspective d'une 
efficacité maximale. 

Le développement, la modernisation et la diversification de 
l'équipement régional de formation continue (AFPA notamment) constitue, 
dans ce cadre, un impératif. 

2. ESSOR DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE 

Les capacités d'innovation et d'attraction régionales ne peu
vent se développer sans qu'un renforcement notoire de l'enseignement supé
rieur et de la recherche soit mené à bien. 

2.1. L'enseignement supérieur 

L'objectif est de promouvoir, de façon concomitante, l'ensei
gnement post-baccalauréat tant au niveau technicien supérieur (BTS et 
DUT) qu'au niveau Bac + 4 et au-delà. 

C'est ainsi que, depuis quelques années, les établissements 
d'enseignement supérieur se sont renforcés (université de Franche-Comté, 
école nationale supérieure de mécanique et des microtechniques, école na
tionale d'ingénieurs de Belfort) ou créés (antenne de Sévenans de l'uni
versité de technologie de Compiègne) tant à Besançon que dans le nord 
Franche-Comté. 

Le secteur des sciences pour l'ingénieur qui constitue un 
des points forts de l'enseignement supérieur régional a plus particulière
ment bénéficié de ce renforcement. 

Ce mouvement doit se poursuivre dans les prochaines années 
et concerner à Besançon, comme dans le nord Franche-Comté, les filières 
de formation de l'université de Franche-Comté et les formations d'ingé
nieurs de l'école nationale supérieure de mécanique et des microtechni
ques, de l'université de technologie de Sévenans et de l'école nationale 
d'ingénieurs de Belfort. 

Par ailleurs, les formations post-baccalauréat (techniciens 
supérieurs) doivent pouvoir poursuivre leur développement dans l'ensem
ble de la région. 
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2.2. La recherche 

Malgré la progression enregistrée au cours des dernières an
nées, le potentiel régional de recherche reste faible. Cette progression 
doit être fortement amplifiée selon trois axes : 

2.2.1. Assurer la montée en puissance de la recherche universitaire 

La progression de l'enseignement supérieur ne peut en effet 
s'effectuer dans de bonnes conditions que si conjointement les activités 
de recherche connaissent également un renforcement organisé et c'est à 
cet effet que, dès 1984, l'université de Franche-Comté a conclu, avec le 
ministère chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur, un plan 
quadriennal de développement de la recherche universitaire. 

2.2.2. Renforcer les laboratoires dans les secteurs forts de la recher
che régionale 

Cela demande la participation des grands organismes natio
naux. C'est en ce sens que le CNRS souhaite, en première priorité, promou
voir la création de l'institut des microctechniques qui permettra, d'une 
part de fédérer les axes de recherche et, d'autre part, de développer 
quantitativement les laboratoires du secteur "microtechniques et scien
ces pour l'ingénieur" (ce secteur compte, à lui seul, 350 personnes dont 
250 chercheurs et 80 docteurs d'Etat). 

2.2.3. Renforcer les potentiels de recherche appliquée 

Il faut renforcer le potentiel de recherche appliquée, de 
transfert de technologie et de formation continue de haut niveau, ouvert 
sur le monde économique, et plus particulièrement sur l'industrie. Dans 
ce cadre, plusieurs centres de recherche appliquée et de transfert de 
technologie ont d'ores et déjà été créés. C'est également à ce titre que 
le contrat de plan a retenu le principe de la création d'un Centre de re
cherche industrielle dans le nord Franche-Comté, appuyé d'une part sur 
les grandes entreprises implantées dans cette zone géographique et d'au
tre part sur les capacités de la recherche publique présentes dans l'uni
versité de technologie de Sévenans et l'université de Franche-Comté. 

2 .2 .4 . Ouverture vers 1'extérieur 

D'une manière générale, étant donné la taille de la région 
et le potentiel, encore insuffisant, même si quelques pôles d'excellence 
peuvent être cités, des activités relatives à l'enseignement supérieur et 
à la recherche, l'ouverture sur l'extérieur de ces activités doit être ac
tivement renforcée au-delà des relations nécessaires que la communauté 
scientifique entretient traditionnellement au plan national et internatio
nal . 

Cette ouverture ne peut être que multiforme, mais deux gran
des orientations peuvent être tracées : 
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a) Renforcement et systématisation des relations avec les or
ganismes et établissement étrangers d'enseignement et de recherche, notam
ment au plan européen. D'ores et déjà, des relations étroites et ancien
nes sont nouées avec la Suisse, en particulier dans le domaine des micro-
thecniques avec Neuchatel et des coopérations avec de nombreux pays exis
tent; l'université de technologie de Sévenans jouit, dès sa création, du 
réseau international dont l'université de technologie de Compiègne, dont 
elle est pour le moment une antenne, est partie prenante. 

La promotion de telles relations finalisées tant au niveau 
des programmes de recherche que des actions d'enseignement est à dévelop
per. La Franche-Comté peut, outre la compétence de ses équipes, s'ap
puyer pour ce faire sur l'outil de haut niveau dont elle dispose : le Cen
tre de linguistique appliquée de Besançon, spécialisé dans l'enseigne
ment des langues étrangères et du français conçu comme langue étrangère. 

b) Développer des liens et des actions avec les activités 
économigues. Il s'agit d'apporter aux entreprises régionales des métho
des, des savoir-faire, des résultats de recherche, des formations néces
saires à leur modernisation ou encore de participer à la création d'acti
vités nouvelles renouvelant le tissu économique régional; les projets en 
cours d'étude de technopôle à Besançon ou de centre de recherche indus
triel et de pépinières d'entreprises dans le nord Franche-Comté partici
pent de cette volonté. 

Il s'agit aussi de confronter les équipes régionales, et el
les sont déjà nombreuses à s'être engagées dans cette voie, avec les be
soins et les projets des entreprises du pays, dans son ensemble, mais éga
lement étrangères. Il en va de l'image de la région à l'extérieur, et éga
lement de la possibilité pour les équipes de recherche de se situer à un 
niveau concurrentiel et productif. 

3. MODERNISATION DES ACTIVITES ECONOMIQUES 

La Franche-Comté, dans le contexte actuel de croissance ra
lentie, est confrontée à deux impératifs : 

- consolider le tissu économique existant; les entreprises, 
qu'elles soient industrielles, artisanales ou agricoles, doivent moderni
ser leur outil de production, renouveler leurs produits, améliorer leurs 
outils de gestion, dynamiser leurs stratégies commerciales, 

- mieux valoriser qu'ils ne le sont actuellement les atouts 
économiques dont dispose la région, qu'il s'agisse de l'exploitation et 
du travail du bois ou du tourisme dont le potentiel doit être mieux orga
nisé et promu. 
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3.1. L'industrie 

La base économique franccomtoise reposera encore longtemps 

sur ce secteur dont l'évolution (développement de nouveaux produits, mo

dernisation des équipements et des modes de gestion) représente l'enjeu 

essentiel pour la FrancheComté et qui doit donc, impérativement, être 

conforté, modernisé dans ses activités traditionnelles et renouvelé par 

la création de nouvelles activités. 

C'est la raison pour laquelle l'Etat et la région mènent, 

souvent conjointement dans le cadre du contrat de plan, des politiques vi

sant à améliorer l'environnement des entreprises régionales. 

La poursuite des voies déjà tracées s'impose, il s'agit : 

 de soutenir le développement de l'offre privée de servi

ces de haut niveau aux entreprises, 

 de promouvoir les groupements d'entreprises dans les domai

nes de Taction commerciale, notamment en matière d'exportation et de la 

création de produits nouveaux ou modernisés (les industries de transforma

tion du bois et du meuble sont en particulier concernées), 

 de réaliser des économies d'énergie ou de procéder à des 

substitutions des sources énergétiques, 

 d'accroître l'effort de formation en faveur des salariés, 

ation avec les programmes de modernisation menés par les entreprien rel 

ses, 

de ren 
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oeuvre 

tres d 
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3.2. L'agriculture 

Le constat effectué a permis de mesurer le poids, sur l'éco
nomie agricole régionale, des mesures visant à la limitation de la produc
tion laitière dans une région essentiellement vouée à ce type de produc
tion. Trois grands objectifs sont assignés à ce secteur : 
3.2.1. Exploiter systématiquement toutes les possibilités de conversion 
d'autant plus que ces possibilités resteront limitées dans le futur. 
3.2.2. Améliorer la valorisation du produit agricole à travers la trans
formation du lait, grâce à la modernisation des fruitières en visant à as
surer un niveau de qualité constant et maximal. 
3.2.3. Poursuivre l'effort réalisé en faveur de l'installation des jeu
nes qui, grâce à un niveau de formation nettement relevé, sont à même de 
gérer les exploitations avec une rigueur accrue. 

Il n'en reste pas moins que l'accroissement rapide et la mul
tiplication des contraintes résultant de la politique de maîtrise de la 
production serait susceptible d'hypothéquer gravement l'avenir du sec
teur. 

3.3. Le tourisme 

3.3.1. Priorité au ski de fond 

L'orientation principale du développement touristique en 
Franche-Comté s'appuie sur la pratique du ski de fond. 

Ce sport-loisir, en plein développement dans l'ensemble des 
pays européens, convient particulièrement bien à la région de par les ca
ractéristiques de son relief et de son climat, cela a été souligné. Un at
trait complémentaire est offert par la situation frontalière du massif du 
Jura, la pratique du ski de fond pouvant ainsi s'effectuer sans obstacle, 
autre que réglementaire, en France comme en Suisse. 

Les opérations engagées visent en tout premier lieu à assu
rer la mise en place de véritables "zones nordiques" impliquant une orga
nisation intercommunale permettant un développement cohérent des installa
tions propres au ski de fond, des infrastructures de desserte, des héber
gements, de la capacité d'encadrement et de monitorai résidant dans ces 
zones et des produits touristiques offerts. 

Au-delà, c'est vers un nouveau concept d'offre qu'il s'agit 
de se diriger, celui de la station de sports d'hiver spécialisée dans le 
ski de fond. 
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3.3.2. Valoriser les atouts estivaux de la région 

La relative brièveté de la période d'enneigement (4 mois en
viron) nécessite que des activités d'été complémentaires soient assurées, 
celles-ci s'appuient également sur les atouts régionaux et les possibili
tés offertes par les différents types de randonnée, le canoë-kayak... 

Le développement du tourisme est un facteur essentiel en fa
veur de la diversification des activités de l'espace rural régional. En 
effet, si les massifs montagneux, qui s'étendent d'ailleurs, tant pour le 
Jura que pour les Vosges, bien au-delà des strictes limites régionales, 
sont les premiers et principaux bénéficiaires des programmes menés en ma
tière de développement touristique, les autres zones doivent également 
pouvoir se doter d'une offre de produits touristiques en fonction de 
leurs spécificités (chaîne des musées de l'Economie et du Travail, cen
tres de culture scientifique et technique, thermalisme...). 

La valorisation des atouts régionaux, encore peu exploités, 
constitue un potentiel de développement certain susceptible d'ouvrir lar
gement la région à un public extérieur, étranger notamment. Les centres 
urbains et industriels locaux (lunetterie, montres, travail du bois, sec
teur du jouet...) tireront profit de cette évolution par la mise en pla
ce d'un dispositif adapté de promotion et de démonstration. 

4. RENFORCER L'AXE BESANCON - MONTBELIARD-BELFORT 

Cet axe, long d'une centaine de kilomètres, relie les trois 
principales agglomérations franc-comtoises. Le développement de la ré
gion, dans son ensemble, ne peut que reposer sur la vitalité des activi
tés de cette zone qui, bien que les pôles qui la composent présentent des 
caractères très différenciés, n'en constitue pas moins, globalement, T é 
lément dominant du paysage socio économique régional. 

Ce constat a déjà permis d'éclairer plus haut les forces et 
faiblesses de cette zone et détermine les objectifs de développement qui 
lui sont assignés. Ceux-ci se rejoignent dans le double but d'offrir aux 
entreprises les services dont elles ont ou auront besoin, et de lutter 
contre le fort courant d'émigration hors de la région qui touche en par
ticulier les actifs, jeunes et bien formés. 

4.1. Renforcer et redéployer vers des secteurs nouveaux le tissu indus
triel, créer des activités nouvelles 

Les transferts de technologie, la création d'activités renou
velant les tissus locaux sont à promouvoir dans les formes adaptées et en 
fonction des projets et des potentiels locaux : technopôle à Besançon, 

31 



60 

principalement, mais pas exclusivement, orienté vers les domaines des mi
crotechniques et de l'automatisation des processus industriels, centres 
d'entreprises et d'innovation ou "pépinières d'entreprises" et centre de 
recherche industriel dans le nord-est de la région. 

C'est ainsi que, dans la complémentarité, un véritable ré
seau de compétences pourra s'organiser. 

4.2. Développer l'enseignement supérieur et la recherche 

En matière d'enseignement supérieur, les opérations enga
gées doivent être menées à bien et d'autres développements sont à réali
ser sur chacun des trois pôles en fonction des compétences et des spécifi
cités de chacun. 

Le renforcement et la modernisation du réseau d'établisse
ments scolaires du second degré et des organismes à même de délivrer une 
formation professionnelle continue de qualité (AFPA notamment) doit être 
également assuré. 

4.3. Améliorer les infrastructures de communication 

Le réseau d'infrastructures de transport, enfin, reste à com
pléter afin d'offrir à Besançon une desserte routière convenable tant 
dans la direction nord-sud vers la Suisse que nord-est/sud-ouest vers le 
Jura, TAin et la région Rhône-Alpes. 

Le réseau ferroviaire devra également être complété afin d'a
chever Télectrification de Taxe Europe du Nord-Europe du Sud-Ouest et 
d'offrir une desserte améliorée du nord-est de la région avec Paris pour 
le transport de voyageurs. 

4.4. Permettre aux habitants et aux entreprises d'accéder pleinement aux 
nouveaux services de télécommunication 

Le câblage, à l'étude, de Besançon d'une part, et de Taire 
urbaine Belfort-Montbéliard d'autre part, est destiné à offrir un nombre 
et une qualité de services aux habitants qui y résident à même de soute
nir la concurrence avec les agglomérations voisines, mais aussi de permet
tre aux entreprises, petites et moyennes, d'accéder aux services à va
leur ajoutée, qui ne bénéficient encore qu'aux établissements les plus im
portants. 

0 
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4.5. Redonner une nouvelle force d'attraction aux zones urbaines ayant su
bi le plus fortement les conséquences de la crise économique et de l'em
ploi 

La reconquête et la revitalisation urbaines, qu'il s'agisse 
des centres-villes ou des quartiers périphériques, constituent également 
une priorité, en particulier pour le pays de Montbéliard où, en raison de 
la crise de l'emploi, les départs massifs vers d'autres régions ou vers 
l'étranger conduisent à une forte chute de la richesse vive et à un phéno
mène, en accroissement, de vacance durable des logements qui, par un ef
fet de cercle vicieux, renforce le sentiment de répulsion à l'égard de 
quartiers entiers. 

Dans ce contexte, le nord de la Franche-Comté, touché par la 
restructuration de l'automobile (activité dominante), et en raison de son 
poids économique et démographique, est une zone prioritaire. Il doit être 
pris en compte comme tel par la politique régionale européenne. 

5. VALORISER LES POTENTIELS LOCAUX 

5.1. Des proorammes d'actions particuliers 

Dans les zones d'emplois qui présentent des caractères bien 
spécifiques des programmes d'actions particuliers sont à mener. En valori
sant les potentiels locaux, ils visent à l'auto développement de ces zo
nes. 

De tels programmes sont d'ores et déjà engagés dans des bas
sins qui connaissent une forte dégradation du marché de l'emploi (Gray, 
Dole, Champagnole, par exemple) et une politique volontaire est menée en 
faveur des zones de montagne (massifs du Jura et des Vosges) dans lesquel
les les politiques horizontales déjà décrites (tourisme, agriculture) 
trouvent leur premier champ d'application, mais où sont également mis en 
oeuvre des programmes favorisant la création d'entreprises (haut Doubs) 
ou encore la modernisation des activités traditionnelles (meuble à Champa
gnole, tournerie-tabletterie dans le haut Jura...). 

5.2. L'arrondissement de Lure-Luxeuil 

Il convient d'insister sur la situation de l'arrondissement 
de Lure-Luxeuil en Haute-Saône qui est celui où le taux de chômage est le 
plus élevé de toute la région. Cette zone connaît de multiples handicaps, 
compte tenu des difficultés auxquelles est confrontée sa base industriel
le (50% de l'emploi total), du niveau moyen de formation de ses habi-
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tants qui est le plus faible de l'ensemble des bassins de la région. 
Un ensemble cohérent d'opérations doit donc être poursuivi 

avec vigueur dans cet arrondissement qui permette : 
- de développer le réseau d'établissements d'enseignement se

condaire, notamment technique, en visant à hisser le niveau des forma
tions (baccalauréat professionnels, brevets de techniciens supérieurs), 

- de soutenir et de moderniser les activités industrielles, 
- de mener toutes les actions nécessaires à la croissance de 

la fréquentation touristique et à la valorisation des produits locaux, 
- de créer à Luxeuil une véritable activité thermale, moder

ne, associant la vocation sanitaire traditionnelle à celle du tourisme et 
des loisirs, 

- d'améliorer le réseau routier tant à l'intérieur de l'ar
rondissement que dans ses liaisons avec le reste de la Franche-Comté et 
les régions voisines. 

6. DEVELOPPER LES MOYENS DE COMMUNICATION ET D'ECHANGE 

L'activité des entreprises, et plus généralement le dévelop
pement régional, sont largement subordonnés à la qualité des moyens de 
communication à l'intérieur de la région ainsi qu'entre la Franche-Comté 
et son environnement géographique national et européen. 

La région entend valoriser fortement, sur le plan des moyens 
de communication, son potentiel géographique à proximité de l'Allemagne, 
de la Suisse et de l'Italie et notamment en tant qu'axe de liaison et de 
rencontre entre : 

- les deux grands pôles européens de développement technolo
gique et économique que sont le sud de l'Allemagne et le bassin rhoda
nien, 

- Tare centre-européen Stuttgart-Zurich-Bâle-Milan d'une 
part et Paris-Londres d'autre part. 

Cette volonté sous-tend quatre objectifs principaux : 

6.1. Dans le domaine routier 
La priorité porte sur le renforcement des grands axes à voca

tion européenne : 
- nord-sud, entre la Lorraine et la Suisse qui inclut notam

ment la desserte (et le contournement) de Besançon par la RN57, 
- ouest-est avec le désenclavement de l'arrondissement de Lu

re et du territoire de Belfort par la RN19, 
- nord-est/sud-ouest entre Besançon, le Jura et au-delà de 

la région Rhône-Alpes (RN83), 
- enfin, la liaison Dijon-Dole, à plus longue échéance, qui 

doit être aménagée sous forme autoroutière. 
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6.2. En matière ferroviaire 
Deux grandes priorités se dégagent : 
- la première concerne notamment le trafic marchandises en

tre l'Europe du Nord, le bassin rhodanien et au-delà l'Europe du Sud-
Ouest via la Franche-Comté avec Télectrification complète de la liaison 
Lyon-Strasbourg, 

- la seconde vise plus particulièrement le transport de per
sonnes par le réseau grande vitesse entre, d'une part, les principales ag
glomérations de la région et du sud de TAsace, et, d'autre part, Paris 
et la Suisse. 

6.3. En ce oui concerne les relations aériennes 

Deux aérodromes d'affaires (Belfort-Fontaine et Dole-Ta-
vaux) sont localisés dans la région. Leur amélioration mérite d'être pour
suivie, les liaisons moyen et long courrier étant assurées par la proximi
té, relative, des aéroports internationaux de Bâle-Mulhouse, de Genève, 
de Lyon et de Paris dont l'accessibilité se trouvera renforcée grâce aux 
opérations concernant les liaisons terrestres ci-avant présentées. 

6.4. Enfin, le trafic de marchandises pondéreuses 

Entre les ports et les grands espaces industriels européens 
sur Taxe Méditerranée-Europe du Nord, il doit être renforcé par la mise 
à grand gabarit de la liaison Rhin-Rhône, inscrite au schéma directeur 
des voies navigables. 
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III - ACTIONS DE DEVELOPPEMENT 

1. PROMOTION DE L'EMPLOI 

L'ensemble des actions précisées ci-après participent à l'ef
fort pour 1'emploi. 

En vue d'agir le plus directement possible pour soutenir le 
niveau de l'emploi, il est institué un fonds d'intervention conjoint Etat-
région destiné à : 

- soutenir les initiatives, études et actions que seront à 
même de proposer les comités locaux de l'emploi et les divers organismes 
et instances intervenant au niveau des zones d'emploi en vue d'aboutir à 
une meilleure connaissance du fonctionnement des marchés de l'emploi et 
des modalités d'insertion ou de réinsertion professionnelle; de mener à 
bien des projets pilotes ou des expérimentations en matière d'emploi, 

- promouvoir la création d'entreprises, 
- encourager et susciter, dans les entreprises, le développe

ment de la formation continue et le relèvement de la qualification des 
postes de travail. 

2. FORMATION DE BASE 

Le contrat de plan met en tête de ses propositions la valori
sation des ressources humaines de Franche-Comté. 

Cet effort porte principalement, pour l'enseignement du se
cond degré, sur les formations à finalité technique et professionnelle. 
Il doit concerner aussi le développement de l'enseignement supérieur qui 
doit être assuré tant à partir des points forts de l'université de Besan
çon que par la création de nouveaux enseignements liés au contexte écono
mique régional. 

2.1. Le développement de l'enseignement technologique initial 

La tradition industrielle franc-comtoise, forte et ancienne, 
a profondément marqué l'appareil scolaire régional. 

La valorisation de l'enseignement technique constitue un 
atout pour le renouveau de l'industrie que l'Etat et la région veulent 
promouvoir au cours du IXe Plan. Il est toutefois impératif que Tensei-
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gnement technologique, pour qu'il puisse assumer le rôle qu'on attend de 
lui, soit massivement renouvelé et modernisé au cours des cinq prochai
nes années. 

C'est pourquoi il est proposé tout d'abord d'adapter et de 
moderniser les locaux d'enseignement technologique (lycées d'enseigne
ment professionnel et lycées techniques). C'est la première action du con
trat de ' plan. C'est également sa première priorité. La région a décidé, 
sur ses ressources propres, de réaliser un effort de grande ampleur com
plétant celui effectué dans le cadre du contrat de plan, afin de tendre 
vers l'objectif retenu. 

Globalement, ce programme de rattrapage et de développement, 
pour la première phase 1987-91, retient les orientations qui suivent pour 
les établissements du deuxième cycle relevant de l'enseignement public : 

- constructions nouvelles : 900 places par an, 
- réhabilitations de bâtiments existants : 13 000 m2 par an, 
- effort accru de maintenance. 

Conjointement, il est décidé : 
- de doter les lycées d'enseignement technique en matériels 

de pointe, en relation avec les caractéristiques de leur environnement in
dustriel, en favorisant les possibilités d'utilisation comme entre plu
sieurs établissements, 

- de compléter le réseau des sections techniques industriel
les en Franche-Comté et de hisser vers le haut le niveau des formations 
grâce à la création de nouvelles sections de techniciens supérieurs. 

Enfin, l'enseignement technique agricole bénéficie égale
ment d'un programme d'amélioration grâce à l'extension du lycée agricole 
de Vesoul. 

2.2. Le développement de l'enseignement supérieur 

L'ouverture plus large de l'enseignement supérieur aux jeu
nes francs-comtois passe nécessairement : 

- par la création de nouvelles filières de formation, tant 
dans les disciplines scientifiques et techniques qui constituent un point 
fort de l'université de Franche-Comté que dans les disciplines économi
ques et sociales actuellement peu développées, 

- par le renforcement des établissements existants, 
- par la création de nouvelles structures universitaires, 

tant à Besançon que dans le nord Franche-Comté, en veillant à la complé
mentarité de ces deux pôles. 

Les actions les plus marquantes concernent : 
- la création (à la rentrée 1985) du centre universitaire et 

de recherche de Sévenans (antenne de l'université de technologie de Com-
piègne); les effectifs étudiants et enseignants devrait progresser (ave
nant au contrat de plan conclu le 17 janvier 1986) de 30 étudiants et 8 
enseignants-chercheurs en 1985-86, à 940 étudiants et 110 enseignants 
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chercheurs en 1990-91. Au terme d'une période de trois années, le statut 
définitif du centre universitaire et de recherche de Sévenans -- en tant 
qu'université de technologie délivrant des diplômes d'ingénieurs, après 
avis de la commission des titres -- sera arrêté en concertation avec tous 
les partenaires intéressés, 

- l'extension de l'école nationale d'ingénieurs de Belfort, 
- l'installation du centre de linguistique appliquée de Be

sançon dans des locaux adaptés, 
- l'amélioration des conditions d'enseignement à TUER d'édu

cation physique et sportive, 
- la restructuration des locaux de l'université de Franche-

Comté à Besançon. 
A côté de ces opérations qui mobilisent des financements im

portants, puisqu'elles impliquent la réalisation de constructions neuves, 
la création de nouvelles filières et la modernisation des formations exis
tantes, tant aux niveaux technicien supérieur (DUT) que maîtrise et au-de
là, doivent se poursuivre à Besançon et dans le nord-Franche-Comté. 

3. ADAPTATION DES FILIERES DE FORMATION 

3.1. La modernisation et le développement de TAFPA 

Le développement de l'enseignement technique initial doit 
trouver son prolongement dans la modernisation des moyens de la forma
tion continue et notamment de ceux de TAFPA. 

Ce programme est particulièrement important pour la Franche-
Comté, notoirement sous-équipée en la matière (14 postes de travail pour 
1 000 actifs contre 18,5 au niveau national) et doit permettre un réel 
rattrapage qui se traduira par : 

- la modernisation et l'adaptation des enseignements et des 
locaux, 

- le rééquilibrage géographique de l'appareil de TAFPA au 
sein de la région en faveur de Lons-le-Saunier et de Montbéliard, 

- l'accroissement de la capacité d'accueil qui passera de 
700 à 1 000 postes de travail, ce qui nécessite la création de 20 postes 
d'enseignants (sur 50 existant actuellement). 

3.2. Le renforcement de la formation dans les filières prioritaires de 
l'électronique, de Tagro-al imentaire et du bâtiment-travaux publics. 

3.3. La mise en place d'outils régionaux nécessaires à l'amélioration du 
dispositif de formation professionnelle continue (constitution du Centre 
de ressources d'informations sur la formation, renforcement des actions 
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du Centre de formation des formateurs notamment vers les tuteurs en entre

prise). 

De plus, dans ce cadre, un centre serveur télématique est im
planté en FrancheComté, région pilote en la matière. La base de données 
hébergée dans ce centre serveur comporte tous les renseignements utiles 
en matière de formation professionnelle et est susceptible d'être interro
gée par Tensemble des relais d'information et d'être mise à jour en 
temps réel. 

3.4. La mise à disposition de moyens nouveaux pour la formation aux mé
tiers du sport, de la pleine nature et de Tanimation 

avec : 
 l'aménagement et l'équipement du Centre de plein air de 

Chalain (Jura) en Centre régional d'éducation physique et sportive 
(CREPS), 

 la création d'un Centre régional de formation à Besançon 
en complément de l'actuel Centre d'accueil "jeunesse et sports". 

4. RESEAUX DE TRANSFERT 

4.1. La recherche 

La recherche en FrancheComté reste principalement une re
cherche universitaire qu'il convient donc de promouvoir activement. Mais 
il convient également de développer l'implantation régionale des grands 
organismes de recherche et en tout premier lieu du CNRS. Le CNRS a d'ail
leurs décidé de participer à ce développement en FrancheComté : 

 par un accroissement, conjoint avec la région, de son ef
fort en matière d'équipement semilourds, 

 par l'association de nouvelles équipes, 
 par la décentralisation d'une équipe parisienne de physi

que fondamentale, 
 par la création de Tinstitut de microtechniques à Besan

çon, en regroupant et en développant Tensemble des moyens en place dans 
ce domaine, qui constitue une opération d'intérêt national. 

Le renforcement de Τ INRA et de TINSERM doit également être 
mené à bien. 

4.2. L'innovation et le transfert de technologie 

Si le développement des activités de recherche ne peut être 
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réduit à la satisfaction des besoins de modernisation de l'économie régio
nale, elles doivent néanmoins constituer un solide point d'appui scienti
fique pour le processus d'innovation et de transferts technologiques vi
sant au redéploiement de l'industrie vers des procédés de production et 
des produits d'avenir. 

Ce rôle, souhaité par les scientifiques euxmêmes (la créa
tion en 1982 de l'association INTERUNEC en est une preuve parmi d'au
tres), ne pourra cependant être tenu avec efficacité qui si les moyens ma
tériels et humains dont disposent la recherche et la technologie régiona
les sont dûment renforcés. 

Sont d'ores et déjà créés et en cours de développement : 
 Tinstitut de productique qui regroupe en un même lieu des 

capacités de recherche fondamentale, d'assistance technique aux entrepri
ses (ADEPA et CETIM) et de formation, continue notamment, 

 le groupement d'intérêt public (GIP) "tempsfréquence" 
créé conjointement par deux laboratoires de Besançon, le laboratoire de 
l'horloge atomique d'Orsay et une filiale de la société Thomson, 

 le pôle génie thermique à Belfort, 

 le pôle capteurs, 
 le pôle génie biologique et médical. 

5. TECHNOPOLES 

Mais plusieurs autres opérations d'envergure doivent encore 
se concrétiser dans les prochaines années, parmi lesquelles les créations : 

 d'un Centre de recherche industrielle dans le nordFran
cheComté. 

cheComté. 
 de centres d'entreprises et d'innovation dans le nord Fran

 du technopôle de Besançon appuyé sur les activités produc
tives, de recherche et de formation dans les domaines de la micro mécani
que, de l'électronique et de l'automatisation des processus de produc
tion. 

6. POLITIQUES EN FAVEUR DES ENTREPRISES 

Ce programme vise à soutenir l'effort de redéploiement tech

nologique et commercial que les petites et moyennes industries (PMI) et 

l'artisanat de production doivent produire pour assurer leur pérennité et 

leur développement. Il vise également à promouvoir des activités pour les
quelles la région dispose d'atouts importants, c'est le cas dans le domai
ne agricole des filières laitfromage et bois et du tourisme. 
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Enfin, ce programme inclut une politique active de maîtrise 
de 1'énergie. 

Aide au conseil et à la constitution de groupement d'entre
prises. La demande de services émanant des petites et moyennes entrepri
ses (PMI et artisanat) reste très faible. Il est proposé d'encourager le 
recours à des conseils extérieurs pour aider les entreprises à disposer 
des informations nécessaires à la prise de décision en matière de ges
tion, de politique commerciale, d'utilisation des nouvelles technologies, 
de qualité de la production. 

Les actions collectives et les groupements d'entreprises qui 
permettent des économies d'échelle ou l'accès à des services ou à des mar
chés nouveaux seront également encouragés. 

Soutien aux entreprises effectuant des investissements dans 
le domaine de la productique. 

Promotion de l'innovation technique. Un volet important de 
cette action a déjà été mentionné dans le cadre du programme de recher
che, il s'agit du Centre de compétence en productique de Besançon qui 
s'appuiera également sur la structure en voie de formation autour de 
TIUT de Belfort avec l'aide de la chambre de commerce et d'industrie de 
Belfort. 

Le Centre technique de l'horlogerie (CETEHOR) fera l'objet 
d'un plan de modernisation et d'ouverture vers l'industrie régionale. 

Enfin, une étude est en cours afin de déterminer l'opportuni
té de la création et le contenu d'une Maison de l'innovation en Franche-
Comté regroupant, en un même lieu, les prinicpaux organismes qui ont voca
tion à aider et à conseiller les entreprises dans leur démarche d'innova
tion (ce projet est suceptible de constituer un élément du technopôle de 
Besançon). 

Complémentairement à ces actions, un programme de formation 
continue portant sur différents segments de la filière électronique sera 
mené au cours du plan (voir ci-dessus). 

7. SECTEURS DE POLITIQUE ECONOMIQUE 

Outre les actions déjà énoncées plus haut qui concernent les 
entreprises industrielles et agricoles, on citera ici quatre actions par
ticulières : 

7.1. Développement de la filière lait-fromage 
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En raison de son importance pour l'économie agricole régiona

le et de son intérêt pour l'équilibre des échanges extérieurs, le program

me régional de développement de la filière laitfromage sera poursuivi. 

Ce programme vise : 

 à mettre en place une politique sélective en faveur de 

l'installation de .jeunes agriculteurs. 

 à assurer une meilleure valorisation du produit fini par 

une politique de qualité et à permettre ainsi une rémunération équitable 

de tous les acteurs de la filière, 

 à soutenir l'investissement au niveau de ses maillons les 

plus faibles (hydraulique, remembrement, bâtiments d'élevage, modernisa

tion des stations, etc.), 

 à favoriser une certaine diversification des productions 

agricoles à partir de ses "produits dérivés" (relance de la production 

porcine, production de veaux sevrés). 

Il s'appuiera notamment sur l'intensification d'un program

me de recherche coordonné entre l'université et ΤINRA dont la station de 

Poligny sera, à cette occasion, renforcée ainsi que sur un programme d'a

mélioration génétique de la race montbéliarde. Un effort portant sur la 

formation continue dans ce secteur agroalimentaire sera également mené. 

7.2. Filière bois 

L'ampleur de la forêt franccomtoise qui couvre 42% du terri

toire régional, les problèmes que pose sa valorisation ainsi que les dif

ficultés des industries de première et deuxième transformation imposent 

qu'un programme spécifique concernant la filièrebois soit mené. Il s'a

git : 

 d'améliorer la production forestière régionale (notamment 

par la conversion des taillis sous futaie) et de poursuivre l'action des 

techniciens de mobilisation, 

 de produire un effort important de modernisation des indus

tries de première transformation (scieries), en veillant en particulier à 

la gestion de la qualité des productions, des industries de deuxième 

transformation avec une attention spécifique apportée à l'artisanat du 

bois, de promouvoir l'utilisation du bois dans le secteur du bâtiment. 

Le rôle positif joué par les ingénieurs de développement des 

industries du bois engage enfin à poursuivre le soutien à leur action. 

7.3. Maîtrise de 1'énergie 

En collaboration avec les grands opérateurs énergétiques (A

gence française pour la maîtrise de l'énergie  AFME  et électricité de 

France  EDF  ) , une politique active de maîtrise de l'énergie sera me
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née en Franche-Comté qui, outre les économies d'énergie, visera à promou
voir les substitutions d'énergies alternatives aux hydrocarbures, les 
énergies renouvelables et les réseaux de chaleur. Une action soutenue de 
formation et de sensibilisation viendra conforter cette politique. 

7.4. L'amélioration de la voirie nationale 

L'aménagement des grandes liaisons routières transversales, 
qui assurent à partir de l'autoroute A 36 l'irrigation de Tensemble de 
la Franche-Comté, apparaît comme une condition première du développe
ment économique régional, comme un impératif d'aménagement du territoire, 
et répond à une exigence de sécurité pour les usagers. 

L'aménagement de ces liaisons a subi d'importants retards 
lors des dix dernières années, en particulier en ce qui concerne la RN 57 
qui assure la liaison avec Nancy et Lausanne (par une route rapide suis
se en voie d'achèvement) et dont le classement parmi les grandes liai
sons d'aménagement du territoire a été demandé, la RN 19 dont un nouveau 
tracé est en cours de réalisation, la RN 83 qui assure la liaison entre 
le Jura et le reste de la région, et la liaison Dijon-Dole qui doit être 
aménagée sous forme autoroutière. 

Compte tenu de cette situation et afin de réaliser les opéra
tions les plus urgentes au cours du IXe Plan, l'Etat et la région sont 
convenus, avec les quatre départements de Franche-Comté, de mettre en oeu
vre un programme de travaux cofinancés permettant d'améliorer notoire
ment les grands itinéraires qui traversent la région. 

Parallèlement, l'Etat met en oeuvre un programme complémen
taire financé sur ses ressources avec un financement éventuel des collec
tivités locales. 

8. AMENAGEMENT SPATIAL 

Les actions de caractère sectoriel (développement des entre
prises, filière lait-fromage, filière bois, artisanat, tourisme...) s'ap
pliquent potentiellement à Tensemble de la région. Elles ne répondent 
pas pour autant aux problèmes spécifiques des zones de montagne (massifs 
du Jura et des Vosges) et des zones rurales fragiles qui méritent qu'un 
programme spécial, nécessitant une approche globale et coordonnée, leur 
soit consacré. 
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9. TOURISME 

La FrancheComté a choisi de développer un tourisme de quali
té reposant sur la pratique des activités de pleine nature en s'appuyant 
notamment sur les potentialités du milieu rural (ski de fond, canoëkayak, 
randonnée...). 

Ce programme comporte six actions : 
 mesure statistique et évaluation de l'impact commercial et 

économique du tourisme, 
 accroissement et organisation de la capacité d'accueil en 

gîtes ruraux, meublés et hôtellerie familiale, 
 développement du ski de fond, 
 développement des activités de randonnées liées à Teau : 

tourisme fluvial et canoëkayak, 
 aide a la promotion touristique régionale, 
 aide à l'animation et à la mise en place de produits tou

ristiques. 

Π convient d'insister particulièrement sur les opérations 
concernant le développement du tourisme d'hiver axé sur la pratique du 
ski de fond. 

Ces opérations visent à la création de dix zones nordiques 
au sein desquelles une gestion intercommunale permet de coordonner les po
litiques d'équipement, d'hébergement, d'animation et de promouvoir des 
produits touristiques attractifs au plan national et audelà des frontiè
res françaises. Elles mobilisent les aides spécifiques et importantes qui 
leur sont directement destinées, mais aussi celles prévues en faveur de 
programmes plus diffus tels que l'accroissement de la capacité d'accueil 
en hôtellerie, gîtes ruraux et meublés ou la définition de produits tou
ristiques compétitifs. 

10. GESTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Le patrimoine naturel de la FrancheComté constitue une ri
chesse économique, écologique et touristique. Ses ressources en eau sont 
nécessaires aux entreprises et à l'alimentation humaine. La qualité et la 
beauté des paysages attirent une clientèle touristique croissante et fidè
le à la région. 

Un ample programme d'actions visant à la connaissance et à 
la sauvegarde des ressources naturelles régionales sera donc conduit. 

Sont concernés, la connaissance et le suivi de la qualité 
des eaux et des milieux naturels, la connaissance et la gestion de la res
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source en eau, l'élimination et le recyclage des déchets, la gestion des 
ressources naturelles (en particulier, l'étude préalable à la mise en pla
ce des parcs naturels régionaux sera menée), le développement de la re
cherche régionale en écologie appliquée et celui des actions de forma
tion en environnement. 

Enfin, un programme de recherche est engagé afin de mieux 
cerner l'impact des "pluies acides" sur le dépérissement de la forêt 
franc-comtoise. Ce programme intéresse directement les actions de promo
tion de la filière-bois régionale présentée ci-avant. 

11. CULTURE - SPORTS - LOISIRS 

La politique contractuelle de développement culturel condui
te en Franche-Comté depuis 1982 a permis d'engager un ensemble d'actions 
de fond sur lesquelles doit reposer le développement culturel régional 
(conventionnement de professionnels, aide à la création, promotion des mé
tiers culturels, mise en valeur et animation du patrimoine, etc.). 

Pour conforter les actions qui ont ainsi été entreprises, 
l'Etat et la région mettent en oeuvre conjointement une politique qui 
s'attachera à : 

- développer les enseignements artistiques, 
- favoriser la diffusion de la culture scientifique et tech

nique, 
- soutenir les métiers liés à la vie culturelle et au patri

moine, 
- promouvoir les moyens de communication et d'échange dans 

le domaine culturel, 
- veiller à l'aménagement culturel du territoire régional et 

au soutien des cultures des minorités. 

12. ACTION SANITAIRE ET SOCIALE 

Les interventions porposées portent sur : 
- une politique régionale globale d'amélioration des grands 

ensembles dégradés. 
- la mise en place d'un Centre régional d'innovation et de 

concertation pour le BTP, 
- la rénovation des hospices, 
- le développement des structures d'hébergement et de tra

vail pour handicapés adultes. 
- l'action en direction de la jeunesse : aide aux associa

tions qui proposent des projets en faveur de l'accueil, de la formation 
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et les loisirs des jeunes, rénovation des centres de vacances, construc
tion de maisons du temps libre ou de salles de loisirs. 

Les actions de développement, résumées ci-dessus, qui pour 
l'essentiel figurent dans le contrat de plan conclu entre l'Etat et la ré
gion de Franche-Comté, concourent très directement à la mise en oeuvre 
des objectifs retenus. 

Certains des objectifs prioritaires présentés en deuxième 
partie ne sont toutefois pas traduits en termes de programmes concrets. 

Il en est ainsi lorsque ces programmes en sont encore au sta
de des études préliminaires. C'est le cas, à titre d'exemple, des condi
tions d'amélioration de la desserte ferroviaire de la Franche-Comté. 

Il en est également ainsi lorsque les décisions de principe 
n'ont pas été arrêtées jusqu'à présent; on note, en particulier, que les 
efforts visant à valoriser les atouts et à engager le redéveloppement du 
nord Franche-Comté se trouveraient démultipliés et que les programmes 
d'actions nécessaires, complémentaires à ceux d'ores et déjà menés ou pré
vus, pourraient être lancés, dans la mesure où cette zone géographique se
rait prise en compte comme secteur prioritaire de la politique européen
ne de développement régional. 
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IV RESSOURCES FINANCIERES 

Les tableaux ci-dessous présentent les investissements de 
l'Etat et des collectivités territoriales envisageables pour la période 
1986-90 (projection BIPE) et des dépenses prévues par l'Etat et la ré
gion dans le cadre du contrat de plan 1984-88. 

DEPENSES DIRECTES DE L'ETAT (en millions de francs courants) 

1986 1987 1988 1989 1990 

ENSEIGNEMENT 
CULTURE VIE SOCIALE 
SANTE (HORS CHR) 
EQUIPEMENTS SOCIAUX 
LOGEMENT 
DEVELOPPEMENT URBAIN 
DEVELOPPEMENT RURAL 
TRANSPORTS 
ACTION ECONOMIQUE 
SERVICES GENERAUX APU 37,4 47,3 48,1 49,8 49,9 
TOTAL 198,4 206,5 181,7 185,2 190,2 

DEPENSES DIRECTES D'INVESTISSEMENT DES APUL(en millions de francs cou
rants) 

1986 1987 1988 1989 1990 

ENSEIGNEMENT 
CULTURE VIE SOCIALE 
SANTE (HORS CHR) 
EQUIPEMENTS SOCIAUX 
LOGEMENT 
DEVELOPPEMENT URBAIN 
DEVELOPPEMENT RURAL 
TRANSPORTS 
ACTION ECONOMIQUE 
SERVICES GENERAUX APU 297,7 310 327,6 334,7 345,1 
TOTAL 2927,7 3028,6 3157,8 3207,3 3286,5 

36,2 
19,6 
22,8 

0 
0,1 

18,6 
0,8 

52,7 
10,3 

33,9 
18,6 
20,3 

0 
0 

19,6 
0,3 

54,6 
11,9 

6,5 
17,8 
18,7 
0 
0 

20,6 
0,1 

56,4 
13,4 

1,1 
18,4 
19,4 
0 
0 

21,7 
0,3 

58,2 
16,2 

1,1 
19,9 
20 

0 
0 

22,7 
0,2 

60,1 
16,3 

164,4 
234,5 
131,9 
52,1 

583,4 
428 
470,3 
414,3 
151 

173 
242,5 
135,9 

53,7 
593,5 
443,7 
487,7 
430,4 
158,3 

184,5 
254,3 
141,9 

56,2 
591,6 
466,6 
513,4 
453,4 
168,3 

190,3 
257,7 
143,2 
56,8 

593,1 
474,3 
522,5 
461,6 
173,1 

198,3 
263,9 
146,1 
58 

597,2 
486,9 
536,6 
474,6 
179,7 
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EXPLOITATION DES CONTRATS Ρε PLAN - ETAT - REGION 

ET CES BILANS D'EXECUTION 

FINANCEMENT A LA CHARGE DE L'ETAT 
REGION .TRANCHE-COMTE 

En m i l l i o n s de francs courants 

Financement par pér iode 

Motifs 

Tocal 

1984-1968 

© - © ♦ © 

Moyenne 

par 

inr.i« 

©-Qys 

F r i v i s i o n 

Cumul 

19691990 

© 
I  Promotion de l'emploi 

II  Formation de baie 

III  Adaptation des filières de formation .... 

IV  Réseaux de transferts 

V  Les technopoles ; 

VI  Les politiques
 t n

 faveur des entreprises 

VII  Les secteurs de politique économique .... 

VIII  Aménagement spatial 

IX  Tourisme 

X  Cestion de l'environnement 

XI  Culture; .sports, loisirs 

XII  Action sanitaire et sociale 

Total général 891.9 

1.0 

42.1 

11.7 

15 . t 

1.1 

38.0 

13.0 

2.1 

3.4 

6,4 

24.1 

178.5 

2.0 

45.0 

25.0 

30,0 

4 , 0 

120.0 

30.0 

5.0 

10.0 

15.0 

30.0 

310.0 

Sources : CPER e t P r é v i s i o n s BIPE. 

EXPLOITATION CES CONTIUTS CE PLAN - ETAT 

ET DES BILANS D'EXECUTION 

FINANCEMENT A LA CHARCE DE LA RECION 

RcGION FRANCHECOMTE 

En cillions de francs courants 

Financement par période 

Motifs 

I  Promotion de l'emploi 

Il  Formation de base 

III  Adaptación des filières de formación .... 

IV  Réseaux de transferee 

V  Les technopoles ;.. 

VI  Les politiques en faveur.des entreprises 

VII  Les secteurs de politique économique .... 

VIII  Aménagement spatial 

IX  Tourisme ' '. j . . 

X  Cestion de l'environnement * 

XI  Culture, sports, loisirs '. 

XII  Action sanitaire ec sociale 

Tocal général 

1984.1985 

© 

3,8 

54,7 

29.6 

Π.1 

11.9 

58.5 

6.1 

8.3 

10.8 

8,2 

16.3 

225.3 

19C61987I988 

© 

3.0 

110.6 

31.3 

196 

6 

11 

9 

7 

40 

S 

9 

9 

2 

β 

C 

419.9 

Total 

19841988 

© " © ♦ © 

6.S 

165.3 

60.9 

17.1 

11.9 

255.3 

15.0 

20.2 

20.0 

16.0 

56.7 

645.2 

Moyenne 

pat 

année 

© - © / 5 

1.4 

33.1 

12.2 

3.4 

2.4 

51.0 

3.0 

4.0 

4.0 

3.2 

11.3 

123.0 

Prévision 

1985-1990 

© 

3.0 

?c.o 

25.0 

e. a 

: : 

: : :. : 

(.0 

!.: 
8.C 

7.0 

24.0 

2TÌ .0 

Sources : CPER et Prévisions BIPE. 
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I - ANALYSE ECONOMIQUE ET SOCIALE 

1. DESCRIPTION GENERALE DE LA REGION 

La région de Haute-Normandie est à bien des égards une ré
gion de paradoxes. Remarquable par sa puissance et ses atouts, elle éton
ne cependant par l'ampleur de ses faiblesses. On y trouve assurément des 
éléments qui la destineraient à devenir une des toutes premières régions 
économiques européennes : 

- façade maritime importante et situation, sur l'estuaire de 
la Seine, au carrefour des voies maritimes vers l'Europe du Nord, et de 
la voie fluviale vers Paris et l'intérieur, 

- proximité de la région parisienne et des marchés français, 
belges, britanniques, 

- faiblesse du relief facilitant les échanges, 
- zones agricoles fertiles et propices tant à l'élevage 

qu'aux grandes cultures, 
- puissance énergétique, puisque par elle transite une part 

importante de l'approvisionnement énergétique de tout le pays, 
- puissance industrielle enfin, puisque dès la première révo

lution industrielle s'est développée une industrie textile et mécanique 
dans les différentes vallées affluentes de la Seine, relayée au XXe siè
cle par les industries lourdes de la basse Seine (chimie, pétrole, automo
bile, papeteries...). 

Ainsi la région est-elle assez fortement peuplée, avec deux 
agglomérations dominantes en Seine-Maritime, Rouen (428 000 habitants) et 
Le Havre (257 000 habitants) qui rassemblent près de 57 % de la popula
tion du département, et Evreux, préfecture de l'Eure. 

Ainsi la région est-elle aussi une des plus "riches" de Fran
ce, la première après l'Ile-de-France du point de vue de la valeur ajou
tée régionale. 

Pourtant, cette situation privilégiée n'a pas que des avanta
ges, elle masque des faiblesses profondes et des évolutions récentes qui, 
au niveau de la grande industrie notamment, sont difficiles à redresser : 

- l'industrialisation de la vallée de la basse Seine n'a pas 
entraîné une diffusion du développement sur l'ensemble régional, et les 
dynamiques de la Seine-Maritime, et de l'Eure sont très différentes, 

- la concentration de l'activité dans les grandes entrepri
ses et industries traditionnelles n'a pas facilité Vécîosion d'un tissu 
de PME diversifié et évolutif, alors même que beaucoup de ces grandes in
dustries sont entrées dans un processus de régression, 

- la proximité de Paris n'a pas que des effets positifs : 
les centres de décisions économiques réels sont très souvent hors de la 
région, et la migration des éléments dynamiques est un phénomène impor-
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tant. 

La deuxième partie des années 80 verra donc se poursuivre la 
transformation du paysage économique et social de HauteNormandie, dans 
des conditions qui sont loin d'être les meilleures actuellement. 

2. CARACTERISTIQUES DE L'EVOLUTION ECONOMIQUE 

2.1. Tableaux statistioues 

Les tableaux cidessous présentent les principales caracté
ristiques de l'évolution économique de HauteNormandie de 1975 à 1986. 

Population ; 

POPULATION 

TOTALE 1982 

1 655,4 

X de variation 1975/82 

(a) 

♦3.7 

(b) 

 0.6 

(c) 

♦4,3 

Densité 

134 

Nab/km2 

Superficie 

12 317 

km2 

(a) Population totale (b) Solde migratoire (c) Solde naturel 

3 
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Comparaisons avec le France entière r 

Part population nationale.... 

Part superficie nationale. 

Densité: ratio région/France. 

Population active: 

3,0 

2,2 

Variation 

de le population totale de 1975 a 1982: 

1,35 FRANCE. + 3,07 X REGION. 

POPULATION 

ACTIVE 

HAUTENORHAND. 

FRANCE 

réflion/France 

Pop. act. 

1982 

(mi Uiers) 

735,5 

23525,1 

3,1 

Variation 

annuel le 

moy.75/82 

1.24 

1,11 

1,12 

Taux d'activité 1982 

TOTAL 

43,8 

42.5 

1,03 

Honnies 

53.2 

52,6 

1.01 

Fenmes 

35.7 

34,5 

1,03 

+ 3,7 X 

Population employée: 

EHPLOI TOTAL 

AU LIEU DE 

TRAVAIL 

TOTAL REGION 

Agriculture 

Industrie 

B.C.G.A. 

Commerce 

Aut.tertiaire 

Emploi total 

au 1/1/1985 

(milliers) 

644,1 

37.9 

197,3 

47,3 

73,9 

287,7 

X 

100 

5,9 

30,6 

7,3 

11,5 

44,7 

X 

Fr. 

100 

7,6 

24,8 

7,2 

12,0 

48,4 

1 
Variation moyenne annuelle 

198. 

Effectifs 

• 7,0 

 1,2 

 5,4 

 2,9 

• 1,3 

♦ 3,8 

s/co 

Taux X 

• U 

 3,0 

 2,6 

 5,5 

• 1,7 

+ 1,4 

Taux 

France 

X 

■ 1,0 

 0,2 

• 2,8 

 5,8 

 1,0 

+ 1.2 
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Chômage : 

TAUX DE 

CHOMAGE 

région 

France 

X 

Hars 1982 

10,6 

8,4 

X 

Hars 1986 

12,1 

10,2 

X de v a r i a t i o n 

armuelle 1981-86 

♦ 4 , 7 

♦ 7.6 

Valeur ajoutée : 

VALEUR 

AJOUTEE 1982 

Haute-Normandie 

Ratio rég/France 

V.A. t o t a l e 1982 

(mi l l ions de F r . ) 

110 549 

3,3 X 

V.A. /habi tant 

( m i l l i e r s de F r . ) 

66 646 

1.07 

X r é p a r t i t i o n V.A. regionale 1982 

Agricul. 

3.2 

0,71 

Industr ie 

40,3 

1,35 

BCGA 

6,3 

0,94 

T e r t i a i r e 

50,2 

0,85 

Niveau de formation : 

X POPULATION 1982 

♦ 15 ans avec formation 

Haute-Normandie 

France 

Aucun diplôme 

déclaré 

«3,1 

39,4 

Bacc. et ♦ 

9.6 

12.5 

Dont diplCme 

enseign.super. 

5.0 

6.2 

Données par zones d'emploi 

HAUTE-NORMANDIE 

l a s O - f M 

UH·boon, 

Pooul. 

«a 

4a II raaa 

186 

66 

44 

54 

44 

59 

66 

69 

151 

75 

37 

55 

70 

124 

162 

43 

78 

38 

t . ' 

1 605.5 

521.9 

407.9 

339.3 

407.0 

482.9 

734.4 

702.9 

1 014.5 

62B.8 

235.1 

425.0 

606.5 

1 121.4 

1 457.5 

590.8 

699.5 

336.8 

m d , D ! FM *n 1964 

\·οη .ci'v. 1982 

MM 

Ma», l ia,la 

M 111] 

465 461 

59 517 

33 503 

78 370 

29 072 

51 903 

34 308 

48 185 

112 161 

296 007 

39 167 

60 445 

37 432 

60 446 

126 906 

26 314 

74 198 

21 967 

D.·.Hl 

4.1 ι . . · . 
r . * fU i 
•al/ta.' 

289.9 

114.1 

82.1 

231.0 

71.4 

107.5 

46.7 

68.6 

110.6 

470.8 

166.6 

142.2 

81.7 

53.9 

87.1 · 

44.5 

106.1 

65.2 

S.W. 

Mtta 
I I I I t-l HTS 

29 739 

3 427 

1 643 

3 548 

925 

2 027 

1 890 

2 463 

4 906 

18 590 

1 639 

3 843 

1 806 

2 597 

7 373 

807 

3 899 

763 

taUi 
•uval 

Mrtra 
1171 « 1IU 

22 384 

2 982 

1 202 

3 080 

425 

2 343 

818 

1 471 

2 917 

15 487 

803 

2 780 

1 127 

1 386 

5 732 

281 

3 890 

522 

Vrrwb.« 

NblM 

«ah 

».tr, 

I t l l al 1171 

6.0 

6.8 

6.5 

11.7 

3.9 

13.2 

- 2 . 6 

1.9 

1.0 

8.7 

0.6 

8.8 

3.4 

2.0 

15.0 

4.4 

16.8 

4.2 

Varialiaa 

4a la 
...ilatiaa 

M P , 

1171 M 1112 

0.6 

13.0 

10.7 

12.1 

2.9 

19.7 

- 2 . 4 

0.1 

5.1 

- 0 . 9 

2.7 

6.0 

3.8 

3.6 

9.3 

- 0 . 6 

11.1 

5.9 

la 
■ l|iab»a 

M M 
t i l l 911171 

- 0 . 8 

- 0 . 1 

0.7 

e.o 

0.5 

7.9 

- 7.3 

- 3 . 3 

- 3 . 7 

0.1 

- 3 . 8 

1.4 

- 1.8 
- 2 . 6 

7.7 

1.2 
10.0 
0.4 

Taai 
1 . 

aMfnüaa 

M n 
1171 π l i l ! 

- 4 . 3 

7.4 

6.7 

7.7 

1.4 

14.3 

- 4 . 2 

- 3 . 0 

2.3 

- 6 . 1 

0.6 

1.1 

0.6 

1.2 

4.3 

- 1.6 

5.3 

3.3 

laai 
U 

akl*a|a 
• • n e 

M HM* 

13.4 

14.6 

11.6 

13.3 

12.1 

14.7 

11.1 

15.4 

16.4 

15.0 

14.8 

13.8 

13.5 

13.7 

10.0 

9.1 

11.1 

11.2 
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2.2. Population 

Avec une densité de 134 habitants/km2, la région est sensi
blement plus peuplée que la moyenne. Les zones les plus peuplées sont sur 
la vallée de basse Seine, avec surtout les zones du Havre, de Lillebonne, 
de Rouen, de Elbeuf, et sur le littoral HautNormand (Fécamp, Caux mariti
me). La densité est beaucoup moins forte, et varie de 45 à 85 habi
tants/km2 dans les zones rurales et les anciennes vallées industrielles 
de Seine maritime. 

La population HauteNormande continue de croître (3,7 % de 
1975 à 1982) plus vite que la moyenne, mais avec un mouvement contradic
toire : 

 un solde naturel vigoureux (+ 4,3 % de 1975 à 1982), qui 
marque une relative jeunesse de la population, encore que les période de 
progrès démographique les plus fortes soient maintenant passées, 

 un solde migratoire devenu négatif après 1975, maintenant 

sensible dans les zones les plus urbanisées (Rouen Le Havre) et dans les 

vallées industrielles anciennes (Bresle, pays de Bray). 

Masquée par la démographie naturelle positive, une certaine 
redistribution des populations continue de s'opérer, des deux grandes zo
nes de Rouen et du Havre vers les zones périphériques (Barentin, Yvetot, 
Elbeuf et Louviers, avec l'effet particulier de la ville nouvelle du Vau
dreuil), ainsi que vers le sud (Evreux, Vernon). 

2.3. La population active et emploi 

La population active correspond à un taux d'activité moyen, 
pour les hommmes comme pour les femmes. Compte tenu de la structure par 
âge, cette population active augmente plus vite que la population totale 
et cela dans des proportions plus fortes que la moyenne nationale. La Hau
teNormandie est donc particulièrement confrontée au problème de l'em
ploi des jeunes. 

La répartition de l'emploi total fait apparaître certaines 

caractéristiques de la région : 
 la part de l'emploi agricole est maintenant tombée en des

sous de la moyenne nationale, et continue de régresser plus vite que dans 
le reste du pays; pourtant, cette tendance ne témoigne pas seulement des 
efforts de modernisation et de mécanisation de l'agriculture, mais aussi 
d'une situation encore difficile dans certaines zones, 

 la part de l'emploi industriel est sensiblement plus for
te que la moyenne nationale, ce qui témoigne de l'importance du secteur, 
le taux de régression de l'emploi industriel est du même ordre que le 
taux national; tous les secteurs industriels apparaissent globalement tou
chés, sauf l'industrie pharmaceutique et l'électricité (centrales EDF), 

 le bâtiment, génie civil et agricole (BCGA) est d'importan
ce analogue à la répartition nationale; son évolution régressive est éga
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lement du même type, 
- le secteur commercial est légèrement sous-représenté, et 

sa regression est sensiblement plus vive que la moyenne, 
- le tertiaire est sensiblement moins représenté qu'en moyen

ne natinale, mais un léger rattrapage continue de s'effectuer. 
Tout cela témoigne d'une région industrialisée, mais encore 

faiblement tertia1r1sée, avec une agriculture qui s'est déjà transformée, 
mais n'a pas terminé sa mutation. 

Les taux de chômage témoignent de la gravité déjà présente 
des problèmes d'emploi. Il sont, en 1982 comme en 1985, nettement supé
rieurs aux taux nationaux. 

Le taux de chômage longue durée au 1.1.1984 à 4,10 %, soit 
un quart de plus que la moyenne nationale (3 %) ce qui exprime également 
la nature structurelle de ce chômage. 

Seules quelques zones d'emploi ont une situation plus favora
ble, avec un chômage inférieur ou égal à la moyenne nationale courant 
1984. Ce sont surtout les zones proches de Paris : Evreux, Verneuil, Ver-
non, Gisors, ainsi qu'Yvetot et le pays de Bray. 

Toutes les autres zones sont durement touchées, en particu
lier le nord-ouest de la région : Le Havre, Fécamp, le Caux maritime, la 
vallée de la Bresles. 

Cela dépend directement de la nature des établissements in
dustriels locataires de ces différentes zones. 

2.4. Valeur ajoutée 

La valeur ajoutée par habitant est peu supérieure à la moyen
ne nationale, mais est sensiblement supérieure à la moyenne de la France 
de province, puisque la Haute-Normandie apparaît comme la première ré
gion après l'Ile-de-France. Cela est dû pour l'essentiel à l'industrie 
qui, avec 30 % des emplois, crée 40 % de la valeur ajoutée. 

2.5. Formation 

La région apparaît globalement, avec ses voisines de Picar
die et de Basse-Normandie, comme une des moins formées de France : 

- 43 % des personnes de plus de 15 ans, sans diplôme décla
ré, 

- le pourcentage de bacheliers et de diplômes supérieurs est 
très inférieurs aux moyennes nationales. 
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3. PRINCIPAUX DESEQUILIBRES ET PROBLEMES STRUCTURELS 

3.1. Démographie et emploi 

Le problème de l'emploi est déjà un des plus préoccupants 
pour la région. Ce problème va s'aggraver dans les prochaines années. 

Les perspectives d'évolution de la population (projection IN
SEE) prévoient pour 1990 une population régionale de l'ordre de 1 720 000 
habitants, soit une progression de 65 000, qui se répartit très inégale
ment selon les tranches d'âges. 

Entre 1982 et 1990, l'accroissement de la tranche 17-64 ans 
serait de l'ordre de 74 000 personnes, la tranche 0-19 ans diminuerait de 
18 000, la tranche des plus de 65 ans augmenterait de 12 000. La pres
sion sur le marché du travail va donc être, du fait de la démographie, 
très forte dans les cinq années à venir. 

Les perspectives d'évolution de l'emploi sont en effet néga
tives : dans les cinq années à venir, la région devrait perdre un peu 
moins d'emplois qu'auparavant, mais continuerait tout de même, selon ces 
prévisions, à en perdre 600 par an en moyenne, avec la répartition secto
rielle suivante : 

Agriculture : - 1 200 emplois/an (poursuite de la tendance 
actuelle) 

turations) 
Industrie : + 800 emplois/an (redressement après restruc-

Bâtiment : + 200 emplois/an (stabilisation) 
Tertiaire : - 400 emplois/an (légère dégradation au pro

fit de la région parisienne). 

Ces prévisions ne sont qu'indicatives. Si elles peuvent pa
raître pessimistes pour le tertiaire, elles peuvent à contrario être ju
gées plutôt optimistes pour l'industrie qui a perdu entre 1983 et 1984 
5 400 emplois/an. 

L'apparition de 1982 à 1990 (hors changement fondamental 
dans les flux migratoires) de 40 000 à 45 000 nouveaux demandeurs d'em
ploi, soit environ 25 000 sur la période 1986-1990 va donc peser très for
tement sur le marché du travail déjà fort déprimé. 

Avec une quasi-stabilisation de l'emploi total, le nombre de 
demandeurs d'emploi, qui était en mars 1986 de 89 000, pourrait alors at
teindre les 115 000 personnes, et le taux de chômage atteindre ou dépas
ser 15 %. 

8 
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3.2. Les problèmes sectoriels 

3.2.1. L'agriculture 

L'agriculture de Haute-Normandie a subi des transformations 
importantes depuis 10 ans. 

La production, qui était largement orientée vers le lait, 
voit un basculement vers les schémas, production végétale + viande ou pro
duction végétale dès que la surface d'exploitation s'y prête. Ainsi, la 
part des productions végétales a-t-elle presque rattrapé celle des produc
tions animales, et la production de lait en volume était-elle, en 1984, 
déjà stabilisée. 

La modernisation des exploitations, l'évolution en cours 
vers les productions végétales ont conduit à une réduction considérable 
des actifs agricoles en Haute-Normandie. 

Les chefs d'exploitations sont passés de 31 000 en 1975 à 
moins de 25 000 en 1985. Ils devraient être 22 000 en 1990 si les tendan
ces actuelles se poursuivent. 

Les aides familiaux, qui étaient 27 000 en 1975, devraient 
être environ 14 000 en 1990. 

Mais un agriculteur sur 4 ou 5 seulement est remplacé. A ce 
rythme, il n'y aurait plus que 4 500 exploitations à l'horizon 2015. 

L'installation de nouveaux agriculteurs est donc un problè
me majeur, et il faut un minimum de 200 installations par an pour préser
ver l'agriculture régionale. 

L'agriculture est confrontée à d'autres difficultés : 
- une formation générale de base insuffisante, qui rend ma

laisée la pénétration du progrès technique en agriculture, 
- des secteurs à 1'hydromorphie très marquée, qui rendent né

cessaires des travaux importants d'assainissement et de drainage, 
- beaucoup d'exploitations d'élevage ont des bâtiments et 

des équipements trop anciens et inadaptés, ce qui nuit à la fois à la pro
ductivité et aux conditions de travail, 

- enfin, beaucoup d'exploitants, notamment chez les petits 
éleveurs, sont dans une situation financière difficile, avec des revenus 
en diminution. 

Deux orientations pour l'agriculture se dessinent actuelle
ment : 

- celles d'exploitations spécialisées dans les grandes pro
ductions, dont l'objectif est avant tout la compétitivité sur les mar
chés européens et mondiaux, 

- celles des exploitations qui doivent, en raison des con
traintes auxquelles elles sont soumises, valoriser différemment leurs fac-
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teurs de production, par la diversification de leurs activités et la re
cherche de segments de marché plus spécifiques. Ces producteurs auront 
des besoins de formation et d'appui plus spécifiques pour réussir cette 
mutation qui correspond partiellement à un changement de métier. 
3.2.2. La pêche et l'aquaculture 

Il existe en Haute-Normandie une population de 1 400 marins-
pêcheurs, assez stable depuis quelques années. Les ports de débarquement 
de produits de la pêche sont Le Tréport, Dieppe, Saint-Valery-en-Caux, Fé-
camp, Le Havre. 

Le taux de renouvellement de la flotte peut être considéré 
comme assez satisfaisant (35 % de la flotte a moins de 10 ans). Ce taux 
doit continuer de s'améliorer grâce à la politique de renouvellement me
née par l'Etat et les collectivités locales, avec le concours du FEOGA. 

La flotte de pêche hauturière aura à terre 5 unités, 3 ar
mées à Fecamp et 2 à Dieppe. 

Par contre, les installations à terme sont insuffisantes. 
Seul le port de Dieppe abrite une criée qui commercialise de l'ordre de 
900 tonnes de produits par an. 

Une halle à marée est en projet à Fécamp, inscrite au Con
trat de plan Etat-région et devrait être réalisée en 1987. 

Il faudrait aussi disposer d'équipements modernes, notam
ment informatiques. 

Les côtes de Haute-Normandie ne sont guère propices à l'éta
blissement de cultures marines nouvelles ou traditionnelles. Mais certai
nes formes d'élevage, comme la salmoniculture en cages, sont suscepti
bles de voir le jour. 

3.2.3. Les industries agro-alimentaires 

En Haute-Normandie, les IAA forment une population hétérogè
ne, tant par leur dimension que par la diversité des activités (une tren-
taire d'activités recensées). Certaines des unités industrielles travail
lent des matières premières agricoles non régionales, mais transitant par 
la région. Pour d'autres, la matière première régionale est insuffisante 
(le porc par exemple) et doit être complétée par des apports externes. 

A contrario, certaines productions, comme la viande bovine, 
n'ont pas de structures de transformation suffisantes. 

On peut distinguer deux catégories d'entreprises dans le sec
teur IAA : 

- les grandes entreprises (produits laitiers, sucreries no
tamment) s'adressant au marché national ou international; le siège so
cial est en général extérieur à la région, elles n'y disposent que d'éta-
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blissements, 
- les PME fabriquant des produits plus spécifiques, avec des 

marchés plus réduits. 
Les problèmes de ces deux catégories d'entreprises sont dis

tincts. 
Pour les grandes entreprises, ce sont : 
- la maîtrise de la qualité et du coût des approvisionne

ments (problème agricole), 
- la compétitivité de l'outil industriel, 
- la maîtrise des technologies nouvelles. 

Pour les PME, ce sont : 
- la connaissance de l'évolution des marchés, la détection 

des créneaux porteurs, 
- l'accès à l'innovation permettant de faire évoluer les pro

duits, 
- le développement d'activités à forte valeur ajoutée deman

dant des investissements qui doivent rester à la mesure de leurs moyens. 

3.2.4. Les autres secteurs secondaires 

L'activité industrielle de Haute-Normandie repose sur six 
grands secteurs principaux : 

Le pétrole et la pétrochimie, la chimie de base, la parachi
mie. La région possède le tiers des capacités de raffinage pétrolier fran
çais, et deux complexes pétrochimiques importants, qui alimentent à leur 
tour des usines chimiques voisines produisant des composés plus com
plexes. 

Elle possède aussi plusieurs usines d'engrais, et une diver
sité d'usines diverses (parachimie et pharmacie). 

L'automobile. Plusieurs usines qui sont, sauf Renault Cléon 
(moteurs), des usines d'assemblage, et qui font travailler dans la ré
gion des équipementiers et des sous-traitants. 

Le papier carton avec, notamment, la seule production fran
çaise de papier journal. 

Les industries électriques et électroniques, plutôt tour
nées, dans la région, sur les produits grand public (téléphones, 
piles...). 

La construction mécanique et la réparation navale, avec tou
tes les activités de chaudronnerie liées à la pétrochimie. 

Le bâtiment et travaux publics 
Certains secteurs comme le textile-habillement, le cuir ont 
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été très importants mais ont beaucoup régressé. 
En amont de tous ces secteurs, la production d'énergie joue 

un rôle très important dans la région (premier investisseur actuelle
ment). Elle se diversifie par l'installation de deux centrales nucléai
res sur le littoral. 

En aval, un important secteur de sous-traitance intéressant 
les principaux secteurs ci-dessus subit les à-coups de la conjoncture, et 
son retard à la modernisation ne lui permet pas toujours de les amortir. 

L'industrie de Haute-Normandie vit une période de restructu
ration qui a déjà entraîné une importante réduction des effectifs indus
triels. 

Les suppressions d'emplois et d'activités n'ont pas été limi
tées à quelques secteurs en crise, mais ont affecté l'ensemble de l'appa
reil de production, y compris les activités de base (pétrole chimie). 

On peut cependant distinguer les secteurs en crise structu
relle de ceux frappés plus récemment. 

Dans les plus mauvaises situations se trouvent : 
- le textile, qui a perdu 10 000 emplois de 1975 à 1986; la 

crise s'étend maintenant au cuir et à la chaussure, et aux entreprises 
liées, 

- le BCGA, qui a perdu 12 000 emplois en dix ans, et dont la 
dégradation se poursuit en fonction de l'anémie persistante de la deman
de privée et de la contraction des budgets publics; un léger redresse
ment semble cependant perceptible par la réduction récente du chômage par
tiel, 

- les constructions électriques, qui ont perdu 6 800 sala
riés, l'Industrie des métaux 6 000, à cause de la crise conjointe des ses 
principaux clients, le bâtiment et la construction navale, 

- la construction navale se signale toujours par la faibles
se de ses carnets de commande et l'importance du chômage partiel. 

Le secteur automobile, après avoir beaucoup souffert jus
qu'en 1985, semble mieux orienté actuellement, au moins temporairement. 

Quelques secteurs surmontent mieux la crise, comme le verre, 
la chimie des plastiques et du caoutchouc. D'autres progressent même, com
me les constructions aéronautiques et spatiales, les composants électroni
que, la pharmacie. 

Le problème de fond de l'industrie haute-normande est celui 
de sa restructuration et de sa modernisation. Toutes les restructura
tions ne sont pas encore effectuées et certains secteurs ont des perspec
tives encore sombres. 

Une deuxième série de problèmes tient au caractère externe 
des centres de décisions réels. Ainsi, souvent, les conséquences socia-
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les locales des mutations techniques sont-elles moins amorties. Par ail
leurs, les sous-traitances ne sont pas toujours conclues régionalement, 
mais à partir des sièges avec d'autres régions. 

Enfin, il existe des problèmes d'environnement qui peuvent 
freiner l'acueil et le développement des entreprises, notamment des PME-
PMI. On pense à la faiblesse du tertiaire régional, avec la concurrence 
de la région parisienne, et à l'environnement urbain à améliorer. 

3.2.5. Le tertiaire 

La situation du tertiaire présente les particularités suivan
tes : 

- un niveau de développement inférieur à celui observé en 
moyenne en France, et un rythme de développement moyen, 

- une surreprésentation relative des activités de commerce 
et surtout de transport, 

- une dominante des activités de services de proximité, 
- une tertiairisation des agglomération relativement faible, 
- une grosse faiblesse des services aux entreprises. 

Ces particularités sont liées à certaines caractéristiques 
de la région : 

- importance des activités de transport et commerce due aux 
ports, 

- présence massive d'établissements industriels de simple mi
se en oeuvre de la production, 

- faible nombre de sièges sociaux et de centres de décision. 
Ainsi, d'une part le développement du tertiaire dans la ré

gion est-il insuffisant pour combler les pertes d'emplois du secteur se
condaire. La région perd alors chaque année des emplois. 

D'autre part, le faible développement du tertiaire obère les 
possibilités d'accueil et de développement de nouvelles activités, car 
les entreprises ont de plus en plus besoin d'un environnement tertiaire 
dense et de haut niveau. 

3.2.6. Les infrastructures 

a) trafic portuaire, commerce et échange internationaux 

La présence de cinq établissements portuaires dont deux. Le 
Havre et Rouen, constituent le premier complexe portuaire français et le 
second au plan européen, fait de la Haute-Normandie une des régions les 
plus intéressées au trafic des marchandises, au commerce et aux échanges 
internationaux. 

Cette activité portuaire est, en outre, génératrice d'une 
grande part de l'activité économique de la région, aussi bien en ce qui 
concerne l'industrie que le tertiaire. 
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Depuis 1975, les ports ont été touchés par le ralentisse
ment économique et la baisse du trafic pétrolier. Ce mouvement, qui con
duit à attacher une importance encore plus grande aux autres trafics (con
teneurs, divers pondéreux...), renforce la situation de concurrence dans 
laquelle se trouvent les ports et se traduit par une exigence particuliè
rement forte en terme de compétitivité. Celle-ci ne pourra être atteinte 
que par : 

- la poursuite de l'effort d'investissement en matière d'in
frastructures et d'équipements que chaque port doit réaliser; la nouvel
le écluse dans le port du Havre doit être particulièrement mentionnée, 

- l'amélioration des infrastructures de communication capa
bles d'innerver l'hinterland du complexe portuaire, 

- la poursuite et le renforcement de la politique de coordi
nation entre les ports de Rouen et du Havre afin que les opérateurs du 
commerce maritime perçoivent toujours plus l'intérêt et l'étendue des pos
sibilités qu'offre le complexe portuaire de la basse Seine. 

Un enjeu et une question vont, de fait, dominer les années à 
venir : 

- l'enjeu est, pour le complexe portuaire de la basse Seine, 
de devenir, à égalité avec les ports concurrents de la mer du nord, une 
porte maritime de l'Europe dont le centre de gravité s'est déplacé du 
nord vers le sud, 

- la question est celle de la "conception générale" de ce 
complexe portuaire, limité à la basse Seine haute-normande ou englobant 
la région parisienne. Une de ses facettes est celle de la présence de dé
cideurs en matière de commerce international et du trafic portuaire. Mê
me si le complexe portuaire "englobe" la région parisienne, le renforce
ment des centres de décision localisés en Haute-Normandie est un impéra
tif qui nécessitera l'adhésion et la mobilisation de tous les responsa
ble hauts-normands. 

b) Le réseau routier 

Les axes qui sont à améliorer en priorité, car essentiels à 
la vie économique régionale, sont : 

- l'axe nord-sud Evreux-Louviers, contournement de Rouen-
Neufchatel, 

- la poursuite de l'aménagement de type autoroutier entre Le 
Havre et l'autouroute A 13 via Tancarville, 

- l'axe Rouen - Alençon, 
- l'axe Rouen - Dieppe, 
- Taxe Le Havre - Amiens - Saint-Quentin, essentiel pour re

lier les ports du Havre et de Rouen, aux régions du nord et du nord-Est 
de l'Europe. 

3.2.7. Le tourisme 

La Normandie est une des plus anciennes régions touristi
ques françaises. Sa vocation touristique s'est affirmée dès la seconde 
moitié du siècle dernier. Le tourisme haut-normand a d'abord été balnéai
re, la proximité de Paris ayant favorisé l'essor précoce des bains de 
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mer (Dieppe) sur la côte. 
Dans les années 1960, les régions plus méridionales l'ont 

fortement concurrencée, mais elle demeure au cinquième rang des régions 
françaises grâce à ses atouts, son potentiel riche et varié. 

A cette potentialité, néanmoins, se heurte la nécessité d'a
daptation des structures, de leur amélioration, d'une définition plus af
firmée d'une politique touristique. 

305 hôtels classés, soit 6 306 chambres, 127 campings, soit 
30 418 lits, 292 gîtes ruraux, 172 gîtes chambres-d'hôtes constituent un 
ensemble d'hébergement relativement conséquent, sauf en matière de gîtes. 

Le patrimoine culturel est riche, et sa découverte peut être 
plus développée. 

Avec 200 km de côtes, le littoral constitue un des facteurs 
importants du tourisme haut-normand, d'où la nécessité de l'adapter aux 
besoins et de développer ses stations. 

Deux bases de loisirs (Lery et Jumièges) ont bénéficié des 
efforts de l'Etat et de la région (dans le cadre du contrat de plan et 
hors contrat de plan). 

Le tourisme fluvial est pratiquement inexistant. Aucune cel
lule d'observation du tourisme n'est créée, ce qui induit une méconnais
sance des besoins, des souhaits et la difficulté de bien développer une 
politique touristique. 

Quatre pays d'accueil sont en cours de développement dans le 
seul département de l'Eure, la phase d'exécution du programme devant débu
ter en 1987. Le cinquième sera celui du parc naturel régional de Broton-
ne. 

La perspective des retombées du lien fixe trans-Manche ajou
te à la nécessité de définir certains objectifs. 

3.3. La formation 

3.3.1. Formation de base 

La Haute-Normandie, comme toutes les régions de vieille tra
dition industrielle, s'est longtemps caractérisée par un faible niveau de 
scolarisation lié à la faible qualification des emplois offerts par son 
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appareil économique. L'apparition de postes à haute technicité dans la 
chimie, la pétrochimie et le papier, par exemple, n'a pourtant pas ini
tié le développement de l'enseignement initial long, les employeurs préfé
rant une formation maison à l'intérieur même de l'entreprise. Enfin, le 
taux de dépendance des entreprises locales augmentant, nombre d'emplois 
de cadres ont été pourvus avec des personnes extérieures à la région, ce 
qui n'a pas incité non plus les Hauts-Normands à accroître leur niveau de 
formation de base. 

L'effort pour élever le niveau de formation des Hauts-Nor
mands a donc été largement indépendant des besoins de l'économie. Cet ef
fort a été très important sur la période 1968-1985 et a déjà permis de 
combler une grande part du retard que connaissait la région par rapport à 
la France entière. Il reste cependant encore beaucoup à faire, en regard 
des indicateurs déjà cités : 

- proportion de personnes de plus de 15 ans sans diplôme 
43 %, 

- proportion de bacheliers et diplômés supérieurs, 9,6% 
(contre 12 % en France). 

a) Formation du 2e degré 

Enseignement général et professionnel non agricole. Long
temps, la caractéristique principale de la région a été la pression excep
tionnelle des demandes d'entrée dans les LEP, illustrant la prédilection 
des Hauts-Normands pour l'enseignement court. Ce n'est pas en effet par 
insuffisance d'accueil (comparable à la moyenne nationale), mais plutôt 
par refus d'investir dans une formation longue que, pendant plusieurs an
nées, 3 à 4 000 places d'accueil y faisaient défaut. C'est dans ce contex
te que se situe l'effort de créations de places de LEP inscrit dans le 
contrat de plan. 

Toutefois, la rentrée 1986-1987 a marqué une évolution impor
tante par rapport à la situation passée avec l'augmentation de 6 % des en
trées en lycée et la création de 20 classes de seconde pour répondre à 
cette demande. Celle-ci ne permet pas de réduire à moins de 7 points l'é
cart qui existe avec la moyenne nationale, mais marque néanmoins, pour la 
première fois, l'adhésion de l'académie à cette accélération brutale. 

Parallèlement, dans l'enseignement court, 59 formations dans 
les filières professionnelles ont été supprimées et remplacées par des 
formations plus conformes aux besoins de l'économie et du marché de l'em
ploi . 

De la même manière, il existe un problème d'orientation pour 
les lycéens : la Haute-Normandie compte plus de bacheliers des séries di
tes littéraires ou économiques (A - B - G) que la moyenne nationale, avec 
des possibilités de poursuite d'études moindres, et se situe en dessous 
de la moyenne pour les séries scientifiques et techniques (C - E - F) qui 
présentent plus de possibilités aux futurs étudiants. 

0 
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Enseignement agricole. Il est à noter que l'enseignement 
agricole accuse le même retard que l'enseignement général et que les mê
mes tendances se dégagent actuellement en faveur du développement de l'en
seignement long. 

b) Formation supérieure 
Enseignement universitaire. La situation régionale en matiè

re de formation universitaire était préoccupante il y a peu (moitié moins 
d'étudiants que la moyenne nationale). De gros progrès ont été réalisés 
ces dernières années avec la création d'une université au Havre et d'un 
département d'IUT à Evreux (inscrits au contrat de plan). Les créations 
de l'INSA (institut national des sciences appliquées) et de l'institut de 
préparation à l'administration générale à l'université de Rouen, sont ve
nues améliorer en 1985 les structures d'accueil de l'enseignement supé
rieur. 

Cela se traduit par une augmentation de 3,4 % (18 273 étu
diants) des effectifs inscrits à l'université (IUT compris) par rapport à 
1985. Cette augmentation est encore plus significative au niveau des ef
fectifs de l'enseignement post baccalauréat des lycées (2 035 élèves, 
soit + 12,9 %) en classe de BTS; 947 élèves (soit + 6,9 % en classe prépa
ratoire). Mais l'effort doit être soutenu si T o n veut faire disparaître 
le différentiel avec le taux national moyen. 

Secteur non universitaire. Il convient ici de rappeler qu'il 
n'existe qu'un petit nombre d'écoles de réputation régionale, voire natio
nale, en Haute-Normandie, notamment : 

- TESIGELEC (école d'ingénieurs en électricité-électroni
que) qui a conclu un intéressant accord avec le laboratoire de recherche 
en productique, 

- les écoles supérieures de commerce de Rouen et du Havre 
(celle-ci travaillant en liaison avec Caen), 

- TISTOM (institut supérieur des techniques d'outre mer) 
formant des ingénieurs en gestion agricole pour les pays tropicaux, 

- TIPER (institut portuaire d'études et de recherche). 
3.3.2. La formation professionnelle 

a) Les filières de formation professionnelles (par activi-
vitél 

Les filières de formation, qui regroupent en Haute-Norman
die, le plus grand nombre de stagiaires et le plus gros volume d'heures 
stagiaires, sont, dans Tordre décroissant, les suivantes : 

- préformations générales, 
- traitement électromécanique et électronique de l'informa

tion informatique, 
- techniques financières ou comptables, gestion, 
- commerce et distribution, 
- mécanique générale et de précision, 
- électricité, électrotechnique, électromécanique, 
- électronique, 
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formation. 

- secrétariat, dactylographie, sténographie, 
- bâtiment et travaux publics, 
- agriculture. 

Cela concerne 37 600 stagiaires et 13,7 millions d'heures de 

L'importance du volume des préformations générales souligne 
le faible niveau d'ensemble des stagiaires haut-normands, salariés ou de
mandeurs d'emplois et conforte l'idée, largement répandue dans la région, 
de la nécessité d'élever progressivement le niveau général des forma
tions dispensées. 

Parmi les principales filières de formation, on retrouve les 
filières prioritaires pour lesquelles l'Etat a consacré une grande par
tie de ses efforts, financées au cours des dernières années (électroni
que, BTP, notamment). 

b) Les problèmes 

Malgré l'importance des efforts entrepris, il y a encore des 
insuffisances localisées en terme de structures d'accueil (centre de for
mation). 

Par ailleurs, le problème est d'adapter et de faire évoluer 
les plans de formation aux besoins de l'économie et des entreprises. Ain
si, la formation "d'ingénieurs" en formation continue apparaït-elle ac
tuellement comme possible et nécessaire. 

Se pose également le problème spécifique de la formation com
plémentaire des jeunes. 

Cette formation prend dans la région une importance capita
le, compte tenu notamment du fait que les demandeurs d'emploi de moins de 
25 ans sont plus nombreux que dans Tensemble de la nation et que leur ni
veau de formation est très faible (50 % des jeunes demandeurs d'emploi 
n'ont pas de formation véritable, contre 41 % pour Tensemble de la Fran
ce). 

L'insertion des jeunes dans le monde du travail passe donc 
prioritairement par cette formation complémentaire, l'objectif essentiel 
pour le court terme étant de faire acquérir à la majorité de ces jeunes 
un niveau de formation de base leur permettant d'accéder aux contrats de 
formation en alternance financés par les entreprises, sur crédits défisca
lisés. 

Sur les 32 000 demandeurs d'emploi de moins de 25 ans que 
compte la Haute-Normandie (37 % des DEFM au 30.06.1986), on peut estimer 
que plus de 16 000 ont besoin de ce volet de formation de rattrapage 
avant de pouvoir accéder à une formation qualifiante ou un emploi. Il con
viendrait donc de développer une formation de base s'inspirant des sta
ges de préparation à l'emploi, mais d'une durée plus longue et avec une 
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alternance en entreprise d'au moins 30 % du temps. 

3.4. Recherche et technologie 

Dans ce domaine, la situation actuelle doit être appréhen
dée en tenant compte du fait que, sur le plan de la recherche publique, 
la première université haute-normande n'a été créée à Rouen qu'en 1962 et 
qu'elle s'est, pendant sa première décennie, développée indépendamment de 
son environnement socio économique. 

La décennie suivante a été caractérisée par un effort de dé
finition d'axes de recherche prioritaire et de rapprochement avec les en
treprises et marquée par la création du CORIA (complexe de recherche in
dustrielle en aérothermochimie). 

Ce mouvement de rapprochement vers les entreprises s'est am
plifié ensuite, d'autant plus qu'il correspond à une demande et un be
soin des entreprises 

La recherche privée est en effet dominée par la présence de 
centres de recherche des établissements pétrochimiques implantés en Hau
te-Normandie. Il est difficile d'apprécier, en dehors de ce secteur, la 
part consacrée à la recherche privée en Haute-Normandie. Le nombre relati
vement modeste de 25 entreprises ayant demandé, en août 1985, à bénéfi
cier du crédit d'impôt recherche n'est certes pas significatif, mais il 
s'explique entre autres par le fait que de nombreuses entreprises ont 
leur siège social à l'extérieur de la région et que les PMI régionales 
n'ont pas, jusqu'à une époque récente, suffisamment pris en compte les 
problèmes de recherche et d'innovation dans leurs missions propres. 
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Pour la seule université de Rouen, les contrats de recher
che conclus entre laboratoires et entreprises sont passés de 1 millions 
de francs en 1981 à 5 millions de francs en 1985. 

Dans ce contexte, l'élaboration du contrat de plan a consti
tué une étape fondamentale en définissant des thèmes de recherche soute
nus par l'Etat et la région, considérés comme prioritaires et correspon
dant à des équipes universitaires solides à la fois sur le plan qualita
tif et quantitatif, dans des domaines fortement ancrés dans l'industrie 
régionale. 

Les secteurs suivants ont été retenus, constituant autant de 
pôles de développement de recherche : 

- les biotechnologies, dans le domaine du lait, du lin, des 
gommes et des adjuvants, 

- la productique - informatique - maintenance des procédés 
chimiques, par la création de l'institut de transfert et d'études en pro
ductique, électronique et automatique (ITEPEA) et l'implantation d'une an
tenne régionale de l'agence pour le développement des productions automa
tisées (ADEPA), 

- le génie thermique et énergétique, à partir du soutien du 
CORIA, 

- les médicaments nouveaux, à partir d'une étroite collabora
tion entre chimistes et médecins, 

- la toxicologie du médicament et la pharmacocinétique, en 
relation avec les nombreuses industries pharmaceutiques implantées dans 
la région, 

- les recherches sur l'emploi, la formation et le système in
dustriel en laison avec l'important effort de restructuration industriel
le de la région. 

Pour orienter et animer Tensemble des fonctions de trans
ferts vers le tissu de PMI-PME régionales assurées par les laboratoires 
universitaires, a été créé un centre d'innovation et de transfert techno
logique (le SCUEOR) ainsi qu'un réseau de conseillers technologiques. 

D'autre part, un système de bourses de recherche, financé 
par la région, constitue un produit d'appel qui facilite les collabora
tions université-entreprises. 

Parallèlement à ce couplage induit entre recherche et déve
loppement, un couplage de plus en plus serré entre formation et recher
che a conduit à la création de TINSA (institut national des sciences ap
pliquées), composé de départements correspondant à deux pôles de recher
che (génie chimique - génie énergétique). 
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4. BILAN FINANCIER DES ACTIONS PASSEES 

4.1. L'Etat et les administrations publiques locales 

Les deux tableaux ci-dessous reprennent les dépenses d'inves
tissements engagées dans la région, par l'Etat et les administrations pu
bliques locales (APUL) (région, départements, collectivités locales). 

DEPENSES DIRECTES DE L'ETAT (millions de Francs courants) 

1981 1982 1983 1984 1985 
ENSEIGNEMENT 
CULTURE VIE SOCIALE 
SANTE (HORS CHR) 
EQUIPEMENT SOCIAUX 
LOGEMENT 
DEVELOPPEMENT URBAIN 
DEVELOPPEMENT RURAL 
TRANSPORTS . 
ACTION ECONOMIQUE 
SERVICES GENERAUX APU 
TOTAL 1019,7 506,8 472,2 461,5 430,2 

DEPENSES APUL (millions de Francs courants) 

1981 1982 1983 1984 1985 

ENSEIGNEMENT 233,2 294,6 269,8 290,8 306,1 
CULTURE VIE SOCIALE 214,7 255,1 230,7 262,9 265,1 
SANTE (HORS CHR) 113,3 93,1 175,5 208,8 146,9 
EQUIPEMENT SOCIAUX 55,8 64,2 81,3 53,2 67,8 
LOGEMENT 528,4 823,7 944,9 770,5 945,9 
DEVELOPPEMENT URBAIN 456,8 487,5 439,7 425,7 551,9 
DEVELOPPEMENT RURAL 512,7 484,9 648,9 728,6 712,1 
TRANSPORTS 296,7 205,8 219,5 208,6 288,3 
ACTION ECONOMIQUE 372,5 383,1 425,7 737,8 618,2 
SERVICES GENERAUX APU 244,7 285,1 320,8 310 385,7 
TOTAL 3028,8 3377,1 3756,8 3996,9 4288,1 

50,3 
93,6 
42,9 
2,3 
2,4 

149,2 
5,9 

451,2 
10,7 

211,2 

24,3 
41,5 
25 
0,5 
1,4 

39,8 
3,7 

244,7 
4,9 

121 

33,3 
53,8 
13 
1,8 
0,1 

119,4 
2,4 

209 
4,9 

34,5 

57,8 
59,6 
2,7 
0,6 
0,1 

100 
1,4 

201,1 
8,6 

29,6 

74 
53 
1 
0 
0 
98 
0,2 

163 
7 
34 
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Les deux tableaux suivants en donnent un plus grand détail 
selon les postes de la nomenclature de la comptabilité publique. 

DEPENSES DIRECTES DE L'ETAT 

UNITE: M F c o u r a n t s 

SERVICES COMMUNS 

ENSEIGNEMENT 1 e r DEGRE 

ENSEIGNEMENT 2eme DEGRE 

ENSEIGNEMENT CONTINU 

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

1 TOTAL ENSEIGNEMENT 

CULTURE 

SPORTS-LOISIRS 

2 TOTAL CULTURE VIE SOCIALE 

3 TOTAL SANTE hors CHR 

4 TOTAL EQUIPEMENTS SOCIAUX 

5 TOTAL LOGEMENT 

SERVICES COMMUNS 

RESEAUX ET SERVICES 

TRANSPORTS COLLECTIFS 

VOIRIE URBAINE 

AMENAGEMENT URBAIN 

6 TOTAL DEVELOPPEMENT URBAIN 

SERVICES COMMUNS 

EAU ASSAINISSEMENT 

RESEAUX SERVICES AUTRES 

AMENAGEMENT RURAL 

AMENAGEMENT EAUX 

ANTI-POLLUTION 

GRAND AMENAGEMENT REGION. TOUR. 

7 TOTAL DEVELOPPEMENT RURAL 

SERVICES COMMUNS 

ROUTES TRANSPORTS ROUTIERS 

VOIES NAVIG. TRANSPORTS FLUVIAUX 

MER TRANSPORTS MARITIMES 

AIR TRANSPORTS AERIENS 

8 TOTAL TRANSPORTS 

SERVICES COMMUNS 

AGRICULTURE IAA COMMERCE 

ENERGIE 

INDUS. DES BIENS INTERMEDIAIRES 

INDUS. DES BIENS D'EQUIPEMENT 

INDUS. DES BIENS DE CONSOMMATION 

BTP 

9 TOTAL ACTION ECONOMIQUE 

10 TOTAL SERVICES GENERAUX APU 

F.CT.V.A. 

D.G.E. 

11 TOTAL FIN. PARTICULIERS ETAT 

HAUTE NORMANDIE 

TOTAL 1 A 11 

12 TOTAL ENVELOPPE RECHERCHE 

TOTAL GENERAL 

1981 

211.2 

1019.7 

1019.7 

1982 1983 

121.0 

506.8 

506.8 

3̂ .5 

472.2 

472.2 

1984 

3 . 5 

o. l 
35.t 

0 . 2 

11.1 

5O.3 

92.5 
1.1 

93.6 

42.9 

2 . 3 

2 .4 

31.7 
0 . 0 

0 . 0 

98.3 
19.2 

149.2 

0 . 3 
0 . 2 

0 . 0 

0 . 0 

0 . 1 

5 . 3 
0 . 0 

5.9 

1.5 

•205.9 
16.5 

227.0 

0 . 3 
1)51.2 

' M 
6 , 0 

0 . 0 

0 , 0 

0 . 0 

0 . 0 

0 .4 

10.7 

2 . 8 

0 . 3 
14.0 

0 , 0 

7 . 2 

24.3 

40.6 

0 . 9 

41.5 

25.Ο 

0 . 5 

1.4 

6 . 3 
0 . 0 

0 , 0 

32.6 

0 . 9 
39.8 

0 . 1 

0 . 0 

0 . 0 

0 . 0 

0 . 1 

3 . 5 
0 . 0 

3 .7 

0 . 5 

107.1 
20,7 

115.6 
0 , 8 

244.7 

0 . 9 
4 . 0 

0 . 0 

0 . 0 

0 . 0 

0 , 0 

0 . 0 

Ί . 9 

1.8 
G.G 

28.2 
G.0 
3.3 

33.3 

53.5 
0 . 3 · 

5 3 . 8 

13.G 

1.8 

G . l 

2 4 . 9 
0 . 0 
0 , 0 

8 4 . 6 
9 . 9 

119.4 

0 . 1 
0 . 0 
0 , 0 
0 , 0 
G.G 
2 . 3 
G.G 
2 .4 

G.9 
1 0 1 . 8 

1 2 . 5 
9 3 . 6 

G,2 
2 0 9 . 0 

3 . 5 
1.4 
0 . 0 
G.G 
0 , 0 
O.G 
G.G 
1.9 

2 .4 
Θ.2 

5 2 . 9 
O.G 
2 . 3 

5 7 . 8 

5 9 . << 
G.2 

5 9 . 6 

2 . 7 

G.6 

0 . 1 

8 .9 
G.G 
0 , 0 

8 7 . 3 
3 . 8 

100 .0 

0 , 1 
0 . 0 
0 , 0 
0 , 1 
0 . 0 
1.2 
G.0 
1.4 

3 .7 
100 .3 

10.4 
8 6 . 2 

G.5 
2 0 1 . 1 

7 . 6 
1.0 
O.G 
G.0 
0 . 0 
O.G 
0 . 0 
8 .6 

29.6 

0,0 
0 .0 
0 .0 

0.0 
0.0 
0,0 

0.0 
0.0 
G.0 

0.0 
O.G 
0.0 

461.5 

461.5 
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DEPENSES DIRECTES D'INVESTISSEMENT DES APUL 

UNITE: M F c o u r e n t s 

SERVICES COMMUNS 
ENSEIGNEMENT 1 e r DEGRE 
ENSEIGNEMENT 2 e e e DEGRE 
ENSEIGNEMENT CONTINU -
ENSEICNEMENT SUPERIEUR 

1 TOTAL ENSEIGNEMENT 

CULTURE 
SPORTS-LOISIRS 

2 TOTAL CULTURE VIE SOCIALE 

3 TOTAL SANTE hors CHR 

4 TOTAL EQUIPEMENTS SOCIAUX 

5 TOTAL LOGEMENT 

SERVICES COMMUNS 
RESEAUX ET SERVICES 
TRANSPORTS COLLECTIFS 
VOIRIE URBAINE 
AMENAGEMENT URBAIN 

6 TOTAL DEVELOPPEMENT URBAIN 

SERVICES COMMUNS 
EAU ASSAINISSEMENT 
RESEAUX SERVICES AUTRES 
AMENAGEMENT RURAL 
AMENAGEMENT EAUX 
ANTI-POLLUTION 
GRAND AMENAGEMENT REGION. TOUR. 

7 TOTAL DEVELOPPEMENT RURAL 

SERVICES COMMUNS 
ROUTES TRANSPORTS ROUTIERS 
VOIES NAVIG. TRANSPORTS FLUVIAUX 
MER TRANSPORTS MARITIMES 
AIR TRANSPORTS AERIENS 

8 TOTAL TRANSPORTS 

SERVICES COMMUNS 
AGRICULTURE IAA COMMERCE 
ENERGIE 
INDUS. DES BIENS INTERMEDIAIRES 
INDUS. DES BIENS D'EQUIPEMENT 
INDUS. DES BIENS DE CONSOMMATION 
BTP 

9 TOTAL ACTION ECONOMIQUE 

10 TOTAL SERVICES GENERAUX APU 

F.CT.V.A. 
D.G.E. 

11 TOTAL FIN. PARTICULIERS ETAT 

1981 

HAUTE-NORMANDIE 

I982 I983 1984 

1.3 
1 5 9 . 3 

5 8 . 5 
0 . 0 

14 .1 
2 3 3 . 2 

5 8 . 9 
155 .8 
214 .7 

1 1 3 . 3 

5 5 . 8 

528 ,4 

7 . 7 
181 .2 

1 9 . 5 
159 .1 

8 9 . 3 
4 5 6 . 8 

G.0 
15"). 4 
2 8 1 . 9 

5 0 . I 
1 9 . 0 
7 . 3 
0 . 0 

512 .7 

2 9 . 2 
185 .7 

G.l 
8 1 . 3 

0 . 4 
296 .7 

6.4 
5 1 . I 

315.O 
0 . 0 
0 , 0 
0 , 0 
0 . 0 

3 7 2 . 5 

2 4 4 . 7 

0 , 0 
0 . 0 
0 . 0 

3 .4 
140.4 
137 .6 

0 . 0 
13 .2 

2 9 4 . 6 

64 .1 
191.O 
2 5 5 . I 

9 3 . 1 

6 4 . 2 

823 .7 

13.7 
166 .3 

27 .4 
153.6 
126.5 
1 8 7 . 5 

0 , 0 
187 .6 
236 .8 

5 0 . 3 
4 . 1 
6 . 0 
G.l 

484 .9 

10 .0 
191.9 

0 . 8 
3 . 0 
0 . 1 

205 .8 

23 .9 
9 I . 3 

264 ,9 
0 , 0 
0 , 0 
0 , 0 
0 . 0 

383 .1 

285 ,1 

0 , 0 
O.G 
G.0 

1.4 
145 .2 
1G7.7 

0 . 9 
1 4 . 6 

2 6 9 . 8 

5 7 . 8 
172 .9 
230 .7 

1 7 5 . 5 

8 1 . 3 

9 4 4 , 9 

18 .4 
1 5 5 . 6 

1 5 . 8 
1 4 1 . 2 
108 .7 
1 3 9 . 7 

O.G 
19O.5 
3 9 0 . 6 

5 3 . 6 
2 . 9 

IG.3 
1 .0 

6 4 8 . 9 

1 8 . 8 
196 ,9 

0 , 2 
1 .8 
1 .8 

2 1 9 . 5 

4 0 . 6 
5 9 . 6 

3 2 5 . 5 
0 , 0 
0 . 0 
O.G 
0 , 0 

125 .7 

3 2 0 , 8 

0 , 0 
0 . 0 
G.G 

7 . 8 ! 
152 .5 , 
111 .2 ! 

G.9 
15 .1 

29O.8 

6 8 . 2 
1 9 I . 7 
2 6 2 . 9 ' 

2 0 8 . 8 

5 3 . 2 

7 7 0 . 5 

11 .1 
163 ,0 

2 7 . 9 
120 ,8 
102 ,6 
425 .7 

0 , 0 
202 .4 
4 3 6 . 2 

71.G 
6 . 1 

12 .2 
G.l 

7 2 8 . 6 

5 .7 
200 ,2 

G.3 
2 . 2 
0 . 2 

2 0 8 . 6 

323 .2 
6 4 . 5 

350 .1 
0 . 0 
G.0 
O.G 
G.0 

7 3 7 . 8 

31O.O 

0 , 0 
0 , 0 
G,0 

TOTAL 1 A 11 3028.8 3377.1 3756,8 3996.9 

12 TOTAL ENVELOPPE RECHERCHE 

TOTAL GENERAL 3028.8 3377.1 3756.8 3996.9 
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4.2. Primes de développement régional 

4.2.1. Prime d''aménagement du territoire 

Nombre de dossiers 
Montant de la PAT 
Investissements 
(millions de francs) 
Emplois prévus 

1983 

16 
21,976 
177,252 

1 133 

1984 

5 
6,329 
52,529 

261 

1985 

8 
6,888 
44,101 

533 

1986 

7 
21,668 

354,819 

624 

(Source DATAR, 1987) 

4.2.2. Primes des régions 

Primes régionales à la création d'entreprises et primes ré
gionales à l'emploi (en millions de francs) 

1984 : 
1985 : 
1986 : 

21 
11 
10 

852 
000 
800 

(Source : CADEB, 1987) 

4.3. Les concours communautaires 

De 1981 à 1985, les financements communautaires des investis
sements en Haute-Normandie se répartissent comme suit. Il s'agit des in
terventions concernant la seule région au sens de la nomenclature NUTS I. 
Les montants sont exprimés en millions d'ECU courants (Source : Euros
tats). 

FEDER 
FEOGA 
BEI-NIC 
CECA-EURATOM 

1,4 
8,6 
60 
-

0,1 
1,6 
18 
-

Il s'agit, pour tous les fonds, d'engagements de paiements 
sauf pour les prêts CECA où il s'agit de décaissements. Les financements 
du FSE ne sont pas compris, leur isolement statistique par région étant 
techniquement impossible. 
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5.DEVELOPPEMENT DE LA REGION : PROBLEMES ET CONDITIONS 

En matière d'agriculture, une partie des exploitations se 
sont déjà structurées et modernisées, et travaillent le plus souvent sur 
des productions végétales ou mixtes végétale-viande. Ce segment est bien 
placé dans la concurrence nationale et internationale. Il fournit une in
dustrie agro-alimentaire elle aussi assez résistante. 

Une autre partie des exploitations est plutôt en difficulté. 
Le problème est la mutation par la diversification des activités, et le 
renouvellement des exploitants. Il y a dans les deux cas d'importants be
soins en formation et des problèmes de financement très sérieux. Il y a 
des potentiels non exploités. La liaison importante ici est certainement 
avec la recherche, pour le développement de nouveaux produits, ainsi 
qu'un environnement propice à l'efficacité commerciale (tertiaire supé
rieur) . 

Pour 1'industrie, les grandes industries ont des problèmes 
de compétitivité, donc de restructuration, de modernisation. Le gros des 
réductions d'effectifs est certainement fait, et la tendance à la baisse 
devrait maintenant se réduire, sauf secteurs particuliers. Le problème ma
jeur est certainement la capacité à investir. Une autre condition impor
tante du développement est l'environnement de ces grandes entreprises, no
tamment l'efficacité du système de transport, qui en a souvent motivé la 
localisation, et qui doit rester absolument compétitif avec d'autres zo
nes industrielles portuaires, comme celles de la mer du Nord. 

Les PME-PMI représentent dans la région une part inférieure 
à la moyenne nationale (25 % des salariés sont dans des établissements de 
moins de 100 personnes, contre 34 % en France). 

Ces entreprises ont globalement mieux résisté à la crise et 
il existe un potentiel de diversification d'activités, dont les condi
tions sont essentiellement liées à : 

- la formation de personnels qualifiés, 
- la liaison avec les innovations, la recherche, les trans

ferts de technologie, 
- l'environnement immatériel, et notamment le tertiaire supé

rieur. 

Pour le tertiaire, moins développé dans la région, les lacu
nes en représentent aussi le potentiel de développement : il s'agit à la 
fois de créer l'emploi tertiaire et les conditions de services aux au
tres entreprises. Il y a là un problème de dynamique régionale pour stimu
ler le développement de ce tertiaire régional, malgré l'attraction pari
sienne. Cela renvoie aussi aux formations, notamment supérieures, dans 
les domaines des services aux entreprises (commerce, gestion, informati
que, techniques de communication, etc.). 

Région de grande industrie, peu autonome au niveau du ter-
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tiaire, avec une agriculture qui continuera de perdre des actifs, la Hau
te-Normandie attendra pourtant du tertiaire et de la PME-PMI l'arrêt de 
la dégradation globale de l'emploi. 
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II - OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT 

La région de Haute-Normandie a parfaitement pris conscience 
que la période de développement spontané, dont l'ampleur a dépassé ses 
seules capacités, est arrivée à son terme vers 1975, et d'être mal prépa
rée à la transformation profonde du mode et des conditions de développe
ment économique en cours. 

Les restructurations nécessaires de l'important appareil in
dustriel régional ont donc été effectuées pour beaucoup sous la pression 
d'événements et de centres de décisions externes, avec les conséquences 
sociales et sur l'emploi durement ressenties. 

L'élaboration du IXe Plan a marqué cette prise de conscien
ce. Considérant que le développement économique, social, culturel de la 
région, pendant la période (1984-1988) nécessitait un effort vigoureux de 
reconquête de l'emploi, l'Etat et la région se sont engagés, par le con
trat de plan du 6 avril 1984, dans des programmes d'actions conjointes 
dont les objectifs étaient le développement de la formation, de la recher
che et de l'innovation, le développement agricole et des IAA, la rénova
tion du tissu industriel, l'amélioration de l'environnement des entrepri
ses et des infrastructures de transport, l'action culturelle et la promo
tion du tourisme. 

En 1986, les trois constats suivants : 
- la Haute-Normandie connaît toujours depuis 1975 une évolu

tion de l'emploi plus défavorable que la moyenne des autres régions, 
- la Haute-Normandie a un taux de chômage supérieur à la 

moyenne, 
- la région connaît un important problème d'insertion profes

sionnelle de ses nouveaux actifs, 
justifient tout à fait le maintien de la lutte pour l'emploi comme objec
tif prioritaire. 

La prolongation des objectifs et actions du contrat de plan, 
qui dépassent à l'évidence le cadre quinquennal initial, est donc légiti
me. 

1. AMELIORER LA SITUATION DE L'EMPLOI 

L'objectif final est de diminuer le taux de chômage dans cha
cun des bassins et de réduire les disparités entre Ceux-ci. Sa réalisa
tion exige une adaptatin des moyens d'action à la spécificité de chaque 
bassin, ce qui nécessite : 

- l'organisation de moyens d'observation et d'analyse de la 
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situation économique et sociale de chaque bassin (entamée depuis 1982 
sous l'impulsion de l'Etat), 

- la création de structures locales capables de détecter les 
opportunités locales de développement et de création d'activités et d'em
ploi, 

- l'élaboration interinstitutionnelle de guides locaux d'ac
tions traitant de manière coordonnée à la fois les problèmes de forma
tion, d'insertion et de développement économique. 

Dans ces différents domaines, les résultats seront d'autant 
plus grands que des synergies seront organisées entre les décisions des 
différentes administrations, d'une part, et celles des élus et des ac
teurs socio économiques, d'autre part. 

C'est la notion de charte ALFIDE (actions locales pour la 
formation, l'insertion et le développement économique) qui, sans remet
tre en cause les compétences légales de chacun des acteurs, anime et coor
donne pour une plus grande efficacité l'ensemble des décisions dans un es
pace de bassin d'emploi. 

2. RATTRAPER LE RETARD REGIONAL EN FORMATION 

Cet objectif de long terme porte à la fois sur la formation 
initiale et sur toutes les formations professionnelles permettant d'adap
ter les qualifications aux besoins du monde du travail et aux opportuni
tés de développement. 

2.1. Améliorer la formation de base 

Les objectifs en matière de formation de base doivent donc 
tenir compte du déficit persistant par rapport aux taux moyens observés, 
mais aussi des besoins spécifiques de l'économie régionale. Il s'agit à 
la fois de compenser les écarts par rapport aux moyennes nationales et 
d'adapter les filières et les orientations. 

Cela se traduit dans les trois directions suivantes : 
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2.1.1. ¿e renforcement du cycle long 

Par un accroissement des structures d'accueil dans les ly
cées et l'orientation future des bacheliers vers les sections scientifi
ques et techniques plus pourvoyeuses en débouchés universitaires. L'objec
tif de 5 000 créations de place à l'horizon 1990 paraît à cet égard réa
liste et souhaitable. 

2.1.2. La modernisation et valorisation de 1'enseignement technique et 
professionnel 

2.1.3. Le développement des enseignements supérieurs 

Notamment par l'augmentation des capacités d'accueil des uni
versités, des IUT et des classes de BTS. 

2.2. Augmenter et adapter les moyens de formation professionnelle 

Ces objectifs sont à la fois quantitatifs, augmenter encore 
les fonds consacrés à la formation professionnelle dans la région, et qua
litatifs, mieux adapter les filières de formation selon un processus qui 
doit être continu. Cette adaptation doit intégrer une élévation générale 
du niveau des qualifications ainsi que la poursuite d'une politique très 
volontariste pour combler le retard de formation des jeunes de 16 à 25 
ans, sortis du système scolaire sans qualification ni emplois et des au
tres publics des plus bas niveaux. 

Elle doit également prendre en compte le fonctionnement des 
marchés locaux du travail par famille professionnelle tel qu'il a été ana
lysé depuis plusieurs mois par les services de l'Etat. 

Il faut que les mêmes principes animent les entreprises dans 
leur politique de formation pour laquelle elles disposent de responsabili
tés nouvelles (formation en alternance). Ces stratégies de formation doi
vent faire partie du plan de développement des entreprises qui devront 
d'ailleurs requalifier la structure de leurs postes de travail. 

Enfin, l'effort d'introduction, dans les filières de forma
tion, des technologies modernes, et notamment de l'informatique, de la bu
reautique, la robotique devra être poursuivi. 

3. CONTINUER L'EFFORT DE RECHERCHE-DEVELOPPEMENT 

Il faut amplifier la liaison entre recherche et développe
ment, le couplage entre recherche et formation, l'interaction entre re
cherche publique et recherche privée, par : 
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- la reconnaissance de certains secteurs complémentaires com
me pôle de développement de recherche, 

- le développement de l'action de transfert technologique 
vers les entreprises et la création de pépinières d'entreprises, 

- le développement de l'université du Havre et de TINSA en 
cohérence avec ces objectifs et la politique de recherche de l'universi
té de Rouen. 

Quelques points feront l'objet d'attention particulière : 
- la promotion du caractère régional de la recherche dans 

les liaisons avec les grandes entreprises, pour diminuer la dépendance 
vis-à-vis des centres de décision externes, 

- les besoins et les modalités de transferts technologiques 
particuliers aux PME-PMI. 

4. DYNAMISER LES SECTEURS D'ACTIVITE 

Le programme de développement régional comporte évidemment 
une série d'objectifs sectoriels. 

4.1. Agriculture et IAA : un développement segmenté 

L'analyse économique a fait apparaître une segmentation en
tre deux types d'exploitations dont les perspectives d'évolution sont dis
tinctes : 

- les exploitations spécialisées dans les grandes produc
tions (production végétale principalement), 

- les exploitations qui doivent actuellement diversifier 
leurs productions. 

Les objectifs concernant ces deux segments d'entreprises se
ront donc différenciés, avec cependant des conditions générales identi
ques : 

4.1.1. Objectifs généraux 

a) favoriser le renouvellement des exploitants, donc l'ins
tallation de jeunes agriculteurs 

b) dispenser une formation adaptée de haut niveau 

4.1.2. Objectifs pour les exploitations en voie de spécialisation 

a) réduire les coûts de production : 
- organisation de la distribution des engrais, 
- actions de restructuration foncière (remembrement). 
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b) améliorer la productivité : 
- actions d'amélioration des sols (programmes d'hydraulique 

et de drainage), 
- aides aux bâtiments et à l'équipement des exploitations. 
c) améliorer la qualité, régulariser les apports sur le mar

ché et la transparence des transactions : 
- développement des installations de séchage des céréales, 
- développement des installations de stockage (céréales et 

lin), 
- modernisation des teillages de lin, 
- action visant à fluidifier le marché du lin. 
d) développer des productions nouvelles : 
- aides au développement de la production porcine et de l'en

semble de la filière porc, 
- aides à la recherche et à la transformation non alimentai

re des productions agricoles. 

4.1.3. Objectifs pour les exploitations en voie de diversification : 

a) favoriser la diversification des systèmes de production : 
- promotion de systèmes de production basés sur la valorisa

tion de 1'herbe, 
- collecte et analyse de données technico-économiques sur 

les différents systèmes. 

b) favoriser la diversification des productions : 
- aides à l'expérimentation et à l'implantation de produc

tions nouvelles, 
- aides à la restructuration du verger cidricole. 

c) favoriser la diversification des activités : 
- action de promotion des produits régionaux (cidre, lin) 
- aide à l'organisation de la distribution. 

4.1.4. Objectifs pour la filière bois 

En outre, en ce qui concerne la filière bois, les objectifs 
peuvent s'articuler autour de trois grands axes : 

- améliorer la ressource en qualité, 
- accroître la ressource en quantité, 
- moderniser l'appareil de transformation. 

4.1.5. Objectifs pour les IAA 

a) Améliorer les infrastructures générales de la région 
(port et transports). 

b) Améliorer la connaissance des marchés pour les entrepri
ses, notamment les PME, en mettant à leur disposition un outil de connais
sance de l'environnement économique. 
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c) Encourager les activités à forte valeur ajoutée en favori
sant la constitution de pôles de développement des IAA de 2e et 3e trans
formation. Des programmes spécifiques de filières régionales doivent être 
élaborés concernant notamment la filière lin, la transformation des pro
duits de mer, le développement de la production cidricole. 

d) Promouvoir l'innovation : 
- organiser la participation des organismes de recherche et 

des entreprises aux programmes de recherche nationaux (Aliment 2000), 
- favoriser la création d'un pôle de recherche-développe

ment en 3e transformation, 
- faciliter l'accès des entreprises à la recherche. 

e) Favoriser le financement adapté des PME. 

f) Améliorer la qualification du personnel. 

4.1.6. Objectifs pour la pêche 

Il s'agit : 

a) De poursuivre la modernisation de la flotte. 
b) De développer des créneaux rentables dans le cadre de l'é

volution de la ressource et des marchés (pêche fraîche, pêche hauturière 
industrialisée). 

c) De concrétiser les possibilités d'élevages. 

4.2. L'Industrie : moderniser et développer 

Le problème de fond de l'industrie haute-normande est celui 
de la restructuration, de la modernisation de l'appareil existant, du dé
veloppement de nouvelles entreprises, notamment PMI. 

Devant ce constat, trois ordres d'objectifs peuvent être 
poursuivis. Ils relèvent d'angles d'attaque différents et plus précisé
ment de différentes distances prises par rapport aux secteurs à suivre 
dans leur redéploiement. 

Une première catégorie d'objectifs suppose un contact étroit 
avec les entreprises. L'Etat et les collectivités locales encouragent ici 
l'interface recherche-industrie et tous les efforts en faveur de la créa
tion d'entreprise, de la création d'emplois, du conseil à l'entreprise 
(industrie, bâtiment, travaux publics, agriculture, formation). Tout ce
la doit aller de pair avec un assainissement de la situation financière 
des entreprises, ainsi qu'une pression à l'accroissement des fonds pro
pres. 

Plus en retrait par rapport à toutes ces actions, une 
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deuxième série d'objectifs recouvre l'amélioration de l'environnement des 
entreprises. Que ce soit par les structures déconcentrées des agences 
techniques (ADEPA, ANVAR, AFME, par exemple) ou par l'aménagement de si
tes d'accueil : des projets de pépinières d'entreprises doivent être en
couragés. On sait, par exemple, que c'est dans ou à la périphérie de si
tes urbains que s'implantent des entreprises de haute technologie. Dans 
ce cas, c'est l'environnement urbain qui doit être amélioré. L'accueil en 
Haute-Normandie de sociétés étrangères doit aussi se poursuivre. 

Enfin, troisième catégorie d'objectifs, tous les moyens doi
vent être mis en oeuvre pour pallier l'absence fréquente de centres de dé
cision des entreprises en Haute-Normandie. Cela peut conduire à une mau
vaise perception des capacités offertes par la région. A l'heure actuel
le, par exemple, seulement 47 % de la sous-traitance confiée par la ré
gion l'est à des entreprises hautes-normandes. 

Un effort de meilleure intégration des grandes entreprises 
nationales dans le tissu régional doit être engagé. Cela peut se faire no
tamment par une meilleure information sur les marchés. L'enjeu est de 
taille et conditionne la réussite de l'harmonieuse restructuration du tis
su industriel de la région. 

Il ne faut pas oublier enfin l'importance, pour la dynami
que industrielle, de la compétitivité du complexe industrialo-portuaire 
haut-normand, notamment face aux zones portuaires du nord de l'Europe. 

4.3. Les infrastructures - Instruments de compétitivité 

4.3.1. Développer le trafic portuaire et les échanges internationaux 

L'analyse économique (chapitre I. 3.2.6) a identifié l'en
jeu et la question qui vont dominer les prochaines années pour le com
plexe portuaire de basse Seine : 

- l'enjeu : être à égalité de coût et de service avec les 
ports de la mer du Nord, pour être un des ports maritimes de l'Europe, 

- la question : complexe portuaire normand ou englobant la 
région parisienne. 

L'objectif centré autour des activités d'échanges, portuai
res ou non, peut être résumé en disant que la Haute-Normandie a vocation 
d'être un noeud d'échanges commerciaux. 

Cela se fera tant par l'ouverture au trafic nord-sud en ac
compagnement de la réalisation du lien fixe trans-Manche que par l'amélio
ration de l'ouverture est-ouest (l'enjeu est de taille : poursuite du dé-
senclavement des ports du Havre et de Dieppe, par exemple). 

D'une manière générale, la compétitivité des entreprises ou 
des ports dépend de manière étroite de la qualité des infrastructures de 
communication et d'échanges commerciaux. 
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4.3.2. Mettre les réseaux de communication au niveau des fonctions d'é
change 

La mise à niveau du réseau routier, pour le désenclavement 
portuaire et pour les liaisons lourdes, notamment dans les contextes ci
tés ci-dessus (trafic vers le Nord, lien fixe trans-Manche, désenclave
ment du Havre et de Dieppe, liaison vers l'Ouest et le Centre-Ouest,) est 
tout à fait importante. 

D'autre part, il faut créer des dessertes aériennes à par
tir des aéroports urbains à vocation régionale vers les villes françai
ses et européennes. 

Enfin, le développement du réseau moderne de télécommunica
tion devra être à la mesure des besoins. 

4.4. Le tertiaire : de grosses lacunes à combler 

Accélérer le développement et la restructuration du secteur 
tertiaire est un véritable impératif en Haute-Normandie, il exige : 

- le renforcement de la présence des centres de décision 
(sièges sociaux, importance de la délégation de pouvoir des directions lo
cales d'établissements, notamment financiers et bancaires), 

- le développement des activités de services aux entrepri
ses, 

- le développement des activités de recherche et de forma
tion, 

- le développement des services indispensables aux activi
tés de tourisme et de loisirs. 

4.5. Energie : poursuivre la politique de maîtrise 

Si l'économie de la Haute-Normandie est directement liée à 
la production d'énergie, la consommation d'énergie de la région n'en est 
pas moins un élément important du niveau de développement régional. 

En effet, avec une consommation de 8,5 millions de tonnes 
équivalent-pétrole, la région est une des plus fortes consommatrices d'é
nergie rapportée à sa population : 

- dans le secteur industriel tout d'abord, où la consomma
tion d'énergie par salarié est de l'ordre de 15 tep, ce phénomène étant 
surtout accentué pour la consommation des combustibles, 

- dans le secteur habitat -tertiaire ensuite, où cette con
sommation, proche des 4 tep par ménage, est la plus élevée de toutes les 
régions françaises. 

Globalement, les objectifs de cette politique pour la ré
gion Haute-Normandie sont de 240 000 tonnes équivalent pétrole économi-
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sés ou substituées par an pour un montant annuel d'investissements de 
l'ordre de 1,3 milliard de francs. 

Cela en conjoncture de bas prix relatif de l'énergie, est un 
objectif plus difficile à atteindre. Pourtant la maîtrise de l'énergie 
doit rester un but constant indépendant de la conjoncture. La coopéra
tion étroite entre 1'AFME et la région dans le fonctionnement du fonds ré
gional de la maîtrise de l'énergie en est une preuve. 

5. AGIR POUR LE DEVELOPPEMENT DES ZONES RURALES 

En terme d'aménagement spatial, la région a depuis 1978 moti
vé une politique de développement des zones rurales, par l'action des 
"contrats de pays" qui permettent de promouvoir des actions économiques, 
d'aménagement, d'amélioration de Venvironnnement. 

Dix contrats de pays ont été réalisés ou sont en cours d'exé
cution : 

Eure : Risle-Seine, Vexin normand, Avre Risle Iton 
Seine Maritime : Caux-Maritime, Bray nord, Bray sud, entre 

Seine et Bray, Haute vallée de la Bresle, petit Caux et pointe de Caux. 
Ces deux derniers étant inscrits dans le contrat de plan Etat-région. 

Cette politique sera poursuivie. 

6. VALORISER LE TOURISME LITTORAL ET RURAL 

En matière de tourisme, facteur de développement et d'anima
tion des zones les moins industrialisées, les objectifs sont : 

- améliorer les stations littorales anciennes (Dieppe, Etre-
tat) pour aider au développement du littoral haut-normand (hébergement, 
mise en valeur du site, accueil, animation), 

- mieux développer la politique du tourisme grâce à la meil
leure connaissance de l'environnement touristique et de ses acteurs 
(clientèle, besoins, souhaits, impact économique), 

- développer l'hébergement rural qui est la forme d'héberge
ment la plus adaptée à la mentalité anglaise, les anglais constituant le 
flux étranger le plus important, 

- constituer des zones touristiques cohérentes en arrière 
pays des stations littorales moyennes, 

- préparer des retombées du lien fixe transmanche et du ré
seau routier nord - nord-est, 

- amélioration qualitative de l'hôtellerie de plein air (im
plantation d'un habitat léger de loisirs, création, animation). 
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7. GERER L'ENVIRONNEMENT 

La structure géologique et géophysique, la structure du ré
seau hydrographique, l'industrialisation et l'urbanisation confèrent à la 
gestion de l'environnement une importance particulière. 

7.1. Aménagements fluviaux 

La navigation fluviale anime un trafic très important, mais 
en déclin. Il est extrêmement important pour la région que soient réali
sés les aménagements fluviaux prévus au rapport de la commission Grégoi
re et au schéma directeur des voies navigables, notamment la liaison Com-
piègne - Soissons, l'axe Seine-est et la mise à grand gabarit de la sec
tion Nogent-sur-Seine - Bray. 

7.2. Aménagement de bassin 

Les estuaires côtiers de Seine Maritime ont disparu, le plus 
souvent à l'occasion de travaux routiers. La basse vallée d' Yères présen
te une opportunité unique de remise en estuaire permettant de recréer le 
potentiel écologique du milieu en assurant des possibilités de piscicultu
re et de tourisme. 

7.3. Hydraulique agricole 

En Haute-Normandie, la maîtrise de l'eau est une nécessité 
dans plusieurs petites régions agricoles où les sols sur argile présen
tent des phénomènes de battance, d'érosion et d'hydromorphie. 

Ces régions correspondent à des zones herbagères, certaines 
bocagères, orientées vers les productions bovines ou la polyculture-éleva
ge. Les structures y sont inférieures ou égale à la moyenne régionale (25 
à 35 ha de SAU). 

L'objectif actuel est de drainer annuellement 1 000 à 1 500 
hectares nouveaux. 

7.4. Elimination - revalorisation des déchets 

Depuis 1981, la région a mis en oeuvre un programme de valo
risation des déchets qui a permis de financer la réalisation d'un cer
tain nombre d'opérations pilotes, de l'inventaire des déchets valorisa-
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bles en agriculture à la création d'une bourse des déchets, en passant 
par des expériences de récupération d'huiles de vidange, de sang dans les 
abattoirs, de boues dans les papeteries, etc. 

Ces opérations ont toujours été menées en concertation étroi
te avec l'Agence nationale pour la récupération et l'élimination des dé
chets (ANRED). 

Un groupe de travail (réunissant, sous la présidence du pré
fet de région, des administrations, des industriels, des élus) est char
gé de déceler les carences en matière d'élimination des déchets indus
triels et d'y apporter les solutions appropriées. Cela a permis, entre au
tres réalisations, la création d'une bourse de déchets et une expérience 
de collecte sélective des huiles usagées. 

Il faut noter le caractère original et opérationnel des mon
tages juridiques et financiers mis en oeuvre en Haute-Normandie pour assu
rer la gestion des installations de traitement. Les deux sociétés d'écono
mie mixte, bases du système haut-normand, furent en effet citées comme 
exemple pour les autres centres français et confèrent de ce fait à la Ré
gion un rôle pilote pour une politique d'élimination des déchets indus
triels compatible avec la protection de l'environnement et la sécurité 
des personnes. 

Par ailleurs, la Haute-Normandie présente le triste privilè
ge de posséder sur son littoral des décharges sauvages plus ou moins "gé
rées" par les communes. 

La résorption des décharges (30 à 50) en front de mer est 
d'intérêt régional, voir international car les détritus provenant de nos 
décharges se retrouvent sur les plages hollando-belges. 

7.5. Lutte contre la pollution 

Important pôle industriel, la basse vallée de la Seine con
naît de sérieux problèmes de dégradation de l'environnement. Depuis plu
sieurs années (en particulier depuis la loi sur les installations clas
sées, 1976) l'effort est continu pour limiter et diminuer les pollutions 
tant chroniques qu'accidentelles. Des résultats encourageants sont obte
nus pour l'air ou pour l'eau. L'action doit être continuée : 

- pour le réseau de surveillance de l'air, 
- pour la protection des eaux souterraines où les pollu

tions accidentelles ou chroniques (par les nitrates par exemple) doivent 
être combattues, en particulier pour assurer la ressource en eau potable 
de la région. 
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7.6. Gestion des ressources naturelles 

Ressources naturelles au sens traditionnel du terme, les gi
sements de granulats, de marne (beaucoup plus rarement de tourbe) consti
tuent une richesse de la région. Leur exploitation doit être cohérente et 
surtout menée de telle sorte que l'environnement s'en trouve détérioré au 
minimum. 

Pour ce faire, à côté d'une pratique sévère et réaliste en 
matière d'autorisation administrative d'exploitation, une réflexion à 
plus long terme s'engage sur des schémas départementaux des carrières, ou
tils indispensables pour assurer l'équilibre besoinressource d'une part, 
opportunitéscontraintes d'autre part. 

Toutes les études pour une gestion plus économe de la res
source doivent être encouragées. La recherche de matériaux de substitu
tion (granulats marins, limons) en fait partie. 

7.7. Assainissement du littoral 

Un certain nombre de communes rencontrent des difficultés 
pour résorber la pollution inhérente à des installations déficientes ou 
inexistantes. 

Une action visant à améliorer les stations d'épuration et 

les réseaux d'assainissement est nécessaire. 

7.8. Observatoire de l'environnement 

En HauteNormandie, l'idée de créer un observatoire régio
nal des milieux a été plusieurs fois avancée au cours des états régio
naux de l'environnement, mais aussi par la mission Chabaud. 

Quatres points seraient plus particulièrement intéressants à 

développer. Il s'agit : 

 de l'inventaire permanent des zones naturelles d'intérêt 

écologique, faunistique et floristique avec sa mise à jour et des proposi

tions de gestion par zones, 

 du développement des banques de données de l'aménagement 

et du développement, 

 de la tenue d'un tableau de bord régional de l'environne

ment, 

 du suivi de l'évolution des milieux à partir de la télédé

tection. 
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8. AMELIORER LA QUALITE DE VIE 

8.1. Culture et loisirs 

Depuis la loi de décentralisation, la région doit faire fa
ce à de nouvelles responsabilités. Son champ d'intervention s'est élargi 
notamment dans le cadre de la préparation d'un plan de développement ré
gional dont il a été rappelé dans les textes qu'il devait intégrer large
ment, aux côtés de l'économique et du social, la dimension culturelle. 

Pour mieux prendre en compte cette composante régionale, la 
loi a institué une dotation culturelle à l'échelon national dont 30 % 
constituent un fonds spécial de développement culturel réparti entre les 
régions qui en disposent librement. 

Etat et région sont devenus partenaires de projets d'inté
rêt régional qui ont fait l'objet de conventions pluriannuelles de déve
loppement. 

L'intervention de la région s'articule autour de deux thè
mes principaux, la protection du patrimoine et la création culturelle. 
8.1.1. La diversité et la richesse du patrimoine architectural 

Elle impose un effort constant de restauration de la part de 
l'Etat et des collectivités locales. Dès 1974, la région de Haute-Norman
die a consacré d'importants crédits à la remise en état des monuments his
toriques (châteaux de Gaillon, Martainville, cathédrale de Rouen, ab
bayes normandes, églises...). 

Dans le cadre de la protection du patrimoine muséographique, 
l'Etat et la région, en créant le fonds régional d'acquisition pour les 
musées, ont encouragé l'achat d'oeuvres majeures et d'ordinaire inaccessi
bles pour les budgets des musées de province classés et contrôlés. Ils 
ont favorisé la restauration et l'extention des musées de la région (E-
vreux, Dieppe, musée des Beaux-Arts de Rouen...). 

La Haute-Normandie possède enfin un très riche patrimoine in
dustriel hérité du XIXe siècle et de la naissance de la société technolo
gique. Se trouvent réunis dans la région des fonds d'archives qu'il con
vient de répertorier et de préserver. La possibilité d'implanter dans la 
région l'un des cinq dépôts régionaux d'archives économiques prévus au 
plan national constituerait le prolongement logique des travaux effec
tués jusqu'alors et permettrait le développement de la culture scientifi
que et technique. 

8.1.2. Dans la domaine de la création industrielle 

La région a contribué à la mise en place d'instruments de 
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promotion en faveur des arts plastiques, du théâtre, de la musique et de 
la danse, de l'audiovisuel et de l'information culturelle. 

8.2. Parc naturel régional de Brotonne 

Créé en 1974, le parc naturel régional de Brotonne bénéfi
cie d'une situation géographique intéressante permettant de maintenir une 
coupure verte entre les deux ensembles industriels et urbains de Rouen et 
du Havre. 

Il est caractérisé par l'importance des forêts (Brotonne-
Trait-Maulévrier) la richesse du patrimoine local (les abbayes de Jumiè-
ges et de Saint-Wandrille, le château d'Etelan, la grange dimière) et le 
maintien d'activités agricoles et artisanales. 

Le PNRB s'est attaché à préserver les sites et les paysages 
de grande qualité (vallée de la Seine - marais Vernier - Jumièges -forêt 
de Brotonne - Villequier), à valoriser les potentialités locales et sensi
biliser les habitants du parc et les visiteurs à la richesse du patrimoi
ne naturel et culturel normand. 

Les objectifs du parc gravitent autour de 3 grands thèmes : 
- recherche de l'équilibre entre protection et valorisation 

des sites, d'une part, et développement économique, d'autre part, par la 
diversification des productions agricoles, la mise en valeur des zones di
tes marginales, le soutien au commerce et à l'artisanat rural, la protec
tion de paysage ruraux et des bourgs..., 

- promotion d'actions exemplaires à caractère régional ayant 
trait à la conservation et valorisation du patrimoine culturel, à l'ac
cueil, l'information et la formation du public, 

- test sur le territoire des actions d'aménagement et de dé
veloppement rural, relatives au tourisme, à l'habitat, à l'animation rura
le. 

8.3. Action sanitaire et sociale 

Ce secteur ne fait pas partie des actions inscrites dans le 
contrat de plan Etat-région. 

Les objectifs viseront surtout les cibles suivantes : 
- les jeunes : les actions dans ce domaine concernent essen

tiellement des stages d'insertion sociale et professionnelle, 
- les personnes âgées : la population de personnes âgées est 

plus faible en Haute-Normandie que sur l'ensemble de la France; une poli
tique de maintien à domicile est mise en place depuis le Vie Plan qui ne 
répond pas encore à l'ensemble des besoins; d'autre part, en matière d'ac
cueil des personnes âgées en établissement, il reste encore plus de 15 % 
des lits en salles communes, 
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- les handicapés : 1,15 % des enfants et adolescents haut-
normands sont handicapés et hébergés en établissement, ce qui est assez 
comparable à la moyenne nationale; par contre, l'équipement en lits et 
places pour adultes y est plus faible. 
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III - ACTIONS DE DEVELOPPEMENT 

Les actions projetées découlent bien entendu des objectifs 
définis en deuxième partie. Toutefois, le degré de précision avec lequel 
elles sont décrites varie, selon qu'un accord existe entre les partenai
res régionaux (contrat de plan ou non) et selon les délais dans lesquels 
leur mise en oeuvre est envisagée. 

Dans chacun des chapitres on trouvera une classification cor
respondant aux quatre types d'aides qui ont été suggérés : 

- les aides à l'investissement matériel, 
- les aides à la promotion de l'emploi, 
- les aides à l'investissement immatériel des entreprises 

(conseil, exportation), 
- les aides au financement des mesures d'accompagnement au 

développement (formation, information, recherche...). 

1. PROMOTION DE L'EMPLOI 

1.1. Développement d'une banque de données consacrée à l'aide à la prise 
de décisions dans les domaines: 

- du développement économique, 
- de 1'emploi, 
- de la formation, 
- de l'insertion. 

Caractéristiques particulières : 
- disponibilité des données par bassin d'emploi (découpage 

infraregional), 
- différenciation des publics : hommes, femmes ; moins de 25 

ans ou plus de 25 ans; 
- prise en compte des familles professionnelles, 
- prise en compte des flux : entrées et sorties du chômage, 

sorties des formations, embauches et débauches de salariés par les entre
prises, 

- actualisation trimestrielle des données traitées par pé
riode annuelle. 

Financement : 
- une partie par l'Etat, 
- une partie en cofinancement Etat-région. 
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1.2. Développement des structures locales de promotion du développement 

local 

Tirant enseignement de plusieurs conventions expérimentales 
cofinancées par l'Etat, projet de création d'un fonds cofinancé par la ré
gion et l'Etat destiné à soutenir l'action locale de promotion des initia
tives et de développement de l'emploi (actions des agences locales de dé
veloppement). 

1.3. Elaboration de chartes d'action locale pour la formation, l'inser
tion et le développement économique (ALFIDE) 

Ce sont des guides locaux établis en commun. Cette action, 
de type pédagogique et promotionnel, nécessite des budgets légers à finan
cer conjointement par les acteurs concernés. 

Le but final est l'existence de chartes ALFIDE pour tous les 
bassins ou groupes de bassins d'emploi de HauteNormandie. L'expérimenta
tion est en cours dans le bassin de Vernon (Eure). 

2. FORMATION DE BASE 

2.1. Enseignement supérieur 

Université du Havre : développer cette université ouverte de
puis la rentrée 1986, et notamment ses vocations de commerce Internatio
nal et de maintenance industrielle. Les trois unités de formation (1 100 
étudiants) sont : 

 UFR sciences et techniques, 

 UFR affaires internationales, 
 IUT. 

Département d'IUT à Evreux : un département de biologie ap
pliquée de VIUT de Rouen a été ouvert à Evreux en 1985. A la rentrée 
1986, trois groupes de Ire année et un groupe de 2e année fonctionnent. 
Il faut prévoir pour 1987 l'ouverture d'un 4e groupe de Ire année et l'ac
cueil des étudiants en 2e année et pour 1988 l'ouverture d'un groupe de 
5e année et l'accueil des 2e années. 

En outre, deux autres départements devraient être créés afin 
d'atteindre l'objectif de constituer un IUT à part entière à Evreux. 

Filières nouvelles d'enseignement supérieur : la région 
s'est engagée à soutenir, par une aide à l'équipement, la création de fi
lières nouvelles d'enseignement supérieur universitaire à caractère pro
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fessionnel. A ce titre, elle a financé l'IUT de Rouen pour l'équipement 
des départements de génie électrique et de biologie appliquée lorsqu'ils 
ont été créés, la filière maintenance industrielle de l'université du Ha
vre ainsi que l'équipement correspondant aux nouvelles filières de forma
tion continue des universités de Rouen et du Havre. 

Actions à prévoir : la création d'un département de génie mé
canique dont la localisation reste à définir, la mise en place d'une for
mation de haut niveau dans le domaine de l'intelligence artificielle et 
d'un maîtrise sciences et techniques parfums et arômes. 

Institut national des sciences appliquées : l'INSA a été 
créé à Rouen en juillet 1985. Des travaux d'extension sont nécessaires 
pour assurer le développement de cet établissement. D'un coût de 40 mil
lions de francs correspondant à l'extension de 5 000 m2 de locaux, cette 
opération pourrait être financée paritairement par l'Etat et la région 
sur les trois années à venir. 

L'objectif à atteindre, la sortie de 150 Ingénieurs par an, 
suppose de créer deux départements supplémentaires à l'INSA. Après les dé
partements de chimie fine -- ingénierie et thermo-énergétique --, il est 
prévu l'ouverture des départements mathématiques - informatique et maté
riaux. 

2.2. Enseignement agricole 

Sont inscrites au contrat de plan les actions suivantes : 
- l'aménagement des locaux du LEPA d'Evreux, 
- l'ouverture d'une filière de BTSA à Evreux dans l'option 

techniques agricoles et gestion de l'entreprise, 
- la mise en place de BPA supplémentaires en remplacement 

des stages actuels de 240 heures, 
- la construction du LEPA du pays de Bray à Brémontier-Mer-

val. 
Afin d'améliorer l'adéquation de l'offre et des besoins de 

formation professionnelle, l'ouverture de nouvelles formations de niveau 
IV et III est demandée pour les prochaines rentrées scolaires. Il s'git 
de cycles préparant au : 

- brevet de technicien agricole : 3 cycles, 
- brevet de technicien supérieur agricole : 3 cycles. 
L'école du bois d'Envermeu, gérée par l'Association pour la 

promotion des ruraux d'Envermeu (APPRE), dispense des formations dans les 
domaines du sciage du bois et de l'affûtage des outils métalliques. 

Ces formations ont un recrutement local et national et débou
chent sur des emplois dans Tensemble de la France. 

Il est souhaitable que la formation "conduite de machines in-
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formatisées de scierie" de l'APPRE précédemment financée dans le cadre du 
programme en faveur des jeunes de 16 à 25 ans, puisse être reconduite grâ
ce à un nouveau financement. 

En outre, le développement des formations du travail du bois 
doit être poursuivi. 

2.3. Enseignement technique : 

Il s'agit de mener à bien les opérations suivantes, prévues 
au contrat de plan : 

- construction du LEP de Montgaillard au Havre dont l'ouver
ture a été faite en septembre 1985, 

- reconstruction en un seul établissement des LEP Fayol et 
Reine-Mathilde à Grand-Couronne; l'ouverture est prévue pour 1987, 

- aménagement du LEP de Bernay, 
- création de 850 places d'enseignement technique* dans le dé

partement de 1'Eure. 
Pour les autres actions à mener, les documents de planifica

tion en matière de formation devront établir les priorités. 
La région élabore le schéma prévisionnel des formations, do

cument qui définira les besoins, quantitatifs et qualificatifs, de forma
tion qui peuvent être offertes par les établissements scolaires du se
cond degré de Haute-Normandie. C'est donc à partir de ce document que les 
actions précises seront projetées, notamment à travers les programmes pré
visionnels d'investissement, arrêtés par la région pour les lycées et par 
les conseils généraux pour les collèges. 

3. ADAPTATION DES FILIERES DE FORMATION 

3.1. Actions de formation pour les publics de bas niveaux de qualifica
tion : 

Pour les salariés d'entreprise, dans le cadre de la procédu
re d'engagements de développement de la formation professionnelle : 

- TOSHIBA (Arques-la-Bataille), 
- GIEP (Penly). 

Pour les demandeurs d'emploi de 16 à 25 ans, dont le niveau 
(V et V bis) ne leur permet pas d'accéder à un contrat de formation en al
ternance : 8 mois de formation en centre et 3 mois de formation en entre
prise. 
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Pour les demandeurs d'emploi jeunes ou adultes, proches de 
l'illettrisme, mise en oeuvre d'un réseau d'ateliers de formation de ba
se, expérimenté en 1985-1986 sur 10 sites. 

3.2. Implantation d'un centre de formation professionnelle continue à 
Sa int-Valéry-en-Caux 

Cette unité de 600 m2 se caractérise par : 
- une fédération des moyens de formation publics, consulai

res et privés de la zone, 
- la mise en oeuvre d'actions dans les domaines nouveaux, 

complémentaires de l'existant actuel. 

Le coût des travaux est estimé à 5 millions de francs. 

3.3. Implantation d'une filière de formation "ingénieur" par la voie de 
la formation continue, par le centre d'études supérieures industrielles 
(CESI) de Haute-Normandie, à Mont-Saint-Aignan 

(Ingénieurs généralistes : 24 stagiaires formés en 3 666 h) 
Coût de la formation : 5,5 millions de francs en année plei

ne (fonctionnement et rémunération). 

4. RECHERCHE-RESEAU DE TRANSFERT 

4.1. Mener à bien les actions inscrites au contrat de plan 

Soutien à la mise en place et au développement d'équipes de 
recherche dans les domaines : 

- agro-industrie, 
- informatique, électronique, automatique, 
- matériaux nouveaux, 
- thermique et énergie, 
- RMN, 
- toxicologie, 
- emploi et formation. 
Mise en place d'un réseau de transfert technologique de 

trois conseillers. 
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4.2. Impulser les actions suivantes, non Inscrites au contrat de plan 

Développement de nouveaux pôles de recherche : 
- transport (notamment au Havre), 
- chimie fine, 
- gestion des procédés discontinus, 
- informatique de l'organisation. 
Promotion des bourses de recherche. 

Poursuite de l'amélioration de l'interface Recherche-Indus
trie. 

5. TECHNOPOLE 

Actions non encore définies, à envisager dans le cadre 4.2. 
ci-dessus. 

6. POLITIQUE EN FAVEUR DES ENTREPRISES 

Aide au renforcement en matière grise des PME (aide au con
seil, aide au recrutement des cadres). 

Promotion de l'innovation, de l'automatisation, de la moder
nisation notamment par l'action des agences techniques déconcentrées. 

Création de structures d'accueil pour les entreprises : pro
motion d'une technopôle à Mont-Saint-Aignan, développement d'une pépiniè
re d'entreprises. 

Meilleure information des entreprises régionales sur leurs 
marchés extérieurs et intérieurs. Meilleure information des grandes entre
prises sur les ressources de la sous-traitance régionale. 

Promotion des services de haute qualité au secteur indus
triel . 
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7. SECTEURS DE POLITIQUE ECONOMIQUE 

7.1. Agriculture 

7.1.1. Rappel des actions inscrites au contrat de plan : 

Trois opérations réalisées dès 1984 : 
- diffusion de la télématique en milieu agricole, 
- hydraulique agricole, 
- améliorer la rentabilité et la qualité des productions de 

lait et de viande. 

Une action mise en place en 1986 : politique d'aide à l'ins
tallation des jeunes agriculteurs. 

Le contrat de plan Etat-région prévoit que l'Etat prenne en 
charge des opérations d'emploi-formation en préinstallation des jeunes 
agriculteurs. 

Les zones concernées sont : 
- en Seine-Maritime : le pays de Bray et la vallée de Seine, 
- dans l'Eure : le pays d'Ouche, le pays d'Auge, le Lieuvin, 

le Perche, le pays de Lyons et le marais Vernier. 
L'ensemble de ces actions doit être poursuivi et analysé de 

façon différente selon que les exploitations sont en voie de spécialisa
tion (production importante) ou en voie de diversification (en général pe
tites unités). 

7.1.2. Pour les exploitations en voie de spécialisation 

Actions visant à réduire les coûts de production : 
- "tudes et audits des systèmes et des opérateurs ayant une 

activité d'approvisionnement, 
- aides à la rationalisation des circuits d'approvisionne

ment, 
- action d'incitation au développement de la gestion : déve

loppement de la gestion individuelle, constitution de réseaux de référen
ce locaux, élaboration de tableaux de bord, rationalisation des outils de 
gestion (informatique...). 

Actions visant à améliorer la productivité et les condi
tions de travail : 

- actions de restructuration foncière (remembrement) : ren
forcement des programmes d'aide, 

- actions d'amélioration des sols : renforcement des program
mes d'hydraulique et de drainage, 

- actions de rationalisation des bâtiments et des équipe
ments d'exploitation : constitution d'un système références, aide aux étu-
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des d'optimisation des investissements (création et aménagement), 
- actions d'amélioration des conditions de travail : aides à 

la recherche et aux études d'ergonomie et de réduction de la pénibilité 
du travail, contribution aux investissements s'y rapportant, 

- actions visant à développer l'automatisation : aides à la 
recherche et aux études sur l'automatisation des tâches, aide aux inves
tissements d'automatisation. 

Actions visant à améliorer la qualité, à régulariser les ap
ports sur le marché et à la transparence des transactions : 

- aide au développement des installations de stockage et de 
séchage des céréales, 

- aide au développement des installations de stockage collec
tif de lin, 

- actions visant à fluidifier le marché du lin en matière 
de : méthodologie analytique, caractérisation de la qualité, mise en pla
ce de spécification "produits", 

- études et actions en matière d'identification des caracté
ristiques produits, de détermination de la qualité et d'adaptation de la 
qualité des productions. 

Actions visant à développer des productions nouvelles : 
- actions incitatives et aides au développement des produc

tions porcines et avicoles industrielles et de l'ensemble des filières 
correspondantes, 

- actions de développement des débouchés non alimentaires 
des productions agricoles : aide à la recherche et aux études en matière 
de séparation et de valorisation des constituants, aide à la recherche et 
aux études des utilisations nouvelles des produits agricoles et de leurs 
constituants, aide aux investissements s'y rapportant. 

7.1.3. Pour les exploitations en voie de diversification 

Actions visant à favoriser la diversification des systèmes 
de production : 

- promotion de systèmes de productions basés sur la valorisa
tion de 1'herbe, 

- collecte et analyse de données technico-économiques sur 
les différents systèmes. 

Actions visant à favoriser la diversification des produc
tions : 

- aides à l'expérimentation et à l'implantation de produc
tions nouvelles, 

- aide au développement de productions actuellement secondai
res (production ovine, légumes), 

- aide à la restructuration du verger cidricole. 

Actions visant à favoriser la diversification des activités : 
- action de promotion des produits régionaux (cidre, lin, 

fromage de Neufchâtel 
- actions permettant la recherche de nouveaux segments de 
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marché : études "marketing", aide à l'innovation, aide à la mise en mar
ché - test, aide à la constitution d'un panel régional, 

- aides à l'organisation de la distribution (étude et aide à 
la constitution des logistiques), 

- aides au développement des activités liées au tourisme ru
ral. 

7.1.4. Actions qui doivent être mise en place pour la forêt 

Développer la ressource ligneuse. 

Etablir un inventaire de cette ressource. 

Etudier les flux de bois (import-export). 
Moderniser les entreprises d'exploitation forestières et les 

scieries. 

Organiser la commercialisation des bois zones. 

Adapter les industries de seconde transformation (travail mé
canique du bois, ameublement). 

Stimuler la construction en bois. 

7.2. Pêche 

7.2.1. Actions inscrites au contrat de plan 

Création d'une halle à marée à Fécamp en 1987 (inscrit au 
contrat de plan pour 3 millions de francs, 15 % Etat, 15 % région). 

Pêche hautière, intervention de l'Etat (25 millions de 
francs) et de la région (5 millions de francs) sur les opérations suivan
tes : 

- navires congélateur : Etat 20 % - région 5 %, 
- autres navires industriels et semi-industriels : Etat 20 % 

- région 5 %, 
- navires artisanaux : Etat 10 à 20 % - région 5 %. 

7.2.2. Ces actions doivent être poursuivies 

Par des travaux d'amélioration et d'équipement de la criée 
de Dieppe. 

Par l'aménagement du port de pêche du Tréport. 

Par l'installation de cultures marines, notamment en salmoni-
culture intensive. 
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7.3. Industries agricoles et alimentaires 

Les actions en faveur du secteur agro-alimentaire peuvent 
s'articuler autour de quatre thèmes : 

- les investissements de modernisation et de création d'acti
vités, notamment en 3e transformation, 

- l'amélioration de la qualité, 
- la promotion des produits, 
- la connaissance de l'environnement économique. 

Rappel des actions inscrites au contrat de plan : 
- recherche et innovation en agro-industrie, 
- observatoire des industries agro-alimentaires et fonds ré

gional de développement et de promotion de l'industrie agricole et alimen
taire. 

Ces actions doivent être poursuivies sur les différents sec
teurs : filière viande, industries laitières, transformation des fruits 
et légumes, transformation des produits de la mer, transformation des cé
réales, cidrerie, alimentation animale, biotechnologies, stockage et con
ditionnement des céréales et des oléoprotéagineux, transformation du lin, 
transformation du chanvre. 

7.4. Activités industrielles 

7.4.1. Rappel : amélioration de l'environnement et des entreprises 
(voir chapitre 6 ci-dessus) 

Aide au renforcement en matière grise des PME (aide au con
seil, aide au recrutement de cadres). 

Promotion de l'innovation, de l'automatisation, de la moder
nisation notamment par l'action des agences techniques déconcentrées. 

Création de structures d'accueil pour les entreprises : pro
motion d'un technopôle à Mont-Saint-Aignant, développement d'une pépiniè
re d'entreprises. 

Meilleure information des entreprises régionales sur leurs 
marchés extérieurs et intérieurs. Meilleure information des grandes entre
prises sur les ressources de la sous-traitance régionale. 

Promotion des services de haute qualité au secteur indus
triel. 

7.4.2. Ports, transports 

Poursuivre l'investissement en infrastructure des ports de 
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la région, notamment : 
- avant-port de Dieppe, 
- port rapide au Havre, 
- port de pêche à Fécamp. 

Mettre en place l'Investissement routier, notamment celui ac
compagnant la construction du lien fixe trans-Manche. 

Promouvoir le transport de marchandises : 
- par la route (cf. supra), 
- par le fer, notamment par la mise au gabarit B+ de la li

gne Le Havre-Paris, 
- par l'implantation d'un centre de traitement de marchandi

ses à Rouen. 
Améliorer la desserte aérienne régionale reposant sur le sys

tème bipolaire Rouen-Boos et Le Havre-Octeville. 

Favoriser la bonne intégration de ces aménagements nouveaux 
dans l'environnement régional. 

8. AMENAGEMENT SPATIAL 

Poursuite des contrats de pays. 

9. TOURISME 

9.1. Actions réalisées dans le cadre du contrat de plan : 

Contrat de stations littorales (Dieppe-Etretat) : modernisa
tion et restructuration des stations touristiques littorales. 

Contrat de zones d'aménagement touristique rural (4 dans 
l'Eure), développement de l'accueil et des loisirs au sein d'une entité 
touristique, "le pays". 

Aide à la modernisation de la petite hôtellerie rurale. 

Télématique informatique touristique. 

9.2. Actions à mener hors contrat de plan 
Faire une étude approfondie permettant une meilleure connais-
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sance de l'environnement touristique (clientèle, besoin, souhaits, im
pact économique), hébergement rural. 

Aider au développement des gîtes ruraux. 
Créer des zones d'activités en arrière-pays des stations lit

torales. 
Préparation des retombées économiques et humaines du lien 

fixe Transmanche et du réseau routier Nord - Nord-Est. 
Amélioration qualitative de l'hôtellerie de plein air (im

plantation d'habitat léger de loisirs, création, animation). 

10. GESTION DE L'ENVIRONNEMENT 

En matière d'environnement, les actions à engager doivent 
permettre d'aboutir à une région plus propre et à une mise en valeur des 
ressources naturelles. 

10.1. Une région plus propre 

Valorisation, élimination des déchets. 

Lutte efficace contre la pollution (air, eau par exemple). 

Résorption des décharges en front de mer. 

10.2. Valorisation des ressources naturelles 

Gestion rationnelle des ressources en granulats. 

Promotion des actions d'utilisation rationnelle de l'éner
gie. 

Observatoire de l'environnement. Cinq points seraient plus 
particulièrement intéressants à développer. Il s'agit : 

- de l'inventaire permanent des zones naturelles d'intérêt 
écologique, faunistique et floristique avec sa mise à jour et des proposi
tions de gestion par zone, 

- du développement des banques de données de l'aménagement 
et du développement, 

- de la tenue d'un tableau de bord régional de l'environne
ment, 

- du suivi de l'évolution des milieux à partir de la télédé
tection, 
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- de l'inventaire des friches industrielles et de leur utili 
sation potentielle. 

11. CULTURE - SPORTS - LOISIRS 

11.1. Protection du patrimoine 

11.1.1 Monuments historiques 

Le contrat de plan a inscrit deux opérations sur les monu
ments historiques : 

- la restauration du château de Gaillon, 
- l'implantation d'un LEPA au château de Merval. 

Ces deux opération devront être poursuivies et menées à leur 
terme. 

11.1.2. Culture scientifique et technique : 
(Contrat de Plan) 

Création d'un centre culturel maritime au Havre dont le maî
tre d'ouvrage est la chambre de commerce et d'industrie du Havre. 

Aménagement de l'ancienne corderie Valois de Notre-Dame-de-
Bondeville en musée de l'Homme et de l'Industrie. 

Création du musée de Terre-Neuvas à Fécamp. 

11.2. Création culturelle 

Poursuite de la politique de soutien aux artistes régionaux 
avec le fonds régional d'art contemporain (FRAC) et le fonds régional 
d'acquisition pour les musées (FRAM). 

Aide au financement du centre régional de production cinéma
tographique et audiovisuelle : "Normandie Films Production" (contrat de 
plan). 

Développement des actions menées dans tous les domaines de 
la vie culturelle par une politique d'aide : 

- au théâtre des Deux Rives et aux compagnies "en commis
sion", 

- à l'ensemble orchestral de Haute-Normandie, 
- au centre chorégraphique du Havre, 
- au centre régional du jazz et au centre de musique contem-
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poraine de Haute-Normandie, 
- et aux actions relatives à la musique (inventaire des or

gues, centre d'art polyphonique, parc instrumental). 

11.3. Parc naturel régional de Brotonne 

11.3.1 Actions réalisées ou en cours de réalisation 

Création d'une zone d'aménagement touristique : 
- construction d'une halle aux fruits (accueil du marché de 

la pomme et des produits fermiers), 
- création d'un musée de la Marine (activités liées à la ma

rine de Seine), - Maison de la forêt et du bois (diffusion des connaissan
ce sur l'écosystème de la forêt et fonctions de l'arbre, promotion du ma
tériau bois). 

Gestion de la base de loisirs de Jumiège. 
11.3.2 Actions à envisager 

Environnement 
zones humides : gestion des zones humides par pâturages ex-

tensifs : 
- acquisition d'un cheptel, 
- hydraulique agricole, 
- achat de clôtures, 
- installation point de surveillance, 
- suivi scientifique (état de la faune et de la flore), 
- suivi économique : multiplication de l'expérience au pro

fit des agriculteurs. 
Cette action existe déjà sur près de 100 hectares, et se

rait étendue sur toute la basse vallée de la Seine. 
Protection de l'environnement 
Etude permettant de faire un état des lieux sur les paysa

ges, la faune et la flore qui servira de référence pour la mise au point 
d'un programme de revalorisation de l'environnement (plan de sauvetage). 

Tourisme 
Création de points d'observation et de découverte des paysa

ges. 
Maison du lin 
Création d'une maison du lin qui serait la vitrine techni

que de production et transformation du lin. 
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IV  RESSOURCES FINANCIERES 

Les tableaux cidessous indiquent les prévisions de finance
ment de l'Etat et des administrations publiques locales pour la période 
198690. 

DEPENSES DIRECTES DE L'ETAT (millions de francs courants) 

1986 1987 1988 1989 1990 

ENSEIGNEMENT 35,1 32,9 6,3 1 1 
CULTURE VIE SOCIALE 
SANTE (HORS CHR) 

EQUIPEMENTS SOCIAUX 

LOGEMENT 

DEVELOPPEMENT URBAIN 

DEVELOPPEMENT RURAL 

TRANSPORTS 

ACTION ECONOMIQUE 

SERVICES GENERAUX APU 

TOTAL 

DEPENSES DIRECTES DES APUL (millions de francs courants) 

1986 1987 1988 1989 1990 

ENSEIGNEMENT 321,9 338,5 361 372,1 387,6 

CULTURE VIE SOCIALE 274,1 283,3 297,2 301,1 308,3 

SANTE (HORS CHR) 151,7 156,3 163,2 164,7 168 

EQUIPEMENTS SOCIAUX 69,9 71,9 75,2 75,9 77,5 

LOGEMENT 1000,4 1017,7 1014,2 1016,8 1023,8 

DEVELOPPEMENT URBAIN 571,8 592,7 623,3 633,5 650,4 

DEVELOPPEMENT RURAL 738,7 766 806,2 820,5 842,6 

TRANSPORTS 299,3 310,9 327,6 333,6 343 

ACTION ECONOMIQUE 647,9 678,7 721,3 741,4 769,3 

SERVICES GENERAUX APU 401,8 418,3 442,1 451,6 465,6 

TOTAL 4477,4 4634,5 4831,3 4911,2 5035,9 

Les deux tableaux suivants indiquent, par thèmes d'actions, 

et selon les nomenclatures utilisée au chapitre précédent, les finance

ments engagés en 198485 et les prévisions pour la fin du contrat de plan 

Etatrégion, ainsi que les estimations pour les années suivantes. 
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EXPLOITATION CCS CONTRATS Dt PLAN - ETAT - RECION 

ET DES BILANS C'EXECUTIOU 

FINANCEMENT A LA CHARGE PE L'ETAT 

REGION HAUTE-NORMANDIE 

En « l l j l o n i d- f r a n c · c o u r a n c i 

Financement par p é r i o d e 

Moti . ' · 

198Í,. 1985 

© 

1986*1987 

1988 

© 

Tota l 

1984-1968 

© - © ♦ © 

Moyenne 

p«r 

anni« 

©-©-s 

P r i v i · i o n 

cuaul 

1989-1990 

© 

I  Promotion de l'emploi 

II  Formation de base 

III  Adaptation dea filiere· de formation ... 

IV  Réeeaux de transfert· , 

V  Lee technopole· 

TI  Les politique· en faveur de· entrepri··· 

VII  Lei lecteur· de politique économique .... 

Vili  Aménagement spatial 

IX  Tourisme 

X - C e s t i o n de l ' e n v i r o n n e m e n t 

XI - C u l t u r e , « p o r t · , l o i s i r · 

XII - A c t i o n s a n i t a i r e e t . s o c i a l « 

T o t a l g é n é r a l 

0 . 2 

2 3 . 7 

1 1 . 7 

9.9 

3 . 6 

1*2 .9 

5 .1 

7 .5 

1 1 . 8 

2 1 6 , 4 

0.2 

5 . 8 

9 .7 

5 . 2 

161 .6 

12 .2 

1 2 . 5 

8.0 

2 1 5 . 2 

0 . 4 

2 3 . 7 

1 7 . 5 

1 9 . 6 

8 ,8 

3 0 4 . 5 

1 7 . 3 

2 0 , 0 

1 9 . 8 

4 3 1 , 6 

f 

4.7 

3 . 5 

. 3.9 

1.8 

60.9 

3 .5 

4 . 0 

4 . 0 

8 6 . 3 

1 .0 

1 0 , 0 

8.0 

9.0 

4 .0 

130.0 

8.0 

10.0 

10.0 

190.0 

Sources : CPER e t P r é v i s i o n s BIPE. 

Ι EXTLOITATION ΡΓ5 COKTXATS DÌ fLAK - ΓΓΑΤ - RECION 

ΓΤ DIS IILANS D'EXECUTION 

: FINANCEMENT A LA CHARGE CE U RECION 

REGION RAOTE-NORMAOTIE 

IL H'T A PAS DE »ILAN D'EXECUTION 

En mi l l ions de frenes coeraots 

*""""-"—■—^^^^Flnenc«·«« p»r période 

Hotif · - . m ^ ^ ^ 

TI - L*i p o l í í í q u « . «n faveur «ici e n t r e p r i s e ! . . . 

19B4-.1985 

© 
I9C6·1*87*1988 

® 

Total 
1984-1988 

© - © ♦ © 

Moyenne 

P « 
enne" e 

© - © / 3 

aTTéViiioft 

cumil 

1989-(990 

© 

touret« : CPER et Pr- iv l i lom BIPE. 

-
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LES INTERVENTIONS DE POLITIQUE 

REGIONALE EUROPEENNE 

LANGUEDOC-ROUSSILLON 

It-.î 
LEGENDE 

Zones eligióles au feder 

m. ma ■ Hors quota textile 

L'ensemble de la région est eligible au PIM et au programme spécial adapté élargissement grand Sud-Ouest sauf Montpellier 

pour les aides à l'investissement des PME et les bonifications d'intérêts. 
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I  ANALYSE ECONOMIQUE ET SOCIALE 

1. DESCRIPTION GENERALE DE LA REGION 

La région LanguedocRoussillon regroupe cinq départements en

tre l'Espagne et la vallée du Rhône. La plupart des activités et le gros 

de la population sont concentrés dans la plaine littorale le long des 200 

kilomètres de côte méditerranéenne. Quatre des cinq départements du Lan

guedocRoussillon ont une façade maritime traditionnellement réputée pour 

son tourisme et sa production viticole. Le LanguedocRoussillon reste con

fronté aux séquelles d'un passé difficile : absence d'industries et cri

se de la viticulture. 

60 % du territoire de la région sont des zones défavorisées 

de piémont ou montagneuses avec le Massif central et les Pyrénées orienta

les. 

En pleine période de mutation, le LanguedocRoussillon béné

ficie d'un dynamisme certain depuis une 

graphique, concentré dans les bassins 

rault et Perpignan, en Catalogne. 

dizaine d'années, notamment démo

d'emplois de Montpellier, en Hé

2. CARACTERISTIQUES DE L'EVOLUTION ECONOMIQUE 

2.1. Tableaux statistiques 

Les tableaux cidessous 

ristiques de l'évolution économique 

1986. 

présentent les principales caracté

du LanguedocRoussillon de 1975 à 

Population 

POPULATION 

TOTALE 1982 

1 926.5 

X de variation 1975/82 

(a) 

♦ 0.76 

(b) 

+0.78 

(c) 

+0,02 

Densité 

70 

Hab/km2 

Superficie 

27 376 

kmZ 

(a) Population totale (b) Solde migratoire (c) Solde naturel 
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Comparaisons avec le France entière 

Part population nationale 

Part superficie nationale 

Densité: ratio Région/France.. 

Population active 

3.55X 

4,98% 

0,705. 

Variation 

de la population totale de 1975 è 1982: 

FRANCE. + 3,07 X REGION.. +0,76 X 

POPULATION 

ACTIVE 

Languedoc.Rous. 

FRANCE 

Région/France 

Pop. act. 

1982 

(milliers) 

739,A 

23525,1 

3.14X 

Variation 

annuelle 

moy.75/B2 

2,38 

1,11 

2,H 

Taux c 

TOTAL 

37,7 

«2,5 

0,88 

'activité 

Hommes 

49.2 

52.6 

0,93 

1982 

Femmes 

28,1 

34.5 

0,81 

Population employée: 

EMPLOI TOTAL 

AU LIEU DE 

TRAVAIL 

TOTAL REGION 

Agriculture 

Industrie 

B.C.G.A. 

Commerce 

Aut.tertiaire 

Emploi total 

au 1/1/1985 

(milliers) 

634,932 

75,0 

91.3 

57,3 

84,3 

327,5 

X 

100 

11,8 

14,3 

9 

13,3 

51,6 

X 

Fr. 

100 

7,6 

24,8 

7.2 

12,0 

48,4 

I 
Variation moyenne annuelle 

1981 

Effectifs 

•3143 

2350 

2010 

4452 

+ 225 

+2192 

I/Ö5 

Taux X 

4,9 X 

3,1 X 

2,2 X 

•7,7 X 

♦2,6 X 

+6,7 X 

Taux 

France 

X 

 1.0 

 0,2 

• 2.8 

 5.8 

• 1,0 

♦ 1.2 
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Chômage: 

TAUX DE 

CHOMAGE 

L a n g . R o u s . 

F r a n c e 

X 

Mars 1982 

10,6 

8,4 

X 

Mars 1986 

13.7 

10,2 

X de v a r i a t i o n 

années 1981/86 

♦10,1 X 

♦ 7,6 

Valeur ajoutée: 

VALEUR 

AJOUTEE 1982 

Languedoc-Roussil. 

Ratio Rég/France 

V.A. t o t a l e 1982 

(mi l i i o n s de F r . ) 

93 686 

2.8 

V . A . / h a b i t a n t 

( m i l l i e r s de F r . ) 

48,5 

7.8 

X r é p a r t i t i o n V.A. réq iona le 1982 

Agri c u l . 

8,9 

1,9 

Industrie 

21,7 

7,3 

BCGA 

7,3 

1,1 

T e r t i a i r e 

62 

1,05 

Niveau de formation: 

X POPULATION 1982 

♦ 15 ans avec formation 

Languedoc-RoussilIon 

France 

Aucun d iplôme 

déc la ré 

« . 7 

39.4 

Bacc. et + 

12,5 X 

12,5 

Dont diplôme 

snsc ΐ g-i. âiipi=r. 

5 , 5 X 

6,2 

Données par zones d'emploi: 

LANGUEDOC - ROUSSILLON 

I · · · · * ' t ·»! · ' 

N im·» 

Bén·n -Semi - Poni 

Nombu m 

* T M I d · cí»ôm#fl· mor*" ■ · · * - " ~ p" 

l i 
(•NMMM· 

it ta 

1··· 

355 

82 

101 

60 

B4 

117 

152 

168 

14 

165 

221 

í.ltrfu.i 

1 . ' 

4 449.0 

1 690.0 

1 321.6 

930.0 

1 558.6 

2 202.9 

2 986.8 

2 672.8 

281.3 

5 166.9 

4 116.0 

Or«n j» D [ F M tn \S9* 

ulilton tCI-vf » 9BÎ 

"aaalaliaa 
aaai 

la.al, i i - , 1 . 

· · M i l 

173 010 

107 676 

134 242 

81 618 

36 084 

285 650 

229 862 

389 408 

80 113 

74 294 

334 557 

Daatitl 
dal i i - i i 
ra»alal 
l i l / V . ' 

38.9 

63.7 

101.6 

87.8 

23.2 

129.7 

77.0 

145.7 

284.8 

14.4 

81.3 

I .Ui 
■llatal 

l i l i al I I I I 

- 1 484 

- 1 194 

- 504 

2 313 

- 1 046 

7 144 

- 2 454 

12 563 

1 357 

- 362 

70 

lalt, 
.•(..il 
■ alia 

I I I I M Hil 

- 3 227 

- 2 719 

- 2 584 

1 607 

- 1 354 

4 381 

- 5 062 

11 508 

182 

- 6 6 3 

- 4 269 

Varinka 

ralalar. 
l i h 

Hi i l i in · 
aaiti 

I I I I « I I I I 

- 2 . 8 

- 1.1 

- 4 . 3 

8.3 

- 6.3 

7.3 

- 0 . 4 

19.7 

4.0 

- 3.1 

6.2 

V i r u t . 

nial·., 
U ι 

aa.alitiaa 
.alt, 

I I I I n I I I I 

2.2 

4.5 

0.7 

13.5 

1.5 

9.5 

0.5 

14.7 

9.7 

- 0 . 7 

11.7 

t l . t 

la 
•¡Intiaa 

M I I .1 i m 

- 1.9 

0.1 

- 3 . 9 

4.8 

- 3 . 6 

4.4 

0.7 

15.3 

2.0 

- 2 . 7 

6.2 

.* 
■>.|>,t... 

aatt, 
UTI ■■ U l l 

4.1 

7.1 

2.6 

11.2 

5.3 

7.8 

2.7 

1 1.4 

9.5 

0.2 

13.1 

I M I 

«ι 
H I . . , . 
Bai*. 

*. M U ' 

11.6 

15.1 

15.7 

13.8 

12.6 

15.9 

16 4 

16.7 

15.6 

6.1 

15.3 
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On constate une forte poussée démographique, y compris dans 
l'arrière-pays, due au ralentissement de l'émigration des classes actives 
et à une immigration importante d'actifs. 

2.2. Démographie 

En 1986, la population de la région a atteint les deux mil
lions d'habitants. De 1975 à 1982, la croissance de la population régiona
le s'était accélérée pour atteindre le rythme annuel de +1,1 %, soit deux 
fois plus rapide que pour la population du pays. Cette croissance est prati
quement entièrement due aux mouvements migratoires. 

En effet, si le gain pour l'année 1985 concerne 9800 person
nes supplémentaires, il n'est redevable que pour 900 personnes du solde na
turel. Ainsi la croissance démographique continue à être externe, contraire
ment à celle de l'ensemble du pays, entièrement due au solde naturel. 

Cette différence est due à deux handicaps cumulés en Langue
doc-Roussillon. Tout d'abord, la population y est plus âgée que celle du 
pays, 16,5 % des habitants ont plus de 65 ans contre 13.1 %. Ensuite, la ré
gion est une des moins fécondes de France, comme toutes les régions méridio
nales, l'indicateur de fécondité étant évalué à 165 enfants pour 100 fem
mes en 1985 en Languedoc-Roussillon contre 182 enfants pour 100 femmes à 
1'échelle nationale. 

Ce phénomène de l'immigration en Languedoc-Roussillon rajeu
nit la population, mais surtout transforme le paysage économique par l'ex
tension de certaines catégories socioprofessionnelles. Notamment, la part 
des professions supérieures et des cadres dans l'immigration, soit plus de 
27 %, est 3 fois plus élevée que celle des retraités. 

Sur le long terme, on constate que 2 actifs sur 7 n'étaient 
pas présents en 1975 dans la région. 

2.3. L'emploi et les secteurs 

Le Languedoc-Roussillon reste une région non seulement à fort 
taux de chômage avec 13,7 % en mars 1986, mais où la pression de la deman
de d'emploi s'accroît plus fortement qu'en moyenne nationale. Depuis 1982, 
le nombre moyen de demandes a augmenté de plus de 30 % dans la région, con
tre à peine 20 % pour la France. 

En 1985, les effectifs occupés semblent se maintenir, après un 
repli de l'emploi régional en 1983 et 1984. Le volume global de l'emploi se 
situe ainsi au niveau de celui de fin 1981. La rupture de tendance est im
portante par rapport à la période de 1974 à 1981 pendant laquelle il se 
créait annuellement 8 000 emplois en moyenne. Cependant, la résistance ré
cente un peu plus forte de la région face au chômage, par rapport à la Fran-
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ce entière, n'est qu'apparente et tient en grande partie à l'importance re
lative de ses activités tertiaires. 

Tant l'emploi indépendant que l'emploi salarié contribuent à 
la stabilisation de l'emploi régional en 1985. Le changement de tendance 
est toutefois le plus accusé pour l'emploi salarié dont les effectifs aug
mentent de 1 200 personnes en 1985, alors qu'ils avaient chuté de 4 200 per
sonnes en 1984. Compte tenu du léger repli de 300 emplois non salariés, la 
région occuperait 900 personnes de plus à la fin de l'année 1985. 

La perte de 300 emplois non salariés est toutefois le résul
tat net de la baisse du nombre d'exploitants et d'aides familiaux de l'agri
culture, estimé à 1 200 personnes, et du développement, à concurrence de 
900 emplois supplémentaires, des emplois indépendants dans les autres sec
teurs d'activité. 

2.4. Les bassins d'emplois les plus touchés. 

Trois zones d'emplois connaissent de lourdes réductions d'ef
fectifs industriels depuis 1979. Ce sont : 

- Aies - La grande-Combe, dans le département du Gard, où la 
réduction des activités minières a entraîné 1145 suppressions en 6 ans, 

- Sète-Frontignan, dans l'Hérault, où 352 emplois ont été per
dus depuis 1979, notamment en prévision de la fermeture de la raffinerie de 
pétrole MOBIL-OIL, 

- Limoux, dans la haute vallée de l'Aude, qui a perdu 465 em
plois. 

En outre, le bassin d'emplois de Béziers connaît des difficul
tés certaines dues à la fermeture de plusieurs établissements industriels 
et commerciaux. 

2.5. Un rééquilibrage selon les secteurs 

Pour l'emploi salarié, tous les grands secteurs d'activité par
ticipent au redressement. En premier lieu, le secteur tertiaire a créé 
5200 emplois supplémentaires, contre 3100 emplois nouveaux en 1984. En se
cond lieu, chacun des autres grands secteurs, l'agriculture, l'industrie et 
le bâtiment continuent à perdre des emplois, mais à un rythme atténué par 
rapport à 1984. Ainsi l'ensemble de ces trois secteurs productifs tradition
nels perd encore 4000 emplois salariés en cours d'année, mais ils en 
avaient perdu 7300 en 1984. La dégradation est toutefois la moins marquée 
dans l'industrie régionale. Si l'emploi dans le bâtiment se dégrade moins 
fortement en 1985 qu'en 1984 et qu'en 1983, ce sont néanmoins 2500 emplois 
supplémentaires qui disparaissent au cours de Tannée. Le secteur a ainsi 
perdu 13000 emplois salariés en 4 ans, soit un quart de ses effectifs sala
riés. 

Néanmoins, le redressement de l'emploi salarié s'accompagne du 
développement de la précarité des emplois. Les contrats à durée déterminée 
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se développent quelle que soit la taille des entreprises. 

2.5.1. Des secteurs industriels fragiles. 

L'industrie régionale perd encore 1000 emplois salariés au 
cours de l'année 1985. Bien que plus faible qu'en 1983 et en 1984, le re
pli de 1985 cumulé à celui des deux années précédentes concerne 5400 sala
riés pour cette période, soit 6 % de l'emploi industriel existant au 31 dé
cembre 1982. Ainsi les effectifs occupés par l'industrie régionale, qui se 
maintenaient depuis la crise pétrolière de 1973 jusqu'en 1982, se dégra
dent maintenant à un rythme voisin de l'évolution nationale. Le rythme de 
création des établissements, et en particulier des plus importants en ter
me d'effectifs, s'est ralenti progressivement, pour devenir nul. Et,pour
tant, la région ne possède pas d'industrie automobile ni d'industrie sidé
rurgique traditionnelle, activités à réductions d'effectifs de grande am
pleur. Mais depuis trois ans, l'emploi occupé par les industries locales de 
biens de consommation, en particulier le textile et l'habillement, régres
se au rythme moyen de 5% l'an, soit deux fois plus que pour l'ensemble du 
pays. A elles seules, ces industries ont perdu 3500 emplois au cours de la 
période. Les industries fabriquant des biens intermédiaires continuent à 
voir leurs effectifs se réduire à une allure toutefois plus lente que pour 
les biens de consommation, de l'ordre de 2% l'an.La dégradation se focali
se dans les industries de première et seconde transformation des métaux, en 
pleine restructuration industrielle. L'emploi dans les industries agrico
les et alimentaires de la région stagne ou décroît légèrement. Seuls les 
biens d'équipement continuent à créer des emplois en quantité certes modes
te, 300 emplois en 1985, mais relativement importante, compte tenu de la mo
destie des effectifs de ce secteur dans l'industrie régionale, 19% contre 
33% à l'échelle nationale. Cette tendance est à souligner dans le contexte 
national de dégradation de l'emploi dans ce secteur, au rythme de 2% l'an 
depuis une dizaine d'années, alors qu'il s'agit d'une croissance, égale
ment de 2%, de l'effectif du secteur régional au cours de la même période. 

2.5.2. Emplois publics : la croissance s'essoufle 

Comme en 1983, la croissance de l'effectif salarié des activi
tés tertiaires a compensé en 1985 les pertes d'emploi de l'agriculture, de 
l'industrie et du bâtiment. La compensation se fait toutefois sur des volu
mes d'emplois plus restreints qu'en 1983. Le ralentissement est le plus net 
pour la croissance de l'emploi dans le secteur tertiaire non marchand, 
c'est-à-dire les administrations, les collectivités locales et les autres 
organismes d'intérêt général. Ce secteur créait en moyenne 2700 emplois par 
an depuis 10 ans; il en a créé 2000 en 1985. Les restrictions budgétaires 
et le recours à des stagiaires employés pour des travaux d'utilité collecti
ve ont sans doute contribué à cette tendance. Les services marchands ont 
créé 2400 emplois en 1985, la croissance étant plus soutenue qu'à l'éche
lon du pays. Compte tenu d'une meilleure conjoncture économique en 1985 
qu'en 1984, en particulier de la reprise de la consommation des ménages, 
les commerces ont créé des emplois au cours de l'année, après la suppres
sion de 1000 emplois en 1984. 
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2.5.3. L'Hérault est le grand bénéficiaire 

Le département de l'Hérault a créé, en 1985, 800 emplois. 
C'est le seul département, sur les cinq de la région, où l'effectif sala
rié industriel augmente. 

Le Gard, par contre, département le plus industriel, mais pour
vu d'activités fragiles, accuse 1900 pertes d'emplois industriels sur 1984 
et 1985. Dans les Pyrénées orientales, la création d'emplois tertiaires per
met un solde positif de 400 emplois, compensant les pertes des autres sec
teurs, notamment celles du commerce catalan. 

Pour l'Aude, le solde reste aussi positif en 1985 avec 300 em
plois créés. Par contre, la Lozère perd, tous secteurs confondus, 200 em
plois en 1985. 

3. PRINCIPAUX DESEQUILIBRES ET PROBLEMES STRUCTURELS 

Avec une agriculture deux fois plus importante que dans l'en
semble des régions françaises, un secteur tertiaire en progression conti
nue, mais sans véritable tradition industrielle, tout au moins dans les ac
tivités qui ont soutenu la croissance de l'après-guerre aux années 1975,1e 
Languedoc-Roussillon illustre clairement le "bouillonnement" qu'engendre la 
dynamique récente du système productif. 

Au regard de ce constat, le Languedoc-Roussillon se présente 
comme un espace privilégié du fait même de l'absence de structures indus
trielles lourdes et de la très haute formation de la population jeune. Un 
Languedocien a trois fois plus de chance d'entrer à l'Université que les 
jeunes des régions les moins favorisées à ce titre. 

Cependant, si un bon nombre d'indicateurs favorables attes
tent de la vitalité économique de la région, un certain nombre de faibles
ses reparables dans l'économie régionale l'assombrissent également. 

Indicateurs favorables 

Un développement touristique important : 3e région d'accueil 
de France. 
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Le très fort courant d'immigration ainsi que le changement 
de nature qui affecte celui-ci (cf. population). 

Le taux de création d'entreprises industrielles, commercia
les et artisanales. Le Languedoc-Roussillon est une des régions de forte 
création d'entreprises. De plus, le répertoire informatique des métiers 
atteste de la très forte progression des immatriculations. 

Un tissu de laboratoires de recherche exceptionnel. 

les faiblesses 
Une sous-industrialisation chronique. 

Un taux de chômage élevé. 

Un PIB qui malgré sa progression rapide reste l'un des plus 
faibles au niveau national (51198 F/habitant). 

Un revenu total par habitant peu élevé. Par contre, des pres
tations sociales, en particulier des prestations vieillesse et invalidi
té sont élevées, conséquence directe de la structure par âges de la popu
lation. 

Une grande surface agricole en restructuration 
Dans ses composantes structurelles, l'agriculture du Langue

doc-Roussillon se caractérise par une spécificité très marquée : 
- prédominance des cultures méditérannéennes (vigne, fruits 

et légumes) en majorité perennes, 
- structures foncières de petite taille, 
- parcellaire très morcelle constituant un frein à la moderni

sation et impliquant une réorganisation foncière, 
- vieillissement de la population agricole, frein supplemental 

re à la modernisation. 

Ces contraintes structurelles pèsent fortement sur l'avenir 
d'une agriculture confrontée à trois difficultés majeures : 

- crise chronique de surproduction des vins et inadaptation 
aux besoins des consommateurs, qu'ils soient nationaux ou européens, 

- excédents de certaines productions fruitières et légumières, 
- grave menace de concurrence, en provenance de l'Espagne, 

sur ces productions livrées à coûts réduits et avec des rendements bas, 
mais facilement améliorables. 
3.1. Pêche, aquaculture, conchvliculture : secteur prioritaire en Langue
doc-Roussillon 

Avec une très importante façade maritime et un potentiel la
cunaire sans comparaison, la région Languedoc-Roussillon se doit de ti
rer le meilleur parti de la pêche, des cultures marines et de l'aquacultu-
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re. Le savoir-faire déjà développé dans ce domaine confère à ce secteur 
un intérêt tout particulier. 

Le Languedoc-Roussillon tire du milieu marin près du l/5e de 
la production animale de la région, mais après une période de développe
ment, au cours des années 1970, la pêche en Languedoc-Roussillon est de 
nouveau face à une nécessaire mutation. 

La situation préoccupante a conduit les professionnels, les 
collectivités et les administrations concernées à mener une réflexion sur 
la stratégie à mettre en oeuvre pour donner un nouvel élan à cette activi
té caractéristique de l'économie régionale (rationalisation de la filiè
re pêche en mer, développement de l'élevage en mer, amélioration et diver
sification de l'activité lagunaire). 

3.2. L'industrie : un vivier de petites entreprises 

Les industries du Languedoc-Roussillon occupent une place mo
deste dans Tensemble français : moins de 2 emplois sur 10 dans la ré
gion, contre 4 sur 10 pour la France, on compte en Languedoc-Roussillon 
10700 établissements industriels dont la moyenne des salariés est infé
rieure à 10 par établissement. Seuls 270 d'entre eux occupent plus de 50 
salariés. On peut y ajouter 39 000 établissements artisanaux. 

Ainsi à côté de quelques grandes entreprises, multinationa
les ou non (IBM, Perrier), se sont développés de nombreux petits établis
sement disséminés sur le territoire, résultat de l'activité d'entrepre
neurs locaux. 

Soumise à la concurrence internationale, particulièrement es
pagnole, les industries traditionnelles en déclin (cuir, chaussures, con
fection, ameublement, qui occupent encore près de 16000 salariés) ne pour
ront se maintenir qu'au prix d'un effort d'innovation et d'une bonne éva
luation des créneaux disponibles. 

D'autres secteurs industriels connaissent un bon niveau d'acti 
vité et affichent des complémentarités notamment avec l'industrie espagno
le dans des secteurs comme l'informatique, l'électronique, les produits 
pharmaceutiques. 

.La région industrielle, c'est à la fois : 
- un vivier de petites entreprises susceptibles de se déve

lopper dès lors que l'introduction des techniques modernes liées à la ges
tion, à la production et à la commercialisation sera effective. 

- une très grande capacité à entreprendre (près de 20% de 
croissance de création de 1984 à 1985) qui, conjuguée à la recherche et 
aux transferts de technologie, constitue la force de demain. 

10 
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4. BILAN DES ACTIONS PASSEES 

4.1. L'Etat et les APUL 

Depuis 1981 et jusqu'en 1985, l'Etat a consacré ses dépenses 
notamment au secteur des transports et aux ppérations de développement ur
bain. L'enseignement constitue toujours une dépense importante pour l'E
tat sur cette période. 

Les tableaux suivant donnent le détail des dépenses de l'E
tat par fonction. 

DEPENSES DIRECTES DE L'ETAT (millions de francs courants) 

ENSEIGNEMENT 
CULTURE VIE SOCIALE 
SANTE (HORS CHR) 
EQUIPEMENTS SOCIAUX 
LOGEMENT 
DEVELOPPEMENT URBAIN 
DEVELOPPEMENT RURAL 
TRANSPORTS 
ACTION ECONOMIQUE 
SERVICES GENERAUX APU 
TOTAL 868 403,7 438,5 508,8 471 

1981 
123,6 
20,1 
16,4 
0 
0,1 
37,2 
25,2 
569 
21,6 
54,8 

1982 
77,6 
8,4 
4,6 
0 
0,1 
12,1 
15,2 

263,3 
9,2 
13,2 

1983 
46,8 
9,9 
12,2 
0 
0 
16,8 
9,9 

301,6 
6,9 

34,4 

1984 
64,2 
17,9 
22 
0 
0,1 
28,8 
13,7 

292,6 
9,6 
59,9 

1985 
50 
20 
3 
0 
0 
31 
12 
261 
7 
87 

11 
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Les dépenses des administrations publiques locales sur la pé
riode 1981 à 1985 en Languedoc-Roussillon s'établissent comme suit selon 
les fonctions : 

DEPENSES APUL (millions de francs courants) 

1981 1982 1983 1984 1985 

ENSEIGNEMENT 
CULTURE VIE SOCIALE 
SANTE (HORS CHR) 
EQUIPEMENTS SOCIAUX 
LOGEMENT 
DEVELOPPEMENT URBAIN 
DEVELOPPEMENT RURAL 
TRANSPORTS 
ACTION ECONOMIQUE 
SERVICES GENERAUX APU 
TOTAL 

217,3 
284,5 
118,5 
74,9 

311,7 
529,8 
819,2 
392,1 
150,3 
310,9 
3209,2 

261,2 
368,6 
134 
88,8 
454,1 
705,5 
997,6 
399,2 
202 
433,8 
4044,8 

262,6 
336,9 
192,3 
73 
593,9 
806,1 
1175,3 
406,9 
216,8 
560,7 
4624,5 

349,3 
300,5 
144,9 
73,8 
636,7 
847,6 
1063,5 
456,4 
229,6 
662,2 
4764,5 

306,6 
355,1 
146,7 
82,6 
615,6 
880,8 
1215,9 
512,2 
257,5 
653,5 
5026,6 

On remarque qu'un effort particulier a été fait pour le loge
ment, le développement urbain et rural ainsi que pour la culture et vie 
sociale. 

Le détail par fonction de ces dépenses apparaît dans le ta
bleau suivant. 

12 

17) 
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DEPENSES DIRECTES DE L'ETAT 

UNITE: M F c o u r a n t s 

SERVICES COMMUNS 
ENSEIGNEMENT 1 e r DEGRE 
ENSEIGNEMENT 2eme DEGRE 
ENSEIGNEMENT CONTINU 
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

1 TOTAL ENSEIGNEMENT 

CULTURE 
SPORTS-LOISIRS 

2 TOTAL CULTURE VIE SOCIALE 

3 TOTAL SANTE h o r s CUR 

4 TOTAL EQUIPEMENTS SOCIAUX 

5 TOTAL LOGEMENT 

SERVICES COMMUNS 
RESEAUX ET SERVICES 
TRANSPORTS COLLECTIFS 
VOIRIE URBAINE 
AMENAGEMENT URBAIN 

6 TOTAL DEVELOPPEMENT URBAIN 

SERVICES COMMUNS 
EAU ASSAINISSEMENT 
RESEAUX SERVICES AUTRES 
AMENAGEMENT RURAL 
AMENAGEMENT EAUX 
ANTI-POLLUTION 
GRAND AMENAGEMENT REGION. TOUR. 

7 TOTAL DEVELOPPEMENT RURAL 

SERVICES COMMUNS 
ROUTES TRANSPORTS ROUTIERS 
VOIES NAVIG. TRANSPORTS FLUVIAUX 
MER TRANSPORTS MARITIMES 
AIR TRANSPORTS AERIENS 

8 TOTAL TRANSPORTS 

SERVICES COMMUNS 
AGRICULTURE IAA COMMERCE 
ENERGIE 
INDUS. DES BIENS INTERMEDIAIRES 
INDUS. DES BIENS D'EQUIPEMENT 
INDUS. DES BIENS DE CONSOMMATION 
BTP 

9 TOTAL ACTION ECONOMIQUE 

10 TOTAL SERVICES GENERAUX APU 

F . C T . V . A . 
D.G.E. 

11 TOTAL FIN. PARTICULIERS ETAT 

1981 

7 . 2 
0 . 0 

7 ^ . 1 
0 . 1 . 

4 2 . 2 
123 .6 

1 2 . 9 
7 . 2 

2 0 , 1 

1982 

"».7 
0 . 0 

3M 
0 . 0 

3 8 . 3 
7 7 . 6 

5 . 5 
2 . 9 
8 .4 

1983 

4 . 4 
0 . 0 

2 5 . I 
0 . 1 

17 .2 
1)6.8 

5 .1 
4 . 8 
9 . 9 

1984 

3.7 
0 . 0 

Ό.9 
0 . 3 

16 .3 
64 .2 

15 .3 
2 . 6 

17.9 

16.4 

0 . 0 

0 , 1 

5Ί.8 

4.6 

0 . 0 

0 . 1 

1 3 . 2 

12 .2 

0 . 0 

0 . 0 

34.4 

2 2 , 0 

0.0 

0.1 

13 .9 
0 . 0 
0 . 0 

2 3 , 0 
0 . 3 

3 7 . 2 

3 .2 
2 . 0 
0 . 0 
1.8 
2 . 3 

l 4 . 2 
1.7 

2 5 . 2 

1.4 
3 9 3 . 3 

3 3 . 0 
132.'1 

8 . 9 
5 6 9 . 0 

1 1 . 8 
9 . 8 
0 . 0 
0 . 0 
0 . 0 
0 . 0 
0 . 0 

2 1 . 6 

7 . 8 
0 , 0 
0 . 0 
4 . 2 
0 . 1 

1 2 . 1 

2 . 3 
1.5 
0 , 0 
1.1 
1.0 
8 . 3 
1.0 

1 5 . 2 

0 . 5 
1 8 4 . 1 

1 7 . 0 
5 6 . 2 

5 . 5 
2 6 3 . 3 

4 . 7 
4 , 4 
0 . 0 
0 . 0 
0 . 0 
0 . 0 
0 . 1 
9 . 2 

6 .0 
0 . 0 
0 . 0 

10 .6 
0 . 2 

16 .8 

1.0 
1.2 
0 . 0 
0 . 8 
0 . 5 
5 . 5 
0 . 9 
9 .9 

0 . 6 
198.9 

2 6 , 8 
69 .4 

5 .9 
301 .6 

2 . 5 
4 .4 
0 . 0 
0 . 0 
0 . 0 
0 . 0 
0 , 0 
6 .9 

Ί . 5 
0 ,0 
0 .0 

24 .2 
0 .1 

28 .8 

0 .3 
1.8 
0 .0 
0 .5 
0 .6 
9 .8 
0 .7 

13.7 

1.3 
213.3 

27.0 
41.4 

9 .6 
292.6 

3.9 
5.6 
0 .0 
0 .1 
0 ,0 
0 ,0 
0 .0 
9 .6 

59.9 

0.0 
o.o 
0.0 

0 .0 
0.0 
0.0 

0,0 
0.0 
0,0 

0.0 
0.0 
0,0 

TOTAL 1 A 11 

12 TOTAL ENVELOPPE RECHERCHE 

TOTAL GENERAL 

868.0 

8 6 8 . 0 

403.7 

403.7 

138.5 

438.5 

508.8 

508.8 

13 
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DEPENSES DIRECTES D'INVESTISSEMENT DES APUL 

UNITE: K F courant s 198I 

SERVICES COMMUNS 
ENSEIGNEMENT 1er DEGRE 
ENSEIGNEMENT 2eme DEGRE 
ENSEIGNEMENT CONTINU 
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

1 TOTAL ENSEIGNEMENT 

CULTURE 
SPORTS-LOISIRS 

2 TOTAL CULTURE VIE SOCIALE 

3 TOTAL SANTE hors OCR 

4 TOTAL EQUIPEMENTS SOCIAUX 

5 TOTAL LOGEMENT 

SERVICES COMMUNS 
RESEAUX ET SERVICES 
TRANSPORTS COLLECTIFS 
VOIRIE URBAINE 
AMENAGEMENT URBAIN 

6 TOTAL DEVELOPPEMENT URBAIN 

SERVICES COMMUNS 
EAU ASSAINISSEMENT 
RESEAUX SERVICES AUTRES 
AMENAGEMENT RURAL 
AMENAGEMENT EAUX 
ANTI-POLLUTION 
GRAND AMENAGEMENT REGION. TOUR. 

7 TOTAL DEVELOPPEMENT RURAL 

SERVICES COMMUNS 
ROUTES TRANSPORTS ROUTIERS 
VOIES NAVIG. TRANSPORTS FLUVIAUX 
MER TRANSPORTS MARITIMES 
AIR TRANSPORTS AERIENS 

8 TOTAL TRANSPORTS 

SERVICES COMMUNS 
AGRICULTURE IAA COMMERCE 
ENERGIE 
INDUS. DES BIENS INTERMEDIAIRES 
INDUS. DES BIENS D'EQUIPEMENT 
INDUS. DES BIENS DE CONSOMMATION 
BTP 

9 TOTAL ACTION ECONOMIQUE 

10 TOTAL SERVICES GENERAUX APU 

1982 

LANGUEDOC 

I983 1984 

A. F.C.T.V 
D.G.E. 

11 TOTAL FIN PARTICULIERS ETAT 

1«4.5 
134 .3 

5 6 . 8 
O.G 

11 .7 
2 1 7 . 3 

3 2 . 3 
252 .2 
2 8 4 . 5 

118 .5 

7 4 . 9 

311 .7 

1 4 . 3 
153 .8 

11 .7 
194 .9 
155 .1 
5 2 9 . 8 

6 . 6 
253 .5 
2 6 6 . 0 
152 .5 

3 7 . 7 
2 0 . 5 
8 2 . 4 

8 1 9 . 2 

. 2 3 . I 
3 6 8 . 9 

0 . 0 
0 . 0 
0 . 1 

3 9 2 . 1 

53.9 
9 1 . 1 

4 . 7 
0 . 0 
0 . 0 
0 . 6 
0 . 0 

1 5 0 . 3 

8 . 5 
I 5 4 . 5 

8 6 . 8 
G. l 

11 .3 
2 6 1 . 2 

5 2 . 5 
3 1 6 . I 
3 6 8 . 6 

134.O 

8 8 . 8 

4 5 4 . 1 

4 8 . 5 
2 1 5 . 8 

2 7 . 2 
3 0 2 . 9 
111 .1 
7 0 5 . 5 

5 . 6 
2 9 3 . 0 
3 1 6 . 8 
1 7 9 . 2 

3 7 . 5 
2 1 . 8 

143 .7 
9 9 7 . 6 

2 7 . 4 
3 7 1 . 3 

0 . 1 
0 . 3 
0 . 1 

3 9 9 . 2 

6 4 . 8 
1 2 9 . 3 

5 . 6 
0 . 4 
0 . 0 
1.4 
0 . 5 

2 0 2 . 0 

12 .4 
1 3 4 . 3 
101 .9 

0 . 0 
1 4 . 0 

2 6 2 . 6 

5 7 . 2 
2 7 9 . 7 
3 3 6 . 9 

1 9 2 . 3 

7 3 . 0 

5 9 3 . 9 

2 1 . 0 
213 .4 

8 . 1 
3 2 5 . 6 
2 3 8 . 0 
8 0 6 , 1 

1 1 . 5 
2 7 5 . 3 
3 1 3 . 1 
2 0 3 . 6 
1 1 4 . 8 

2 4 . 2 
2 3 2 . 8 

1175 .3 

4 4 . 0 
3 6 2 . 3 

0 . 0 
0 . 5 
0 . 1 

4 o 6 . 9 

5 7 . 7 
1 4 9 . 9 

6 . 5 
0 . 3 
1 .8 
0 . 3 
0 . 3 

2 1 6 . 8 

15 .7 
166 .1 
1 1 5 . 0 

0 . 0 
5 2 . 5 

3 4 9 . 3 

5 4 . 6 
245Ì9 
3 0 0 . 5 

144 .9 

7 3 . 8 

636 .7 

40 .4 
255 .7 

2 0 . 1 
3 0 3 . 5 
227 .9 
8 4 7 . 6 

1 0 . 2 
255 .1 
317 .7 
190 .6 

1 9 . 2 
3 5 . 6 

235 .1 
1063 .5 

14.4 
439 .6 

0 . 2 
2 . 0 
0 . 2 

456 .4 

6 0 .6 
148.6 

1 8 . I 
0 . 0 
0 .4 
1 .1 
0 . 8 

2 2 9 . 6 

310.9 433.8 560.7 662.2 

0.0 
0.0 
G.0 

0 .0 
0 .0 
0 .0 

0 .0 
0 .0 
0 .0 

G.0 
0.0 
0.0 

TOTAL 1 A 11 3209.2 4044.8 4624.5 4764.5 

12 TOTAL ENVELOPPE RECHERCHE 

TOTAL GENERAL. 3 2 0 9 . 2 4G44.8 4 6 2 4 . 5 Ί 7 6 4 . 5 

14 
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4.2. Primes de développement régional 

4.2.1. Primes d'aménagement du territoire 

Nombre de dossiers 
Montant de la PAT 
Investissements 
(millions de francs) 
Emplois prévus 

1983 

54 
45,856 
257,812 

2 103 

1984 

29 
40,732 

327,581 

1 064 

1985 

34 
35,027 
176,752 

1 071 

1986 

20 
19,546 
92,643 

929 

(Source DATAR, 1987) 

4.2.2. Primes des régions 

Primes régionales à la création d'entreprises et primes ré
gionales à l'emploi (en millions de francs). 

1984 
1985 
1986 

41 
25 
26 

964 
000 
480 

(Source : CADEB, 1987) 

4.3. Les concours communautaires 

De 1981 à 1985, les financements communautaires des investis
sements en Languedoc-Roussillon se répartissent comme suit. Il s'agit des 
interventions concernant la seule région au sens de la nomenclature NUTS 
I. Les montants sont exprimés en millions d'ECU courants (Source : Euros
tats). 

FEDER 
FEOGA 
BEI-NIC 
CECA-EURATOM 

1981-1985 
100 
108,2 
78,2 
0,4 

dont 1985 
42 
27,2 
33,4 
-

Il s'agit, pour tous les fonds, d'engagements de paiements 
sauf pour les prêts CECA où il s'agit de décaissements. Les financements 
du FSE ne sont pas compris, leur isolement statistique par région étant 
techniquement impossible. 
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5.DEVELOPPEMENT REGIONAL - PROBLEMES ET CONDITIONS 

L'ambition de la région s'organise autour de deux idées for
ces pour son développement économique à long terme. Il s'agit, d'une part 
de penser le développement dans le cadre de l'espace euro-méditerranéen, 
le PIM en témoigne, et, d'autre part, de maintenir une demarche solidai
re avec les régions Aquitaine et Midi-Pyrénées pour s'attaquer aux problè
mes spécifiques du Grand Sud-Ouest. 

Pour ce faire, la région entend poursuivre ses efforts dans 
le domaine de la formation professionnelle des jeunes générations et de 
la recherche avec le multipôle technologique régional. 

Consciente des difficultés de la tâche qu'elle s'assigne, la 
région Languedoc-Roussillon souhaite se donner les moyens de sauvegarder 
son atout majeur : l'attraction qu'elle exerce d'une part sur la main 
d'oeuvre qualifiée et d'autre part sur les vacanciers de l'Europe entiè
re. 
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II  OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT 

Qu'il s'agisse de productions agricoles nouvelles ou de 
biens et de services résultant d'une recherche scientifique et de techno
logies de pointe, d'échanges commerciaux ou touristiques, le Languedoc
Roussillon désire mettre à profit son dynamisme d'entreprise pour accen
tuer son développement en accord avec le progrès national et européen. 
C'est vers ce but que tendent les objectifs de développement et les ac
tions jusqu'en 1992. 

C'est donc dans le cadre de ce plan global de structuration 
et de dynamisation du système économique régional que se situe la priori
té essentielle du PDR, c'estàdire le maintien de l'emploi dans les bas
sins les plus touchés et son développement par le renforcement des activi
tés créatrices d'emplois ailleurs. 

Le maintien de l'emploi portera notamment sur les zones les 
plus touchées d'AlèsLa GrandeCombe, de SèteFrontignan, de Limouxhau
te vallée de l'Aude, et de Béziers. Quant aux actions en faveur du déve
loppement de l'emploi, elles seront axées sur le tertiaire, certaines ac
tivités industrielles et sur le développement local. 

Le tertiaire : jusqu'en 1983, puis à nouveau en 1986, après 
une période de stagnation, le tertiaire parvient à générer assez d'em
plois pour combler les déficits des secteurs secondaires et primaires. 
Les activités de services, marchands ou non, les activités d'études et de 
conseil et le tourisme sont créateur d'emplois et la région entend conti
nuer de favoriser ces activités porteuses. En outre, la région privilégie
ra certaines actions ponctuelles à localisations particulières comme, par 
exemple, celles en faveur du thermalisme. 

Certaines activités industrielles traditionnelles méritent 
une attention particulière : bois, cuir, chaussures, confection, ameuble
ment, mécanique. Par ailleurs, le développement des technologies nouvel
les sera accéléré par le biais des moyens du technopôle de Montpellier. 

Le développement local en tant qu'action favorisant les ini
tiatives locales constitue aussi un point d'appui au développement écono
mique du LanguedocRoussillon. Dans ce cadre, la région développera les 
incitations telles que le contrat "installation formation des artisans". 

Donc, pour maintenir et développer l'emploi, la région se 
fixe les objectifs suivants : 

 créer les conditions d'un renouveau économique notamment 
face à l'élargissement de la CEE, 

 valoriser le potentiel humain par la formation, par la cul
ture, par les sports et les loisirs de plein air, par le soutien aux ini
tiatives locales, 
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- développer les capacités de recherche-technologie, les ré
seaux d'information, de communication et de transport, 

- mettre en valeur les atouts naturels et améliorer le ca
dre de vie. 

1. CREER LES CONDITIONS D'UN RENOUVEAU ECONOMIQUE NOTAMMENT FACE A L'ELAR
GISSEMENT DE LA CEE 

Il s'agit d'assurer la transformation du tissu économique, 
les reconversions éventuelles et les créations d'activités nouvelles. 
Pour ce faire, la région veut oeuvrer à la modernisation de l'appareil 
productif dans le BTP, dans l'industrie, dans l'artisanat, dans l'agricul
ture et les services. 

Parallèlement, il faudra améliorer l'accueil des entrepri
ses en création, en fournissant un système performant de communications 
et d'infrastructures de transports. Enfin, la région entend développer 
les réseaux inter entreprises. 

2. VALORISER LE POTENTIEL HUMAIN 

Par la formation : l'enseignement initial et la formation 
continue doivent préparer les individus aux conditions d'adaptation aux 
emplois des secteurs porteurs et aux transformations économiques en cours 
dans la région. 

Par la culture : la capacité d'une région à faire face aux 
défis économiques et technologiques dépend en partie de son niveau de dé
veloppement culturel. Facteur d'attraction pour un certain nombre d'entre
prises, la dynamique culturelle est une valeur essentielle à ne pas négli
ger. 

Par les sports et les loisirs de plein air : les atouts géo
graphiques et climatiques de la région sont importants, avec la montagne, 
l'arrière-pays et la mer, et elle souhaite en favoriser l'utilisation aus
si bien par les résidents que par les touristes. Comme le dynamisme cultu
rel, les activités sportives et de loisirs constituent un facteur d'at
traction non négligeable. 

Par le soutien aux initiatives locales : sur le terrain, une 
multitude d'idées émergent, portées par des individus ou des associa
tions. L'enjeu de l'émergence de ces initiatives est la reconquête du tis
su économique culturel et social, surtout dans les zones les plus défavo-
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risées par le développement économique "classique". Elles se caractéri
sent par la volonté individuelle ou collective, en tout cas solidaire, de 
participer à la valorisation des potentialités locales -- le plus sou
vent, créer son emploi, mais aussi prendre en charge tous les aspects de 
la vie quotidienne --. La région a besoin de ces initiatives et a besoin 
qu'elles aboutissent positivement. 

3. DEVELOPPER LES CAPACITES DE RECHERCHE-TECHNOLOGIE. LES RESEAUX D'INFOR
MATION. DE COMMUNICATION ET DE TRANSPORT 

Pour favoriser l'innovation technologique, la région entend 
poursuivre sa politique de relations serrées entre la recherche et le sys
tème productif. 

Elle aidera à la réalisation des initiatives en ce sens, 
quelle qu'en soit la forme : contrats d'études et de recherche, contrats 
directs entre inidividus à l'occasion de projets précis, création de 
structures intermédiaires, etc. 

Recherche et innovation sont souvent affaire de communica
tion. 

Montpellier, avec son réseau fibre optique, et la région, 
par son contrat de plan particulier "communication et aménagement du ter
ritoire", ont déjà acquis une certaine avance qu'il faudra consolider. 

L'exigence de compétitivité implique de pouvoir non seule
ment disposer des informations pertinentes, mais surtout de pouvoir les 
interpréter et se les approprier efficacement. Cela suppose qu'un impor
tant effort d'organisation de l'information soit entrepris. Dans ce but, 
la mise en place d'une politique globale et cohérente de la communica
tion est indispensable tant en ce qui concerne les moyens techniques (ré
seaux câblés satellites...) que les programmes. 

Quant aux infrastructures de transports, elles demeurent un 
moyen indispensable du développement économique et social. Tenant compte, 
non seulement des besoins propres de la région, mais également de sa posi
tion géographique dans l'espace euro-méditerranéen, la réalisation de nou
velles infrastructures ou leur amélioration doivent avoir notamment voca
tion à : 

- aider à la commercialisation des productions, 
- soutenir le développement économique des zones desservies 

(agriculture, industrie, artisanat, tourisme...), 
-susciter un regain d'activité dans des secteurs défavori

sés (soutien au commerce local, à l'artisanat, maintien de la popula
tion) , 

- affirmer la vocation européenne et internationale de la ré-
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gion (liaison avec 
la coopération avec 
férence permanente 
tion du sud-ouest 
PEF). 

l'Espagne, liaisons avec le Maghreb) et à développer 
l'Espagne, en tenant compte des résolutions de la con
des chambres de commerce, d'industrie et de naviga-
de la France et du nord et de l'est de l'Espagne (CO-

4. METTRE EN VALEUR LES ATOUTS NATURELS ET AMELIORER LE CADRE DE VIE 

La région offre des milieux naturels et des paysages d'une 
grande qualité et d'une rare diversité. La richesse de ce patrimoine natu
rel est un facteur d'attraction, mais aussi un support d'activités écono
miques essentielles (pêche, aquaculture, tourisme, loisirs...). 

L'effort de protection de ce patrimoine doit être conforté 
par une politique de gestion et de mise en valeur de ces espaces ainsi 
que de formation à une meilleure connaissance du milieu. 

Protéger les espaces et les espèces menacées, gérer les mi
lieux naturels, sensibiliser les populations aux objectifs d'une politi
que cohérente de l'environnement constitueront un des axes du PDR. 

Une meilleure utilisation du patrimoine existant passe par 
une politique ambitieuse de réhabilitation des logements anciens et des 
quartiers dégradés. Les interventions ne pourront cependant pas se limi
ter à la seule réhabilitation, elles devront prendre en compte les be
soins en équipements, en services, en animation économique et sociale. 
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III - ACTIONS DE DEVELOPPEMENT 

Le présent PDR (1986-90) couvre en particulier une partie 
des actions retenues par le contrat de plan Etat-région et une autre par
tie figurant au PIM (1986-90). Certaines actions, qui ne font pas partie 
du PDR sous sa forme actuelle, pourront néanmoins être proposées en cours 
d'exécution du PDR dès lors qu'elles correspondront aux objectifs de déve
loppement qui y sont développés. 

Les objectifs de développement économique et social régio
naux ainsi définis seront atteints au cours de la période 1986-90 grâce, 
en particulier, aux actions de développement qui seront engagées dans la 
région. Ces actions, qui seront cohérentes avec la politique européenne, 
nationale et régionale, permettront à la région de mener à terme, pour la 
période considérée, sa stratégie de développement régional et à l'Etat 
français et à la CEE de contribuer à la mise en valeur des possibilités 
et des atouts en Languedoc-Roussillon dans le cadre de leur stratégie 
d'ensemble. 

Les actions qui seront ainsi entreprises font suite et com
plètent en grande partie celles déjà engagées dans le cadre du contrat de 
plan Etat-région 1984-88. Elles concernent tous les aspects couverts par 
les objectifs du développement qui caractérisent la politique régionale 
et, en particuier, les investissements en infrastructures économiques et 
sociales aux fins de développement régional. Comme pour la détinition des 
objectifs, la cohérence avec les politiques européennes de développement 
régional a constamment orienté les choix des actions à entreprendre. 

1. PROMOTION DE L'EMPLOI 

Toutes les actions de développement exposées ici par rubri
ques, selon la nomemclature adaptées aux lignes de financement, ont pour 
soucis ma.ieur l'emploi. 

2. FORMATION DE BASE 

Les actions de formation professionnelle constituent des vo
lets particuliers intégrés aux axes de développement économique et so
cial des différents secteurs d'intervention : agriculture, artisanat, BTP, 
commerce, énergie, tourisme... 
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Au-delà des actions prévues par les dispositifs mis en pla
ce par l'Etat pour l'ensemble du territoire national, les principales ac
tions qui seront exposées en Languedoc-Roussillon entreront dans le ca
dre des orientations suivantes : 

- engager une politique d'adaptation des établissements aux 
besoins réels de leur environnement local, 

- favoriser le développement de certaines formations à par
tir de structures mobiles pour assurer une meilleure couverture des be
soins en formation de la population régionale, 

- initier un processus de redéploiement intraregional des ca
pacités de formation qui permette une meilleure adaptation à la réalité 
des besoins régionaux, 

- permettre plus particulièrement l'émergence des forma
tions tournées vers les métiers du tertiaire, 

- élever le niveau des qualifications en luttant contre l'é
chec scolaire, en favorisant l'insertion des jeunes, et en mettant en pla
ce un dispositif d'élévation du niveau des qualifications, 

- développer l'introduction des technologies nouvelles en fa
vorisant l'émergence d'une culture informatique, en développant les forma
tions relevant de la filière électronique, en accompagnant la transforma
tion des industries traditionnelles, et en utilisant le potentiel de re
cherche et les relais de formation. 

3. ADAPTATION DES FILIERES DE FORMATION 

La politique de formation professionnelle de la région don
ne une large place aux requalifications des métiers de l'industrie : 

- dans les PMI, il s'agit d'assurer le développement de la 
matière grise en améliorant la qualification et la mise à niveau des per
sonnels par la formation continue; l'aide au conseil en formation des en
treprises sera aussi favorisée par le conseil régional et les instances 
départementales, 

- plan de formation adapté à la filière bois, notamment par 
la formation complémentaire des jeunes. 

Dans le secteur du tourisme, la région vise surtout la forma
tion des professionnels et des populations locales afin d'améliorer la com
mercialisation et l'accueil. 

Un effort particulier devra être porté en faveur de la forma
tion dans le domaine maritime et lagunaire par renforcement de l'école ma
ritime et aquacole de Sete, un pôle de formation permettant de promou
voir les projets de développement dans les activités liées à la pêche 
(formation des pêcheurs et des cadres de la pêche et des commis poisson
niers), ainsi que dans les activités liées à l'aquaculture. Des antennes 
de ce pôle renforcé à Séte devront être créées dans le sud de la région. 
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. Développement des formations transversales en étendant 
l'informatique, en favorisant les actions de formations liées à des fonc
tions transversales de l'entreprise, en favorisant les fonctions de main
tenance, et en dynamisant le tissu économique. 

Ces orientations doivent en particulier répondre à l'objec
tif de définir les qualifications nécessaires au développement économique, 
social et cul social et culturel de la région. 

Le développement local est pris en compte dans les orienta
tions pour les actions de formation professionnelle qui situent le niveau 
bassin d'emploi comme bon niveau d'appréhension du rapport emploi/forma
tion. 

Par ailleurs, certains secteurs d'activités (artisanat, BTP, 
tourisme) ont déjà défini les types d'actions de formation professionnel
le nécessaires à leur développement. 

Ainsi, pour le secteur de l'artisanat, il est proposé : 
- adaptation des chefs d'entreprises et des salariés par la 

mise en place de formations spécialisées (gestion, information, techni
ques nouvelles), l'aménagement de certaines techniques de formation, la 
mise en place d'outils d'information permanente, 

- préparation des jeunes aux métiers qualifiés par la mise 
en place de formations complémentaires spécialisées dans les CFA, la mi
se en place de stages en alternance (entreprises - établissement de forma
tion) et le soutien à la formation des maîtres d'apprentissage. 

Pour le secteur du bâtiment - travaux publics les actions de 
formation professionnelle visent plus particulièrement les besoins appa
rus suite au développement des actions de politique technique de la cons
truction. De même, l'évolution des modes opératoires sur chantier, carac
térisée par une plus grande polyvalence des intervenants, ainsi que l'é
mergence de nouvelles techniques tant en bâtiment qu'en travaux publics, 
justifient qu'un effort particulier soit consenti. 

4. LES RESEAUX DE TRANSFERT 

Actions en faveur de la recherche et de la technologie. 
Avec 1 350 millions de francs de crédits publics, inscrits 

en 1985 sur le budget civil de recherche-développement, le Languedoc-Rous
sillon se classe au 5e rang des régions françaises (derrière l'Ile-de-
France, Rhône-Alpes, PACA et Midi-Pyrénées). 

Le potentiel scientifique et technique représente 7 000 em
plois publics répartis dans 8 organismes de recherche (CEA, CNRS, INRA, 
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CIRAD, INSERM, IFREMER, ORSTOM, CEMAGREF), 4 universités (Montpellier-I, 
II, III, Perpignan), 5 écoles nationales (ENSAM, ENSCM, ENSTIMA, ENGREF, 
CNEARC). A ce total s'ajoutent environ 1 000 emplois de recherche privée 
(SANOFI, Chauvin Blache, CNBRL, BCEOM, etc.). 

Les actions à mettre en oeuvre portent sur deux axes complé
mentaires : renforcement du potentiel de recherche régional et développe
ment technologique. 

CEA : 
CNRS : 
INRA : 
CIRAD 

INSERM 
IFREMER 
ORSTOM 
CEMAGREF 

ENSAM : 
ENSCM : 
ENSTIMA 
ENGREF : 
CNEARC : 
CNARBRL 
BCEOM : 

Commissariat à l'énergie atomique 
Institut national de recherches scientifiques 
Institut National de la Recherche Agronomique 
Centre de coopération internationale en recherche agronomique 

pour le développement 
Institut national de la santé et de la recherche médicale 
Institut français de recherche pour la mer 
Office de recherche scientifique des territoires d'outre mer 
Centre d'études du machinisme agricole, du génie rural, des 
eaux et des forêts 
Ecole nationale supérieure d'agronomie de Montpellier 
Ecole nationale supérieure de chimie de Montpellier 
Ecole nationale supérieure des techniques industrielles et des 

mines d'Alès 
Ecole nationale du génie rural des eaux et des forêts 
Centre national d'études agronomiques des régions chaudes 
Compagnie nationale d'aménagement de la région du bas-Rhône 

Languedoc 
Bureau central des études d'outre-mer 

Renforcement du potentiel de recherche 
Il s'agit de renforcer le potentiel scientifique (infrastruc

tures et équipes) dans les domaines où la recherche régionale est parve
nue à une notoriété reconnue au plan national et international tels que : 
nucléaire et applications dérivées, informatique et électronique, chimie, 
pharmacologie, biologie et recherche médicale, agronomie méditerranéenne 
et tropicale, aquaculture, sciences de l'environnement et de la société, 
etc... 

Dans ce programme seront achevés les programmes en cours : 
- Centre ORSTOM de Montpellier (agro-biologie, agro-chimie, 

hydrologie), 
- Centre CIRAD de Montpellier (technologies agro-alimentai

res, documentation, services centraux, etc.), 
- décentralisation du Laboratoire national de Santé, 
- GIP RECLUS (groupement d'intérêts publics - réseau d'étu

des des changements dans les localisations et les unités spatiales -géo
graphie, cartographie automatique) à Montpellier. 

Dans ce même cadre seront poursuivis les projets en cours de 
lancement ou à l'étude (en particulier dans le cadre de conventions : or
ganismes - région - L.R.) : 
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 au CNRS Montpellier, création d'un centre de productique

informatique, création d'un centre de biologiepharmacologie, aménage

ment des instituts de micro électronique, de chimie fine, d'écologie, 

 à l'INSERM Montpellier, création de nouvelles unités (immu

nologie des maladies tumorales et Physiopathologie cellulaire et molécu

laire) , 

 à ΤINRA, renforcement des stations de Melgueil (généti

que végétale de Gruissan PechRouge (technologie) de SaintChristolles

Alès (pathologie comparée, effets des pollutions), 

 au CEMAGREF Montpellier, création d'une station d'aquacul

ture d'eau douce et aménagement des platesformes de robotisation et de 

certification des matériels agricoles, 

 à l'uniservité de Perpignan, création d'un centre de phy

topharmacie, 

 à l'ENSTIMA d'Alès, création d'un laboratoire des maté

riaux, 

 à plus long terme, création à Montpellier d'un centre de 

biologie moléculaire associant le CNRS, l'INSERM et l'université de Mont

pellierI. 

Développement du transfert de technologie : 

Il s'agit de mobilisier le potentiel scientifique régional 

au profit du développement économique et, en particulier, des entrepri

ses industrielles petites et moyennes. 

A partir des pôles technologiques et centres régionaux de 

transfert et d'innovation déjà inscrits dans le contrat plan Etatrégion, 

sont à poursuivre les actions suivantes: 

 renforcement du pôle productique régional, 

 structuration des actions de recherche et de transfert en 

matière d'aquaculture et de pêche, 

 structuration des deux pôles agroalimentaires autour des 

halles technologiques existantes, 

 renforcement du pôle VERSEAU (valorisation des études et 

recherches sur l'eau)  technique de l'eau  en particulier après la 

création d'un dispositif expérimental, 

 structuration et renforcement du pôle matériaux, 

 renforcement du pôle membrane et création d'un centre des 

techniques séparatives, 

 structuration du transfert en recherche médicale (GBM, 

pharmacologie, imagerie médicale, etc.), 

 renforcement du pôle télédétection et aménagement d'une 

plateforme d'équipements, 

 structuration des actions de recherche socio économique et 

d'environnement. 

 pôle nouveau à créer : centre de transfert en chimie fine 

(CNRS, USTL  université des sciences et techniques du Languedoc , 

ENSCM). 

En matière d'emploi, l'impact régional des actions propo

sées ici peut être estimé comme suit : 
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- le renforcement du potentiel de recherche aboutira à la 
création d'environ 2 000 emplois dont 50% dans la recherche publique et 
50 % induits dans la recherche ou l'ingénierie privée. 

- les transferts de technologies, quant à eux, créeront envi
ron 6 000 emplois soit par le développement d'entreprises existantes, 
soit par création d'industries nouvelles. 

5. TECHNOPOLES 

Parallèlement à l'amélioration du dispositif de transfert 
technologique sont à prévoir plusieurs actions d'accompagnement destinées 
à faciliter la communication entre le monde de la recherche et celui de 
l'entreprise : 

- renforcement du réseau régional de conseillers technologi
ques auprès des PMI, 

- organisation de l'information scientifique et technique au 
bénéfice des entreprises (en liaison avec les organismes consulaires ou 
professionnels), 

- appui aux actions entreprises dans le cadre du multipôle 
technologique de la région (Montpellier, Perpignan, Canet, Aies, Nîmes... 
) en faveur des entreprises existantes ou à créer. 

6. POLITIQUES EN FAVEUR DES ENTREPRISES 

Pour le développement des PMI, la région agira par : 
- la mise à disposition de cadres et de spécialistes, notam

ment dans les domaines de la haute technologie, de la qualité et du com
mercial , 

- la constitution de services communs à plusieurs entrepri
ses, 

- un soutien à la transmission et au rapprochement d'entre
prises, 

- l'aide à l'investissement innovant exemplaire susceptible 
d'améliorer les performances techniques des entreprises au niveau produc
tique (automatismes, robots...) comme au niveau des technologies nouvel
les (matériaux...), 

- la diffusion des techniques nouvelles dans les industries 
manufacturières (design par exemple), 

- l'innovation et le développement technologique (mise au 
point de processus ou de produits innovants ou performants en liaison avec 
le potentiel scientifique régional ou national). 
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Les actions en faveur des entreprises industrielles visent à 
remédier aux faiblesses du tissu industriel régional et à l'adapter aux 
mutations technologiques en cours. 

Elles portent sur la création d'entreprises : 
- l'essaimage et l'appui des grandes entreprises, des cen

tres de recherche et d'enseignement à la création d'entreprises, 
- le développement des structures d'accueil pour les créa

teurs (nursery, pépinière...), 
- l'intervention des sociétés de conseil au moment de la créa

tion. 
Sur le développement de la matière grise dans les PMI : l'a

mélioration de l'accès au conseil au niveau de la procédure (vacations 
commerciales, des coûts internes liés au conseil...) et du renouvelle
ment des compétences des sociétés de conseil (aide au recrutement de per
sonnels dans les sociétés de conseil régionales, développement de la re
cherche dans ces sociétés, formation...). 

Sur l'appui au développement technique des PMI le développe
ment des secteurs prioritaires ou de filières : 

- filière bois, 
. - textile - habillement (constitution d'un groupement régio

nal de façonniers), 
- cuir, chaussures, 
- mécanique (équipement et fonctionnement du centre régio

nal d'étalonnage et de métrologie), 
- secteur sous-traitance (fonctionnement de la cellule régio

nale de la sous-traitance) etc., 

Sur le renforcement du concept de qualité dans les entrepri
ses. 

Sur la filière bois :un patrimoine forestier régional impor
tant surface totale boisée de 728 000 ha, soit 28 % de la surface totale 
de la région. 420 000 ha correspondent à des taillis et des peuplements 
marginaux sans grande valeur commerciale, tout au moins en l'état actuel 
de la demande du marché et des contraintes économiques, n'est pas la con
dition suffisante de l'existence d'une filière bois prospère dont la pro
duction puisse à la fois satisfaire aux exigences du marché interne et 
trouver place sur les marchés extérieurs. 

Dans le cadre du contrat de Plan et plus récemment à propos 
de la charte régionale de modernisatin des scieries, l'Etat, la région et 
la profession se sont fixés des objectifs communs et des orientations prio
ritaires pour le développement des activités des entreprises de première 
transformatin du bois, afin de : 

- mieux utiliser quantitativement, mais surtout qualitative
ment, la ressource forestière régionale sans remettre en cause les princi
pes fondamentaux d'une saine gestion patrimoniale du capital forestier, 
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- accroître de façon significative la productivité et la com
pétitivité des entreprises sans lesquelles aucune possibilité réelle de dé
velopper durablement les emplois dans cette branche d'activité ne saurait 
être sérieusement envisagée. 

Les principaux thèmes d'actions retenues dans cet esprit 
sont : 

- l'appui technique, économique et commercial aux entrepri
ses d'exploitation de la forêt et de première transformation (scieries), 

- la formation (rappel), 
- les aides relatives à l'amélioration de la structure finan

cière des entreprises, 
- le développement de l'organisation interprofessionnelle, 
- la valorisation des sous-produits de la forêt, 
- le soutien et le développement de l'artisanat du bois et 

de l'appareil de deuxième transformation du bois, 
- la substitution des bois locaux aux bois importés et l'ou

verture des marchés à l'exportation, 
- le développement des actions de préservation du patrimoi

ne forestier. 

Sur l'appui au financement des PMI par : 
- des financements accompagnant les investissements produc

tifs (Fonds régional d'accompagnement des investissements), 
- des études préalables aux interventions en capital (étu

des de capital-risques), et plus généralement toutes initiatives permet
tant de consolider la structure financière des entreprises industrielles 
en liaison avec ses partenaires traditionnels. 

Sur l'aide aux entreprises de transport routier de marchandi
ses. Ces actions visent à moderniser les PME régionales du transport rou
tier de marchandises. Ce secteur est en pleine restructuration sous le 
double effet de l'élargissement de la concurrence interentreprise (notam
ment avec l'entrée de l'Espagne dans le Marché commun) et de l'entrée de 
la logistique, de plus en plus complexe, dans une activité à large domi
nante artisanale. 

Les actions en faveur des entreprises industrielles concer
nent : 

- l'aide au conseil, aide aux entreprises portant notamment 
sur les études sectorielles de marché, la prospection de créneaux nou
veaux, la recherche de débouchés à l'export... 

- l'aide à la modernisation des entreprises en mesure de dé
finir un plan de modernisation ou de développement et prêtes à mobiliser 
les moyens nécessaires pour atteindre des objectifs, à moyen terme, rela
tifs à l'emploi, à la gestion, aux progrès technique et social, à l'expor
tation... ou à la modernisation de l'organisation des transports nécessai
res au développement des filières de production régionale telles que le 
vin, les fruits et légumes, le bois... 
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LES SECTEURS DE POLITIQUE ECONOMIQUE 

7.1. Actions de politique agricole 

La mutation de l'économie agricole régionale, rendue encore 
plus nécessaire par l'évolution des politiques communautaires et les consé
quences de l'élargissement du Marché commun à l'Espagne et au Portugal, 
est conditionnée par la possibilité de mobiliser des moyens supplémentai
res à l'amont (hydraulique, foncier) et à l'aval des principales filiè
res de productions méditerranéennes. Par ailleurs, une attention particu
lière doit continuer à être portée à l'évolution de l'économie des zones 
fragiles d'arrière-pays. 

Renforcement des actions amont : irrigation - restructura
tion foncière. Le développement des réseaux d'irrigation constitue l'un 
des facteurs essentiels de l'évolution de la production régionale et des 
pratiques. Dans cette région, il n'y a pas de diversification possible 
sans irrigation. 

Dans les secteurs viticoles traditionnels, l'arrivée de l'ir
rigation constitue l'occasion d'une remise en question et d'une ré
flexion collective sur l'avenir des différentes productions, la nécessi
té d'adaptation des produits aux marchés, la recherche de la qualité au 
détriment de la quantité... Combinée avec des actions d'animation et de 
restructuration foncière adaptées, elle permet tout à la fois de soustrai
re à l'économie viticole des surfaces de vignes à haut rendement, généra
trices de surplus, par l'introduction de nouvelles productions et d'orga
niser sur le plan spatial la réimplantation de cépages améli orateurs. 

Dans les zones d'irrigation traditionnelle, la sécurisation 
de la ressource et l'introduction des techniques modernes d'irrigation 
constituent bien souvent l'occasion d'une réorientation des productions 
vers des secteurs plus valorisants et des créneaux commerciaux adaptés à 
la politique agricole commune. Des politiques spécifiques d'appui techni
que et d'orientation des productions sont donc menées pour conforter ces 
efforts en liaison avec les investissements d'aval. 

Actions au niveau des entreprises agricoles : La recherche 
de débouchés commerciaux, la définition et la mise au point de produits 
adaptés doivent être menés par des entreprises dynamiques et solides, au 
sein de filières bien maîtrisées. L'action en faveur des entreprises cons
titue le deuxième grand axe de la politique régionale, qui implique une 
stratégie volontariste de renforcement des outils de commercialisation et 
de transformation des produits agricoles et alimentaires, sous les for
mes suivantes : 

- actions de conseils, audits, diagnostics, études de faisa
bilité, conseils en organisation commerciale, études de débouchés..., 
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- définition de plans de développement pour les entreprises 
et en particulier les groupements de producteurs présentant, à partir d'u
ne situation financière saine, un programme d'action orienté vers les ob
jectifs ambitieux de commercialisation et en particulier d'exportation, 

- financement dans des investissements nécessaires dans les 
secteurs stratégiques : modernisation des installations des caves vitico-
les et groupements de producteurs dans le cadre de programmes d'améliora
tion de la qualité, développement des capacités de stockage-conditionne
ment des semences, mise en place d'outils de transformation des oléopro-
téagineux (projet d'usine à Séte présenté au titre du PIM), adaptation de 
l'appareil de stockage-conditionnement des fruits et légumes aux nouvel
les exigences du marché (pré-réfrigération, quatrième gamme...), renforce
ment des implantations agro-alimentaires... 

7.2. Les actions relatives à la rationalisation de la filière pêche en 
mer 

L'importance des activités de pêche en mer en Languedoc-Rous
sillon justifie que ce secteur évolue d'une part en modifiant ses condi
tions de production, d'autre part en améliorant ses conditions de commer
cialisation. Deux actions sont donc à mener. Elles concernent : 

- la restructuration de l'appareil de production par la moder
nisation de la flotte de pêche qui doit permettre d'améliorer les condi
tions de travail et de stockage à bord des navires, et la reconversion des 
flottilles en difficulté (flottille des petits chalutiers côtiers, flotil-
le des lamparos de Port-Vendres), 

- l'amélioration des conditions de commercialisation par 
l'installation d'équipements spécifiques en matière de transformation des 
produits de la mer et plus particulièrement pour le thon rouge et la sardi
ne. 

Port de pêche de Frontignan-Sète. Il s'agit de procéder à 
l'amélioration des Installations portuaires et à la réalisation d'un espa
ce disponible pour le débarquement, la transformation et la commercialisa
tion de la production moyennant : 

- prolongation jusqu'à moins 6,50 m de la digue de protec
tion du débouché en mer du canal du Rhône à Séte, 

- construction de quais pour le débarquement du poisson 
. dragage d'un bassin pour l'accueil des bateaux. 

La mise en valeur de la zone côtière représente une chance 
pour le Languedoc-Roussillon; par l'accroissement des productions et la 
création d'emplois, le développement de l'aquaculture dans la bande côtiè
re constitue un axe essentiel pour la région, et ce dans deux directions 
distinctes : 

- la culture de coquillages, grâce à l'utilisation de techno
logies nouvelles, 

- l'aménagement des zones de pêche pour la mise en place de 
structures artificielles. 
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Ainsi, les actions proposées concernent : 
- le développement de la conchyliculture en mer par l'implan

tation des équipements destinés à l'élevage des coquillages et par la 
construction, à terre, d'une base conchylicole, cette base base, en face 
de l'étang de Thau, pourrait accueillir les navires des conchyliculteurs 
et assurerait, dans des conditions techniques satisfaisantes, le débarque
ment, puis l'écoulement de cette production nouvelle; par ailleurs, il se
rait nécessaire de créer une flotte conchylicole, 

- l'aménagement des zones de pêche par l'implantation de ré
cifs articifiels; une deuxième tranche d'investissements sera engagée à 
partir de 1987; elle permettra une rationalisation des pêches maritimes 
dans les eaux côtières de la région, 

- les actions relatives à la diversification des produc
tions lagunaires. 

Ces actions concernent en particulier : 
- l'aménagement et l'exploitation des étangs profonds et peu 

profonds afin de permettre l'élevage d'espèces nouvelles, 
- la mise en valeur des zones périphériques et plus particu

lièrement des salins abandonnés et des zones humides par le développe
ment de l'aquaculture d'espèces de haute valeur marchande. 

7.3. Actions pour le développement du secteur du bâtiment et des travaux 
Publics 

Le secteur du BTP concerne des activités autant industriel
les qu'artisanales. Les grands travaux (hydraulique, transports...) et 
l'intense activité de construction de logements ont créé dans la région 
un outil de production performant. Les faibles perspectives de travaux 
pour les années à venir mettent en péril ce secteur qui a fortement con
tribué au développement économique du Languedoc-Roussillon et au main
tien de l'emploi. 

La politique définie et mise en oeuvre depuis 1984, dans le 
cadre du contrat particulier BTP et des schémas de politique industriel
le du BTP sera poursuivie. 

Les actions en faveur de la formation professionnelle étant 
exposées plus haut, on retiendra ici trois autres types d'actions autour 
desquelles s'articulent l'animation économique de ce secteur : 

- aide au conseil (modernisation, amélioration de la ges
tion, adaptation des produits...); le nombre d'entreprises sollicitant 
cette aide croît d'année en année, 

- aide aux actions collectives : les domaines concernés sont 
les études sectorielles de marché, la prospection de nouveaux créneaux, 
la recherche de débouchés.,· 

- aide à la modernisation : ce dispositif répond aux be
soins exprimés par des entreprises régionales présentant un plan de déve
loppement pour l'amélioration de la productivité, la mise en oeuvre de 
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nouveaux produits ou de nouvelles techniques, l'exportation. 
Enfin, la mise en oeuvre d'une politique technique du BTP a 

pour objectif, au travers des programmes finalisés du plan construction, 
la conception d'un habitat répondant aux attentes des usagers et minimi
sant les coûts de réalisation et de gestion. 

7.4. Actions pour le développement de l'artisanat 

Fort de 35 000 entreprises et de 14% de la population acti
ve régionale réparties sur l'ensemble de la région, le secteur de l'arti
sanat peut jouer un rôle dynamique et offensif en mettant en oeuvre les 
actions suivantes : 

Conquête des nouveaux marchés : 
- études de marchés en fonction des mutations d'activités (a-

griculture industrie...) des centres de consommations, 
- participation à des démarches communes : foires, salons, 

test-produits, documentation, campagnes de promotion... 
Recherche de nouveaux produits : Liaison information entre

prises-recherche, bourse de produits, mise au point de produits types, 
étude de commercialisation et tests de marchés, suivi de la conjoncture 
et de l'environnement économique... 

Adaptation des structures : 
- l'entreprise : prise en compte des besoins financiers par 

l'aide à l'Investissement et au fonctionnement de démarrage (bonifica
tion d'intérêts, avances remboursables, prêts participatifs...), prise en 
compte des besoins de conseil et aide au conseil, appui technique indivi
duel , 

- les actions communes : promotion des actions groupées d'ar
tisans, promotion des services communs et cercles de qualité, animation 
économique. 

Par ailleurs, des actions devant contribuer à la restructura
tion de l'artisanat en milieu rural devront être conduites : 

- permanence des services : opérations "transmission d'entre
prise" : CIFA (contrat installation formation artisanale), Bourse des Mé
tiers, création des "multiples ruraux" et rationalisation des "tournées", 

- amélioration du parc immobilier et services adaptés au tou
risme : mise en oeuvre des OPARCAT (opération programmée d'aménagement et 
de rénovation du commerce et de l'artisanat, animation économique, aides 
à la prise de marchés, aide à la création d'activités en liaison avec le 
tourisme, 

pierre..., 
produits. 

- valorisation des productions locales : promotion bois, 
valorisation des productions agricoles, transformation des 
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Installation de nouvelles activités : appui technique aux 
créateurs (recherche, information, formation, conseil), infrastructure 
d'accueil (ateliers, locaux communs, services communs). 

Des actions complémentaires relatives à la formation sont ex
posées plus haut dans la rubrique "actions pour adaptations des filières 
de formation". 

L'accompagnement des opérations ddessus évoquées nécessi
te, en particulier, la prise en compte des frais de fonctionnement du per
sonnel d'animation (assistants techniques des métiers et moniteurs de ges
tion) . 

7.5 Actions de politique des transports 

Les actions tiennent compte des besoins propres de la région 
(ainsi la plateforme du GrandSaintCharles à Perpignan a la vocation 
d'aider à la commercialisation des productions fruitières et légumières 
du Roussillon, par exemple, l'amélioration du système régional de trans
port ferroviaire concerne d'abord la clientèle régionale). Mais elles se 
justifient aussi par la position géographique du LanguedocRoussillon 
dans l'espace euroméditérranéen. 

Le réseau autoroutier régional réalisé pendant la période d'a
ménagement du littoral doit être complété par le tronçon NîmesArles (A 
55) dans le but d'améliorer les liaisons européennes, Europe du Nord, Ita
lie, Espagne, et les relations interrégionales. Le franchissement des Py
rénées par le tunnel du Cadi et du Puymorens. 

Par ailleurs, certaines sections seront progressivement por
tées à 2 χ 3 voies et de noueaux échangeurs seront construits. 

Le réseau routier en rase campagne, dont l'amélioration est 
nécessaire pour des raisons liées à la vie économique des zones desser
vies (agriculture, industrie, tourisme) sera modernisé selon deux grandes 
directions. 

D'une part, les radiales reliant l'intérieur aux itinérai
res littoraux verront la poursuite de leur aménagement. Il s'agit entre 
autres de : 

 la route CerdagnePerpignan reliant l'A.9 au Puymorens, 
 la route TarnBéziers, 

 la route AveyronMontpellier, 
 la route LozèreNîmes. 

D'autre part, la route de Piémont doublera dans l'arrière
pays l'itinéraire du littoral et structurera le réseau routier d'intérêt 
régional (RRR). Elle facilitera, grâce aux activités touristiques, la re
conversion de bassins d'emplois en déclin. 
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Le réseau routier en milieu urbain sera amélioré par un ef
fort particulier sur le trafic de transit aux abords des grandes agglomé
rations, la circulation sur l'ensemble des grandes liaisons devant ga
gner en efficacité en étant affranchie des circulations urbaines parasi
tes, conséquence de l'urbanisation spécifique des villes méditerranéen
nes. Toutes les grandes agglomérations de la région sont concernées. 

Les centres et plates-formes de transport feront l'objet 
d'un effort soutenu sur la base d'un schéma régional de transport de mar
chandises assurant la complémentarité des services offerts. Cette organi
sation du transport des marchandises privilégiera non seulement le déve
loppement des filières de production, notamment agricoles, locales 
(fruits et légumes, vins, bois...), mais aussi améliorera la logistique 
des marchandises en transit dans la région. 

Deux aspects seront plus particulièrement pris en compte le 
transport combiné rail-route et les changements entraînés par l'élargisse
ment du Marché commun à l'Espagne et au Portugal. 

Les principaux centres et plates-formes concernés sont ceux 
de : 

- Cerbère, le Boulou et Perpignan Saint-Charles et Bourg Ma
dame dans les Pyrénées Orientales, 

- Narbonne dans l'Aude, 
- Montpellier, Séte dans l'Hérault, 
- Nîmes et Port l'Ardoise dans le Gard. 
Des actions intéressant le réseau ferré devront être condui

tes afin de répondre aux nouvelles conditions d'exploitation résultant de 
1'élargissement. 

La mise en oeuvre du schéma régional des transports collec
tifs sera poursuivie. 

Actions en faveur du transport aérien. Le rayonnement natio
nal et international du Languedoc-Roussillon et le degré de son activité 
au niveau européen et plus généralement mondial sont conditionnés par la 
qualité de ses infrastructures aéroportuaires. C'est pourquoi les ac
tions seront engagées en priorité sur les infrastructures de Montpellier-
Fréjorques, de Perpignan-Rivesaltes, de Nîmes-Garons... 

Actions spécifiques aux infrastructures liées à la naviga
tion et aux activités industrialo-portuaires. Le Languedoc-Roussillon dis
pose d'une très vaste façade maritime dont la valorisation contribuera au 
développement régional notamment grâce au développement des activités 
créatrices d'emplois. Cette valorisation sera recherchée par les actions 
suivantes : 

- poursuite de l'aménagement du port de commerce de Séte 
(darse n*2), 

- création d'une zone industrielle fluvio-maritime de Fronti-
gnan-Sète, 
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- installation sur cette même zone d'une unité de tritura
tion pour graines oélagineuses d'une capacité de 400 000 tonnes par an, 

- poursuite des travaux d'aménagement du canal du Rhône à Sé
te, 
Nouvelle. 

calibrage chenal d'accès du port de commerce de Port-la-

7.6. Actions en faveur de la communication 

La principale action susceptible de consolider le savoir-fai
re déjà développé à Montpellier en matière de communication est celle de 
la création, à partir de l'IDATE (institut de développement pour l'aména
gement des télécommunications et de l'économie), d'un centre européen de 
recherche en communication. 

Un tel centre européen permettrait une meilleure maîtrise du 
développement des nouveaux médias et des expériences industrielles, écono
miques, sociales et culturelles. Son rayonnement pourrait devenir rapide
ment mondial. 

8. L'AMENAGEMENT SPATIAL 

Dans les zones déjà partiellement diversifiées, à vocation 
de grandes cultures, il est indispensable de continuer l'irrigation en 
complétant les réseaux secondaires. 

Dans les zones défavorisées, la mise en place de petits ré
seaux ou la création de points d'eau constituent bien souvent un facteur 
clef du maintien de l'activité économique dans un environnement diffici
le. 

Dans cet esprit, le contrat de plan a prévu que des moyens 
importants soient consacrés à plusieurs grands aménagements : basse val
lée de l'Hérault, basse vallée de l'Aude. Caramanv. la Borie, la Pevne et 
les transferts à partir des ouvrages des retenues (Laprade. Montbel...). 

Le PIM devra aboutir à l'irrigation de 30 000 ha permettant 
la restructuration d'ensemble d'un territoire beaucoup plus vaste. 

Cela se .traduit par trois grands types d'actions : 
- des grands programmes de filières, destinés à renforcer 

tous les maillons de l'économie d'élevage, menés en liaison avec les offi
ces concernés; plus récemment, a été élaboré, en liaison avec les ré
gions voisines, un projet de programme "bassins allaitant sud massif cen
tral", dont la prise en compte s'inscrirait dans les PIM. 
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- des programmes coordonnés de développement définis soit au 
niveau micro régional, soit sous forme de programmes intégrés; la proroga
tion du PDI de Lozère, demandée à 1'ocasión de la négociation sur le PIM 
marque bien la volonté régionale de poursuivre jusqu'à son terme et de ti
rer parti au maximum des enseignements de cette démarche pour l'ensemble 
des zones fragiles de la région, 

- des actions de soutien au développement micro-régional : 
l'expérience acquise avec l'aide de la Communauté au titre du Pré-PIM Hé
rault, confortée dans le cadre du contrat particulier de plan "développe
ment micro régional", conduit à renforcer la responsabilité directe des 
départements, tout en leur apportant en tant que de besoin tout l'appui 
méthodologique, technique et logistique nécessaire, et en assurant la dif
fusion de l'information. 

Pour le développement de 1'arrière-pays : Les zones fragi
les d'arrière-pays couvrent une très large partie du territoire régional. 
Elles conjuguent des handicaps liés au relief à l'isolement et au climat 
aride que vient renforcer une densité de population souvent très faible. 

Ainsi, une priorité régionale est accordée aux actions suscep
tibles de renforcer les quelques activités économiques qui subsistent. 

9. TOURISME 

trois axes 
Les actions en faveur du tourisme sont regroupées autour de 

- le tourisme maritime, 
- la commercialisation et la promotion, 
- les infrastructures. 

Le tourisme maritime doit être mieux développé pour en mieux 
valoriser les richesses. 

La promotion pour assurer le suivi de la clientèle tradition
nelle, développer le tourisme hors saison, promouvoir un tourisme de 
proximité en s'appuyant sur les métropoles de Toulouse, Barcelone, Lyon, 
Marseille et sur les principales villes dela région, développer le touris
me vert, le thermalisme et le tourisme de montagne... 

La commercialisation et l'accueil pour assurer le regroupe
ment de l'offre surtout pour le tourisme vert, le tourisme hivernal -les 
actions coordonnées entre le tourisme et les autres secteurs d'activités 
(agro-alimentaire, industriel, artisanat), la création d'une banque de don
nées régionale...), la signalisation, la création de points d'accueil. 

Relancer une politique régionale d'équipements touristiques 
par : 
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- la création de nouveaux hébergements dans les zones sous-
équipées de l'arrière-pays et de la montagne, 

- l'amélioration de l'hébergement existant à travers la label-
lisation des meublés (57 000 chambres concernées), la rénovaton de la pe
tite hôtellerie et de l'hôtellerie de plein air, la rénovation et l'équi
pement des gîtes, gîtes d'étapes, chambres d'hôtes; ce programme spécifi
que sera appliqué en priorité aux zones disposant d'un programme de déve
loppement touristique (pays d'accueil, contrats thermaux, contrats sta
tions-vallées, chartes intercommunales...), 

- la mise en place d'infrastructures à vocation sportive, cul
turelle et de loisirs, des centres d'animation et d'exposition de pro
duits locaux, 

- des aménagements permettant la mise en valeur de sites ex
ceptionnels tels que le canal du Midi, la vallée du Lot, le canal du Rhô
ne à Séte, 

- l'achèvement de l'aménagement du littoral de l'embouchure 
de l'Aude à l'Espagne d'une part (basse vallée de l'Aude, stations du Lit
toral et schéma interrégional de la plaisance réalisée avec la Catalo
gne) et d'autre part de l'embouchure de l'Aude à la limite des Bouches-du-
Rhône (schéma interdépartemental de la plaisance maritime et fluviale 
dans l'Hérault et le Gard). 

Mettre en valeur les atouts naturels et améliorer le cadre de 
vie. La mise en valeur des atouts naturels dont bénéficie la région et 
l'amélioration du cadre de vie devront non seulement renforcer sa force 
d'attraction mais également permettre à ses habitants de vivre mieux dans 
leur environnement. 

De plus, les secteurs concernés sont parmi les plus généra
teurs d'emplois. 

Actions pour un développement touristique plus dynamique et 
mieux équilibré. Les activités touristiques constituent, en Languedoc-
Roussillon, une alternative -- en termes d'emploi et de revenus mais aus
si de maintien de services dans l'arrière-pays -- au déclin de certains 
secteurs d'activités. Les actions qui sont proposées permettront de mieux 
réussir les mutations indispensables consécutives en grande partie de l'é
largissement de la CEE et contribueront à un aménagement du territoire ré
gional mieux équilibré. 

10. ACTIONS EN FAVEUR DE LA GESTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Gestion des milieux naturels 

Mise en place d'une gestion globale des étangs littoraux et 
des rivières par le développement du suivi scientifique du milieu et d'ac
tions visant à améliorer leur qualité à travers des contrats d'étangs et 
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des contrats de rivières. 
Mise en oeuvre d'une politique de valorisation des espaces 

protégés par des campagnes d'information grand public et des actions loca
lisées. 

Développement de techniques de protection douce du cordon 
littoral par la restauration du système dunaire. 

Actions de sauvegarde d'espèces protégées ou en voie de dis
paritions, aigle de Bonnelli notamment. 

Mises en place de nouvelles protections dans certaines zo
nes. 

Initiation, formation et éducation à l'environnement 
Action de formation à l'environnement de groupe socioprofes

sionnel pêcheurs et conchyliculteurs, d'initiation au professorat de tou
risme. 

.Mise en place de structures développant l'approche de l'en
vironnement urbain et en soutenant les actions d'initiation engagées par 
divers partenaires associatifs. 

Observatoire de l'environnement 

Faciliter l'information relative à l'environnement en déve
loppant les bases de données bibliographiques et par la réalisation d'un 
tableau de bord de l'environnement. 

Actions pour une politique cohérente d'environnement 
Amélioration de la gestion des espaces protégés par la réali

sation d'actions visant à mieux maîtriser l'évolution de ces milieux, cet
te action est créative d'emplois de gestionnaire. 

Actions en faveur de la bande côtière et du développement du 
potentiel maritime et lagunaire 

Le littoral du Languedoc-Roussillon constitue un site tout à 
fait remarquable formant un croissant linéaire d'environ 230 kilomètres. 
Il constitue aussi un capital touristique et halieutique extrêmement pré
cieux et menacé par les tempêtes, l'érosion, le recul de la côte... 

Afin d'y remédier et de conserver ce site, les solutions 
techniques suivantes sont envisagées : 

- une stabilisation ou un renforcement du cordon dunaire par 
la mise en oeuvre de ganivelles et de plantations, 

- la reconstitution des dunes là où c'est possible, 
- des épis d'orientation convenable, 
- des brise-lames parallèles au rivage, 
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- un engraissement des plages par apport de matériaux (en uti 
lisant par exemple les matériaux dragués dans les ports ou dans les ca
naux), 

- ou une combinaison de ces différents procédés, 
Un linéaire important du littoral de la région a déjà été 

traité par l'une ou l'autre de ces méthodes qui se sont avérées efficaces. 
Cet effort doit être non seulement poursuivi mais amplifiépar le remblaie
ment de terre-pleins gagnés sur la mer et la construction d'une criée mo
derne. 

Architecture : Aide à l'organisation de la profession d'ar
chitecte et au développement de la prise en compte de la qualité architec
turale dans les opérations et documents d'urbanisme. 

11. CULTURE. SPORTS. LOISIRS 

Le maintien et l'épanouissement des populations dans des espa
ces économiquement défavorisés (zones rurales et zones de montagne...) et 
l'amélioration de la capacité attractive de la région dépendent non seule
ment des activités économiques qui y prospèrent mais également des activi
tés culturelles qui s'y développent. 

C'est dans cet esprit que des actions de développement cultu
rel devront être financées aussi bien dans les zones rurales défavorisées 
que dans la capitale-vitrine régionale. 

Dans ce cadre seront développés les sports de masse à partir 
des activités de plein air, notamment dans l'arrière-pays. Seront égale
ment développées les activités sportives liées aux activités économiques 
(exemple : terrains de golf). 

L'accent sera mis plus particulièrement sur les loisirs dits 
de proximité. 

12. ACTION SANITAIRE ET SOCIALE 

Actions en faveur de l'habitat et du développement social des 
quartiers. Ces actions concernent plus particulièrement l'amélioration de 
la qualité de l'habitat, notamment à Beaucaire et à Perpignan (aide à la 
pierre, lutte contre l'insalubrité, animation économique, équipements de 
proximité, développement culturel...). 
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IV - RESSOURCES FINANCIERES 

Les deux tableaux 
d'investissements des APUL et 
Roussillon : 

suivants font le point sur les prévisions 
de l'Etat, de 1986 à 1990, en Languedoc 

DEPENSES DES APUL (millions de francs courants) 

1986 1987 1988 1989 1990 

ENSEIGNEMENT 
CULTURE VIE SOCIALE 
SANTE (HORS CHR) 
EQUIPEMENTS SOCIAUX 
LOGEMENT 
DEVELOPPEMENT URBAIN 
DEVELOPPEMENT RURAL 
TRANSPORTS 
ACTION ECONOMIQUE 
SERVICES GENERAUX APU 
TOTAL 

322,4 
367 
151,5 
85,2 
651,1 
912,5 
1261,2 
531,6 
269,9 
680,8 
5233,2 

339,1 
379,4 
156,1 
87,7 
662,4 
945,8 
1307,7 
552,2 
282,8 
708,6 
5421,8 

361,6 
397,9 
163 
91,6 
660,2 
994,5 
1376,2 
581,7 
300,6 
748,9 
5676,2 

372,7 
403 
164,5 
92,4 
661,9 
1010,7 
1400,6 
592,2 
309 
765 
5772,2 

388,3 
412,6 
167,8 
94,3 
666,5 
1037,5 
1438,7 
608,9 
320,7 
788,5 
5923,3 

Les dépenses des APUL pour le développement rural et urbain 
semblent prioritaires. 

DEPENSES DE L'ETAT (en millions de francs courants) 

1986 1987 1988 1989 1990 

ENSEIGNEMENT 
CULTURE VIE SOCIALE 
SANTE (HORS CHR) 
EQUIPEMENTS SOCIAUX 
LOGEMENT 
DEVELOPPEMENT URBAIN 
DEVELOPPEMENT RURAL 
TRANSPORTS 
ACTION ECONOMIQUE 
SERVICES GENERAUX APU 
TOTAL 

53,2 
20,4 
8,6 
0 
0 
25,5 
8,9 

311,8 
7,3 
51,3 

487,2 

49,8 
19,4 
7,9 
0 
0 
26,8 
3,4 

322,4 
8,6 
64,8 
503,1 

9,5 
18,5 
7,5 
0 
0 
28 
1,7 

332 
10 
66 
473,3 

1,6 
19,2 
8,2 
0 
0 
29,4 
4,7 

242 
12,4 
68,2 
485,5 

1,6 
20,7 
8,9 
0 
0 
30,7 
3,8 

352,2 
12,7 
68,3 

498,8 
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EXPLOITATION DES CONTRATS Dt f U » 

tr pes III-AHS ρ'morrión 

FINANCEMENT A LA CHARCE PC L T T A T 

ETAT - »tCIOH 

REGION ' UkMCUtDOC-KOUiSILLOH 

Financement par portod« 

© 

1 *β ï 

1986-1987 

Ι98β 

© 

T o t · ! 

1984-1988 

©-©'© 

Hoycnnc 

P*r 

année 

ø-Gys 

P r é v i s i o n 

Cumul 

1969-1990 

CD 

I - r r o a o t i o n de l ' e m p l o i 

H - Foraa- lon dc b a i e 

I l t - Adaptat ion dea f i l i e r e « dc l o l u t l s n . . . . 

IV - R i , caux dc t r a n s f e r t s 

V - Lea t echnopo le« .'. 

VI - Lea p o l i t i q u e , «n faveur dea e n t r e p r i s e « 

VII - Lea acc teura de p o l i t i q u e éconoa ique . . . . 

V i l i - Aae'nsceacnt e p a t i c i 

IX - Tour i sac 

Χ  Gestion de l' ertvironneaent 

XI  Culture, sporte, loisirs 

XII · Action sanitaire et «ocíale 

Total jéneril 

0 . 3 

4 . 1 

9 . 3 

13.t 

4 . 1 

1 1 0 . 0 

1 0 . 9 

7 5 . 0 

1 1 . « 

6 . 6 

2 46 , 1 

0 . 4 

1 0 , 9 

3 9 . 7 

1 1 9 . 9 

3 6 . 5 

7 8 2 . 6 

6 1 . 8 

1 3 9 . 6 

8 . 9 

3 7 , 0 

1 2 3 7 . 5 

0 . 7 

1 5 . 0 

4 9 . 0 

1 3 3 . 7 

4 1 . 3 

1 9 2 . 6 

7 2 . 7 

714V.0 

2 0 . 3 

4 3 , 6 

1 4 8 3 . 6 

0 . 1 

3 . 0 

9 . 8 

2 6 . 7 

e . 2 

1 7 t . S 

1 4 . 6 

4 3 . 0 

4 . I 

a . 7 

2 9 6 . 7 

1.0 

6.0 

20,0 

55 .0 

16.0 

360,0 

3 0 . 0 

6 6 , 0 

8 .0 

i t . o 

600,0 

Sourcea : CPER e t P r e v i s i o n s BIPE. 

EXPLOITATION DES CONTRATS DE PIAM - ETAT - RECIOS 

ET DES BILANS D'EXECUTION 

FINANCEMENT A U CHARCE DE LA RECION 

REGION : LANCUEDOC-ROUSS1LLON 

En a i l l i o n s de I r e n e s coursnes 

F inanccacnc par p é r i o d e 

Mot i f s 

1934 

© 

1985 + 

1 9 8 6 - 1 9 8 7 . 1 9 8 8 

© 

Tota l 

1984-1988 

© - © ♦ © 

Moyenne 

par 

année 

P r é v i s ion 

cumul 

19B9- .990 

© 

l - f r o o o t i o n dc l ' e m p l o i 

I l - Formación dc belt« 

I l l - Adaptat ion des f i l i e r e t de fono-ación . . . . 

IV - Réseaux de t r a n s f e r e s 

V - Les t e c h n o p o l e s 

VI - Les p o l i t i q u e s en faveur des e n t r e p r i s e s 

VII - Les s e c t e u r s de p o l i t i q u e économique . . . . 

VIII - JuBcnagcnent s p a t i a l 

LX - Tou r i sac 

X - C e s t i o n de l ' e n v i r o n n e m e n t 

XI - C u l t u r e , s p o r t s , l o i s i r s 

XII - A c t i o n s a n i t a i r e e t s o c i a l e 

Total général 

0 , 6 

4 . 0 

6 . 4 

1 1 . 3 

4 , 4 

6 5 . 1 

12.9 

2 5 . 5 

16.2 

0 . 5 

1 4 7 , 1 

0 

7 

25 

13 

32 

«24 

56 

78 

6 

12 

7 

8 

5 

7 

9 

0 

4 

B 

0 

5 

6 5 8 . 3 

1.5 

11 ,8 

3 1 . 9 

2 5 , 0 

3 7 . 3 

4 8 9 . 1 

6 9 . 3 

104 ,3 

2 2 . 2 

13 .0 

0 

2 

6 

5 

7 

97 

13 

20 

4 

2 

3 

4 

4 

0 

5 

7 

9 

2 

.5 

.6 

2 .0 

5 .0 

12 .0 

10 ,0 

15 ,0 

2 0 0 . 0 

30.0 

40,0 

10,0 

6.0 

330.0 

Sources : CPER ec Prévisions BIPE. 
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I - ANALYSE ECONOMIQUE ET SOCIALE 

1. DESCRIPTION GENERALE DE LA REGION 

Pénéplaine granitique au relief accidenté, le Limousin pré
sente une certaine homogénéité physique : des vallées profondes partent 
des hauts plateaux centraux, notamment du plateau de Millevaches à Test 
où se trouvent les points culminants de la région (mont Besson, 978 m et 
puits Pendu, 978 m) et qui s'apparente au Massif central. Au sud-ouest, 
la plaine de Brive tranche avec le reste de la région, tant par sa consti
tution géologique (grès et calcaires) que par sa végétation de type aqui
tain et son climat plus ensoleillé. 

Correspondant à une vieille province du même nom, le Limou
sin jouit d'un passé historique qui fonde son identité régionale. Il ap
partient au grand ensemble occitan. 

Constitué des trois départements de la Haute-Vienne, de la 
Creuse et de la Corrèze, le Limousin présente certaines particularités de 
taille et de peuplement : avec 16 942 km2, il est la plus petite région 
de France et l'une des moins peuplées (737 000 habitants) ; c'est aussi 
la plus faiblement urbanisée (35 communes sont urbaines sur un total de 
737).Région traditionnellement pauvre, aux différenciations sociales as
sez faibles, elle vit sur une réputation rurale et "rouge" qui marque en
core le vote d'une partie de la région. 

L'agriculture occupe encore une part importante de la popula
tion active, bien supérieure à la moyenne nationale, tandis que l'indus
trie, d'implantation très ancienne et liée à la mise en valeur des res
sources régionales, n'a pas connu d'essor lors de la révolution indus
trielle : aujourd'hui, le tissu industriel est essentiellement composé 
de PMI ; le tertiaire enfin, en phase de développement, reste cependant 
moins présent dans la structure de l'emploi que dans la moyenne nationa
le. 

Du point de vue de son ouverture sur les régions voisines, 
le Limousin est traversé par des axes ferroviaires et routiers nord-sud 
(ligne Paris-Toulouse), mais la région ne bénéficie d'aucune desserte au
toroutière; d'autre part, les axes est-ouest sont de moindre importance. 
L'implantation prochaine du TGV Atlantique risque de priver Limoges de sa 
fonction de passage obligé sur les axes Lyon-Bordeaux et Toulouse-Paris. 

La situation des chômeurs s'est légèrement dégradée de la 
fin 1984 à la fin 1985 : entre ces deux dates, l'ancienneté moyenne dans 
le chômage a augmenté de près d'un mois et cette durée s'accroît depuis 
le début de 1986. 
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Un chômeur attend aujourd'hui en moyenne 375 jours avant de 
retrouver un emploi. 

La Corrèze est le département le plus touché par le chômage: 
les arrondissements de Brive et Ussel partagent le triste privilège de dé
tenir les deux plus forts taux de chômage de la région (10,5% et 10,2% au 
1.1.1986). A partir de 1984, le rythme de progression du chômage a été as
sez fort dans l'arrondissement de Brive (difficultés dans les biens d'é
quipement). Ussel ressent quant à lui les effets de la crise qui affecte 
son industrie vouée aux productions traditionnelles. Par contre, le bas
sin d'emploi de Tulle enregistre au 1.1.1986 le plus faible taux. 

2. CARACTERISTIQUES DE L'EVOLUTION ECONOMIQUE 

2.1. Tableaux statistiques 

Les tableaux ci-dessous présentent les principales caracté
ristiques de l'évolution économique du Limousin de 1975 à 1986. 

Population: 

Population 

Totale 1982 

737 100 

% de variation 1975/82 

(a) 

"0,2 

(b) 

+2,3 

(c) 

-2,5 

Densité 

43 

Hab/km2 

Superficie 

16 942 

kmZ 

(a) Population totale (b) Solde migratoire (c) Solde naturel 

Comparaisons avec la France entière 

Part population nationale 

Part superficie nationale 

Densité: ratio Région/France.. 

1,3 

3,08 

Variation 

de la population totale de 1975 à 1982: 

ΊΖ,ί, FRANCE. + 3,07 X REGION -0,2 X 



Population active: 

734 

Population 

Active 

Limousin 

France 

Région/France 

Pop. act. 

1982 

(mi 11iers) 

312,6 

23525,1 

1,3 

Vnriat ion 

annuel le 

moy.75/82 

* 0,5 

+
 1,11 

0,45 

Taux d'activité 

TOTAL 

67,7 

42,5 

1,6 

Hommes 

78,6 

52,6 

1,5 

1982 

Femmes 

56,7 

34.5 

1,04 

Population employée: 

Emploi total 

au lieu de 

travail 

Total région 

Agriculture 

Industrie 

BCGA 

Commerce 

Act.tertiaire 

Emploi total 

au 1.1.1985 

(mi IIiers) 

279,5 

47,1 

59,8 

21 

30,2 

122 

% 

100 

16,9 

21,1 

7,5 

10,8 

43,7 

% 

Fr. 

100 

7,6 

24,8 

7,2 

12,0 

48,4 

I 
Variation moyenne annuelle 

1983 

Effectifs 

10 008 

 2 744 

 6 191 

 2 .531 

465 

+ 1 923 

/Ü5 

Taux X 

■ 1,7 

 2,7 

• 4,7 

 5,4 

• 0,7 

+ 0,8 

Taux 

France 

X 

 1,0 

 0,2 

• 2,8 

 5,6 

 1,0 

♦ 1,2 

Chômage: 

Taux de 

chômage 

Région 

France 

X 

Mars 1982 

5,95 

8,4 

X 

Mars 1986 

8,5 

10,2 

X de variation 

annuelle 198186 

+ 11,3 

♦ 7,6 
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Valeur ajoutée: 

Valeur ajoutée 

1982 

Limousin 

Ra t io Rég/France 

VA t o t a l e 1982 

(mi l i i o n s de F) 

35 615 

0,01% 

VA/hab i tan t 

(mi I I i e r s de F) 

48 223 

0,8 

X r é p a r t i t i o n VA réq iona le 

A g r i c u l t 

7 

«,5 

I n d u s t r i e 

29 

29,8 

BCGA 

7 

6,6 

1982 

T e r t i a i r e 

57 

59,1 

Niveau de formation: 

X Popu la t ion 1982 

♦ 15 ans avec fo rma t ion 

Limousin 

France 

Aucun d ip lôme 

déc la ré 

38,1 

39,4 

Bacc. et + 

10,9 

12.5 

Dont d ip lôme 

ense ign .super . 

4 

6,2 

Données par zones d'emploi: 

I H M l ,a,ia 

RoCivchovart 

mm 

' l a t , , a . attaawf« mor.« I l l a 

a . . ι - , 

I , 

1 , la l i a , 

63 

106 

10 

111 

u : 
91 

na 
Í S 

taaarfiaia 

I ·
1 

Ι 779.9 

2 9«..Β 

795.4 

2 5318 

0 026 5 

I 926.4 

2 964.4 

Ι 766.1 

laai 

! . . H t i i - , i . 

ea I I I : 

44 907 

274 061 

36 749 

46 402 

93 566 

119 190 

64 291 

36 007 

Nombra mor . " d t O E F M »n 1114 

PopuiaiO" »c i . . . I l l , 

B. i m l 

411 „ a a , 

I ·-,>«! 

» I V I « ' 

25.2 

93.1 

46.2 

16.3 

30.9 

76.1 

32.9 

21.S 

law. 

aitani 

«aita 

I I I I I I I I I I 

- 1 349 

2 506 

- 952 

- 2 537 

- 3 654 

770 

- 3 6 7 1 

- 1 012 

1.t l . 

. . ι . ι rl 

aaHa 

I I I I M I H I 

- 2 401 

- 565 

- 1 497 

- 3 261 

- 4 926 

- 466 

- 3 675 

- 1 427 

Vaftahaa 

tartina 

lala 

, , , . Ι . Ι , . . 

aan, 

I I I I al I I I I 

- 7.6 

6.5 

- «.S 

- 6.4 

- 5.9 

5.3 

- 3.7 

0.0 

laaMlM 

mam. 

lala 

Ι . ,^ Ι Ι . Ι 
».«ι 

UTI ai i m 

- « . 6 

2.9 

- 2.S 

- 6.9 

- 2 . 9 

3.3 

- 2.7 

- 1.0 

ι. 

•MfiaMa 

I I I I ai i m 

- 5.0 

■ 5.5 

- 2.1 

- 3.6 

- 2.« 

■ 4.6 

- 0 . 7 

• 2.7 

a, 

BHat.M. 

aaN, 

I I I I « I I I I 

- 1.6 

3.1 

1.5 

- 0 . 3 

2.2 

3.7 

1.6 

2.7 

4, 

,b la . , | i 

araii . 

ι . U M 

7.1 

6.7 

6.4 

7.2 

I I 

7.3 

5.9 

7.6 
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2.2. Population et densité 

Alors qu'il représente 3% de la surface de la France, le Li
mousin n'abrite que 1,3% de sa population. 

Il s'agit donc d'une région peu peuplée, dont la population 
est peu concentrée : la densité n'atteint pas la moitié de la densité 
moyenne française ; et le Limousin est caractérisé par la dispersion de 
son peuplement dans les zones rurales. L'agglomération de Limoges totali
se 200 000 habitants, celle de Brive 75 000, celle de Tulle 25 000, et 
toutes les autres ont moins de 20 000 habitants. 

La tendance est à la baisse et au vieillissement de la popu
lation : de 1975 à 1982, la croissance est négative, et ce malgré un sol
de migratoire positif vraisemblablement dû à un moindre déficit des clas
ses jeunes et à un apport migratoire plus élevé pour les âges adultes. Pa
rallèlement le bilan migratoire des actifs est devenu positif alors qu'il 
était traditionnellement déficitaire, particulièrement avec l'Ile-de-Fran
ce. En effet,1'exode rural, élément déterminant de 1'émigration en Limou
sin, a touché la jeunesse féminine et masculine. Il a eu pour corollaire, 
le retour au pays, c'est-à-dire une certaine immigration des gens âgés. 
Un solde migratoire positif en Limousin signifiait donc des départs de 
jeunes et des arrivées plus nombreuses de personnes plus âgées. 

La tendance à la baisse s'explique donc essentiellement par 
la brusque aggravation du déficit naturel qui double par rapport à la pé
riode intercensitaire précédente. 

La comparaison des deux derniers bilans démographiques met 
en évidence la chute des naissances de 1975 à 1982 (-9 600 environ). Le 
volume des décès demeure sensiblement le même, malgré le vieillissement 
de la population. C'est que la diminution de la mortalité compense les ef
fets de structure d'âges. La détérioration de la balance naturelle concer
ne les trois départements. En niveau, la Creuse est toujours le départe
ment le plus touché, mais est à souligner le passage, pour la Haute-Vien
ne, d'un solde naturel faiblement positif à une situation fortement néga
tive. 

Pour les quatre années écoulées depuis le dernier recense
ment, la balance naturelle du Limousin est de l'ordre de - 11 200 (29 200 
naissances pour 40 400 décès). Elle s'inscrit donc, en l'accentuant dans 
la tendance de la période 1975-1982. 

D'un bassin d'emploi à un autre, ces tendances varient de fa
çon assez tranchée : 

a) Les densités extrêmes sont celles d'Aubusson (18,3) et de 
Limoges (93,1). Brive présente également une densité importante (78,1), 
tandis que les autres zones sont voisines de 30. 
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b) Le solde naturel est négatif partout, avec cepandant des 
décroissances plus faibles dans les zones de Limoges et de Brive que dans 
les autres. 

c) Le taux de migration traditionnellement négatif a connu 
un renversement de tendance au cours de la dernière période intercensitai
re ; plus précisément les mouvements se sont nuancés et l'on peut les li
re en deux séries : 

- les zones à taux de migration positif de 68 à 75 connais
sent une stabilité (Ussel) ou une baisse (Limoges, Brive) de ce taux ; 

- les zones à taux de migration négatif deviennent positi
ves ou moins négatives, à l'exception de Guéret où le taux de migration 
demeure à -2. 

d) La variation relative de la population de 1975 à 1982 té
moigne d'une tendance à la baisse dans toutes les zones, sauf celles de 
Limoges et de Brive qui connaissent cependant un ralentissement de crois
sance par rapport à la période de 1968 à 1975 ; inversement, les zones 
qui subissaient alors la plus forte baisse (Bellac et Guéret) sont en dé
croissance moindre de 1975 à 1982. 

2.3. Evolution de la population active 

a) Rappel de l'évolution de 1968 à 1975 
Au cours de cette période, le Limousin a perdu environ 

13 000 actifs tandis que, dans toutes les autres régions de programme, le 
nombre de ceux-ci progressait (+ 6,9% pour le reste de la France). On 
peut y voir la conséquence d'une démographie languissante et de l'existen
ce d'un secteur agricole très important, le tissu industriel et urbain ré
gional étant insuffisant pour absorber les sorties du monde rural. La Hau
te-Vienne était le seul département où la population active avait légère
ment progressé. 

b) Evolution de 1975 à 1982 
De toutes les 

variation annuelle moyenne. 
régions, le Limousin présente la plus faible 

Mais, contrairement à la période précédente, le nombre des 
actifs totaux a progressé en Limousin de 12 900 personnes en conjuguant 
le maintien des emplois et le doublement de la population disponible à la 
recherche d'un emploi. 

La baisse des actifs masculins a été, en effet, plus que com
pensée par la forte poussée des effectifs féminins. Par ailleurs, les ten
dances qui ont marqué l'évolution de la population active de 1968 à 1975 
se sont perpétuées, mais à des rythmes différents durant la période sui
vante, sauf en matière d'emploi. En effet la régression de l'emploi agri
cole a été réduite de moitié, tandis que les secteurs de l'industrie et 
du bâtiment ont perdu les emplois acquis durant la première période. 
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Par le jeu cumulé des effets démographiques et de la hausse 
des taux d'activité, les effectifs féminins actifs entre 25 et 59 ans ont 
grossi de 20 000 personnes. Aux âges intermédiaires la croissance des 
taux d'activité féminins, déjà forte entre 1968 et 1975, s'est amplifiée. 
Ainsi la progression de ce taux entre 30 et 44 ans atteint 14 points sur 
la dernière période. 

Parallèlement, le salariat féminin effectue un nouveau bond 
en avant (+ 11 800) en accompagnant le développement continu des activi
tés tertiaires. 

La moindre régression des effectifs non salariés tient pour 
l'essentiel au ralentissement marqué de l'exode agricole. 

2.4. L'emploi 

2.4.1. Evolution globale de 1975 a 1982 

Au total, de 1982 à 1985, le Limousin a perdu plus de 13 000 
emplois (4,8% de ses effectifs). Il a été, toutes proportions gardées, 
deux à trois fois plus touché que la France (près de 2% de postes en 
moins au niveau national). La seule année 1984 a vu 6 000 pertes. Sur la 
période 1982-1985, le constat est particulièrement noir pour la Haute-
Vienne, notamment dans l'arrondissement de Limoges. 

Les bassins d'emploi d'Ussel, de Bellac et d'Aubusson figu
rent aussi parmi les plus touchés. 

2.4.2. Evolution par secteurs 

L'évolution de la situation observée du 1.1.1982 au 1.1.1986 
s'inscrit dans une poursuite des tendances de la période 1975-1981 (chu
te de l'emploi agricole, recul de l'industrie, poussée du tertiaire) avec, 
cependant, de fortes pertes d'emploi en 1983 et en 1984. 

En effet, l'agriculture continue de supprimer des postes (no
tamment en Creuse) à un rythme, certes, plus réduit. 

L'industrie a perdu 600 emplois en 1982, 3 300 en 1983 et 
2 800 en 1984. Les années 1985 et 1986 devraient êtres moins mauvaises 
(environ 1 500 suppressions) : la demande adressée aux industriels semble
rait s'être raffermie (principalement dans le papier-carton, les cuirs et 
la porcelaine). 

Pour lors, le secteur des biens de consommation figure par
mi les plus atteints : 3 200 emplois supprimés en trois ans (de 1982 à 
1984). Le bois-ameublement (en Corrèze) et le textile-habillement appar
tiennent aux activités les plus touchées. 

Les biens d'équipement accusent aussi une sévère perte, sur
tout en 1984 (1 800 suppressions de 1982 à 1984 dont 1 200 la seule an-
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née 1984). Cette évolution est surtout le fait de l'industrie automobile 
(localisée en Haute-Vienne). Contraints d'adapter leurs capacités de pro
duction à une demande léthargique, les chefs d'entreprise ont dû se sépa
rer de plus du cinquième de leurs effectifs en 1984. 

Les biens intermédiaires présentent un bilan mitigé. Le ni
veau des effectifs dans l'extraction des minerais non ferreux et dans le 
papier-carton a réussi à se stabiliser durant la période. Les porcelai-
niers ont supprimé 500 emplois en 1983, mais ont bénéficié d'une bonne 
orientation de la demande en 1984. La fonderie-travail des métaux a beau
coup souffert. 

Parmi les secteurs industriels, seuls 1'agro-alimentaire et 
l'énergie créent chaque année quelques emplois. 

Avec l'agriculture, le bâtiment-travaux publics est le sec
teur qui enregistre la plus forte baisse : 17 % de postes perdus de 1982 
à 1985. L'activité y demeure peu soutenue face à une demande de loge
ments neufs très déprimée surtout dans le gros-oeuvre en 1985, même si la 
fin de 1985 se solde par un très léger mieux. 

Globalement, le secteur tertiaire a créé des postes en 1982 
et en 1983 à un rythme moins soutenu que de 1975 à 1981. Cette progres
sion s'est stoppée en 1984 en Haute-Vienne et en Corrèze pour reprendre 
légèrement en 1985. 

Ce frein est en partie imputable au commerce -- notamment de 
gros -- qui a commencé à supprimer davantage d'emplois qu'il n'en créait 
à partir de 1983 (spécialement en Haute-Vienne). 

Transports et télécommunications ont été touchés en 1984. En 
fait, seuls les services marchands rendus aux particuliers et les servi
ces non marchands continuent à créer des emplois, même si le rythme s'est 
ralenti en 1984. 

2.4.3. Le chômage 

Après avoir régulièrement progressé de 1975 à 1984, le 
chômage s'est stabilisé en 1985. On a même pu observer une baisse du nom
bre de demandeurs d'emploi en Creuse (-5,2 % ) . 

Au cours du 1er semestre 1986, le nombre de deman
deurs d'emploi a continué de diminuer chaque mois. Toutefois les 
chiffres d'avril, mai et juin 1986 sont légèrement supérieurs à 
ceux d'avril, mai et juin 1985. 

Au 1er juillet 1986, 8,5% des actifs se trouvaient sans em
ploi. Les taux de chômage dans la région restent relativement modestes 
dans l'environnement national. Le Limousin figure parmi les quatre ré
gions françaises les moins touchées par le manque d'emploi, juste derriè
re l'Alsace, l'Ile-de-France et Rhône-Alpes. La forte proportion de per
sonnes âgées peut fournir un élément d'explication. 
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Trois mouvements caractérisent l'évolution du chômage de
puis dix ans : accroissement moins rapide qu'en France de 1975 à 1981, 
plus rapide de 1982 à 1984, quasi-stabilité depuis 1985. 

Un profond changement qualitatif se cache derrière la 
stabilité des chiffres observée depuis 18 mois. 

Entre le 1.1.1985 et 1.1.1986, la proportion de deman
deurs d'emploi de moins de 25 ans est passée de 47,2% à 41,3%. Elle s'éta
blit maintenant (au 1.7.1986) à 34,0%. 

En 1985, la part des 25 à 49 ans s'est nettement accrue, 
passant de 38,5.% à 44,6% de l'ensemble des chômeurs. Elle s'élève au 1er 
juillet 1986 à 50,7%. 

Deux phénomènes expliquent ces évolutions : 
- d'une part, le développement des travaux d'utilité 

collective : à la fin du mois de juin 1986, on dénombrait 3 000 sta
giaires (TUC rémunérés) dans la région. Ce chiffre est presque le double 
de celui enregistré un an plus tôt (fin juin 1985), 

- d'autre part, la progression du chômage chez les ou
vriers qualifiés souvent âgés de 25 à 49 ans. 

Le reflux du chômage "démographique" a donc été compen
sé par la poussée du chômage "économique". 

L'analyse des causes d'inscription à l'ANPE confirme 
ce diagnostic : le nombre des chômeurs inscrits à la suite d'un licencie
ment économique progresse de 12,8% entre 1984 et 1985. 

Les arrondissements creusois, fort touchés par la chute de 
l'emploi agricole, se trouvaient confrontés à un chômage important au dé
but de 1985, mais, depuis, le nombre de demandeurs d'emploi a fortement 
diminué. 

La Haute-Vienne est actuellement le département le moins tou
ché. La hausse a été contenue dans le bassin d'emploi de Bellac, le taux 
de chômage de Rochechouart se situe bien en deçà de la moyenne limousine 
et celui de Limoges a progressé comme celui de la région. 

2.5. Valeur ajoutée - Revenus 

La valeur ajoutée par habitant est de 20% inférieure à la 
moyenne française. En cela, le Limousin se situe parmi les régions à fai
ble valeur ajoutée, l'agriculture et le BTP tenant dans leurs structures 
une place supérieure à la moyenne, tandis que l'industrie est d'un ni
veau moyen et le tertiaire inférieur à la moyenne. Au poids de l'agricul
ture est sans doute imputable le niveau de revenu brut par habitant, le 
plus bas de France en 1980 (25 999 F). 

10 
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2.6. Formation 

Dans la population des plus de 15 ans, la proportion de gens 
qui ne sont titulaires d'aucun diplôme est inférieure à la moyenne natio
nale ; on peut donc considérer que la formation primaire est assez bien 
assurée en Limousin. En revanche, la proportion des bacheliers et des di
plômés de l'enseignement supérieur est inférieure au niveau moyen natio
nal, ce qui.est caractéristique d'une région encore fortement agricole et 
où l'industrie reste marquée par des activités traditionnelles. 

3. PRINCIPAUX DESEQUILIBRES ET PROBLEMES STRUCTURELS 

3.1. Déséquilibres démographiques 

Les carences dont souffre la région concernent la structure 
d'âge de la population et sa répartition spatiale. 

3.1.1. Aspects structurels 

Sous-fécondité, émigration des jeunes, immigration de person
nes âgées ont contribué à faire de la population limousine la plus âgée 
de France. 

Après plusieurs décennies de déficit des naissances, le Li
mousin est devenu la région de France où l'indice de vieillissement est 
le plus élevé. La tranche des moins de 20 ans rassemblait en 1982 24% de 
la population limousine contre 29% au niveau national, la tranche âgée de 
65 ans et plus 21% (14% pour la France). Au début de ce siècle, la popula
tion limousine comportait 38% de moins de 20 ans contre 35% en France. 
Ainsi, la population de la Creuse est composée plus de personnes âgées 
que de jeunes (respectivement 25% et 22%). On retrouve dans cet exemple 
extrême les conséquences d'un exode rural intense et de la chute de la na
talité. 

11 



742 

Structure de la population en 1982 

0 à 19 ans 
20 à 34 ans 
35 à 64 ans 
65 ans et plus 

Corrèze 

% 

23,9 
20,5 
35,2 
20,4 

Creuse 

% 

22,0 
18,5 
34,6 
24,9 

Haute-
Vienne 
% 

24,0 
22,3 
34,6 
19,1 

Limousin 
% 

23,6 
21,0 
34,8 
20,6 

Source : recensement de la population 1982. 

Le recul apparent de 1975 à 1982 du nombre des personnes 
âgées de 65 ans et plus (-3 000) n'est dû qu'à un phénomène transitoire, 
celui de l'entrée progressive des générations creuses nées de 1915 à 1919 
dans ce groupe d'âge. Au sein de celui-ci, la progression des personnes 
âgées de 75 ans et plus (11 800) est au contraire préoccupante, quand on 
la situe dans un contexte démographique déclinant. 

3.1.2. Déséquilibres spatiaux 

Contraintes du relief, exode rural, chute des naissances 
ont contribué à modeler peu à peu un paysage démographique déséquilibré 
privilégiant les zones de Limoges à l'ouest et de Brive au sud, au détri
ment des autres zones d'emploi. 

L'observation de l'espace régional conduit à distinguer deux 
arrondissements relativement denses et urbanisés, ceux de Limoges et Bri
ve, dont la croissance démographique est continue depuis 20 ans et qui 
rassemblent actuellement la moitié de la population de la région. 

Ce sont aussi, grâce à leurs caractéristiques migratoires, 
les arrondissements les moins âgés, bien que la part de la population 
âgée de 65 ans et plus y dépasse la moyenne nationale. Ils sont le siège 
des deux agglomérations importantes du Limousin, situées sur l'axe princi
pal de communication de la région, la RN 20, doublée de la voie ferrée re
liant Toulouse à Paris. 

En outre, les deux arrondissements les plus peuplés (53% de 
la population régionale) rassemblaient, en 1982, 55% des emplois totaux 
et 61% des emplois salariés. 

Les six autres arrondissements se distinguent par la présen
ce d'une population âgée, l'existence d'un tissu urbain lâche, et une évo
lution démographique en chute constante sous l'influence d'un déficit na
turel important. 

Une opposition marquée entre la croissance du peuplement des 
zones de Limoges et de Brive et la désertification des autres zones carac-

12 
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térise le peuplement du Limousin. Durant les 20 dernières années, les 
deux premières ont vu leur population augmenter respectivement de 16% et 
14% tandis que, pour les six autres, la dépopulation varie entre -5% et -
20% ; Bellac et Aubusson sont particulièrement touchés par ce phénomène. 

C'est que Limoges et Brive ont bénéficié jusqu'ici, sauf en 
fin de période, de taux d'accroissement naturel positifs et de taux net 
migratoires plus élevés. On peut mesurer là l'effet d'une structure des 
âges plus jeune par rapport à la moyenne régionale, alimentée par un cou
rant migratoire lui-même de structure plus favorable à la natalité. Ce 
sont aussi les deux arrondissements qui ont le plus bénéficié du dévelop
pement des activités secondaires et tertiaires de 1962 à 1975. 

Un constant déficit des naissances par rapport aux décès a, 
par contre, pesé sur l'évolution démographique du reste de la région. 
Bien que les niveaux de fécondité y soient supérieurs à celui de Limoges, 
l'effet détériorant des migrations passées y a modelé une pyramide des 
âges dont les effets néfastes se sont particulièrement aggravés durant la 
période 1975-1982. 

3.1.3. Une armature urbaine réduite 

Par rapport aux autres régions françaises, le Limousin est 
caractérisé par une armature urbaine faible et peu structurée et une pola
risation marquée autour de deux villes, Limoges et Brive. 

La troisième agglomération, chef-lieu de la Corrèze, dépas
se les 20 000 habitants de peu; les trois suivantes sont des villes iso
lées se situant entre 10 000 et 20 000 habitants. L'armature urbaine ré
gionale est donc dominée par le poids de Limoges (23% de la population ré
gionale) et celui de l'ensemble Brive-Tulle (11%), deux unités urbaines 
que leur proximité et leur complémentarité conduisent à associer. 

Evolution de la population des six unités urbaines les plus importantes 
de 1962 à 1982 dans la région 

Limoges 
Brive (partie régionale 
Tulle 
Guéret 
Ussel 
Saint-Junien 

Importance dans la 
population régio
nale (en %) 

1962 

131 543 
45 839 
20 406 
11 384 
7 765 
11 132 

31,1 

1968 

149 709 
53 551 
21 471 
12 849 
8 347 
11 298 

34,9 

1975 

167 664 
61 513 
21 707 
14 855 
10 553 
11 271 

38,9 

1982 

171 689 
63 782 
20 391 
15 720 
11 765 
10 805 

39,9 

(Source : INSEE) 

13 
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Prises dans leur ensemble, les six unités urbaines préci
tées concentrent actuellement 40% de la population régionale contre 31% 
en 1962. Cette concentration correspond à une polarisation grandissante 
des emplois industriels et tertiaires, surtout autour de Limoges et de 
Brive. 

3.2. Les déséquilibres structurels et économiques 

3.2.1. Spécialisation industrielle et ses conséquences 

Malgré la diversification des activités, malgré les efforts 
de restructuration, ou plus simplement de modernisation, consentis par 
les industriels, le retard de l'appareil productif en matière d'efficaci
té subsiste. 

Calculé pour l'industrie limousine, le ratio valeur ajoutée 
par salarié s'inscrit ainsi à 14% au-dessous de la moyenne nationale. Une 
partie seulement de ce manque de productivité résulte de la structure ré
gionale des activités industrielles. 

A activité identique, le Limousin arrive en effet souvent 
loin derrière la moyenne française ; les chiffres relevés dans les indus
tries du bois-ameublement (10% de retard), de la construction mécanique 
(13%), ou a fortiori du textile-habillement (plus de 25%) sont là pour en 
témoinp.er. 

Quelques industries réalisent heureusement de bonnes perfor
mances relatives, parmi lesquelles la construction électrique et électro
nique, la fonderie-travail des métaux et même le papier-carton. 

Mais le résultat d'ensemble pèse inévitablement sur le ni
veau des salaires et compromet parfois les possi bl i tés d'autofinancement. 

Le salaire moyen offert dans l'industrie limousine est ain
si inférieur de 18% à la moyenne nationale et, malgré ce faible niveau de 
rémunération, l'excédent brut d'exploitation par salarié semble dissua
der les industriels d'investir. 

Le taux d'investissement atteint en effet 13,5% en moyenne 
pour la période 1980-1983, alors que la moyenne nationale se situe à 16, 
7%. 

Nombreux sont pourtant les industriels soucieux de relever 
le défi de la modernité et de l'efficacité. 

Dans l'industrie électrique, l'automatisation, déjà large
ment entamée, se poursuit et rend presque commune l'utilisation des machi
nes robot. 

Un spectaculaire relèvement du niveau relatif de productivi-
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té a pu être obtenu de 1980 à 1983 par les industriels du cuir, sans re
courir outre mesure à l'investissement (4% en moyenne). Une profonde réor
ganisation des postes de travail a donc vraisemblablement été menée avec 
succès. Il faut également citer l'exemple de la porcelaine. Dans ce sec
teur, un important effort d'élargissement et de rénovation des capacités 
a été entrepris pour répondre aux menaces de la concurrence anglo-saxon
ne, voire française. 

3.2.2. Déséquilibres spatiaux de l'appareil industriel 

La moyenne régionale recouvre d'importantes disparités spa
tiales. 

Sait-on, par exemple, qu'à eux seuls les bassins d'emplois 
de Limoges et de Brive créent 60% de la richesse industrielle limousine 
(environ 9 milliards de francs de valeur ajoutée en 1985), que la Creuse 
tout entière (8,9%) pèse d'un poids à peine plus lourd que Rochechouart 
(8,4%),le bassin d'emploi le moins étendu de la région ? 

Ces quelques comparaisons laissent entrevoir le profond désé
quilibre spatial dont souffre le Limousin. Les quatre bassins d'emplois 
les plus à l'est, souvent mal desservis par les communications routières, 
créent seulement le cinquième de la richesse industrielle régionale. 

Aux disparités spatiales s'ajoutent des différences importan
tes d'une zone à l'autre dans la nature des produits fabriqués, et ce, mê
me lorsqu'on considère un secteur d'activité.donné. 

Le secteur des biens intermédiaires en donne une bonne illus
tration. A Bellac, l'extraction de l'uranium constitue l'activité essen
tielle du secteur. Elle assure même 65% du chiffre d'affaires (CAHT) in
dustriel de la zone. Dans l'arrondissement de Limoges, le secteur des 
biens intermédiaires est représenté par la porcelaine et pèse d'un poids 
relatif moindre malgré les 3 000 salariés de cette industrie. 

Rochechouart, l'arrondissement le plus industrialisé de la 
région compte tenu de sa taille, produit aussi des biens intermédiaires : 
il s'agit ici de papier-carton pour un chiffre d'affaires de l'ordre de 
1,2 milliards de francs en 1985. 

Les disparités existent également dans le secteur des biens 
d'équipement, spécialisé dans : 

- la fabrication d'appareillage électrique à Limoges (envi
ron 2 milliards de francs de CAHT en 1985) ; 

- La production de matériel électrique ménager profession
nel à Brive (environ 0,8 milliard de CAHT en 1985). 

Ces différences de spécialisation sont à l'origine d'impor
tants décalages conjoncturels. 

Ainsi, tout au long de la période 1975-1984, l'emploi du bas
sin d'Ussel a directement souffert de la crise du cuir-chaussure et du 
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texti le-habillement. 
Aubusson, dont les activités industrielles dégagent pour

tant un fort pourcentage de valeur ajoutée (40% du CAHT) a également payé 
sa trop grande spécialisation dans les biens de consommation, quoiqu'il 
s'agisse de produits de luxe. 

Tout au contraire, trois bassins d'emplois ont, compte tenu 
du comportement moyen, bien résisté à la crise. 

A Bellac et Tulle, les activités dominantes, respectivement 
l'extraction de l'uranium et l'armement, sont pour l'instant relative
ment protégées et échappent en partie aux conditions du marché. 

Dans le bassin de Rochechouart, une véritable dynamique in
dustrielle est née sous l'impulsion du secteur papier-carton. La zone a, 
en conséquence, quasiment pu conserver son emploi de 1982 à 1986. 

Aux disparités quantitatives s'ajoutent les différences qua
litatives : le secteur des biens d'équipement, promis à de nouveaux débou
chés dans les années qui viennent, est bien peu représenté en Creuse et 
quasiment absent dans l'arrondissement d'Ussel. 

3.2.3. Les handicaps de 1 'agriculture limousine 

a) Le Limousin a été classé en zone défavorisée (y compris 
les zones de montagnes et de piémont). 

Cette région à sols granitiques primaires est dépourvue de 
calcaire et pauvre en acide phosphorique ; la fertilité naturelle se tra
duit par un faible potentiel de productions sans correction du milieu par 
les amendements calcaires et humiques, et l'apport phosphorique. 

La pluviométrie, favorable à la pousse de l'herbe et de la 
forêt, conjuguée à l'imperméabilité du sous-sol, provoque des excès d'eau 
dans les cuvettes avec présence de nombreuses résurgences. Le phénomène 
est général et touche, à des degrés divers, l'ensemble des exploitations, 
qui voient en moyenne 20% de leur superficie neutralisée par l'excès d'hu
midité. Cette situation, dont s'accommodait l'éleveur et qu'il dominait 
par un réseau de fossés à ciel ouvert grâce à une main-d'oeuvre nombreu
se, s'est détériorée ; dans bon nombre de situations, le pré de fond a 
fait place au marécage. 

Le degré plus ou moins poussé de ces divers handicaps natu
rels, se traduit par une dégradation certaine des potentialités du mi
lieu. 

b) Les faibles dimensions des exploitations situent bon nom
bre d'entre elles en deçà des dimensions économiques souhaitables pour la 
région : 

- 53% des exploitations du Limousin ont moins de 20 ha ; el
les détiennent 21% de la SAU, 

- la SAU moyenne des exploitations s'établit à 25 ha. 
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La structure d'âge des chefs d'exploitation, bien qu'en len
te évolution (le taux moyen de disparition des exploitations est de l'or
dre de 2,5% par an), reste encore très déséquilibrée : 

moins de 35 ans 9% 
55 ans et plus 43% 
Le taux de disparition des exploitations amène une progres

sion moyenne annuelle relativement lente. Certes, il existe de nombreu
ses variantes où l'on trouve une dominante d'exploitations mieux étof
fées (40 à 50ha, voire 60 à 70 ha), notamment en Creuse et en basse Mar
che. En contrepartie, dans d'autres zones (basse Corrèze notamment) la su
perficie reste le plus souvent en dessous de 20 ha. Par ailleurs, et dans 
toutes les zones, la moyenne masque une grande diversité avec des exploi
tations de bonnes dimensions et d'autres très petites. 

c) Le morcellement excessif du Limousin apporte des contrain
tes supplémentaires. Il conduit à un compartimentage du paysage matériali
sé par le nombre et l'importance des coupures telles que haies et boque
teaux, rivières et ruisseaux, fossés, etc. A titre d'exemple sur deux com
munes remembrées la surface moyenne des parcelles avant remembrement res
sort à 24 et 40 ares, après à 1,4 à 2,8 hectares. 

Si, au stade de la traction animale et sur des petites super
ficies, le mode d'exploitation s'accommodait sans trop de difficultés de 
cet émiettement du territoire, la mécanisation et la conduite d'un éleva
ge moderne exigent la constitution de grands enclos. Le morcellement ex
cessif reste l'un des obstacles majeurs s'opposant à toute modernisation 
sérieuse des exploitations. 

d) Le Limousin, astreint, de par son sol et son climat, à la 
production herbagère, a opté pour les productions animales, essentielle
ment viandes bovine et ovine. 

Ces productions, qui représentent 50% (bovins) et 15% (o-
vins) du produit brut agricole, ne bénéficient que fort peu des soutiens 
communautaires du fait qu'elles ne sont pas excédentaires à l'échelle eu
ropéenne. Contrairement à la production laitière, où l'intensification 
peut être poussée à un haut degré grâce à l'apport massif de fertili
sants et d'aliments du bétail, elles sont économes en moyens de produc
tion tels qu'engrais et aliments du bétail, et en énergie, font donc peu 
appel aux importations de produits coûteux en devises ; pour ces diver
ses raisons, elles méritent une considération particulière aux niveaux na
tional et communautaire alors que, jusqu'à présent, les systèmes de sou
tien sont assez restrictifs à leur égard. 

e) Les industries agro-alimentaires sont encore insuffisam
ment développées. 

La plupart des branches d'activité présentent la caractéris
tique commune d'apporter une valeur ajoutée faible ou moyenne. C'est no
tamment le cas des entreprises de première transformation (viandes princi
palement) . 
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Les entreprises de produits plus élaborés (charcuterie, sa
laisons, industrie laitière, conserves de fruits, alimentation animale), 
plus consommatrices de main-d'oeuvre, apportent une meilleure valeur ajou
tée, mais la part des matières premières reste encore très prépondérante. 

Les entreprises à haute valeur ajoutée restent minoritaires 
et se limitent aux secteurs de la boulangerie-pâtisserie, biscuiterie, 
confiserie et liqueurs (moins de 25 millions du chiffre d'affaires sur 1 
387, soit 2% du chiffre d'affaires du secteur des IAA en 1979). 

La région transforme peu les matières premières qu'elle pro
duit (moins de 30%) ; ce chiffre devant être réduit de la part importée 
de l'extérieur qui paraît considérable dans certains secteurs : charcute
rie et confiturerie ; toutefois, cette appréciation doit être nuancée en 
fonction des produits. 

3.3. Enclavement de la région 

De fait, le Limousin présente en matière d'aménagement rou
tier et ferroviaire de sérieux retards. C'est la seule région qui ne comp
tera ni autoroute ni TGV à l'horizon 1990. La comparaison ne peut man
quer d'être établie avec la région Bretagne qui, pour des flux annuels de 
circulation inférieurs à ceux de la RN 20, dispose d'ores et déjà d'une 
structure complète de routes à 2x2 voies et va être prochainement enri
chie d'une ligne TGV. 

Fait plus inquiétant, la situation relative du réseau limou
sin de communication se détériore progressivement. Ainsi, la création des 
autoroutes A6 (Bordeaux - côte Méditerranéenne) et AIO (Paris - Bor
deaux) a-t-elle renforcé l'enclavement régional ; la mise en service de 
1Ά71 en 1989 (Bourges - Clermont-Ferrand) accentuera encore davantage 
cet isolement. De même, le lancement du TGV Atlantique et les améliora
tions de temps de déplacement vers Paris renforceront l'attrait de Bor
deaux, de Poitiers, d'Angoulême et de Rennes. Il devrait en résulter des 
handicaps supplémentaires pour le Centre-Ouest et un nouvel avantage éco
nomique pour les régions de la façade atlantique. 

Afin d'écarter le risque d'isolement et de prévenir un pro
cessus irréversible de dévitalisation tant économique que démographique, 
des programmes d'investissement pourraient être utilement envisagés dans 
les domaines routier, ferroviaire et aérien. 

3.3.1. Les infrastructures routières 

Région difficile d'accès, le Limousin a été tenu tradition
nellement à l'écart des grands courants d'échange. On y recense trois 
axes principaux : 

- la nationale 20 (Paris-Toulouse) passant par Limoges et 
Brive, 

- la nationale 89 reliant Clermont-Ferrand à Bordeaux par Us-
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sel, Brive et Périgueux, 
- la nationale 145 - route Centre-Europe-Atlantique assu

rant la liaison entre Montiuçon, Guéret, Bellac et Angoulême. 
S'y ajoutent trois routes nationales de moindre importance 

reliant Limoges respectivement à Poitiers, Angoulême et Périgueux. 
Au total, le Limousin compte 698 km de routes nationales 

(327 en Corrèze, 93 en Creuse, 273 en Haute-Vienne) dont seulement 60 km 
-- soit 9% routes nationales -- à 2x2 voies, (s'agissant de routes à deux 
chaussées séparées par un terre-plein central, la vitesse des véhicules 
est limitée à 110 km/h). 77 km de routes à trois ou quatre voies traver
sent, par ailleurs, les départements (vitesse de pointe limitée à 
90 km/h). 

Rapprochée de la faiblesse des routes nationales en Limou
sin, la densité des chemins départementaux (12 592 km dont 4 399 en Corrè
ze, 4 329 en Creuse et 3 864 en Haute-Vienne) apparaît comme caractéristi
que d'un réseau de communication d'un autre âge qui privilégiait les 
échanges intra-régionnaux. 

En dépit des efforts réalisés dans le cadre de programmes 
prioritaires de désenclavement (plan routier Massif central, programme 
spécifique Limoges-Vierzon, contrat de plan particulier Etat-Région, opé
ration intégrée de développement conçue en liaison avec les communautés 
européennes), le réseau de communication demeure inadapté. La situation 
de la Creuse est, à cet égard, significative : peut-on parler de désencla
vement et d'ouverture aux échanges pour un département qui ne compte que 
moins de 100 km de routes nationales ? 

3.3.2. Les infrastructures ferroviaires 

Le réseau ferroviaire présente une structure étoilée compo
sée de deux centres : le premier est constitué de Limoges, ville reliée à 
Paris, à Lyon, à Angoulême, à Bordeaux et à Brive. La seconde s'articule 
autour de Brive et comprend les liaisons en direction de Toulouse, de Ro
dez, de Bordeaux, de Clermont-Ferrand et de Limoges. 

La gare de Limoges-Bénédictins constitue un important carre
four de communication ferroviaire. L'essentiel du trafic relève de l'axe 
Paris-Toulouse. 

Cette ligne a été améliorée depuis 20 ans tant sur le plan 
quantitatif (le nombre moyen journalier de trains reliant Paris à Limo
ges s'est accru de près de 50%) que qualitatif (le temps de parcours 
moyen a été abaissé d'environ 50 minutes pour le Capitole et 20 minutes 
pour les autres trains. La vitesse moyenne de train est de 118 km/h ; cel
le du plus rapide s'élève à 140 km/h et correspond à un temps de par
cours de 2 h51). 

Cette situation ne peut, en aucune façon, être considérée 
comme satisfaisante ; dans la perspective, notamment, des effets du fu-
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tur TGV Atlantique sur le Limousin. 
Certes, la mise en service du TGV Atlantique présentera quel

ques avantages pour la liaison Paris-Limoges. Ainsi, le délestage de la 
section Les Aubrais-Paris permettra un gain de temps (5 minutes) grâce à 
une diminution de l'encombrement et à l'élaboration d'une grille de cor
respondances plus attractive. A plus longue échéance, le TGV Atlantique 
devrait faciliter le développement des liaisons transversales vers la fa
çade atlantique et un aménagement des horaires en direction de La Rochel
le (via Poitiers), de Nantes (via Tours) et de Rennes. 

En contrepartie, le lancement du TGV Atlantique ne manquera 
pas de porter gravement préjudice au réseau ferroviaire limousin : 

- Les améliorations de temps de déplacement vers Paris ren
dront les villes de Bordeaux, de Poitiers et d'Angoulême particulière
ment attractives et risquent de déséquilibrer le développement économi
que du Centre-Ouest à l'avantage de la façade atlantique, 

- Afin de libérer des sillons horaires entre Paris et Bor
deaux pour le TGV Atlantique, la SNCF devra, selon toute vraisemblance, 
transférer sur la ligne Paris-Limoges une partie du trafic marchandise 
qui, en l'état actuel de la signalisation, risque de saturer la ligne et 
d'interdire tout gain de temps sur les correspondances régulières, 

- A moyen terme, une diminution du trafic de passagers sur 
l'axe Paris-Toulouse doit être envisagée en raison des transferts proba
bles de clientèle au profit du TGV pour les liaisons vers Paris (selon 
les prévisions, la correspondance Toulouse-Paris via Bordeaux devrait 
s'accompagner d'un gain substantiel de temps -- une heure -- par rapport 
à l'itinéraire via Limoges pour un coût de transport à peine plus élevé), 

- A plus lointaine échéance, l'on peut craindre que la chu
te du trafic entre Paris et Toulouse ne se traduise par une réduction de 
la fréquence des correspondances entre Limoges et la capitale. 

3.3.3. Le transport aérien 

Le trafic aérien connaît un développement remarquable de
puis 10 ans. En 1985 l'on enregistrait 124 000 voyageurs à l'aéroport de 
Limoges-Bellegarde -- contre 42 000 en 1975 -- dont 106 000 hors char
ters -- dont 63 000 sur Paris, 18 000 sur Lyon, 11 000 sur Brive, 12 000 
sur Agen et 22 000 sur Nantes. Le trafic sur les lignes régulières a donc 
été multiplié par plus de trois en 10 ans et a doublé au cours des 5 der
nières années. 

Le Limousin dispose, en outre, d'un aéroport à Lepaud (en
tre Guéret et Montluçon) qui assure, depuis le 2 septembre 1985, la liai
son Guéret-Paris. Par ailleurs, l'aérodrome de Brive-Laroche dessert Limo
ges. 

Pour être significatif, le développement des aéroports de Li-
moges-Bellegarde et, à un degré moindre, de Brive-Laroche et de Guéret-
Lepaud ne saurait compenser l'insuffisance du réseau régional de communi
cation dans les domaines routier et ferroviaire. 
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4. BILAN FINANCIER DES ACTIONS PASSEES 

4.1. L'Etat et la région 

Les tableaux ci-dessous font état des engagements finan
ciers de l'Etat et de la région pour la période 1981-1985. 

DEPENSES DIRECTES DE L'ETAT (millions de francs courants) 

1981 1982 1983 1984 1985 

ENSEIGNEMENT 
CULTURE VIE SOCIALE 
SANTE (HORS CHR) 
EQUIPEMENTS SOCIAUX 
LOGEMENT 
DEVELOPPEMENT URBAIN 
DEVELOPPEMENT RURAL 
TRANSPORTS 
ACTION ECONOMIQUE 
SERVICES GENERAUX APU 
TOTAUX 

40,7 
13,2 
39,2 
0 
0 
70,4 
11,6 

200,4 
16,8 
19,9 

412,2 

23,3 
4,5 
5,3 
0 
0 
31,7 
9,9 
90,9 
6,5 
18,1 
190,2 

18,8 
8,2 
25,0 
0 
0 
55,0 
6,1 

111,4 
7,5 
2,7 

234,7 

27,1 
14,3 
16,2 
0,4 
0 
51,0 
4,6 

117,8 
6,7 
5,3 

243,4 

46,0 
10,0 
13,0 
0 
0 
67,0 
4,0 

132,0 
5,0 
3,0 

280,0 

DEPENSES DIRECTES D'INVESTISSEMENT DES APUL (millions de francs courants; 

1981 1982 1983 1984 1985 

ENSEIGNEMENT 
CULTURE VIE SOCIALE 
SANTE (HORS CHR) 
EQUIPEMENTS SOCIAUX 
LOGEMENT 
DEVELOPPEMENT URBAIN 
DEVELOPPEMENT RURAL 
TRANSPORTS 
ACTION ECONOMIQUE 
SERVICES GENERAUX APU 

69,4 
134,4 
54,7 
22,9 
163,8 
154,6 
425,2 
177,5 
72,5 
96,8 

74,7 
141,3 
50,7 
30,3 
146,2 
226,9 
406,4 
188,8 
66,3 
139.3 

104,7 
145,4 
59,0 
31,0 
139,8 
262,8 
420,9 
152,6 
51,9 
129,1 

82,3 
145,6 
55,8 
56,2 
185,0 
203,0 
352,5 
238,7 
59,4 
157,3 

93,6 
156,1 
55,0 
37,3 
196,0 
249,4 
481,4 
234,7 
81,0 
173,7 

TOTAUX 1371,8 1470,9 1467,2 1535,8 1757,8 

Le détail de ces investissements apparaît sur les deux pa
ges suivantes. 
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DEPENSES DIRECTES D'INVESTISSEMENT DES APUL LIMOUSIN 
UNITE: M F courants 

SERVICES COMMUNS 
ENSEIGNEMENT 1er DEGRE 
ENSEICNEMENT 2eme DEGRE 
ENSEIGNEMENT CONTINU 
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

1 TOTAL ENSEIGNEMENT 

CULTURE 
SPORTS-LOISIRS 

2 TOTAL CULTURE VIE SOCIALE 

3 TOTAL SANTE hors CUR 

4 TOTAL EQUIPEMENTS SOCIAUX 

5 TOTAL LOGEMENT 

SERVICES COMMUNS 
RESEAUX ET SERVICES 
TRANSPORTS COLLECTIFS 
VOIRIE URBAINE 
AMENAGEMENT URBAIN 

6 TOTAL DEVELOPPEMENT URBAIN 

SERVICES COMMUNS 
EAU ASSAINISSEMENT 
RESEAUX SERVICES AUTRES 
AMENAGEMENT RURAL 
AMENAGEMENT EAUX 
ANTI-POLLUTION 
GRAND AMENAGEMENT REGION. TOUR. 

7 TOTAL DEVELOPPEMENT RURAL 

SERVICES COMMUNS 
ROUTES TRANSPORTS ROUTIERS 
VOIES NAVIG. TRANSPORTS FLUVIAUX 
MER TRANSPORTS MARITIMES 
AIR TRANSPORTS AERIENS 

8 TOTAL TRANSPORTS 

SERVICES COMMUNS 
AGRICULTURE IAA COMMERCE 
ENERGIE 
INDUS. DES BIENS INTERMEDIAIRES 
INDUS. DES BIENS D'EQUIPEMENT 
INDUS. DES BIENS DE CONSOMMATION 
BTP 

9 TOTAL ACTION ECONOMIQUE 
10 TOTAL SERVICES GENERAUX APU 

1981 1982 1983 198Ί 

F.CT.V.A. 
D.G.E. 

11 TOTAL FIN. 

1.0 
3 6 . 3 
15 .1 

0 , 0 
1 7 , 0 
6 9 . Ί 

16 ,1 
1 1 8 , 3 
13 ' ί . Ί 

5^ .7 

2 2 , 9 

163 ,8 

'1.2 
8 5 . 3 

2 , 3 
3 7 , 6 
2 5 . 2 

1 5 Ί . 6 

0 , 1 
11'). 'ι 
190 ,1 

9 8 . 5 
1.7 
0 , 7 

19 .7 
4 2 5 , 2 

2 , 7 
1 7 3 . 5 

0 . 0 
0 . 0 
1.3 

0 . 7 
t46.4 
22.2 

0 , 0 
5 . Ί 

7*4.7 

2 3 , 6 
117 .7 
I ' l l . 3 

5 0 . 7 

3 0 , 3 

116 .2 

5 . 0 
7 9 . 7 

3 , 8 
1 0 0 , 3 

3 8 . 1 
2 2 6 . 9 

0 , 1 
I I 5 . 6 
1 9 1 . 5 

8 9 , 0 
2.3 
1.5 
6 . ' ι 

4 0 6 . 4 

3 . 0 
I 8 5 . 7 

0 , 0 
0 . 0 
0 . 1 

1.4 
3 6 . 9 
5 I . 7 

0 , 0 
11 .7 

104 ,7 

3 Ί . 0 
111.4 
145,4 

5 9 . 0 

31.O 

1 3 9 , 8 

1.4 
58.O 
1 3 . 6 

118 ,6 
4 1 . 2 

2 3 2 , 8 

0 . 0 
127.4 
1 7 6 . 6 
1 0 4 , 8 

3 . 8 
1.2 
7 . 1 

4 2 0 , 9 

2 , 6 
149.4 

0 . 0 
0 . 0 
0 , 6 

4 , 6 
4 5 . 7 
2 0 , 6 

0 , 0 
11.4 
8 2 , 3 

5 2 , 2 
93. ' ι 

145 .6 

5 5 . 8 

5 6 , 2 

185.O 

0.7 
8 6 . 2 

3 .8 
79 .1 
3 3 . 2 

2 0 3 , 0 

0 ,1 
85 .7 

175 .3 
7 6 . 5 

7 . 5 
1.9 
5 .5 

352 .5 

0 , 8 
237 .9 

0 . 0 
0 , 0 
0 , 0 

177.5 

96.8 

188.8 

139,3 

152,6 

129.I 

238,· 
8 . 6 

61 .4 
0 . 6 
0 . 1 
0 , 0 
1.8 
0 . 0 

7 2 . 5 

6 , 0 
5 8 . 9 

0 . 3 
0 . 0 
0 , 0 
1.1 
0 . 0 

6 6 . 3 

4 . 4 
4 2 , 6 

1,4 
1.7 
0 , 0 
1.8 
0 , 0 

5 1 . 9 

10,1 
' •5 .5 

2 .9 
0 , 3 
O.C 
0 , 6 
0 , 0 

59 .4 

157.3 

PARTICULIERS ETAT 
0.0 
0 ,0 
0 .0 

0 ,0 
0 .0 
0 .0 

0.0 
0 .0 
0,0 

0,0 
0.0 
0,0 

TOTAL 1 A 11 

12 TOTAL ENVELOPPE RECHERCHE 
1371,8 1470.9 1467.2 1535,8 
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DEPENSES DIRECTES DE L'ETAT 

UNITE: M F couran t s 

SERVICES COMMUNS 
ENSEIGNEMENT 1er DEGRE 
ENSEIGNEMENT 2eme DEGRE 
ENSEIGNEMENT CONTINU 
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

1 TOTAL ENSEIGNEMENT 

CULTURE 
SPORTS-LOISIRS 

2 TOTAL CULTURE VIE SOCIALE 

3 TOTAL SANTE hors CHR 

4 TOTAL EQUIPEMENTS SOCIAUX 

5 TOTAL LOGEMENT 

SERVICES COMMUNS 
RESEAUX ET SERVICES 
TRANSPORTS COLLECTIFS 
VOIRIE URBAINE 
AMENAGEMENT URBAIN 

6 TOTAL DEVELOPPEMENT URBAIN 

SERVICES COMMUNS 
EAU ASSAINISSEMENT 
RESEAUX SERVICES AUTRES 
AMENAGEMENT RURAL 
AMENAGEMENT EAUX 
ΑΝΤΙ-POLLUTION 
GRAND AMENAGEMENT REGION. TOUR. 

7 TOTAL DEVELOPPEMENT RURAL 

SERVICES COMMUNS 
ROUTES TRANSPORTS ROUTIERS 
VOIES NAVIG. TRANSPORTS FLUVIAUX 
MER TRANSPORTS MARITIMES 
AIR TRANSPORTS AERIENS 

8 TOTAL TRANSPORTS 

SERVICES COMMUNS 
AGRICULTURE IAA COMMERCE 
ENERGIE 
INDUS. DES BIENS INTERMEDIAIRES 
INDUS. DES BIENS D'EQUIPEMENT 
INDUS. DES BIENS DE CONSOMMATION 
BTP 

9 TOTAL ACTION ECONOMIQUE 

10 TOTAL SERVICES GENERAUX APU 

F.CT.V.A. 
D.G.E. 

11 TOTAL FIN. PARTICULIERS ETAT 

LIMOUSIN 

1981 

5.1 
0,0 
23.6 
0,1 
11.6 
'10,7 

12.8 
0.4 
13.2 

39,2 

0.0 

1982 

1.7 
0.0 

19.9 
0.1 
1.6 

23.3 

1,5 
0.0 
1.5 
5,3 
0,0 

1983 

3.8 
0.0 
1.1 
0.1 
10,8 
18,8 

8.2 
0,0 
8.2 

25,0 

0.0 

1981 

13,9 
0,0 
10.7 
0.1 
2.1 
27.1 

13.8 
0,5 
14,3 

16,2 

0,4 

0,0 0,0 0,0 0,0 
2,9 
0.0 
0,0 
67.5 
0,0 

70.4 

0.2 
1.0 
0.0 
1.1 
0.5 
1.5 
1.3 
11.6 

0.1 
199.8 
0.0 
0,0 
0.5 

200,1 

1.6 
15.2 
0.0 
0,0 
0,0 
0.0 
0.0 
16.8 

19.9 

0,0 
0.0 
0.0 

1.7 
0.0 
0.0 
30,0 
0.0 

31.7 

0,0 
0,2 
0,0 
1.0 
0,1 
6,8 
1.8 
9.9 
0.1 
9Ο.3 
0,0 
0,0 
0.5 
90,9 

0.2 
6.3 
0.0 
0.0 
0.0 
0,0 
0.0 
6.5 
18.1 

0.0 
0,0 
0.0 

1.0 
0.0 
0,0 
51,0 
0.0 
55.0 

0,2 
0,5 
0,0 
0.3 
0,2 
3.1 
1.8 
6.1 

0,0 
111,1 
0,0 
0,0 
0,3 

111,1 

0,8 
6,7 
0,0 
0.0 
0,0 
0.0 
0,0 
7.5 
2.7 
0,0 
0,0 
0,0 

1.0 
0,0 
0,0 
50,0 
0,0 
51,0 

0,0 
0.3 
0,0 
0.4 
0.0 
1.9 
2,0 
4,6 

0,0 
117.8 
0,0 
0,0 
0.0 

117.8 

1.5 
5.2 
0,0 
0.0 
0,0 
0.0 
0,0 
6.7 

5.3 
0.0 
0,0 
0,0 

TOTAL 1 A 11 

12 TOTAL ENVELOPPE RECHERCHE 

TOTAL GENERAL 

I12.2 

112.2 
M 

I9O.2 

I9O.2 

23I.7 

23I.7 

213,1 

2I3.I 
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4.2. Prime d'aménagement du territoire 

Nombre de dossiers 

Montant de la PAT 

Investissements 

(millions de francs) 

Emplois prévus 

1983 

15 

13,275 

70,476 

571 

1984 

15 

12,246 

150,823 

499 

1985 

16 

17,825 

141,148 

844 

1986 

9 

14,833 

87,172 

492 

(Source DATAR, 1987) 

4.3. Primes des régions 

Primes régionales à la création d'entreprises et primes ré

gionales à l'emploi (en millions de francs) 

1984 : 

1985 : 

1986 : 

31 
25 
27 

305 
500 
000 

(Source : CADEB, 1987) 

4.4. Les concours communautaires 

De 1981 à 1985, les financements communautaires des investis

sements en Limousin se répartissent comme suit. Il s'agit des interven

tions concernant la seule région au sens de la nomenclature MUTS I. Les 

montants sont exprimés en millions d'ECU courants (Source : Eurostats). 

19811985 dont 1985 

FEDER 63,3 

FEOGA 6,6 

BEINIC 34,7 

CECAEURATOM 

22,7 

4,9 

16,0 

Π s'agit, pour tous les fonds, d'engagements de paiements, 

sauf pour les prêts CECA où il s'agit de décaissements. Les financements 

du FSE ne sont pas compris, leur isolement statistique par région étant 

techniquement impossible. 
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5. DEVELOPPEMENT DE LA REGION : PROBLEMES ET CONDITIONS 

Les enjeux du développement régional découlent de l'analyse 
des principaux déséquilibres (voir ci-dessus chap. 3) : partant des pro
blèmes démographiques et spatiaux, ils concernent également la produc
tion et la formation. 

5.1. Correction des déséquilibres intra-régionaux et. poursuite du désen-
clavement 

L'hémorragie de population pose le problème de la survie du 
tissu rural : le déclin de l'agriculture avec le développement des produc
tions extensives se double de la disparition des services (commerces, éco
les) et de toute forme d'activité (difficultés des successions artisana
les par exemple). Des actions importantes ont été conduites, notamment 
avec l'intervention du FIDAR, pour remédier à ces grands déséquilibres et 
conforter les zones de montagne. En dépit des efforts consentis, la fragi
lisation du milieu rural s'est accentuée sous l'effet de facteurs exogè
nes nouveaux (difficultés de l'agriculture et liés à la crise en géné
ral). 

Dans ces conditions, ne convient-il pas d'éviter de disper
ser les interventions pour les concentrer sur des secteurs ou des pôles 
(chef-lieu de canton ?) qui conservent aujourd'hui une certaine vitalité 
économique ? Autant de questions qui se posent pour l'aménagement du ter
ritoire régional, fortement rural, et où la faiblesse de l'armature urbai
ne donne peu de points d'ancrage pour restructurer cet espace. 

Il ne sera toutefois pas possible de mener une politique vo
lontariste en direction de certaines zones rurales sans, au préalable, 
prendre en compte le déséquilibre du territoire régional. A l'est, le pla
teau de Millevaches et ses franges, peu peuplé et fragile, s'oppose à 
l'axe économique Limoges-Brive à l'est qui concentre l'essentiel des acti
vités. Vouloir réactiver les zones rurales suppose d'irriguer ce territoi
re par les infrastructures, notamment transversales (RN 145, RN 89 Bor
deaux-Lyon, CD 982 Limoges-Clermont, CD 940 Guéret-Tulle, CD 979 Limoges-
Ussel), qu'il convient d'améliorer. 

Le problème des communications est en effet vital pour le Li
mousin, et l'ancienneté de la prise en charge du désenclavement au ni
veau régional atteste du caractère prioritaire de cette question. Le Li
mousin est la seule région française à ne pas être traversée par une auto
route. L'aménagement de la RN 20 Paris-Limoges-Toulouse, seul axe économi
que régional important, est ressenti comme une urgence et un préalable au 
développement économique. 

Comme les autoroutes, les TGV vont passer à Test et à 
l'ouest de la région. Qu'adviendra-t-il de la RN 20, de la liaison ferro-
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viaire Paris-Toulouse et de la liaison SNCF Bordeaux-Lyon, sachant qu'a
vec le TGV Atlantique il sera plus rapide d'aller de Lyon à Bordeaux via 
Paris que directement ? Ne va-t-on pas assister à l'affermissement de vil
les voisines, dont Poitiers, au détriment de Limoges ? 

Le Limousin, resté à l'écart des grands courants de communi
cation et d'échanges, risque à nouveau, après avoir refait une partie de 
son retard dans ce domaine, d'éprouver des difficultés à vaincre son dé-
senclavement alors même que sa position géographique centrale lui impose 
cette ouverture sur l'extérieur. 

5.2. Accentuation de la politique sociale en direction des populations 
.jeunes et âgées. 

L'émigration sélective des jeunes est la traduction, pour 
partie, des mutations économiques régionales et de la faible attractivi-
té de la région en matière de créations d'emplois, sur lesquelles nous re
viendrons. 

Par ailleurs, on ne peut parler de ces classes d'âge jeune 
sans évoquer leur formation. Le Limousin souffre d'un retard réel dans ce 
domaine et cela malgré les efforts entrepris. La qualification de ces jeu
nes apparaît comme un enjeu pour les années à venir et conditionne l'es
sor de l'industrie régionale, particulièrement dans certains secteurs de 
pointe d'où le Limousin n'est pas absent. 

A l'autre extrémité de la pyramide, la population âgée pose 
d'autres types de problèmes. Le bilan migratoire positif qui permet à la 
région de stabiliser son niveau de population est alimenté par le retour 
au pays de gens âgés. En 1982, le Limousin comptait 149 000 personnes de 
65 ans ou plus, soit 20% de la population (France : 13,8%). Ce vieillisse
ment accentué est très marqué dans les communes rurales, et particulière
ment dans les ménages agricoles ; dans la moitié de la région l'indice de 
vieillissement est le double de la moyenne nationale. 

Si le caractère vieilli d'une population est pénalisant car 
il obère sa capacité de renouvellement, le vieillissement en soi ne doit 
pas être considéré comme un handicap pour une région. Il faut y voir un 
potentiel économique : les personnes âgées constituent un marché impor
tant ainsi qu'en attestent les études de marketing menées actuellement 
sur ce sujet. 

Le sujet de préoccupation n'est pas là : il tient à l'héber
gement de ces personnes. En effet, actuellement, peu de personnes âgées 
vivent en hébergement collectif (7,6% des personnes âgées de 75 ans et 
plus). Dans le cadre du IXe Plan, la capacité de ces structures d'ac
cueil sera augmentée, mais, dans les années à venir, le problème sera de 
trouver des alternatives à ce mode d'hébergement dont on connaît les in
convénients. Que ce soit par le maintien à domicile ou par la mise en pla
ce de nouvelles formules d'accueil, la région devra pourvoir à l'assistan-
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ce de près du quart de sa population. En effet, après une légère baisse 
des effectifs des personnes âgées entre 1990 et 1995, les projections (IN
SEE, modèle Mirage) font état d'une augmentation à partir de cette date, 
pour atteindre 21,4% de la population régionale en l'an 2000. Le vieillis
sement s'inscrit donc comme une composante durable. 

5.3. Maintien et valorisation du potentiel agricole par l'aval 

L'un des problèmes les plus cruciaux qui se pose à l'agricul
ture limousine est de maintenir son potentiel humain. La recherche de 
l'équilibre de la population rurale et de la compensation des cessations 
d'activités devrait conduire à une intensification raisonnée entraînant 
l'expansion concomitante des secteurs aval et amont de l'agriculture. La 
volonté de voir diminuer l'exode rural passe par cette voie de l'intensi
fication, permettant de créer des emplois en valorisant les différents 
atouts dont dispose la région : 

- intensification des modes d'élevage existants (valorisa
tion des surfaces fourragères et engraissement sur place, production lai
tière), 

- exploitation des élevages hors sol, production porcine pos
sible dans la quasi-totalité des situations, petits élevages avec toute 
leur diversité (lapins, canards, aviculture, apiculture) ouvrent des pers
pectives qui, cumulées, peuvent conforter l'économie agricole, 

- développement des cultures intensives, légumières et frui
tières, pépinières, horticulture. 

Ces différents aspects devront s'intégrer résolument dans la 
poursuite de l'effort d'installation des jeunes agriculteurs et s'ap
puyer sur les structures d'appui et de développement existantes ou à 
créer, notamment, dans les secteurs nouveaux faisant appel à une solide 
technicité. 

L'impact économique de telles orientations sera d'autant 
plus fort qu'elles seront relayées par le développement du secteur aval. 
Par rapport à la production agricole régionale, les industries agricoles 
et alimentaires revêtent une importance modeste, sauf en Corrèze. En Li
mousin, 7 600 personnes seulement sont employées dans ce secteur, soit 2, 
6% des actifs régionaux (France : 2,9%). 

Il est certain que le potentiel agricole n'est pas suffisam
ment valorisé sur place : la région ne transforme que 30% des matières 
qu'elle produit et la transformation existante apporte peu de valeur ajou
tée. 

Le Limousin dispose d'un atout certain, compte-tenu de la 
qualité des productions régionales. Nombre de créneaux restent encore dis
ponibles : découpe des viandes bovines de qualité, plats cuisinés, conser
ves. L'arrivée de technologies nouvelles permettant un allongement des du
rées de conservation va en outre apporter des mutations importantes dans 
cette filière, que la région pourrait mettre à profit. 
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5.4 Modernisation de l'appareil de production et amélioration de l'envi
ronnement des entreprises 

L'expérience récente démontre que les entreprises qui ont su 
ou pu intégrer les mutations technologiques ont pu se maintenir voire 
s'implanter sur de nouveaux marchés, la rénovation de cet outil apparaît 
comme un point de passage obligé pour le maintien de ces activités, même 
si cette modernisation doit se traduire dans l'immédiat par des suppres
sions d'emplois. 

Cette vétusté explique pour partie la faiblesse de la produc
tivité. Malgré la diversification des activités, malgré les efforts de 
restructuration ou plus simplement de modernisation consentis par cer
tains industriels, le retard de l'appareil productif subsiste en matière 
d'efficacité. Le ratio valeur ajoutée par salarié est de 14% inférieur à 
la moyenne nationale, de 24% dans le secteur des biens de consommation 
voire de 36% pour certains biens intermédiaires (céramique). A activité 
identique, la région arrive souvent loin derrière la moyenne française, 
le secteur du textile-habillement (plus de 25 %) étant là pour en témoi
gner. Malgré les bonnes performances de certains secteurs, le résultat 
d'ensemble pèse inévitablement sur le niveau des salaires (inférieur de 
18% à la moyenne naitonale) et compromet les possibilités d'autofinance
ment. 

Le faible excédent brut d'exploitation dégagé par salarié 
semble dissuader les industriels d'investir. Les investissements indus
triels (hors énergie), effectues entre 1978 et 1983, ne représentent que 
0,9% du total français. Le taux d'investissement atteint 13,5% pour la pé
riode 1980-1983, alors que la moyenne nationale se situe à 16,7%. La pro
gression de ce taux, entre 1974 et 1983, a été de 5,5% pour le Limousin 
contre 9,4% pour la moyenne nationale. 

Certains secteurs, telle l'industrie électrique, ont relevé 
le défi en introduisant massivement l'automatisation. Il est impératif 
que le relèvement du niveau de productivité devienne un objectif priori
taire pour les industriels limousins. 

La modernisation de l'outil de production ne saurait à elle 
seule suffire : il convient en effet d'améliorer l'environnement de l'en
treprise, au sens large. Le tissu économique limousin est dominé par les 
PMI : elles représentent 56,4% des emplois (France : 41,4%). En 1983, 11 
établissements seulement employaient plus de 500 personnes (et représen
taient 54,6% des investissements industriels régionaux). 

Ces PMI, souvent organisées de façon personnelle autour d'un 
dirigeant unique, ne peuvent pas toujours appréhender avec finesse les va
riables essentielles à leur survie et à leur développement (étude de mar
ché, de produit, évolution de la branche industrielle, soutien à l'expor
tation, besoins en formation, organisation générale de l'entreprise). Il 
semble indispensable d'aider ces entreprises à aménager et à maîtriser un 
environnement productif et commercial nouveau et, parallèlement, d'ac
cueillir en Limousin les consultants spécialisés qui font actuellement dé-
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faut sur la région. Dans le même esprit, et compte tenu de la faible tail
le des entreprises, il serait nécessaire de constituer des services com
muns à des entreprises, étant entendu que leur modernisation passe large
ment par le développement de l'action commerciale, la recherche-développe
ment, le contrôle de la qualité, et que ces interventions ne peuvent être 
à la charge d'une seule entreprise. 

Enfin, compte tenu de la spécificité du tissu économique, se 
pose le problème des successions : les PMI sont le plus souvent à capi
tal familial, et leur pérennité est loin d'être assurée. Des mesures de
vront être imaginées, comme pour l'artisanat en milieu rural, pour pren
dre en charge ce délicat problème. 

Les divers problèmes et enjeux identifiés ci-dessus condui
sent à s'interroger sur les moyens d'enrayer la dynamique régressive qui 
s'exerce en Limousin. La faiblesse des valeurs absolues ne doit pas ca
cher le caractère pernicieux d'une évolution en cours depuis de longues 
années et qui menace de s'accélérer. Les régions voisines ne figurant pas 
parmi les zones fortes du territoire national, le phénomène prend une di
mension supérieure à celle de la seule région et déborde le cadre étroit 
des trois départements limousins. 

Cette dynamique régressive n'est pas récente et il certain 
que les processus en jeu ne pourront être enrayés à court terme. S'il est 
vrai que le Limousin connaît des handicaps structurels importants, il 
n'est pas pour autant dépourvu d'atouts : la renommée de la porcelaine de 
Limoges, les tapisseries d'Aubusson qui sont internationalement connues. 
Mais à côté , la région dispose d'un fort potentiel agricole et fores
tier, d'une industrie de pointe dans certains secteurs (électricité, élec
tronique, céramiques industrielles, bio-technologies, fibres optiques et 
micro-ondes, traitement de l'eau), d'une université qui, quoique récente, 
s'affirme au niveau de la recherche (d'où l'idée de créer un technopôle). 
La valorisation de ces atouts, la modernisation industrielle, la poursui
te du désenclavement régional, la recherche d'implantation d'entreprises 
nouvelles dans un contexte régional attractif (problème d'image et de no
toriété de la région) doivent permettre de renverser la tendance actuel
le de dépérissement qui, selon les prévisions du BIPE, pourrait se tradui
re par une perte de 4,8% des emplois à l'horizon 1990. 
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II - OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT 

Confrontée à un nouveau réalisme, la région Limousin vit des 
problèmes structurels et humains qui nécessitent des interventions à tous 
les niveaux, sur tous les secteurs d'activités, que ce soit d'ordre écono
mique ou d'ordre social. C'est pourquoi le programme de développement ré
gional que le Limousin souhaite proposer à la Commission des Communautés 
européennes vise : 

- d'une part, à appuyer et même à accélérer les actions en
treprises dans le cadre du IXe plan, du contrat de Plan Etat-région et du 
plan de développement régional antérieur, 

- d'autre part, à promouvoir et à entreprendre de nouvelles 
actions vitales pour la survie de la région. 

L'ambition de ce programme d'actions est d'assurer le pré
sent pour mieux préparer l'avenir. Il s'articule autour de quatre axes 
d'orientation ou objectifs, à savoir : 

- accélérer le désenclavement de la région par l'améliora
tion des infrastructures de transport routier, ferroviaire et aérien, 

- conforter le tissu rural existant en favorisant son adapta
tion au nouveau contexte économique, 

- renforcer la compétitivité du tissu industriel, 
- assurer le changement structurel de l'économie régionale. 
Quatre axes d'orientation ayant des finalités propres et des 

actions de développement spécifiques et synergiques concourent à une vo
lonté de la région à tirer meilleur parti des ressources naturelles et hu
maines et de favoriser un plus grand équilibre régional. 

1. ACCELERER LE DESENCLAVEMENT DE LA REGION 

Malgré des handicaps majeurs tels que la variation des re
liefs, des conditons climatiques particulières, des priorités nationales 
dévolues à d'autres réseaux, la région fait du désenclavement une priori
té absolue. Priorité puisque l'essor économique, social, culturel et démo
graphique y est lié : 

- d'une part, le Limousin sera à l'écoute des autres ré
gions, 

- d'autre part, le Limousin pourra s'inscrire dans ce grand 
courant d'échanges et s'y affirmer. 

Les efforts financiers et humains des dernières années cons
tituent une preuve inéluctable du souci de l'Etat et de la région de po
sitionner le Limousin dans le circuit des échanges nationaux et interna
tionaux. D'ailleurs, l'élaboration d'une politique de développement régio-
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nal s'articule, ni plus ni moins, autour des infrastructures de moyens de 

communication, et cette volonté de désenclaver la région n'est que le pâ

le reflet d'une préoccupation majeure : conforter le présent pour mieux 

affronter 1'avenir. 

1.1. Sousob.iecti f : poursuivre l'aménagement des axes routiers natio

naux et d'intérêt régional 

La réalisation des infrastructures routières nationales et 

d'intérêt régional vise à permettre l'ouverture de la région sur l'exté

rieur. A cet égard, cet objectif recoupe deux types d'actions : 

 d'une part, des projets ponctuels localisés s'inscrivant 

dans des programmes de travaux déjà engagés et développés, notamment sur 

les axes nationaux, 

d'autre part, des opérations sur des axes secondaires de pé

nétration/évacuation regroupant de nombreux projets d'axes départemen

taux qui permettent des échanges intrarégionaux importants et indispensa

bles. 

1.2. Sousob.iecti f : améliorer et développer les transports régionaux de 

voyageurs et de marchandises 

En dépit d'actions ayant permis des améliorations du trans

port de personnes et de marchandises, il reste urgent de doter le Limou

sin d'infrastructures de communication modernes. De plus, la mise en ser

vice du TGV Atlantique risque de causer un préjudice fort important à la 

région Limousin en diminuant son attraction et son intérêt pour les inves

tisseurs et les aménageurs. 

A cet égard, il convient d'envisager deux types d'actions de 

développement, à savoir : 

 l'accélération des relations ferroviaires BrivesLimoges

Paris, 

 l'amélioration des relations transversales. 

En effet, devant les perspectives pessimistes d'aménagement 

de la voie ferrée et d'évolution du trafic causées par la mise en servi

ve du TGV Atlantique, il apparaît essentiel à la région de compenser ce 

handicap par une amélioration des temps d'accès à Paris. Divers moyens 

peuvent être envisagés au niveau de l'augmentation de la vitesse ou enco

re de la modernisation des équipements. 

De plus, il s'avère impérieux de prendre en compte les impor

tants projets d'aménagement envisagés dans les régions voisines afin d'a

méliorer les relations transversales. Mais cela exige l'accord et la par

ticipation des régions concernées, tâche que la région s'assigne depuis 

quelques années. 
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Enfin, l'aménagement en matière de transport de marchandi
ses consiste à améliorer la position concurrentielle de la région, en com
pensant, par une série d'aménagements spécifiques, les handicaps natu
rels tant physiques qu'humains qui se traduisent par un coût de revient 
élevé, une accessibilité terminale médiocre impliquant des délais d'ache
minement importants. En somme, des actions spécifiques ayant une dimen
sion logistique qui permettent des gains de productivité et une diminu
tion du coût de revient de transport intervenant en complément et en ren
forcement des travaux lourds d'infrastructures routières et ferroviaires. 

Situé sur les contreforts ouest du Massif central, le Limou
sin peut et doit .jouer un rôle majeur dans les communications interrégio
nales et avec certains pays européens en raison même de sa position géo-
graphJQue et stratégique. Et c'est à ce titre que le Limousin souhaite ac
célérer la modernisation de ses infrastructures routières et ferroviai
res lui permettant de vivre au même rythme que les autres régions de 
l'Hexagone et de Tensemble de la Communauté européenne. Le Limousin, de 
par son passé et sa tradition, se veut garant de son avenir. 

2. CONFORTER LE TISSU RURAL EXISTANT EN FAVORISANT SON ADPATATION AU NOU
VEAU CONTEXTE ECONOMIQUE 

Présenter le Limousin comme une région essentiellement rura
le masque des réalités plus significatives et, à tous égards, plus fonda
mentales. En effet, le Limousin a subi progressivement des mutations pro
fondes sur le plan démographique et économique, transformant ainsi son rô
le et sa position au sein de la société française. Les traits caractéris
tiques de son évolution économique et sociale se résument succinctement 
de la façon suivante : 

- une population qui a fortement diminué depuis le début du 
siècle et qui s'est urbanisée, entraînant un dépeuplement considérable 
des campagnes, 

- l'évolution du paysage rural marquée par le passage d'une 
autarcie dominante à une économie de marché étendue à Tensemble des ex
ploitations agricoles, 

- la montée en puissance des secteurs nouveaux tels que la 
forêt et le tourisme. 

Ces transformations exigent des actions importantes afin de 
maintenir l'équilibre régional, en évitant la désertification des zones 
rurales, et le développement du potentiel humain et matériel du Limousin 
à sa hauteur. 
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2.1. Sous-ob.iectif : faciliter la mutation des secteurs agricole et svlvi-
cole en permettant une meilleure valorisation des potentialités régiona
les 

Les secteurs agricole et sylvicole jouent en Limousin un rô
le majeur à double incidence : 

- au niveau économique, par le nombre important d'actifs et 
de salariés permanents qui y travaillent, 

- au niveau de l'équilibre régional, par le maintien d'acti
vités dans des zones rurales fragiles. 

A cet égard, la région juge impérieux de freiner le fléchis
sement des activités agricoles et d'accélérer la mise en valeur des res
sources forestières au moyen de différentes actions de développement. De 
plus, il convient d'adapter ces secteurs dits traditionnels au nouveau 
contexte économique afin de les rendre plus productifs et plus concurren
tiels et donc plus attractifs et générateurs d'emplois. 

Les diverses actions que la région souhaite poursuivre et/ 
ou entreprendre visent à : 

- la modernisation des exploitations agricoles, 
- la maîtrise du foncier, 
- la diversification des productions (agricole et sylvico

le) et l'augmentation de la plus-value en aval de ces deux secteurs, 
- la mise en valeur des ressources forestières. 
Il s'agit d'actions qui visent avant tout à adapter des sec

teurs traditonnels à une économie de marché et qui sauront, dans une lar
ge mesure, redonner vie et âme à la campagne limousine. 

2.2. Sous-ob.iectif : soutenir le commerce et l'artisanat diffus dans les 
zones rurales fragiles 

Bien que le visage rural du Limousin se soit modifié au fil 
des ans, on ne peut toutefois nier son importance, sa richesse et sa fra
gilité. C'est pourquoi, dans la poursuite d'un meilleur équilibre régio
nal, le Limousin fixe dans ses priorités le redéploiement d'activités ar
tisanales dans les zones fragiles. Les diverses actions devront permet
tre au commerce et à l'artisanat diffus de jouer un rôle structurant ma
jeur, tant sur le plan économique que sur un plan de qualité de vie. Ain
si deux types d'actions de développement qui se veulent un prolongement 
des actions déjà entreprises doivent être envisagés : 

- poursuite de programmes de modernisation et de développe
ment des structures d'accueil en zone sensible, 

- mise en oeuvre de programmes d'aide à la création d'équipe
ments commerciaux. 

En somme, deux types d'actions qui cherchent à atteindre le 
maintien d'activités économiques en zone rurale, mais aussi à assurer une 
certaine qualité de vie afin de ralentir, sinon de stopper, la désertifi-
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cation de nos campagnes et de la région. 

2.3. Sous-ob.iectif : valoriser le potentiel touristique régional à par
tir de pôles en s'appuyant sur les ressources naturelles locales 

Conforter le tissu rural existant se traduit aussi par la va
lorisation du potentiel touristique régional. En effet, le développement 
du tourisme en Limousin fournit l'occasion de désenclaver le monde rural 
en lui permettant de prendre conscience de ses atouts, de ses aptitudes 
et de son devenir, et de se confronter à des techniques nouvelles, à d'au
tres milieux et cultures. De plus, le développement du potentiel touristi
que devient peu à peu une réalité économique régionale majeure par son 
nombre croissant de salariés, son chiffre d'affaires annuel important et 
ses investissements en infrastructures d'accueil. A ces rôles économique 
et socioculturel, il faut ajouter un atout aussi important, à savoir : 
l'aménagement du territoire limousin en pôles touristiques à fort impact 
national. 

En conséquence, le développement du tourisme en Limousin re
présente un objectif non négligeable pour soutenir l'activité du commer
ce et des services en milieu rural. Les actions de développement que la 
région propose sont : 

- la poursuite du développement du potentiel d'accueil tou
ristique, 

- la fabrication et la commercialisation de produits touris
tiques propres au Limousin. 

Le développement du potentiel touristique est une réalité 
économique relativement jeune en Limousin, mais, d'ores et déjà, il s'ins
crit comme partie intégrante du plan de développement économique régio
nal . 

3. RENFORCER LA COMPETITIVITE DU TISSU INDUSTRIEL 

Le Limousin, pas comme les autres et bien particulier ? 
Telle est, en substance, une façon d'aborder les difficul

tés présentes et les choix d'avenir du tissu industriel de la région. 
Pas comme les autres, car le tissu industriel en Limousin 

n'a pas connu de crise économique sérieuse liée à des facteurs de mono-in
dustrialisation qui l'auraient forcé à réagir aux nouvelles données écono
miques. 

Bien particulier, car l'industrie limousine s'est construi
te sur la base d'activités traditionnelles qui ont marqué et marquent en
core de nos jours son évolution et son adaptation au nouveau contexte éco-
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nomique. En somme, une dichotomie que la région souhaite aplanir le plus 
tôt possible afin de permettre à l'industrie limousine d'entrer de pied 
ferme dans le XXIe siècle. 

Afin d'enclencher ce processus de renforcement de la compéti
tivité du tissu industriel, il importe de bien cerner ses traits caracté
ristiques et son fonctionnement. Essentiellement composée de petites et 
moyennes entreprises, l'industrie limousine jouit d'atouts certains tels 
que : 

- la diversité des activités, 
- la taille réduite des unités de production, lui donnant 

par ailleurs une capacité d'adaptation plus grande et plus rapide aux de
mandes de marchés, 

- des ressources naturelles importantes (bois, hydroélectri
cité, uranium...) 

- un savoir-faire régional et une qualité de main-d'oeuvre 
reconnus. 

Cependant, le faible niveau de consommation régionale en rai
son des facteurs sociodémographiques oblige les industries limousines à 
rechercher des marchés extérieurs sans toutefois disposer des capacités 
financières et matérielles pour y parvenir. En effet, l'industrie régiona
le est concentrée dans des secteurs fragiles, peu porteurs à court et 
moyen terme sans l'intervention des technologies nouvelles, et est inadap
tée aux nouveaux marchés en raison d'une faible capacité d'investisse
ment. 

La situation exige, par conséquent, des actions incitatives 
pour développer et revitaliser des petites et moyennes entreprises au
jourd'hui mal positionnées sur un marché international de concurrence vi
ve, mais aussi des actions d'appui à la rénovation de l'appareil produc
tif en vue de rendre les industries limousines plus efficaces et plus ef
ficientes. 

3.1. Sous-ob.iectif : affirmer une politique de filières 

La valorisation des ressources régionales sur place figure 
parmi les grandes priorités que s'est assignées la région dans le contrat 
de plan Etat-Région. D'ailleurs des actions entreprises récemment au ni
veau des secteurs de la céramique et de la pierre portent déjà des fruits 
à certains égards : 

- augmentation de la valeur ajoutée des productions de ces 
secteurs, 

- création d'emplois dans un milieu rural en voie de déserti
fication, 

- gains appréciables de la productivité et réduction des 
coûts d'exploitation, 

- ouverture de marchés extérieurs. 
Ainsi la région du Limousin juge essentiel d'étendre cette 
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politique de filières à d'autres secteurs : agro-alimentaire, sylvicole, 
cuir, etc. Il s'agit, pour les diverses activités économiques liées d'a
mont en aval à une production donnée, de disposer de moyens d'équipement 
moderne afin de valoriser, mais surtout de transformer davantage et à 
meilleur coût les ressources régionales. En conséquence, une politique de 
filières vise : 

- à transformer (Ire, 2e, 3e transformation) davantage les 
produits régionaux, 

- à s'ouvrir vers les marchés extérieurs, 
- à s'assurer le maintien ou la création d'emplois en zone 

sensible. 

3.2. Sous-ob.iectif : rénover l'appareil productif 

Une analyse attentive de la structure industrielle en Limou
sin démontre la faible taille des entreprises, gérées par un dirigeant 
unique souvent âgé et incapable d'appréhender seul toutes les variables 
essentielles à la survie et au développement de son entreprise. La ré
gion envisage donc une action de développement pour les dirigeants des 
PME qui n'ont ni l'habitude ni la motivation (souvent liée à un manque de 
moyens) de faire appel à des conseils extérieurs et d'entreprendre des in
terventions susceptibles d'améliorer leur compétitivité : 

- par la modernisation des appareils de production, 
- par une organisation du travail, 
- par la formation et le perfectionnement du personnel. 

Au moyen d'une action d'incitation et d'appui, les indus
triels seront davantage portés à entreprendre ce type d'investissements 
incorporels, si souvent négligés, mais combien essentiels au niveau du dé
veloppement et de la recherche, de la formation et de l'organisation de 
leur production. Laissés à eux-mêmes, les dirigeants ne pourront affron
ter la concurrence vive des marchés extérieurs et encore moins s'y posi
tionner. 

De plus, rendre compétitives les entreprises limousines sup
pose nécessairement la modernisation de l'appareil de production notam
ment par l'introduction de technologies nouvelles et la promotion de la 
productique. Et à cet effet, il est souhaitable de poursuivre auprès des 
petites et moyennes entreprises les programmes et aides à l'investisse
ment afin de provoquer le plus rapidement possible des gains de producti
vité et surtout une amélioration de la compétitivité d'un tissu indus
triel peu adapté au nouveau contexte économique. 

3.3. Sous-ob.iectif : recourir aux transferts de technologie 

Pour compléter ces interventions diverses et structurantes 
de l'économie limousine, le recours aux transferts de technologie passe 
inévitablement par le soutien aux organismes de recherche régionaux. Les 
principaux pôles de recherche situés à Limoges sont aujourd'hui considé-
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rés et reconnus au niveau international dans des domaines technologiques 
de pointe et d'avenir au plan de la valorisation tels que les céramiques 
industrielles, les biotechnologies, Topto-électronique, les micro-ondes. 

Cependant, ce soutien à la recherche ne doit en aucune maniè
re être perçu en termes de créations immédiates et automatiques d'em
plois industriels pour la région, mais plutôt concourt à fixer un person
nel hautement qualifié sur les centres de recherche et à assurer le trans
fert de technologies modernes vers les entreprises limousines. Et pour ce 
faire, il est impératif de mettre en oeuvre une autre action de développe
ment visant cette fois-ci l'aide à la diffusion et à l'application techno
logiques. Ainsi se produira un effet de valorisation du potentiel de la 
recherche en Limousin en sus d'une modernisation accrue des entreprises 
régionales. 

L'économie régionale nécessite à court et moyen terme des ac
tions synergiques concourant à la valorisation sur place des ressources 
naturelles régionales et à l'augmentation de la productivité/compétitivi
té des entreprises. Aujourd'hui, il s'agit d'un tissu industriel de peti
te taille offrant déjà des produits de qualité et qui demain, au moyen de 
ces actions structurantes, saura offrir davantage et gagnera a être recon
nu. 

4.ASSURER LE CHANGEMENT STRUCTUREL DE L'ECONOMIE REGIONALE 

La région Limousin aux portes du XXIe siècle, qu'en est-il ? 
Cela exige une préparation et que la région dispose, dans un 

temps relativement court, de techniciens, de gestionnaires et de diri
geants compétents, imaginatifs, formés aux nouvelles technologies, bien 
formés, ayant à leur disposition des moyens modernes de communication et 
d'information. Bref, susciter des vocations de chefs d'entreprises, prépa
rer adéquatement la formation des exploitants des ressources naturelles à 
l'utilisation des technologies nouvelles, provoquer la recherche de la 
qualité de service optimale sont autant de tâches que la région est prê
te à assurer au cours des prochaines années. 

Il s'agit notamment d'amorcer des actions de développement 
relatives à la qualité et surtout à l'adaptation de la main-d'oeuvre aux 
besoins nouveaux des entreprises (agro-alimentaire, céramique, cuir, syl
viculture, textile, tourisme...). Mais aussi, par des mesures incitati
ves et d'appui, cela consiste à rendre plus attractive aux jeunes la ré
gion Limousin. L'émigration des jeunes vers d'autres régions s'avère un 
problème aigu que le Limousin veut à tout prix résoudre au moyen d'ac
tions propres et spécifiques liées aux potentialités régionales. Le Limou
sin se veut un "pays" d'avenir pour sa jeunesse, et, à ce titre, on ne 
peut la désappointer ni lui créer de fausses 'illusions. 
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4.1. Sous-ob.iectif : améliorer le niveau moven de la qualification et de 
l'adaptation de la formation aux besoins 

Des entreprises mieux équipées et mieux organisées ne peu
vent pleinement opérer que si on adapte le niveau moyen de qualification 
de la main-d'oeuvre. Ainsi, l'augmentation de la productivité et de la 
compétitivité du tissu industriel exige une adaptation de la formation 
aux nouvelles technologies, et ce pour mieux faire face à la concurrence 
internationale et s'inscrire dans une économie de marché plus vive. 

Un personnel mieux qualifié et mieux formé saura se distin
guer par son niveau d'efficacité, de créativité et de compétence, mais 
aussi donnera à la région une image de marque et de savoir-faire et donc 
incitera d'éventuels investisseurs à se localiser en Limousin. Un Limou
sin qualifié et formé est un Limousin riche en promesses et en avenir 
puisqu'il imprégnera et façonnera les institutions économiques du pré
sent et celles de demain. 

4.2. Sous-ob.iectif : faciliter l'émergence d'une nouvelle génération d'en
trepreneurs 

Selon les derniers recensements, l'émigration des jeunes 
vers d'autres régions est freinée, mais cette situation peut, à moins 
d'interventions fermes et soutenues, basculer à la négative et devenir in
soutenable pour le Limousin. En conséquence,- il s'avère essentiel d'affir
mer une politique visant à faciliter l'émergence d'une nouvelle généra
tion d'entrepreneurs : 

- d'une part, élaborer des programmes d'actions spécifiques 
pour les jeunes désireux de vivre en Limousin, 

- d'autre part, entreprendre des actions pratiques répon
dant aux besoins régionaux afin de maintenir une population jeune avec 
une possibilité de travail, d'emplois, et de débouchés. 

Les objectifs de développement que la région envisage de réa
liser au cours des cinq prochaines années s'attaquent à la résolution de 
problèmes qui handicapent le Limousin dans son présent. Ainsi, le souci 
majeur de la région est de s'assurer que le Limousin de demain se sente 
partie intégrante du développement économique de la nation française, et 
indirectement de celui de la Communauté européenne, par sa participation 
à ce développement, par son affirmation, par sa richesse et par sa person-
nalité. Et pour ce faire, l'affectation de moyens supplémentaires, complé
mentaires, cohérents à la politique de développement régional provoquera 
un effet de levier et des synergies induites susceptibles de projeter le 
Limousin, mieux préparé et mieux adapté, à la réalité économique du XXIe 
siècle. 

Le Limousin, région riche en promesses et en avenir. Telle 
est la dynamique que la région s'efforce de mettre en oeuvre par ce pro
gramme de développement régional. 
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III - ACTIONS DE DEVELOPPEMENT 

1. PROMOTION DE L'EMPLOI 

Les actions de promotion de l'emploi sont inclues dans le 
soutien au commerce et à l'artisanat dans les zones rurales fragiles, 
dans la valorisation du potentiel touristique et dans la politique de fi
lières industrielles. 

2. ADAPTATION DES FILIERES DE FORMATION 

Afin d'améliorer le niveau moyen de qualification et d'adap
ter la formation aux besoins, diverses actions sont envisagées : 

- au niveau de la mise en place de structures et de program
mes de formation adaptés au nouveau contexte économique et utilisant les 
technologies modernes, 

- au niveau de la mise en place de programmes de formation 
en gestion puur les secteurs agricole, sylvicole, commerce et artisanat 
diffus, 

- au niveau de l'adaptation et de la reconversion de la main 
-d'oeuvre. 

La région souhaite ainsi 
courte durée et créer de nouveaux cycles 
cole où l'expérience démontre la néces 
acquisition de connaissances comptables 
la prise de décision des agriculteurs 
s'obtenir que par la multiplication de 
particulièrement la maîtrise de Touti 
pour la ressource forestière qui mèri 
les établissements des cycles de sensibil 

supprimer certaines formations de 
. Notamment dans le secteur agri-
sité d'aller au-delà de la simple 

et de gestion. L'autonomie dans 
doit être recherchée et ne peut 

s formations à la gestion et plus 
1 informatique. Il en est de même 
te que soient organisés dans tous 
isation et de gestion. 

Mais la région manque de ces outils indispensables et c'est 
pourquoi elle souhaite proposer la création de halls de technologie et de 
structures d'accueil, la dotation en équipements et en personnels spécia
lisés, la mise en place dans les formations de certificats ou modules spé
cifiques (stages séquentiels). De plus, elle souhaite mettre en place de 
nouveaux cycles de formation dans le secteur agro-alimentaire et fournir 
des aides aux contrats d'installation en formation artisanale. Enfin, il 
y aurait lieu d'accroître la formation des acteurs du développement tou-
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ristique au moyen de stages spécifiques et adaptés à la région Limousin. 

Un effort majeur doit être consenti pour répondre aux néces
sités de formation, d'adaptation et de reconversion de la main d'oeuvre 
liées au développement de l'électronique, de l'informatique et de la robo
tique au sein des entreprises commerciales et industrielles. 

3.RESEAUX DE TRANSFERT 

3.1.Soutien à des organismes de recherche 

En vue de développer les industries existantes et de susci
ter de nouvelles entreprises utilisant des technologies de pointe suscep
tibles de les propulser sur les marchés internationaux et de les y mainte
nir, il est impératif qu'un secteur de recherche et d'appui puisse venir 
en assistance au secteur industriel. Ainsi la région souhaite en premier 
lieu appuyer ces divers centres de recherche en Limousin, notamment le 
Centre de transfert technologique, l'Agence pour le développement de la 
productique appliquée, l'Enseignement national supérieur pour les cérami
ques industrielles, le Laboratoire des céramiques nouvelles de l'universi
té de Limoges, l'Institut de recherche en communications optiques et mi
cro-ondes, l'Institut bio-Limousin. Appuyer ces centres équivaut à facili
ter les recherches dans leurs domaines respectifs, et surtout à permet
tre d'assurer un lien permanent entre les industriels et les chercheurs. 

3.2. Aide à la diffusion et à l'application technologiques 

Après avoir soutenu et valorisé le potentiel de recherche en 
Limousin,la région juge essentiel de fournir des aides à la diffusion et 
à l'application technologiques. En effet, il faut à tout prix que les dé
couvertes profitent au maximum aux entreprises industrielles limousines 
et leur fournissent l'occasion d'améliorer leur productivité, les condi
tions de travail et leur compétitivité. 

De plus, la région a le souci de sensibiliser davantage les 
chefs d'entreprises, les commerçants, les artisans aux possibilités qu'of
frent les nouvelles technologies par la création d'un centre de culture 
scientifique, technique et industriel ayant pour tâches principales : 

- la recherche et l'animation scientifique, 
- la diffusion des recherches et des connaissances, 
- la formation. 
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4. POLITIQUE EN FAVEUR DES ENTREPRISES 

4.1. Aide au conseil 

La première action de développement consiste en un recours 
pour les entreprises industrielles à des services spécialisés qui leur 
prodigueront conseils et recommandations en vue de moderniser l'outil de 
production, d'assurer la formation nécessaire du personnel, d'organiser 
le travail et d'explorer de nouveaux marchés. Afin d'encourager de tel
les initiatives la région dispose déjà d'un fonds régional d'aide au con
seil (F.R.A.C). Et selon les résultats obtenus depuis les deux derniè
res années, il apparaît plus qu'utile de le maintenir sinon de le dévelop
per davantage, puisque cette action importante se situe en amont des opé
rations de modernisation industrielle. 

De plus, il y aurait lieu de mettre aussi à la disposition 
des commerçants et des artisans un fonds d'aide au conseil leur permet
tant de se sensibiliser aux moyens modernes de gestion et de communica
tion et, par ailleurs, d'être de meilleurs gestionnaires et opérateurs de 
leur entreprise. 

4.2. Faciliter l'émergence d'une nouvelle génération d'entrepreneurs 

Vivre en Limousin, un défi de taille que la région veut rele
ver avec et pour les jeunes du présent et de demain. C'est pourquoi elle 
souhaite mettre en place trois types d'actions de développement, à sa
voir : 

- un soutien à l'installation de jeunes en agriculture, com
merce et artisanat diffus, 

- un soutien à la cession des PME, 
- une adaptation du niveau de la formation professionnelle 

des cessionnaires d'entreprises. 

Ainsi, la volonté de pérenniser l'activité agricole à tra
vers, notamment, l'installation de jeunes agriculteurs se traduit : 

- par la mise en place de 2 OGAF par département et par an, 
en vue d'améliorer les structures foncières et d'exploitation, 

- par la mise en relation des cédants potentiels et des ces
sionnaires ayant la qualification requise à partir du répertoire des ex
ploitations sans succession qui a été établi en 1985 et 1986 et dont la 
mise à jour sera poursuivie, 

- par des aides économiques à des jeunes en phase d'installa
tion afin de les encourager à la mise en place de productions ou d'activi
tés diversifiantes, 

- par des stages de formation auprès des jeunes agricul
teurs, 

- par des mesures facilitant le maintien du foncier au béné-
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fice de jeunes agriculteurs, notamment des aides à la constitution de 
baux, etc. 

Il en est de même pour les jeunes entrepreneurs désireux de 
poursuivre les activités des cédants potentiels de PME. 

5. SECTEURS DE POLITIQUE ECONOMIQUE 

5.1. Favoriser la mutation des secteurs agricole et sylvicole en permet
tant une meilleure valorisation des potentialités régionales 

Les actions que la région Limousin entend privilégier pour 
les secteurs agricole et sylvicole visent avant tout à adapter ces sec
teurs de type plutôt traditionnel à une économie de marché où la concur
rence se fait plus vive. Pour ce faire, quatre actions de développement 
apparaissent essentielles à l'adaptation de ces secteurs au nouveau con
texte économique. 

5.1.1. Modernisation des exploitations agricoles 

Ce volet comporte la valorisation des biens (notamment les 
bâtiments) et des équipements, mais aussi toutes actions "agronomiques" 
contribuant à la réduction des coûts de production. Ainsi la modernisa
tion au sens large doit permettre une meilleure valorisation des investis
sements réalisés et, par surcroît, augmenter la productivité du travail 
agricole. La région entend donc proposer des interventions : 

- en matière d'hydraulique agricole (drainage et assainisse
ment des terres), 

- en matière de rénovation ou de modernisation de bâtiments, 
- pour une meilleure maîtrise des itinéraires culturaux (fer

tilisation, rationalisation du pâturage, travail du sol, irrigation, etc. 
). 

- en matière d'utilisation du matériel en commun. 
D'une part, ces actions recherchent des économies de coût 

des installations existantes; d'autre part, elles comportent une utilisa
tion optimale des ressources régionales et ce afin de conforter et d'adap
ter à une économie de marché le secteur agricole limousin. 

5.1.2. Maîtrise du foncier 

Le morcellement important des exploitations agricoles hypo
thèque l'exploitation rationnelle et économique des terres en Limousin. 
La restructuration parcellaire constitue en soi une action prioritaire et 
un préalable à toute action en profondeur dans les zones les plus en dif
ficulté. La faible dimension des exploitations agricoles situe bon nom-
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bre d'entre elles en deçà des seuils économiques de rentabilité. Il en 
est de même pour l'exploitation de la forêt limousine dispersée entre un 
grand nombre de propriétaires privés. Le remembrement sous toutes ses for
mes (échanges, concession, regroupement, etc.) apparaît comme un moyen in
dispensable d'aménagement et de rationalisation des exploitations agrico
les et sylvicoles. 
5.1.3. Diversification des productions agricoles 

En raison de la faible dimension des exploitations, la re
cherche d'une économie satisfaisante appelle, notamment, le développe
ment d'une diversification entraînant parallèlement l'expansion concomi
tante des secteurs aval et amont en agriculture. En conséquence, il s'a
git de diversifier raisonnablement les productions pour éviter la trop 
grande dispersion (fourragères, protéagineux, fruitières, légumières, 
etc).Et cette diversification s'obtient aussi en intensifiant la fini
tion sur place de la production de la viande bovine et ovine, en adap
tant la production porcine par le développement de l'élevage dit de plein 
air, en augmentant l'élevage de petits animaux, en soutenant des activi
tés d'horticulture, de pépinières... 

En somme, la région souhaite par ces actions réduire la dé
pendance des exploitations agricoles, augmenter leur productivité et per
mettre aux agriculteurs des revenus décents et équivalents à la moyenne 
nationale. 

5.1.A.Mise en valeur du secteur de la forêt 

Mettre en valeur la forêt suppose la prise en compte de son 
importance comme source de développement économique en Limousin et de son 
potentiel de contribution à l'équilibre de la filière-bois nationale. Qua
tre actions principales sont envisagées pour les cinq prochaines années : 

a) lutte et protection phytosanitaire des forêts en Limousin 

Cela consiste à diminuer les arbres dépérissants qui for
ment des lots de bois dispersés de faible volume et de valeur marchande 
peu rentable. Il faut aussi s'attaquer à éliminer divers insectes nuisi
bles qui mettent en danger certains boisements résineux. 

b) desserte et équipements des massifs forestiers 

La forêt limousine a été installée sur des structures fonciè
res très parcellisées et héritières d'une agriculture non mécanisée. Ain
si les parcelles forestières enclavées sont très nombreuses, de même que 
les chemins reconquis par la nature et donc devenus inutilisables. Il est 
indispensable de doter les exploitations forestières de voies de desser
te afin de faciliter la récolte des produits et d'assurer, par consé
quent, leur finalité économique. De même convient-il d'aider les commu
nes à entretenir leur réseau de routes dégradées par l'utilisation inten
sive des exploitants forestiers. 
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c) mécanisation de l'exploitation forestière 

Il est devenu indispensable en Limousin : 
- d'augmenter la capacité des entreprises de mobilisation 

des bois et de faire face à la montée en puissance de la forêt limousine, 
- de moderniser le secteur d'exploitation forestière en in

tensifiant sa mécanisation et ainsi diminuer sensiblement les coûts d'ex
ploitation. 

Cette action consiste alors à moderniser le secteur de l'ex
ploitation forestière en développant la mécanisation dans les domaines : 

- de l'abattage, par l'achat de matériels multifonctionnels 
pouvant réaliser Tabattage/tronçonnage/empilage, 

- du débardage, par l'achat de matériels spécialisés perfor
mants et adaptés au type de bois en Limousin. 

d) développement des peuplements feuillus 
La surface de forêt à base de feuillus représente les 2/3 de 

la superficie forestière régionale. Il s'avère donc nécessaire de permet
tre aux propriétaires de mettre en valeur les peuplements feuillus exis
tants et de les encourager à planter des essences également feuillues, 
mais dont les performances seraient améliorées par une sélection préala
ble. 

Après réalisation d'études mettant en évidence les essences 
feuillues intéressantes pour le Limousin, le projet consiste à les déve
lopper en conséquence. 

Il convient de poursuivre et d'intensifier au moyen de ces 
quatre actions l'effort engagé en Limousin, tant à Tamont qu'à l'aval de 
la filière bois, pour corriger ou adapter certaines contraintes structu
relles et valoriser un atout économique d'avenir et de première importan
ce. 

5.2. Développer une politique de filières. 

5.2.1. Renforcement des filières agro-alimentaire et bois 

a) Productions agricoles 

Au cours de la période 1986-1990 seront poursuivies toutes 
les actions dirigées vers les productions animales, en particulier sous 
le triple aspect sanitaire, génétique et commercial. 

Production bovine : en matière de production de viande, se
ront favorisées les actions entraînant des améliorations dans l'engraisse
ment et la finition des animaux ainsi que sur la qualité des produits, 
les transformations et l'écoulement des bovins et, plus particulièrement, 
l'exportation d'animaux de race limousine. 
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Production ovine : la production ovine sera soutenue grâce à 
une action sensible en matière génétique et sanitaire. Les actions s'ap
pliquent tant au niveau de la reproduction qu'à celui des maladies, du 
traitement du parasitisme et des bâtiments d'élevage. Un appui technique 
sera fourni aux éleveurs aux divers stades de l'élevage et pour la meil
leure utilisation des ressources fourragères de la région. 

Production porcine : en ce qui concerne la production porci
ne, l'effort portera sur Tensemble de la filière : la rationalisation de 
la production passe par la construction de bâtiments d'élevage (ateliers 
de naissance, porcheries d'engraissement), mais également par la mise en 
place d'un programme d'amélioration génétique reposant sur des schémas 
raisonnes de reproduction approuves par les groupements de producteurs. 
En vue de conforter l'organisation économique, un soutien sera apporté 
aux actions de développement des groupements de producteurs et à la forma
tion des éleveurs. 

Petits élevages : l'élevage de petits animaux concerne notam
ment les lapins et les palmipedes ainsi que les productions de volailles 
de qualité. Les actions se traduisent par des aides à l'investissement en 
bâtiments d'élevage et un appui technique auprès des éleveurs. 

Les groupements de producteurs créés en 1985 et 1986 doi
vent être particulièrement suivis et renforcés dans leur action afin d'ob
tenir un doublement de la production au terme de la période 1986-1990. 

Productions fruitières 
tières et légumières seront 
tion des exploitations qu'à 
ces produits. 

et légumières : les productions frui-
tant au niveau de Tintensifica-

du conditionnement de 
soutenues 
celui du stockage et 

b) Industries agro-al i ment a i res 
Deux types d'actions sont envisagés pour les cinq prochai

nes années : 
- d'une part, la poursuite du programme d'agrandissement et 

de modernisation des abattoirs publics ainsi que le développement d'ate
liers de découpe de la viande devraient permettre de valoriser davantage 
sur place les productions agricoles limousines, 

- d'autre part, la création ou le développement d'ateliers 
artisanaux, notamment en découpe de viande, fromagerie, abattage de vo
lailles, aliments de bétail, etc. 

c) Industries du boi 

On devrait viser une meilleure valorisation et des débou
chés suffisants aux bois produits par la forêt limousine. Ainsi, après 
réalisation préalable d'études de faisabilité, il s'agit pour la région 
de mettre en oeuvre l'implantation d'unités de valorisation des bois pro
duits, notamment de scieries, et d'unités de valorisation des sciages. 

46 



770 

De plus, le développement des entreprises d'exploitation fo
restière implique en matière de transport une modernisation des techni
ques d'exploitation et d'expédition du bois au niveau des massifs, une ap
proche logistique de l'approvisionnement des gares-bois et l'équipement 
de ces gares en moyens de stockage et de manutention modernes. 

5.2.2. Poursuite des efforts de modernisation et de développement des fi
lières industrielles 

La deuxième action vise avant tout la poursuite des efforts 
de modernisation et de développement des filières industrielles. Pour ce 
faire, la région croit essentiel de maintenir des aides à l'investisse
ment pour des opérations de productique, de robotique, de technologies 
nouvelles telles que le laser, notamment dans les secteurs du textile, de 
l'habillement, du cuir, du travail des métaux et de la deuxième transfor
mation du bois. 

5.3. Infrastructures routières et ferroviaires 

5.3.1. Aménagement des axes routiers nationaux et d'intérêt régional 

a) Routes nationales 

Trois axes structurants (RN20, RN89, RN145) : la première de 
ces actions vise l'itinéraire de la RN20, épine dorsale du Limousin, qui 
doit devenir d'ici les 15 prochaines années un prolongement d'autoroute, 
tel qu'approuvé par un décret ministériel. En conséquence des travaux de 
déviation, de correction de tracés, d'aménagements précis permettront la 
mise à 2x2 voies de cette route nationale et donc l'amélioration des liai
sons routières Paris-Toulouse-Espagne. 

Quant aux deux autres voies, à savoir la RN89 dite la Tran
seuropéenne, et la RN145 dite la Centre-Europe-Atlantique, elles devront 
subir, en raison de leur importance au niveau de l'aménagement du terri
toire et des relations européennes, certains types de travaux. Les tra
vaux consistent alors pour ces deux axes routiers en correctifs et amélio
rations de tracés, en une mise en place de créneaux de dépassement à 2x2 
voies ou 3 voies, en un renforcement de chaussées. Même s'ils sont pré
vus, ces travaux nécessitent une urgence à engager immédiatement des 
fonds car des retards indus provoquent de plus en plus un isolement du Li
mousin, un fossé avec les autres régions difficiles à combler si T o n ne 
réagit pas à brève échéance. 

Quatre axes transversaux assurant des liaisons interrégiona
les (RN147, RN120. RN21, RN141) : ces axes routiers jouent un rôle impor
tant au niveau du développement régional puisqu'ils permettent les rela
tions transversales avec les regions limitrophes au Limousin. Les tra
vaux envisagés sont de plusieurs natures : aménagements et améliorations 
de tracés, renforcements de chaussées, créneaux de dépassement à 2x2 
voies. De plus, les investissements requis s'avèrent importants et la ré-
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gion Limousin a besoin de financements complémentaires afin d'exécuter 
ces travaux à plus ou moins brève échéance. 

£Q331 
b) Routes d'intérêt régional (CD940. CD941. CD979. CD982 et 

Le désenclavement de la région Limousin passe aussi nécessai
rement par une meilleure accessibilité de son territoire. En effet, s'ou
vrir vers l'extérieur n'est qu'un aspect du problème de désenclavement. 
Les voies de pénétration/évacuation telles que les CD940, CD941, CD979, 
CD982 et CD33 permettent des échanges et des liaisons intrarégionaux im
portants et indispensables au développement socio-économique du Limousin. 

En fait, le réseau routier du Limousin figure parmi les plus 
pauvres des régions françaises (moins de 700 kilomètres de routes nationa
les dont 18 % seulement du parcours à 2x2 voies), d'une part en raison du 
nombre insuffisant en axes principaux, d'autre part en raison de la qua
lité du système routier lui-même. Donc, au cours des cinq prochaines an
nées, des aides complémentaires sont requises pour enclencher rapidement 
les travaux indispensables et accélérer le désenclavement. 

5.3.2. Amélioration des transports régionaux de voyageurs et de marchan
dises 

a) Transports régionaux de voyageurs 
Les actions de développement que se propose de mettre en oeu

vre la région se veulent une poursuite des recommandations du schéma ré
gional des transports. A cet égard, les actions visent : 

- d'une part, à améliorer les temps d'accès à Paris et, de 
ce fait, à compenser les inconvénients créés par la mise en service pro
chaine du TGV Atlantique, 

- d'autre part, à améliorer les liaisons ferroviaires régio
nales internes à la région ou vers les pôles périphériques, notamment Poi -
tiers-Angoulême-Clermont-Ferrand. 

Diverses hypothèses actuellement à l'étude devraient permet
tre de proposer à court terme des solutions quant aux choix des équipe
ments à privilégier, aux types de travaux à exécuter, aux correctifs de 
lignes à envisager, bref, aux aspects techniques à résoudre dans le but 
d'améliorer les liaisons ferroviaires pour le plus grand bénéfice des 
voyageurs. 

b) Transports régionaux de marchandises 

Afin de permettre une meilleure distribution spatiale des 
gains de productivité et de compétitivité pour les établissements indus
triels et commerciaux, la région envisage deux types d'actions de dévelop
pement. Une première action concerne l'implantation en Limousin des tech
niques de transport intermodales par la création de chantiers rail/route 
utilisant les procédés de remorques routières sur wagons et/ou de cais
ses mobiles et de conteneurs. 
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Quant à la seconde, la région considère comme primordiale 
l'installation de desserte terminale ferroviaire ou encore d'embranche
ment 'terminal dans certaines zones importantes de production, et ce dans 
le but d'améliorer Tévacuation/pénétration des biens de consommation et 
des biens de production. 

6. AMENAGEMENT SPATIAL : SOUTIEN AU COMMERCE ET A L'ARTISANAT DIFFUS DANS 
LES ZONES RURALES FRAGILES 

Dans un but de renforcement des structures commerciales et 
artisanales et d'accroissement de leur productivité en zone rurale, la 
région envisage deux types d'action : 

- l'aide à la structuration du commerce et de l'artisanat et 
au développement des filières. La création et le développement de groupe
ments, de coopératives commerciales et artisanales et de distribution se
ront encouragés. Des actions visant à conforter du secteur commercial et 
artisanal en milieu rural seront menées dans les années à venir afin de 
maintenir un meilleur équilibre régional (aide à la réalisation et à l'a
mélioration technique de petits centres commerciaux; aide à la création 
d'équipements commerciaux, 

- la politique régionale de développement local du commerce 
et de l'artisanat sera orientée vers les zones les plus sensibles 

. par un maintien et un développement d'activités commercia
les et artisanales en zone sensible, 

. par la mise en place d'ateliers d'accueil et de plans de 
développement concertés, 

. par la réalisation d'opérations programmées d'améliora
tion et de rénovation du commerce et de l'artisanat (OPARCA) qui visent à 
procéder à la réhabilitation, l'agrandissement, la reprise et la créa
tion d'entreprises artisanales et commerciales. 

. par la création de zones artisanales. 

7. TOURISME : VALORISATION DU POTENTIEL REGIONAL A PARTIR DE POLES EN 
S'APPUYANT SUR LES RESSOURCES NATURELLES LOCALES 

Le développement du potentiel touristique en Limousin a fran
chi une étape importante, mais un bilan des dernières années démontre que 
cette activité économique nécessite encore des actions vigoureuses : 

- au niveau de la promotion commerciale et des démarches de 
marketing des produits touristiques régionaux, 

- au niveau de la valorisation de l'offre. 
Il faut en conséquence poursuivre l'aménagement de certains 

49 



782 

sites à fort impact et offrir une gamme de produits techniquement et com
mercialement adaptés au Limousin, mais aussi à la clientèle française ou 
étrangère, en attente d'espace rural. 

De plus, on doit poursuivre le développement du potentiel 
d'accueil touristique en offrant des produits en phase avec le court sé
jour pour assurer la rentabilité des équipements. Divers types d'actions, 
notamment des forfaits-loisirs à tarifs préférentiels, une utilisation du 
marketing direct pour fidéliser la clientèle, une programmation promotion
nelle adaptée aux opérateurs sont envisageables pour valoriser la produc
tion et l'offre d'un Limousin où il fait bon séjourner et se détendre en 
tout temps. 

Enfin, on ne saurait trop insister sur la nécessité de soute
nir les acteurs du développement touristique dans leurs démarches de fa
brication et de commercialisation de produits propres à la région. Cette 
action consiste à responsabiliser les acteurs à l'égard de la fabrica
tion de produits touristiques, des techniques de vente, de l'accueil de 
leur clientèle et de l'analyse des résultats du tourisme en Limousin et 
ailleurs. 

Toutefois, cette richesse touristique en vallées, rivières, 
plans d'eau dont regorge le Limousin exige des actions pour les mettre da
vantage en valeur. Ainsi, il faut poursuivre l'aménagement de plans d'eau 
d'importance (notamment sur la Glane), la restauration de cours d'eau et 
les actions de réintroduction de certaines espèces halieutiques dans plu
sieurs rivières. 

Des actions de développement pour offrir davantage et mieux 
à une clientèle désireuse de refaire le plein d'énergie en espace rural, 
pour rentabiliser des équipements de qualité au niveau de l'offre et de 
la diversité de type d'hébergement, et pour accroître un secteur économi
que important pour la qualité de vie et l'équilibre régional en Limousin. 

De plus, la région souhaite amorcer les actions auprès des 
industries et des entreprises régionales visant à préserver la qualité de 
l'environnement du Limousin. 
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IV - RESSOURCES FINANCIERES 

Les tableaux ci-dessmis font état des prévisions de dépen
ses d'investissement pour le Limousin au cours de la période 1986-90. 

DEPENSES DIRECTES DE L'ETAT (millions de francs courants) 

1986 1987 1988 1989 1990 

ENSEIGNEMENT 
CULTURE VIE SOCIALE 
SANTE (HORS CHR) 
EQUIPEMENTS SOCIAUX 
LOGEMENT 
DEVELOPPEMENT URBAIN 
DEVELOPPEMENT RURAL 
TRANSPORTS 
ACTION ECONOMIQUE 
SERVICES GENERAUX APU 
TOTAL 

23 
13,8 
14.4 
0 
0 
55,2 
4,7 

120,8 
5,9 
11,4 
249,3 

21,6 
13.] 
12,9 
0 
0 
57,8 
2 

125 
7,2 
14,7 

254,3 

4,2 
12,7 
11,9 
0 
0 
60,3 
1,3 

128,8 
8,7 
15,1 
243 

0,7 
13,3 
12,6 
0 
0 
62,8 
0 

132,8 
11,1 
15,8 

249,1 

0,7 
14,5 
13,1 
0 
0 
65,4 
0 

136,9 
11,8 
16,1 

258,4 

DEPENSES DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES LOCALES (millions de francs cou
rants) 

1986 1987 1988 1989 1990 

ENSEIGNEMENT 
CULTURE VIE SOCIALE 
SANTE (HORS CHR) 
EQUIPEMENTS SOCIAUX 
LOGEMENT 
DEVELOPPEMENT URBAIN 
DEVELOPPEMENT RURAL 
TRANSPORTS 
ACTION ECONOMIQUE 
SERVICES GENERAUX APU 
TOTAL 1829,8 1896,4 1986,7 2020,7 2074,2 

On trouvera ci-après les tableaux d'exploitation du contrat 
de plan Etat/Région où sont recensés les engagements de l'Etat et des 
APUL pour la période 1984-88 selon la typologie des actions retenue au 
chapitre précédent. 

98,2 
161,4 
56,9 
38,5 
207,4 
258,4 
499,4 
243,6 
84,9 
181,1 

103,4 
166,9 
58,7 
39,8 
211 
267,9 
517,9 
253,1 
89,1 
188,5 

110,3 
175,1 
61,4 
41,6 
210,4 
281,8 
545,2 
266,7 
94,8 
199,3 

113,8 
177,5 
62 
42,1 
211,1 
286,5 
554,9 
271,6 
97,5 
203,7 

118,6 
181,8 
63,4 
43,1 
212,6 
294,2 
569,8 
279,3 
101,3 
210,1 
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EXPLOITATION DES CONTRATS DE PLAN  ETAT  REGION 

ET DES BILANS D'EXECUTION 

FINANCEMENT A LA CHARGE DE LA RECION 

REGION : POITOU-CHARENTES 

CO 

En millions de fr<ncs courants 

Financement par période 

Motifs 

19S4 

Θ 

1985+ 

1986+1987+1988 

© 

Tocal 

19841988 

© = © ♦ © 

Moyenne 

par 

année 

© · © / 5 

' r ev is ion 
cumul 

1939-1990 

Θ 

CH 

I  Promotion' de l'emploi , 

II  Formation de base 

Ill  Adaptation des filières de formation .... 

IV  Réseaux de transferts , 

V  Les technopoles 

VI  Les politiques en faveur des entreprises 

VII  Les secteurs de politique économique 

VIII  Aménagement spatial 

IX  Tourisme .' 

X  Gestion de 1'environnement , 

XI  Culture, sports, loisirs , 

XII  Action sanitaire et sociale 

Total général 

1,6 

0,5 

9,6 

4,2 

0 

65,2 

7.8 

0.1 

19,2 

1.3 

9,2 

118,7 

6,8 

9,6 

23,4 

15,2 

9,6 

288,5 

29,3 

18,0 

41.9 

2,6 

42.6 

487,5 

8,4 

10.1 

33,0 

19.4 

9.6 

353,7 

37.1 

18,1 

61,1 

3.9 

51,8 

606,2 

1,7 

2,0 

6.6 

3,9 

1.9 

70.7 

7.4 

3.6 

12,2 

0.8 

10.4 

121.2 

4.0 

4.0 

13,0 

8,0 

4.0 

145.0 

15,0 

7,0 

25,0 

2,0 

22,0 

230.0 

Sources : CPER et Prévisions BIPE. 



EXPLOITATION DES CONTRATS DE PLAN  ETAT  REGION 

ET DES BILANS D'EXECUTION 

FINANCEMENT A LA CHARGE DE L'ETAT 

REGION : POITOU-CHARENTES 

En millions de francs courants 

Financement par période 

Motifs 

I  Promotion de l'emploi 

II  Formation de base 

III· Adaptation des filières de formation ..., 

IV  Réseaux de transferts 

V  Les technopoles 

VI  Les politiques en faveur des entreprises 

VII  Les secteurs de politique économique 

VIII  Aménagement spatial , 

IX  Tourisme 

X  Gestion de l'environnement , 

XI  Culture, sports, loisirs 

XII  Action sanitaire et sociale 

Total général 

1984+1985 

Θ 

1,8 

0,5 

41,1 

8,6 

1,1 

135,5 

22,5 

6.1 

58,6 

12,2 

36,8 

324,8 

1986+1987 

1988 

© 

6,6 

12.5 

5.1 

8.5 

7.2 

153,7 

32,5 

9.0 

10,9 

8,1 

78,8 

332,9 

T o t a l 

984-1988 

©=Θ
 +
 Θ 

8,4 

13,0 

46 ,2 

17.1 

8,3 

289,2 

55 .0 

15.1 

69 ,5 

20 ,3 

1 15,6 

657,7 

Moyenne 

par 

année 

© = (3)'5 

1.7 

2,6 

9,2 

3,4 

1.7 

57,8 

11 ,0 

3.0 

13,9 

4,1 

23, 1 

31 ,5 

P r é v i s i o n 

C urr.u 1 

1989-1990 

© 

4,0 

5.0 

20,0 

7,0 

4,0 

115,0 

25,0 

6,0 

30,0 

8,0 

46,0 

270,0 

Sources : CPER et Prévisions BIPE. 
CO 
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I - ANALYSE ECONOMIQUE ET SOCIALE 

1. PRESENTATION DE LA REGION 

La Lorraine comprend quatre départements du nord-est de la 
France : la Moselle, la Meuse, la Meurthe-et-Moselle et les Vosges. 

L'image de la Lorraine a été depuis un siècle, et notamment 
dans l'après-guerre, liée à la puissance de son industrie lourde. Son 
acier et son charbon lui conféraient une place et un rôle de premier rang 
dans l'ensemble national. Sa position de région frontière stratégique al
lait dans le même sens. Or, ces deux éléments n'ont cessé depuis 20 ans 
de se réduire en importance, en entraînant une perte d'identité de la ré
gion. 

Ces dernières années, le contexte de la crise régionale 
s'est trouvé modifié. La Lorraine a, en effet, pris conscience de la né
cessité, d'une part, de ne pas asseoir son économie sur les seuls sec
teurs industriels traditionnels et, d'autre part, de donner une priorité 
aux actions de formation adaptées aux changements technologiques en cours. 

Dans ce contexte, construire une nouvelle identité régiona
le sur des bases économiques et sociales nouvelles est devenu un enjeu ma
jeur.. Il importe que l'image de la Lorraine, devenue globalement -- à 
tort -- répulsive pour beaucoup, redevienne attractive grâce, d'une part, 
à la reconstruction de son tissu économique sur des bases nouvelles et, 
d'autre part, à une action volontaire de promotion. 

Le processus de passage d'une économie dominée par les sec
teurs industriels traditionnels à un tissu d'activités plus diversifiées, 
constitué de PMI créées localement ou implantées grâce à l'impulsion de 
l'Etat et des collectivités locales, est désormais engagé dans de nombreu
ses zones des divers départements lorrains. Il en est de même dans le sec
teur tertiaire. Il s'agit d'activités orientées au niveau de la produc
tion, des produits, des services ou de la recherche vers des technolo
gies avancées. 

2. CARACTERISTIQUES DE L'EVOLUTION ECONOMIQUE 

2.1. Tableaux statistiques 

Les tableaux ci-dessous présentent les principales caracté-
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ristiques de l'évolution économique de la Lorraine de 1975 à 1986. 

Population: 

POPULATION 

TOTALE 1982 

2 319 905 

X de variation 197582 

(·> 

0,5 

(b) 

•4.2 

(c) 

•3,7 

Densité 

98 

Hab/km2 

Superficie 

23 547 

km2 

(a) Population totale (b) Solde migratoire (c) Solde naturel 

Comparaisons avec le France entière 

Part population nationale 

Part superficie nationale 

Densité: ratio Région/France 

Population active: 

4.3X 

A, 2·/. 

Variation 

de la population totale de 1975 à 1982: 

0,98 FRANCE. ♦ 3,07 X REGION 

POPULATION 

ACTIVE 

Lorraine 

France 

Région/France 

Pop. act. 

1982 

(milliers) 

954,8 

23525,1 

4 X 

Variation 

annuelle 

moy.75/82 

+ 0,79 

♦ 1,11 

0,71 

Taux d'activité 1982 

TOTAL 

40,1 

42,5 

0,94 

Hommes 

52,1 

52.6 

0,99 

Femmes 

30,0 

34,5 

0,86 

•0,5 X 



Population employée: 

EMPLOI TOTAL 

AU LIEU DE 

TRAVAIL 

Lorraine 

Agriculture 

Industrie 

8.CG.A. 

Commerce 

Aut.tertiaire 

Emploi total 

au 111985 

(nilliers) 

804,424 

38,162 

255,246 

56,745 

88,659 

363,612 

X 

100 

7.9 

31.7 

7 

11 

45,6 

X 

Fr. 

100 

7.6 

24,8 

7,2 

12.0 

48,4 

I 
Variation moyenne annuelle 

1983 

Effectifs 

 12 927 

 1 061 

 9 195 

• 4 049 

 1 832 

+ 2 210 

03 

Taux χ 

 1,5 

• 2.6 

• 3,3 

 6,2 

• 1,9 

+ 0,6 

Taux 

France 

X 

• 1.0 

• 0,2 

• 2.8 

• 5,8 

• 1.0 

♦ 1.2 

change; 

TAUX DE 

CHOMAGE 

Lorraine 

France 

X 

Mars 1982 

8,3 

8,4 

X 

Mars 1986 

9,9 

10.2 

X Variation moy. 

Annuelle 1981/86 

♦ 8,2 

♦ 7,6 

Valeur ajoutée: 

794 

VALEUR 

AJOUTEE 1982 

Lorrain· 

Ratio Rég/France 

V.A. totale 1982 

(raillions de Fr.) 

130 771 

3.9 

V.A./habitant 

(milliers de Fr.) 

56 298 

0.9 

X répartition V.A. régional 

Agricul. 

3.42 

0,7 

Industrie 

36,14 

1.2 

BCGA 

7 

1.06 

e 1982 

Tertiaire 

53,44 

0,9 

Niveau de formaron; 

X POPULATION 1982 

+ 15 ans avec formation 

LORRAINE 

France 

Aucun diplôme 

déclaré 

41.8 

39,4 

Bacc. et ♦ 

9.9 

12.5 

Dont diplome 

enseign.super. 

4.9 

6.2 
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Données par zones d'emploi: 

.a,al. lia. 
*aa. , , . » i , 

cei.,1« 
aa 1,12 ..-,!., 

.../,-' 

l.U* 
aal.i.l aala,al 

, . ι ι , 

I I I I M I I I I 

V a r i e * . 

ralelto 
ia k 

.a.alatHM 
MM 

I t l l et m s 

v.u. il·,. 
i . l . lf.1 

ia I. 
, » , . t» t i» . 

aa.,· 
I I I I el I I I I 

• ί , . , ι . . . 
,.ΐ', 

IIII ai IIII 

I , . , 

BM„a 
•a I I I . ' 

Long«> 
β.ητν 
Thionville 
Lun, ..Ila 
Nancy 
Toul 
Meu 
B. i í ' i houille, 

S«,,«gotminn 

Strrebou.g 

Meuse Ou Νο,ΰ 
Β,ι-le-Ouc 
Commefc» 
Vosges de l'Ouest . . . . 
Épmel 
flemiiemonl - G f . r o m e r 
S . . m . 0 . e 

.9 
60 
122 
161 
186 
I I I 
IS9 
180 
69 
188 
2«6 
106 
130 
174 
217 
37 

423. 
111. 

I 080. 
I 4 50. 
I 509. 
I 143. 
I 157. 
I 424. 
795 

1 759 
2 833 
I 450 
I 932 
1 610 
2 376. 
820 

I 0611 

94 447 
79 209 

322 498 
76 666 

403 936 
60 566 

246 197 
268 485 

83 021 
84 986 
87 685 
68 261 
44 155 
68 473 

158 4 6 9 
64 3 9 9 
64 4 0 6 

2 2 2 . 9 
110.9 
298.5 

54.2 
2 6 7 . 6 

53 .0 
214.4 
166.5 
104.4 

48.3 
30.9 
47.1 
22.9 
42.5 
66.7 

102.8 
79.1 

7 2 7 5 
3 279 

24 9 4 0 
I i l 

2 5 0 1 3 
2 707 

15 017 
15 610 

3 186 
2 5 6 6 
3 113 
3 485 

836 
3 568 
6 491 
4 132 
2 3 0 6 

4 693 
1 037 

13 644 
589 

19 435 
2 610 

12 907 
11 465 

2 397 
I 142 
1 2 5 6 
2 092 

320 
2 231 
3 9 2 0 
3 143 

874 

- 1.2 
- 8 . 5 

1.5 
- 3 . 4 

7.3 
4.2 

11.3 
1.5 
1.5 
1.0 

- 2.8 
- 0 . 3 
- 6.1 

3.6 
1.4 
5.7 
0.8 

- 10.2 
- 8 . 9 
- 8 . 3 

0.2 
2.1 
7.5 
5.5 
3.6 
1.5 

- 0 . 9 
- 4.0 

1.2 
- 2.1 
- 0 . 2 
- 0 . 4 

0.6 
- 2.2 

- 8 . 0 
11.9 

- 5.8 
- 5 . 8 

0.5 
- 0 . 8 

4.2 
- 4 . 7 
- 2.4 
- 2.0 
- 6 . 0 
- 5.4 
- 7.9 
- 1.8 
- 2 . 7 

0.5 
- 1.» 

14.8 
i c i 
10.3 

- 0 . 5 
- 2.8 

2.8 
0.0 

- 0 . 8 
- 1.4 
- 2.3 
- 5.4 
- 1.9 
- 2.8 
- 3.5 
- 2.8 
- 3.2 
- 3.0 

12.6 
16.0 
12 8 
13.2 
10.2 
10.9 

9.8 
11.7 
10.1 

9.6 
13.9 

8.9 
9.8 

102 
109 
10.6 
14.3 

Tau. da cnOmege motan lus« -
Nomb.i moyen de DEFM an 190« 

Population activa 1987 
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2.2.Le déclin démographique 

Entre 1975 et 1982 la Lorraine a perdu 11 000 habitants 
(-0,47 % ) . Le mouvement naturel demeurant, tout en se ralentissant, posi
tif, la baisse de population est le résultat d'un solde migratoire néga
tif important : - 93 700 (- 0,6 %/an). 

Trois départements -- par ordre décroissant 
Moselle, la Meuse et les Vosges -- ont perdu des habitants. 
tion de la Moselle demeurait pratiquement stationnaire. 

: la Meurthe-et-
Saule la situa-

Des 17 zones d'emploi lorraines, 10 ont connu une évolution 
démographique négative, notamment les bassins sidérurgiques : Longwy 
(- 10 707 = -10 % ) , Briey (- 7 772 = - 8,9 % ) , la zone sidérurgique insel
lane (-21 764 = - 6,3 %) et, en moindre proportion, les zones textiles de 
Saint-Dié et d'Epinal dans les Vosges. 

Il faut signaler également les pertes relatives des zones 
d'emploi plus rurales de la Meuse (Commercy et Meuse du Nord). Ce départe
ment est depuis très longtemps en déclin démographique avec une popula
tion agricole -- 14,8 % -- très élevée. La Meuse du Nord est en partie dé
pendante, pour l'emploi, du bassin sidérurgique nord lorrain. 

Les trois zones sidérurgiques (Longwy, Briey et Thionville) 
et le bassin houiller présentent un solde migratoire négatif s'élevant à 
51 500 personnes. Cela correspond à 68 % du total du solde migratoire néga
tif des 14 zones d'emploi ayant enregistré une telle évolution. 

2.3. Population active et emploi 

2.3.1. Evolution de l'emploi 

Quelques chiffres complémentaires relatifs à l'évolution de 
l'emploi au lieu de travail entre 1975 et 1982 suffiront à rendre compte 
de l'ampleur de la crise en Lorraine. La région a enregistré, en effet, 
une diminution nette de 15 700 emplois (- 1,83 % ) . Longwy (- 21 %) , Briey 
(- 17,5 %) et Thionville (- 12,7 %) sont au premier rang des zones d'em
ploi françaises ayant subi les pertes les plus lourdes. 

Dans le secteur secondaire, les pertes régionales se sont éle
vées à 56 205, soit une diminution de 13,7 %, tandis que l'augmentation 
s'est limitée à 11 % dans le tertiaire. Avec 3 985 emplois disparus, la 
baisse a été de 8,7 % dans le secteur primaire. En Meurthe-et-Moselle, 
l'emploi total s'est réduit de 7 930 unités (- 2,95 % ) . C'est également 
dans ce département que les réductions d'emplois dans le secteur indus
triel ont été les plus élevées en valeur absolue (- 25 820) et relative (-
22 % ) , soit 46 % de celles de l'ensemble de la Lorraine. Les pertes dans 
le secteur industriel ont été importantes, en valeur relative, en Meuse (-
12,2 %) et dans les Vosges (- 11,3%). Les pertes d'emploi totales ont été 

(23) 
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plus faibles dans le département de la Moselle : - 1 735 (- 0,49 % ) . Toute
fois, le secteur industriel y a subi une baisse importante en valeur abso
lue (- 16 865) et relative (-9,7 %). 

Les emplois tertiaires se sont accrus en valeur absolue et re 
lative en Meurthe-et-Moselle (+ 18 755 «= + 13,2 %) et dans les Vosges (+ 
11,6 % ) . Cette évolution n'a pas suffi à compenser les pertes du secteur 
industriel. De plus, on enregistre ces toutes dernières années un net tas
sement de créations d'emplois dans le tertiaire. Les zones d'emploi de 
Longwy (+ 3,3 % ) , Briey (+6,7 % ) , Meuse du Nord (+4,5 %) et Commercy (+ 
7,3 %) sont parmi celles qui, en France, ont enregistré la plus faible 
croissance de l'emploi tertiaire; et celles de Metz et Nancy se caractéri
sent par la plus forte proportion d'emplois tertiaires en Lorraine( respec
tivement 72,8 % et 66 %). 

2.3.2. Population employée 

Le taux d'activité des hommes et des femmes est supérieur en 
1982 à la moyenne nationale dans les tranches d'âge les plus jeunes (moins 
de 44 ans pour les hommes, moins de 25 ans pour les femmes). La popula
tion employée est surtout concentrée dans l'industrie et le tertiaire. En 
1982 (recensement), les principales activités non tertiaires se répartis-
saient comme suit : 

IAA 3,1 
Production et distribution d'énergie 3,8 
Production de minerai et métaux ferreux 
et non ferreux 6,5 
Production de matériaux de construction 1,1 
Fonderie et travail des métaux 3,2 
Construction mécanique 2,3 
Construction électrique et électronique 1,4 
Automobile 2,0 
Industries textiles et habillement 3,4 
Industries bois et ameublement 2,4 

(% de la population employée, INSEE). 

2.4. Le chômage 

Malgré le départ de la région d'un nombre élevé de personnes, 
la progression annuelle du chômage est supérieure à la moyenne nationale. 
On peut distinguer six zones d'emploi où se cumulent au 1er janvier 1986 
un taux de chômage global et un taux de chômage longue durée supérieurs à 
la moyenne régionale. Dans ces zones on note également une forte pression 
des jeunes à l'entrée sur le marché du travail. 
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Zone at 
département 

54. Briey 
54. LunévlUe 

57. Thionville 

55. Verdun 

88. Epinal 
88. Saint-Die 

Lorraine 

DEFH au 
1-1-1986 

14,4 
11.9 

11.8 

11.5 

11.0 
13.3 

10,6 

Taux de chômage 
longue durée 

4,74 
4,24 

3.41 

3,21 

3,86 
4.71 

3.15 

Part des 10-14 
ans en 1982 

21,9 
21,7 

22,9 

21,0 

19,4 
19,0 

20,3 

On constate que les quatre départements sont touchés : la Mo
selle et la Meurthe-et-Moselle dans les bassins sidérurgiques, la Meuse 
autour de Verdun et les bassins textiles des Vosges. Le taux de chômage 
de longue durée est également très élevé dans le bassin houiller (3,59) 
et à Remiremont-Gérardmer (3,21). La pression des jeunes est également 
forte à Longwy (22,8) et dans le bassin houiller. Si, dans les Vosges, el
le est inférieure à la moyenne régionale, elle reste supérieure à celle 
de la France entière (18,2). 

2.5. La structure industrielle 

La structure industrielle de la Lorraine est fragile et dis
pose d'un faible potentiel de développement. Le poids du secteur des 
biens intermédiaires est excessif (56,4 % des emplois industriels en 
1984). 

la grande 
selle. 

Entre 1974 et 1984, ce secteur a perdu 65 000 emplois dont 
majorité dans les départements de Meurthe-et-Moselle et de Mo-

En 1982, la part du secteur des biens intermédiaires dans 
les emplois industriels lorrains demeurait particulièrement élevée (au 
lieu de travail) dans les zones de Longwy et Thionville (72 % ) . 

Le secteur des biens de consommation a enregistré dans cet
te période une perte de 26 115 emplois, dont 16 896 dans le département 
des Vosges marqué par la crise du textile-habillement, et 6 226 en Meur
the-et-Moselle. En 1982, ce secteur occupait 60,5 % de l'emploi indus
triel dans les Vosges de l'Ouest et 54,6% dans la zone de Remiremont-Gé-
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rardmer. 

Une étude de l'INSEE montre que, parmi les 9 départements 
français où la part des activités sensibles excède 60 % de l'emploi indus
triel, figurent les départements de Moselle, de MeurtheetMoselle et des 
Vosges. Ce taux dépasse même 84 % dans les bassins d'emploi de Longwy et 
de Briey, est de 79 % dans celui de Thionville et de 72 % dans le bassin 
houiller. 

Le BIPE a de son côté mis en évidence que, avec ou sans la 
sidérurgie, 84 % des entreprises industrielles et 80 % des effectifs in
dustriels de la Lorraine sont impliqués dans les activités dont le poten
tiel de développement à moyen terme apparaît faible ou très faible. Leurs 
perspectives en termes de marché et de débouchés sont, en conséquence, 
peu favorables, et leur innovation technologique trop faible ne consti
tue pas un facteur de développement suffisamment porteur. 

L'industrie lorraine est plus que dans les autres régions 
françaises dépendante du secteur nationalisé, dominé ici par les groupes 
sidérurgiques et les Charbonnages de France. Ce secteur offre, en effet, 
du travail à quelque 40 % de salariés lorrains de l'industrie. 

Bien qu'en moindre proportion, la dépendance visàvis des 
entreprises à participations étrangères n'est pas négligeable. En 1980, 
cellesci, avec quelques 48 500 salariés  dont 51 % en Moselle , oc
cuppaient 13 % des salariés du secteur industriel de la région. 

Le poids très important de la soustraitance sidérurgique et 
charbonnière, dont seule une faible partie se trouve engagée dans la voie 
de la diversification des marchés et des produits, accentue la fragilité 
du tissu économique lorrain, notamment dans les bassins d'industrie lour
de. 

3. PRINCIPAUX DESEQUILIBRES ET PROBLEMES STRUCTURELS 

La crise économique présente en Lorraine des traits spécifi
ques et une acuité particulièrement grave en raison de la conjonction d'é
léments structurels très défavorables dont les effets se sont manifestés, 
dans certains secteurs industriels, dès les années 1960, et se sont ren
forcés depuis la crise de 1974. 

La crise se caractérise ainsi en Lorraine par : 

 une crise de l'identité régionale, 
 une perte de substance démographique, 
 un processus de forte désindustrialisation : l'affaiblisse

ment des activités traditionnelles prédominantes (sidérurgie, charbon, 
première transformation des métaux, textile) n'a pas été compensé par un 
nombre suffisant d'implantations d'entreprises nouvelles ou de créations 
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d'activités orientées vers des productions ou des utilisations de techno
logies nouvelles et des marchés en expansion, 

- une déstructuration et une dégradation de l'espace urbain 
et industriel (habitat, cités sidérurgiques, friches) de certains bas
sins devenus peu ou pas attractifs pour les investissements dans des acti
vités technologiquement avancées, 

- une accumulation, dans différentes catégories de popula
tion, de problèmes sociaux issus de la suppression massive d'emplois et 
du faible niveau des offres d'emplois. 

Les moyens mobilisés par l'Etat, pour aider la région à fai
re face à la crise, ont été certes exceptionnels et particulièrement im
portants. Toutefois, ils ne peuvent pallier les insuffisances d'initiati
ve des acteurs économiques privés dont la logique d'investissement et 
d'implantation ne répond pas toujours à des critères prenant en compte 
des considérations d'aménagement et de rééquilibrage du territoire natio
nal . 

3.1. La désindustrialisation 

C'est la crise sidérurgique qui a pesé le plus dans le pro
cessus de désindustrialisation de la Lorraine. En effet : 

- dans les 20 dernières années, les mines de fer ont suppri
mé en Lorraine plus de 20 000 emplois soit 8/10e, 

- de 1964 à fin 1983, 58 000 emplois ont été supprimés dans 
la sidérurgie (- 61 % ) , soit plus d'un sur deux : - 70 % dans la vallée 
sidérurgique de la Moselle, - 60 % dans le bassin de Longwy, - 52 % dans 
la vallée de l'Orne et - 42 % dans celle de la Fensch, 

- cela s'est accompagné de la disparition de près d'un em
ploi sur trois dans les secteurs industriels directement liés à la sidé
rurgie. 

Entre 1974 et 1984, le textile-habillement a subi de plein 
fouet la crise avec la perte de 17 830 emplois (établissements de plus de 
50 salariés) : - 45 %. Ces pertes se sont élevées à 76 % dans le départe
ment des Vosges. 

Dans cette période, seul le secteur de l'automobile et maté
riel de transport (+ 4 955) a créé des emplois nouveaux (établissements 
de 50 salariés et plus). 

Les charbonnages (HBL) occupaient, fin 1982, dans le bassin 
houiller lorrain (zone de Sarreguemines comprises) 25 400 salariés, soit 
un quart du total des emplois du bassin. L'objectif des HBL pour fin 1988 
est d'environ 18 300 emplois. Les pertes seraient donc de quelque 7 000 
emplois, conséquence des difficultés d'écoulement de la production char
bonnière qui sont à l'origine du plan de restructuration annoncé par les 
HBL. A cela, il faut ajouter les effets induits directs engendrés par les 
baisses des commandes des HBL aux sous-traitants de leur zone d'implanta
tion et les tendances à la baisse des emplois dans les autres secteurs 

10 
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d'activité. 
Cependant, la Lorraine demeure une des régions les plus in

dustrielles de France : en 1982, 42 % du total des emplois (contre 48 % 
en 1975) relevaient encore du secteur secondaire (France : 34 % ) . Ce taux 
est particulièrement élevé dans les zones de Remiremont-Gérardmer (59,4 
% ) , dans le bassin houiller (58,7 %) et dans les zones de Saint-Dié (55 
% ) , Thionville (52,6 %) et Longwy (50,6 % ) . 

D'ores et déjà, la présence de certaines sociétés témoi
gne de nouvelles voies empruntées par l'économie lorraine : CGE-Alsthom 
(contrôle industriel, équipements électroniques), Thomson (composants 
électroniques, tambours magnétoscopes), Computervision (CFAU), Yuco-Yamas-
hiro (visserie à haute technologie), Clarion (autoradio haut de gamme), 
Electronique S. Dassault (caisses enregistreuses), etc., sans compter 
l'ingénierie informatique représentée par Dataid, Centi et Seteca. 

L'électronique est un des secteurs susceptibles de dégager 
un solde positif d'emplois en même temps qu'il contribue à élever le ni
veau technologique de l'économie lorraine. Le retard de la Lorraine en ce 
domaine -- environ 2 000 emplois en 1983, soit 0,8 % des emplois du sec
teur -- a suscité de la part de l'Etat une politique volontariste d'im
plantations nouvelles pour atténuer les effets des restructurations indus
trielles et engager la diversification du tissu économique régional. 

L'agro-alimentaire, avec plus de 20 500 salariés en 1983 
(source ASSEDIC), possède en Lorraine des potentialités certaines de déve
loppement. Les trois secteurs dominants -- industrie laitière, industrie 
de la viande et fabrication de boissons et d'alcools -- enregistrent une 
croissance significative de leurs chiffres d'affaires qui (sauf pour les 
boissons et alcools) commence à se répercuter au niveau de l'emploi. 

Le secteur du bois-ameublement, compte tenu du potentiel fo
restier particulièrement important de la Lorraine, pourrait contribuer à 
renforcer le tissu économique régional. Or, il se heurte aux mêmes problè
mes de commercialisation et de transformation que l'on rencontre dans 
d'autres régions. Une politique plus dynamique de la part des nombreux ac
teurs concernés s'avère nécessaire. 

3.2. Déséquilibres géographiques 

Il est difficile de hiérarchiser les déséquilibres géographi
ques tant la région est touchée, dans son ensemble, par la crise. On in
sistera Ici sur les zones les plus touchées. 

3.2.1. Les bassins sidérurgiques 

La perte de vitalité démographique de la Lorraine se trouve 
accentuée dans le bassin sidérurgique. On constate une baisse Importante 
de la population totale (- 41 000, soit 7,3 % entre 1975 et 1982), résul-
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tant, d'une part, d'une forte diminution du solde naturel due à une dé
croissance régulière de la moyenne des naissances et, d'autre part, d'un 
solde migratoire négatif toujours croissant dans lequel intervient la 
baisse de la force d'attraction du bassin pour les populations d'autres 
régions. A cela s'ajoute une forte réduction du nombre et de la part rela
tive des moins de 20 ans. Toutefois, compte tenu du taux de natalité lor
rain plus élevé que celui de la France, depuis longtemps le nombre des 
jeunes demeure particulièrement important. Enfin, la baisse du taux de po
pulation active chez les hommes est forte (il en va autrement pour les 
femmes, bien que leur taux demeure bas). 

La population active (193 100 actifs) représente, en 1982, 
38,5 % de la population totale. Pour les hommes, le taux a chuté depuis 
1975 passant de 54,6 à 51,4 %, traduisant essentiellement la baisse du 
taux d'activité des catégories de 50 à 59 ans. Pour les femmes, on note 
une augmentation assez spectaculaire des taux d'activité des catégories 
de 20 à 45 ans. 

Les variations constatées dans le bassin suivent les tendan
ces de l'ensemble de la région en les accentuant. 

La crise de la sidérurgie a entraîné une forte baisse des ef
fectifs ouvriers, surtout des ouvriers non qualifiés. 

Par rapport à celle de l'ensemble de la Lorraine, la structu
re des catégories socio professionnelles du bassin sidérurgique nord se 
caractérise par une moindre proportion des cadres d'entreprises, profes
sions libérales, professions intermédiaires administratives et commercia
les des entreprises et employés, par une meilleure représentation des ou
vriers qualifiés et une part plus importante des demandeurs d'emplois 
n'ayant jamais travaillé (recensement 1982). 

Les agriculteurs du bassin ne constituent que 8,9 % de Ten
semble des agriculteurs de la Lorraine et 0,7 % de la population active 
du bassin. 

A l'horizon 1989, la baisse de population du bassin devrait 
se poursuivre : entre - 7 % (- 36 000 habitants) et - 12 %, selon les hy
pothèses retenues. 

A taux constant, par rapport au passé, la population acti
ve accroîtrait théoriquement de quelque 14 000 personnes. 

A plus court terme, on évalue à environ 15 000 le nombre 
d'emplois sidérurgiques lorrains qui disparaîtront en conséquence des 
plans de restructuration de 1982 à 1984. 

A l'horizon 1987, ne subsisteraient que quelque 20 000 em
plois dans la sidérurgie lorraine. 

L'émigration est une tendance persistante. Il est difficile 
de prévoir si, en raison de la mauvaise situation du marché du travail 
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des autres régions et de la forte baisse de population étrangère du bas
sin déjà enregistrée, elle stagnera ou se ralentira, ou si au contraire 
elle se poursuivra au même rythme ou s'accroîtra en conséquence de la cri
se du bassin. En tout cas, le marché lorrain du travail ayant cessé 
d'exercer une attraction positive sur les travailleurs migrants des au
tres régions, le;solde migratoire risque fort de demeurer négatif. 

Il serait hasardeux de chiffrer l'ampleur que prendra à l'a
venir le chômage dans le bassin sidérurgique. Pour la Lorraine, les pro
jections nationales (INSEE-BIPE) régionalisées aboutissent, malgré un ra
lentissement significatif de la croissance de la population active, à une 
perte nette de 78 000 emplois sur la période de 1982-89, touchant plus 
fortement les hommes que les femmes. Pour les seuls nouveaux actifs, ce 
sont 25 000 emplois nouveaux qu'il faudrait créer, et 100 000 au total si 
T o n tient compte du nombre des chômeurs. 

3.2.2. Le département des Vosges 

Au coeur d'une région qui se dépeuple, le département des 
Vosges a également connu une décroissance de population de Tordre de 
0,1 % par an entre les recensement de 1975 et de 1982. 

Ce dépeuplement est dû non pas au solde naturel qui reste po
sitif, mais au solde migratoire qui a été fortement négatif. 

Cette moyenne départementale masque, en fait, des dispari
tés au sein même du département entre l'arrondissement de Saint-Dié qui a 
perdu près de 0,3 % de sa population par an et connaît, à l'heure actuel
le, des taux de chômage très importants (c'est une des zones d'emploi 
française où, d'une part, l'emploi total a le plus diminué (- 6,8 %) mais 
où, d'autre part, l'emploi industriel a également le plus diminué (- 17,6 
%) et les arrondissements de Neufchâteau et d'Epinal qui ont vu leur popu
lation rester stable entre 1975 et 1982. 

Il faut rappeler en outre les difficultés que connaît le dé
partement des Vosges par le biais des restructuration de la Compagnie 
Boussac Saint-Frères qui emploie environ 2 700 personnes sur différents 
sites et qui envisage la suppression d'envrion 800 emplois, répartis sur 
les différents sites de Nomexy, Senones, Thaon, Granges-sur-Vologne. 

Ainsi, malgré un dynamisme certain du tissu industriel du dé
partement des Vosges, la chute des effectifs textiles (baisse de 22 % des 
effectifs dans le seul arrondissement de Saint-Dié entre 1975 et 1982) 
fait sentir ses effets et nécessite, d'une part, un accompagnement des ef
forts de modernisation engagés depuis quelques années par l'industrie du 
textile habillement, d'autre part, une action volontariste propre à per
mettre l'émergence d'un tissu industriel diversifié. 
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4. BILAN DES ACTIONS PASSEES 

4.1. L'Etat et la région 

La persistance des difficultés de la région a conduit à déci
der, dans le cadre du contrat de plan Etat/région et du programme de redé
veloppement pour la Lorraine, un ensemble de mesures destinées d'une part 
à soutenir le vigoureux effort de modernisation de l'économie lorraine, 
d'autre part à assurer le réaménagement du territoire régional. 

C'est ainsi que l'Etat et la région sont convenus d'orien
ter prioritairement leurs efforts vers la modernisation du tissu indus
triel et vers ses corollaires : le développement de la recherche, de la 
technologie et de l'appareil de formation initiale et continue. 

Cette volonté s'est traduite notamment par la mise en oeu
vre d'un système d'aides à finalité régionale et la création d'un disposi
tif régional d'aide au conseil. 

On peut, en particulier, citer les réalisations suivantes : 
- la création de la société de développement régional LOR-

DEX, d'une société financière d'innovation régionale (Lorraine créativi
té), 

- la mise en oeuvre d'un mécanisme régional facilitant la 
disposition par les entreprises des bâtiments et des terrains nécessai
res, 

- la mise en oeuvre d'un système de primes à la création 
d'emplois : prime d'aménagement du territoire, prime régionale à l'em
ploi; prime régionale à la création d'entreprise. 

Ainsi, en Lorraine, entre le 1er janvier 1984 et le 31 décem
bre 1986, 259 entreprises ont bénéficié d'une prime d'aménagement du ter
ritoire ce qui permettra la création d'environ 14 000 emplois dans les 3 
ans. 

4.1.1. Les sociétés de conversion 

Enfin, répondant aux attentes régionales, les grandes entre
prises en réduction d'activités ont créé des sociétés de reconversion. 
Ces sociétés soutiennent et assistent les entreprises en assurant une 
part particulièrement importante du risque financier de leurs projets. El
les interviennent au moyen d'augmentations de capital ou de prêts. A ti
tre d'exemple, citons l'intervention de S0L0DEV, société de conversion du 
groupe SACILOR, qui permet, en 1986, la création ou le maintien de 1 835 
emplois. 

De même, l'action de SOFIREM et du service industrialisa
tion des HBL s'est traduite en 1985 par le soutien de 13 dossiers (3 ex
tensions, 3 créations et 5 reprises d'entreprises). A terme, 552 emplois 

14 



8C5 

devraient être créés pour un montant total de 15,02 millions de francs 
dont 4 millions en capital. En 1984, cet engagement concernait 8 dos
siers pour un montant de 7,45 millions de francs et 288 emplois. 

4.1.2. Le FRAC 

Le Fonds régional d'aide au conseil a pour objectif de favo
riser le recours des PME aux sociétés de conseil pour améliorer leur ges
tion, leur organisation et la préparation de leurs projets. Simultané
ment ce dispositif tend à accélérer la restructuration et le développe
ment d'un secteur des services répondant de manière plus satisfaisante 
aux besoins spécifiques des PME. 

Les interventions aidées portent notamment sur la gestion et 
le plan d'entreprise, l'organisation et la modernisation de la produc
tion, l'amélioration de la fonction commerciale, le plan de formation pro
fessionnelle, la création d'entreprises, l'étude de faisabilité d'action 
collective à des entreprises. 

Q L'aide prend la forme d'une subvention actuellement limitée 
à 100 000 francs et 50 % du coût de l'intervention. Cependant, les dia
gnostics légers limités à 3 jours et permettant, entre autres, de prépa
rer une intervention plus approfondie de conseil donnent lieu à des sub
ventions de 80 %. 

Constatant en outre que les infrastructures et les moyens de 
transport étaient encore insuffisants pour permettre à la Lorraine de 
jouer son rôle d'échange et de passage, l'Etat et la région ont cofinan
cé un vaste programme routier pour, en particulier, permettre le désencla
vement du bassin sidérurgique lorrain. 

Enfin, pour rendre à la région un caractère attractif, il 
est apparu nécessaire de conduire une politique de soutien aux espaces ur
bains ou ruraux fragiles et d'amélioration de l'environnement. 

A ce titre, l'Etat et la région sont convenus d'associer 
leurs efforts en particulier pour l'aménagement des friches industriel
les et la réhabilitation des cités sidérurgiques (y compris VRD). 

En outre, dans le cadre du programme de redéveloppement pour 
la Lorraine, l'Etat a tenu à confirmer sa volonté de faire jouer pleine
ment la solidarité nationale envers la région et, par un ensemble de mesu
res et d'actions volontaristes, renforce et complète les moyens déjà mis 
en oeuvre dans le cadre du contrat de plan Etat/région. 

4.1.3. Le programme de redéveloppement 

Le programme de redéveloppement, fondé sur le pari de la re
conversion Industrielle de la Lorraine, s'articule autour d'une straté
gie dont les axes forts sont les suivants : moderniser l'économie lorrai
ne et Implanter de nouvelles activités; accompagner la modernisation par 
la formation des hommes et la création d'un environnement favorable au dé-
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veloppement des entreprises (recherche, environnement financier, aide à 
la gestion); assurer un aménagement harmonieux du territoire régional. 

4.1.4. Les pôles de conversion 

Le classement des zones de Longwy  Thionville  Briey et de 
Nancy comme pôle de conversion visait, en 1984, à accroître les capaci
tés d'intervention face à l'ampleur des difficultés. 

Deux ans après, il est difficile de tirer les conclusions 
sur les effets de cet effort de redéveloppement qui s'inscrit nécessaire
ment dans une durée très longue. Cependant, quelques remarques s'impo
sent : 

 l'utilisation conjuguée des différentes mesures "emploi" 
et "formation" accompagnant l'application de la CGPS dans la sidérurgie a 
été déterminante pour trouver des solutions individuelles de reclasse
ment et maintenir un climat social positif, 

 la Lorraine, et surtout ses bassins sidérurgiques ont béné
ficié d'un afflux de projets créateurs d'emplois grâce aux avantages pro
posés, à la situation géographique et à l'action très volontariste des 
pouvoirs publics et notamment de la DATAR qui a aidé avec la PAT plus de 
5 000 emplois; cependant, seuls 1 200 à 1 300 postes ont été créés fin 
1986 dans le cadre des projets annoncés en avril 1984, 

 l'appareil de formation initiale supérieur et de forma
tion continue est en cours de rénovation et de développement radicaux, 

 l'économie Lorraine semble prendre le chemin d'un vérita
ble redéveloppement dans des secteurs nouveaux. 

4.2. Bilan financier des interventions de l'Etat et des APUL 

L'ensemble des financements de l'Etat et des collectivités 
territoriales est présenté dans les tableaux suivants, établis par le BI
PE. On trouvera ensuite le détail de chaque poste. 

DEPENSES DIRECTES DE L'ETAT (millions de francs courants) 

1981 1982 1983 1984 1985 

ENSEIGNEMENT 
CULTURE VIE SOCIALE 
SANTE (HORS CHR) 
EQUIPEMENTS SOCIAUX 
LOGEMENT 

DEVELOPPEMENT URBAIN 
DEVELOPPEMENT RURAL 
TRANSPORTS 
ACTION ECONOMIQUE 
SERVICES GENERAUX APU 
TOTAL 

183,8 
36,7 

5,9 
22,6 
0,3 

280,1 
7,0 

546,1 
58,3 

181,1 
1321,9 

76,5 
17,9 
0,3 
0,2 
0,1 

116,9 
3,5 

310,5 
24,8 
27,1 

577,8 

101,5 
13,7 

5,6 
22,2 

0,2 
185,0 

2,8 
264,1 

37,4 
57,3 

689,8 

140,7 
18,5 

9,5 
2,9 
0,5 

184,4 

4,5 
301,9 

29,5 
81,5 

773,9 

135,0 
20,0 

7,0 
0,0 
1,0 

196,0 

5,0 
324,0 

27,0 
79,0 

794,0 

16 



er 

DEPENSES DIRECTES D'INVESTISSEMENT DES APUL (millions de francs courants) 
1981 1982 1983 1984 1985 

ENSEIGNEMENT 
CULTURE VIE SOCIALE 
SANTE (HORS CHR) 
EQUIPEMENTS SOCIAUX 
LOGEMENT 
DEVELOPPEMENT URBAIN 
DEVELOPPEMENT RURAL 
TRANSPORTS 
ACTION ECONOMIQUE 
SERVICES GENERAUX APU 
TOTAL 3278,5 3433,1 3692,1 3913,9 4284,9 

189,2 
296,2 
211,2 

82,4 
525,5 
860,4 
424,8 
262,7 
123,3 
302,8 

203,6 
374,3 
224,2 

58,5 
449,6 
971,5 
490,5 
219,8 
103,9 
337,2 

207,3 
370,3 
306,1 

79,6 
520,4 
903,2 
515,7 
348,0 

93,5 
348,0 

253,8 
389,9 
230,1 

79,0 
523,5 
917,1 
617,3 
381,1 
115,3 
406,8 

240,2 
393,5 
241,7 

79,7 
622,8 

1113,5 
614,2 
375,1 
140,8 
463,4 
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DEPENSES DIRECTES D'INVESTISSEMENT DES APUL 

UNITE: M F c o u r a n t s 

SERVICES COMMUNS 
ENSEIGNEMENT 1 e r DEGRE 
ENSEIGNEMENT 2eme DEGRE 
ENSEIGNEMENT CONTINU 
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

1 TOTAL ENSEIGNEMENT 
CULTURE 
SPORTS-LOISIRS 

2 TOTAL CULTURE VIE SOCIALE 
3 TOTAL SANTE hors CUR 
1 TOTAL EQUIPEMENTS SOCIAUX 

5 TOTAL LOGEMENT 

SERVICES COMMUNS 
RESEAUX ET SERVICES 
TRANSPORTS COLLECTIFS 
VOIRIE URBAINE 
AMENAGEMENT URBAIN 

6 TOTAL DEVELOPPEMENT URBAIN 
SERVICES COMMUNS 
EAU ASSAINISSEMENT 
RESEAUX SERVICES AUTRES 
AMENAGEMENT RURAL 
AMENAGEMENT EAUX 
ANTI-POLLUTION 
GRAND AMENAGEMENT REGION. TOUR. 

7 TOTAL DEVELOPPEMENT RURAL 

SERVICES COMMUNS 
ROUTES TRANSPORTS ROUTIERS 
VOIES NAVIG. TRANSPORTS FLUVIAUX 
MER TRANSPORTS MARITIMES 
AIR TRANSPORTS AERIENS 

8 TOTAL TRANSPORTS 

SERVICES COMMUNS 
AGRICULTURE IAA COMMERCE 
ENERGIE 
INDUS. DES BIENS INTERMEDIAIRES 
INDUS. DES BIENS D'EQUIPEMENT 
INDUS. DES BIENS DE CONSOMMATION 
BTP 

9 TOTAL ACTION ECONOMIQUE 

10 TOTAL SERVICES GENERAUX APU ... 

F.CT.V.A. 
D.G.E. 

11 TOTAL FIN. PARTICULIERS ETAT 

ES APUL 

981 

1.1 
117.9 

6 3 . 2 
0 . 3 
3 .1 

189.2 

5 3 . 0 
2*13.2 
296 .2 

211 .2 

82.11 

5 2 5 . 5 

2 1 . 0 
2 l 0 , 1 
I I 5 . I 
3OO.6 
1 8 3 . 3 
8 6 0 . 1 

1.0 
I6O.8 
166 .9 

7 8 . 8 
5 . 5 
7 . 3 
1.5 

I 2 I . 8 

1 2 . 6 
2 I 9 . 5 

0 . 6 
0 . 0 
0 . 0 

262 .7 

3 I . 6 
7 3 . 7 

8 . 5 
0 . 0 
6 . 2 
0 . 2 
0 . 1 

1 2 3 . 3 

3 0 2 . 8 

0 . 0 
0 . 0 
Θ.Θ 

LORRAINE 

1982 

2 . 3 
I I 6 . 7 

8 2 . 1 
0 . 2 
2 . 3 

2 0 3 . 6 

6 Ί . 9 
309 . Ί 
37') . 3 

2 2 1 . 2 

5 8 . 5 

I I 9 . 6 

3 3 . 1 
2 7 3 . 5 
161 .7 
31Ί.Ο 
188 .9 
9 7 1 . 5 

5 . 8 
175 .6 
2 1 5 . 3 

7 1 . 8 
7 . 8 
9 . 8 
1.1 

I 9 0 . 5 

2 . 9 
2 1 6 . 5 

0 , 1 
0 . 0 
0 . 3 

2 1 9 . 8 

2 7 . 2 
6 8 . 9 

1.0 
0 . 2 
2 . 3 
1.3 
0 . 0 

103 .9 

3 3 7 . 2 

0 . 0 
0 . 0 
0 . 0 

1983 

1.8 
110.7 

9 0 . I 
0 . 1 
1.3 

2 0 7 . 3 

6 6 . 8 
303 .5 
3 7 0 , 3 

3 0 6 . I 

7 9 . 6 

5 2 0 . I 

37 .7 
2 7 I . 9 
101 ,3 
294 .7 
191 .6 
9 0 3 . 2 

7 . 2 
180 .8 
2 1 7 . I 

7 6 . 1 
2 0 , 3 
13 .2 

1.0 
515 .7 

2 , 1 
3 I 5 . 9 

0 . 0 
0 . 0 
0 . 0 

318 .0 

i l . 9 
6 7 . 7 

. 1 0 . 5 
0 . 0 
0 . 0 
0 , 1 
0 . 0 

9 3 . 5 

3 I 8 . 0 

0 . 0 
0 . 0 
0 . 0 

198Ί 

0 . 8 
129 .1 
I I 7 . 3 

0 . 2 
6 .1 

2 5 3 . 8 

8 7 . 3 
302 ,6 
389 .9 

2 3 0 . I 

7 9 . 0 

5 2 3 . 5 

3 1 . 3 
3 1 I . 6 

6 9 . 3 
282 .3 
216 .6 
9 1 7 . I 

8 .5 
205 ,2 
210 .2 

9 7 . 2 
3 7 . 3 
2 0 , 1 

8 .8 
617 .3 

0 . 5 
378 .5 

1.0 
0 . 0 
1.1 

381 .1 

I 3 . I 
7 7 . 1 
2 0 . 0 

0 , 0 
1.8 
0 . 5 
2 . 2 

I I 5 . 3 

1 0 6 . 8 

0 . 0 
0 . 0 
0 , 0 

TOTAL 1 A 1 1 . : . . . 

12 TOTAL ENVELOPPE RECHERCHE 
TOTAL GENERAL. 

3278.5 3I33.I 3692.I 3913.9 

3278,5 3I33.I 3692.I 3913.S 
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DEPENSES DIRECTES DE L'ETAT LORRAINE 
UNITE.M F courants 
SERVICES COMMUNS 
ENSEIGNEMENT 1er DEGRE 
ENSEIGNEMENT 2eme DEGRE 
ENSEICNEMENT CONTINU 
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

1 TOTAL ENSEIGNEMENT 
CULTURE 
SPORTS-LOISIRS 

2 TOTAL CULTURE VIE SOCIALE 
3 TOTAL SANTE hors CUR 
1 TOTAL EQUIPEMENTS SOCIAUX 
5 TOTAL LOGEMENT 

SERVICES COMMUNS 
RESEAUX ET SERVICES 
TRANSPORTS COLLECTIFS 
VOIRIE URBAINE 
AMENAGEMENT URBAIN 

6 TOTAL DEVELOPPEMENT URBAIN 

SERVICES COMMUNS 
EAU ASSAINISSEMENT 
RESEAUX SERVICES AUTRES 
AMENAGEMENT RURAL 
AMENAGEMENT EAUX 
ANTI-POLLUTION 
GRAND AMENAGEMENT REGION. TOUR. 

7 TOTAL DEVELOPPEMENT RURAL 

SERVICES COMMUNS 
ROUTES TRANSPORTS ROUTIERS 
VOIES NAVIG. TRANSPORTS FLUVIAUX 
MER TRANSPORTS MARITIMES 
AIR TRANSPORTS AERIENS 

8 TOTAL TRANSPORTS 
SERVICES COMMUNS 
AGRICULTURE IAA COMMERCE 
ENERGIE 
INDUS. DES BIENS INTERMEDIAIRES 
INDUS. DES BIENS D'EQUIPEMENT 
INDUS. DES BIENS DE CONSOMMATION 
BTP 

9 TOTAL ACTION ECONOMIQUE 

1981 
10.7 
0.1 

118.1 
1.1 

53.2 
183.8 
31.8 
1.9 
36.7 
5.9 
22.6 

0.3 
27.1 
0.0 
0.0 

252.1 
0,6 

280.1 

0.1 
0.6 
0.0 
0.1 
0.1 
5.1 
0.1 
7.0 

0.7 
182.1 
61.3 
0,0 
2.0 

516.1 

17.9 
39.7 
0.2 
0.1 
0.0 
0.0 
0.1 

58.3 

1982 

5.3 
0.0 
5I.8 
0,0 
16.1 
76.5 
16.6 
1.3 
17.9 
0.3 
0.2 

0.1 

I8.9 
0.0 
0.0 
96.7 
1.3 

116.9 
0.0 
0.7 
0.1 
0.3 
0.1 
2.0 
0.0 
3.5 

0.3 
272.3 
37.8 
0.0 
0 .1 

310.5 

2.5 
21.8 
0.1 
0.1 
0.0 
0.0 
0,0 
21,8 

1983 
6.9 
0.0 
58.3 
1.2 
35.1 
101.5 
12,0 
1.7 
13.7 
5.6 
22.2 

0.2 

11.8 
0.0 
0.0 

172.8 
0.1 

I85.O 

0.1 
0.2 
0.0 
0.1 
0.1 
1.6 
0.1 
2.8 

0.1 
229.6 
3I.5 
0.0 
0.6 

265.I 

15.3 
22.1 
0.0 
0.0 
0,0 
0.0 
0,0 
37.1 

1981 
3.8 
0.0 
51.0 
2.3 
80.6 
HO.7 
15.5 
3.0 
18.5 
9.5 
2.9 

0.5 
5.6 
0.0 
0.5 

I78.O 
0.3 

184,1 

0,4 
0.1 
0.3 
0.1 
0,4 
3.1 
0,1 
4.5 
0,1 

252.1 
18.2 
0.0 
1.5 

3OI.9 

12.5 
16.8 
0.0 
0.0 
0.0 
0.0 
0.2 
29.5 

10 TOTAL SERVICES GENERAUX APU 181.1 27.I 57.3 

TOTAL 1 A 11 
12 TOTAL ENVELOPPE RECHERCHE 

I32I.9 

TOTAL GENERAL. 1321.9 

577.8 

577.8 

690.8 

690.8 

81.5 
F.C.T.V.A. 
D.G.E. 

11 TOTAL FIN. PARTICULIERS ETAT 
0.0 
0.0 
Θ.Θ 
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4.3. Les concours communautaires 

4.3.1. Quatre programmes 

Outre les interventions du Fonds social européen sollicité 
en particulier dans le cadre des formations de reconversion des person
nels des bassins sidérurgiques, la Lorraine présente chaque année des pro
jets en complémentarité. Mais elle bénéficie surtout de quatre program
mes. 

L'opération intégrée de développement dans les bassins sidé
rurgiques du nord de la Lorraine a été mise en oeuvre fin décembre 1983 
sur décision de la Commission des Communautés européennes. Ce programme 
comprend quatre types d'actions : un programme de traitement des voiries 
et réseaux divers (VRD) du bassin sidérurgique; un programme de traite
ment des eaux d'exhaure; le développement d'une offre de tourisme et de 
loisirs dans le bassin sidérurgique (avec notamment le financement des in
frastructures du parc à thème "Le nouveau monde des schtroumpfs" à Hagon-
dange); la réalisation d'un aéroport régional. Le Comité du FEDER a don
né son accord pour un montant de 257,6 millions de francs. 

Le PNIC sur le pôle européen des trois frontières concerne 
la zone de Longwy. Il se compose de cinq sous-programmes d'intervention 
visant la mise en place d'un régime d'aides et d'un régime douanier spéci
fique, la création d'un parc international d'activité, d'un centre de ser
vices communs, d'un collège universitaire commun, et comprend l'achève
ment du désenclavement routier par la réalisation de la liaison Longlavil-
le-Mont-Saint-Martin. 

Le programme hors quota sidérurgie s'articule autour des 
deux pôles principaux : la remise en état des friches industrielles et la 
mise en oeuvre d'actions relatives au développement du potentiel endogè
ne. 

Le programme hors Quota textile concerne le seul départe
ment des Vosges et regroupe les mêmes rubriques d'intervention que le pré
cédent. 

4.3.2. Bilan financier des concours communautaires 

De 1981 à 1985, les financements communautaires des investis
sements en Lorraine se répartissent comme suit. Il s'agit des interven
tions concernant la seule région au sens de la nomenclature NUTS I. Les 
montants sont exprimés en millions d'ECU courants (source : Eurostat) 

1981-1985 dont 1985 

FEDER 82,2 48,9 
FEOGA 4,0 1,9 
BEI/NIC 98,6 53,4 
CECA/EURATOM 398,8 66,1 
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Il s'agit, pour tous les fonds, d'engagements de paiements 

sauf pour
 ;
 les prêts CECA où il s'agit de décaissements. Les financements 

du FSE ne sont pas compris, leur isolement statistique par région étant 
impossible techniquement. 

5. DEVELOPPEMENT DE LA LORRAINE  PROBLEMES ET CONDITIONS 

Les enjeux de la Lorraine sont déterminés à la source par 
l'impérieuse nécessité de poursuivre le processus de modernisation et de 
diversification du tissu économique qui s'accompagne de changements tech
nologiques. Pour compenser les pertes considérables d'emplois subies no
tamment par les industries lourdes traditionnelles et par les PMTPME qui 
en dépendent de façon directe ou indirecte, il faudra faire encore et 
pour longtemps appel à la solidarité nationale et communautaire. 

Les efforts déployés pour créer dans la région un nouvel en
vironnement technologique et pour assurer une formation adaptée des hom
mes dans les domaines de l'électronique, de l'informatique, de l'automati
que et de la communication ne doivent pas être relâchés. La tâche dans la
quelle la Lorraine se trouve désormais engagée est une tâche de longue ha
leine. Pour la réussir, aucun des acteurs au plan national, régional et 
local ne peut ni ne doit lâcher prise. 

Seule une réalisation favorable des objectifs mentionnés au 
chapitre suivant sera à même de changer profondément l'image de la Lorrai
ne. Ce changement est un enjeu en soi. Au milieu des années 80, plus à 
tort qu'à raison si T o n fait exception de quelques bassins industriels, 
l'image de la Lorraine demeure encore peu attractive pour les catégories 
de maind'oeuvre et les entreprises et services marqués par l'essor des 
technologies nouvelles. Les atouts existants se renforcent progressive
ment : potentiel universitaire de recherche et de transfert de technolo
gies, potentiel de formation, qualité de l'environnement des villes prin
cipales, beauté des sites et des forêts, lieux de loisirs, activités cul
turelles de niveau élevé, etc. Le changement d'image de marque de la ré
gion continuera de relever autant d'une action de marketing volontariste 
que de la poursuite des changements des structures économiques, sociales 
et spatiales déjà en cours. 

Les opérations de coopération transfrontalière engagées four
nissent à la Lorraine une chance supplémentaire de s'intégrer davantage à 
l'espace économique et au réseau urbain communautaire et par là de lui 
donner une place et un rôle nouveaux susceptibles de modifier son image 
nationale et européenne. Tout effort allant dans ce sens mérite d'être 
soutenu. 
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II - OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT 

En Lorraine, la crise ne peut se réduire aux difficultés de 
quelques secteurs (sidérurgie, textile, charbon) et à celles des activi
tés qui leur sont directement liées. 

Il s'agit, nous l'avons montré, d'une crise globale qui con
cerne Tensemble des structures d'une zone géographique et qui exige un 
traitement d'ensemble. En d'autres termes, aucun domaine ne doit être né
gligé. 

Les enjeux lorrains peuvent être formulés autour de cinq ob
jectifs : 

- moderniser le tissu économique, notamment par la diversifi
cation des activités industrielles des zones en conversion, 

- créer un environnement technologique favorable, 
- aménager l'environnement des bassins industriels par le 

traitement des friches et la réhabilitation des cités sidérurgiques, 
- assurer une formation adaptées aux nouvelles donnes de l'é

conomie, 
- intégrer la région à l'espace européen. 
Pour atteindre ces objectifs, il est nécessaire de concen

trer les moyens sur les secteurs où la crise est la plus significative et 
de coordonner toutes les interventions. Ces objectifs forment un tout in
dissociable. Ils commanderont encore pour longtemps l'avenir de la Lorrai
ne. Toutefois, il ne faut pas oublier le fort degré de dépendance de l'in
dustrie sidérurgique et charbonnière lorraine à l'égard de centres de dé
cisions extérieurs. Certaines évolutions de l'environnement économique na
tional et de l'environnement énergétique (prix du pétrole) et monétaire 
(cours du dollar) international sont susceptibles d'imposer à cette indus
trie de base de nouveaux problèmes d'ajustement, sinon de changement de 
stratégie. Et pour peu qu'en plus elles enlèvent de leur compétitivité 
aux entreprises françaises, ces évolutions pourraient constituer des obs
tacles supplémentaires à la modernisation des PMI et à l'effort de diver
sification du tissu économique de la Lorraine. Ce sont autant de raisons 
pour, en tout état de cause, renforcer la mise engagée dans les enjeux de 
la formation, des technologies avancées, de l'aménagement de l'espace ur-
bano-industriel, et de l'intégration des zones frontalières à la dynami
que de l'espace européen. 
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1. MODERNISER LE TISSU ECONOMIQUE 

Au vu des conséquences des restructurations de la sidérur
gie lorraine, l'objectif prioritaire vers lequel tendent les efforts de 
l'ensemble des partenaires socio économiques est la réussite de la recon
version industrielle de la région. 

1.1. Une sidérurgie compétitive 

Il s'agit d'abord de maintenir une sidérurgie lorraine for
te et compétitive s'appuyant sur une production de fonte à partir du mine
rai de fer lorrain et sur une politique de filière acier. 

Cette dernière assurerait une meilleure intégration de cet
te industrie de base par l'implantation d'activités utilisatrices d'a
cier et de fonte, et par le développement des produits à haute valeur 
ajoutée en complémentarité des filières régionales (productique, automati
que, machines à bois). 

1.2. Diversifier les activités industrielles 

Il s'agit ensuite d'encourager l'implantation de nouvelles 
activités. Cet objectif met en particulier l'accent sur : 

- le développement des PMI/PME : la priorité va à la sous-
traitance, compte tenu de l'importance de la sidérurgie et des indus
tries extractives, 

- le rôle des sociétés de reconversion des groupes sidérurgi
ques, textiles et miniers (SODILOR, SOLODEV, Saint-Gobain Développement, 
AUFINEC, SOFIREM), 

- la réutilisation de bâtiments industriels désaffectés, 
- les aides à l'installation des jeunes agriculteurs, 
- la poursuite de l'effort en faveur de la sylviculture, 
- l'aide à l'artisanat (notamment dans les zones rurales dé

favorisées ou en reconversion), 
- la relance des productions agro-alimentaires, 
- la promotion de la filière bois et des métiers d'art. 
On peut préciser cet objectif selon les zones géographiques. 

1.2.1. Dans le nord du bassin sidérurgique (Longwy, Thionville) 

Les résultats escomptés sur Longwy sont en particulier : 
- l'implantation d'un nombre suffisant d'entreprises nouvel

les de façon à créer sur la partie française du pôle européen de dévelop
pement 5 500 emplois en dix ans sur les 8 000 envisagés par Tensemble de 
ces trois pays, 
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- des aides à l'investissement financées à parité par le FE
DER et l'Etat. 

Cet objectif fait partie du PNIC déposé en février 1986 con
cernant le versant français du pôle européen de développement. 

Plus généralement, sur Tensemble du bassin, bien qu'il n'y 
ait pas eu de sélection des secteurs susceptibles de participer à la re
conversion après 8 années de crise, on peut considérer que les deux sec
teurs qui traduisent le mieux le redéploiement économique sont l'automobi
le et l'électronique. Ils ont connu cependant des difficultés en 1986. 

Le secteur de l'automobile a créé 1 400 emplois en 8 ans. 
Précisons, en outre, que les créations sur le pôle industriel d'Ennery, 
avec la SMAE (2 000 emplois), contribuent également à cet effort. Les dif
ficultés de l'industrie automobile en France ont ralenti le programme de 
reconversion (fonderie Peugeot à Villers-la-Montagne). 

L'électronique est un autre volet important du renouveau in
dustriel de la région. Les opérations EMD (électronique Marcel Dassault) 
puis ESD (électronique Serge Dassault) ont entraîné la création d'un cer
tain nombre d'entreprises de sous-traitance. Ce secteur a connu des diffi
cultés très récentes qui se sont traduites par une baisse de l'emploi. On 
observe toutefois que le courant de création de nouvelles entreprises res
te assez vivace dans ce secteur. 

L'aéronautique a fait son apparition dans le bassin avec la 
SLCA (Société lorraine de construction aéronautique) à Florange. De plus 
en plus d'entreprises lorraines se tournent vers ce secteur. Elles doi
vent pour cela rehausser leur niveau technologique en travaillant à la 
précision du micron. 

Les nouvelles technologies d'usinage sont maintenant présen
tes dans le bassin sidérurgique (par exemple, avec Laser-Industrie à Sain-
te-Marie-aux-Chênes). 

La diversification du tissu industriel concerne également 
les biens de consommation. On observe ainsi, par exemple, des développe
ments dans la parfumerie et l'industrie du jouet. 

Une place particulière doit être faite à T agro-alimentaire 
qui a perdu environ 800 emplois en 8 ans (dont 700 dans l'industrie de la 
viande du fait de la SOLPA à Homécourt). Ce secteur a enregistré des dis
paritions d'établissements soit dans la viande, soit dans le lait. Il res
te néanmoins porteur de diversification. On constate, en effet, que plu
sieurs projets ont vu le jour en 1985-86 qui autorisent à envisager un 
certain redémarrage de ce secteur à Thionville et dans la région de Long
wy. 

L'effort de redéploiement est actuellement particulièrement 
soutenu par Tensemble des structures mises en place à cet effet. Le rô
le incitatif des sociétés de reconversion de la sidérurgie constitue un 
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atout supplémentaire. 
Ces objectifs sont inscrits dans l'opération intégrée de dé

veloppement déposée auprès de la Communauté pour cette zone. 
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1.2.2. Dans les Vosges 

Malgré un dynamisme certain du tissu industriel du départe
ment des Vosges, la chute des effectifs textiles, en particulier à Saint-
Dié, fait sentir ses effets et nécessite la modernisation envisagée. 

L'objectif dans cette zone consiste à : 
- accompagner les efforts de modernisation engagés depuis 

quelques années par l'industrie du textile-habillement, 
- engager une action volontariste propre à permettre l'émer

gence de nouvelles activités. 

Cet objectif est au coeur du programme hors quota textile 
qui concerne cette zone. 

2. CREER UN ENVIRONNEMENT TECHNOLOGIQUE FABORABLE 

Il s'agit d'un des axes stratégiques du programme de redéve
loppement de la Lorraine. Il se concrétise en particulier par deux pro
grammes. 

Le plan productique régional destiné à soutenir financière
ment les programmes de modernisation des entreprises, essentiellement les 
PMI de la région. Les programmes peuvent être le fruit d'un recours préa
lable au conseil. 

La procédure MECA (machines et équipements de conception 
avancée) : créée en 1980, cette procédure est destinée à aider la petite 
ou moyenne entreprise à effectuer le saut technologique que constitue 
pour elle l'acquisition d'un matériel de conception avancée. 

La gestion en a été confiée à TADEPA (Agence nationale pour 
le développement de la productique appliquée à l'industrie). Cet organis
me dispose en effet des ingénieurs et techniciens nécessaires pour cette 
action. Il met en place actuellement des structures régionales qui lui 
permettent d'être très proche des entreprises. Dès à présent, une quaran
taine d'ingénieurs travaillent pour les industriels. 

Cet objectif est cohérent avec des programmes plus locali
sés. Ainsi, dans la zone de Longwy, partie française du pôle européen de 
développement, la stratégie adoptée envisage les synergies transfrontaliè
res à travers un parc international d'activités. Il s'agit de : 

- "bien qualifier l'espace dans son unité au-dessus des fron
tières : c'est le rôle premier du parc international d'activités, 

- doter ce parc d'activités d'un régime d'aides commun spéci
fique et incitatif, 

- transformer l'environnement en valorisant et améliorant 
l'existant." (rapport diagnostic du PNIC, chapitre X ) . 
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De même, pour la recherche, on vise l'organisation et la mo
bilisation des moyens humains et techniques de la recherche et des orga
nismes de transfert de technologie existant dans le bassin de Longwy et 
dans l'environnement régional (notamment à Metz et Nancy). Cela sera mis 
en oeuvre en fonction des besoins et de la demande des entreprises et en 
coordination avec les moyens propres à la Belgique et au grand-duché du 
Luxembourg. 

Dans les Vosges on peut, également, citer les actions pour 
le développement de programme de recherche de l'école supérieure des in
dustries textiles d'Epinal (ESITE), la création d'un institut universitai
re de technologie à Epinal, la création d'une école supérieure des scien
ces et technologie du bois (ESSTIB). 

3.' AMENAGER L'ENVIRONNEMENT DES BASSINS INDUSTRIELS 

Il s'agit de l'aménagement de l'espace où tous les objec
tifs importants d'une politique de développement et de réhabilitation du 
bassin sidérurgique se trouvent pris en compte : 

- réindustrialisation et redéveloppement économique du bas
sin, 

- réadaptation des sites abandonnés par la sidérurgie : bâti
ments industriels, friches industrielles, etc., 

- réaménagement de l'espace urbain avec un accent particu
lier mis sur l'habitat, les centres urbains, 

- action de formation en faveur des personnels en reconver
sion. 

3.1. Dans les bassins sidérurgiques 

Cet objectif est au centre, en particulier, du programme 
hors quota sidérurgie des bassins sidérurgiques. La remise en état des 
friches industrielles est une des actions essentielles de reconquête de 
la qualité du cadre urbain dans ces bassins. 

Elle répond à trois finalités complémentaires : 
- une finalité économique à long terme : 11 faut impérative

ment restaurer l'attrait du bassin pour les entreprises et pour les hom
mes si T o n veut lui assurer un avenir économique au-delà des mesures fi
nancières de traitement de la crise actuellement mises en oeuvre dans le 
cadre des pôles de conversion; de toute évidence cet objectif ne peut vi
ser que le long terme, 

- une finalité économique à court terme : un programme ambi
tieux de travaux d'aménagement sur les friches fournira Immédiatement et 
pendant sa durée une masse de travail importante aux entreprises du bâti
ment et des travaux publics, 
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- une finalité sociale : on ne peut laisser aux populations 
du bassin le seul horizon d'usines désaffectées ou de terrains vagues. Du 
seul point de vue humain, la restructuration du cadre de vie est un impé
ratif. 

Deux objectifs paraissent alors devoir être poursuivis : 
- rendre aux friches industrielles un aspect acceptable du 

point de vue du paysage et de l'environnement quel que soit l'usage -- ou 
l'absence d'usage -- de ces terrains dans l'immédiat ou à long terme; il 
s'agit de lever le handicap que constitue un environnement très dégradé 
pour le développement économique et social des villes concernées, 

- réutiliser tout ou partie des terrains et bâtiments en cau
se quand c'est opportun et économiquement possible, ou quand cela corres
pond à un objectif d'aménagement du territoire, en particulier dans les 
bassins ou sous-bassins d'emplois actuellement démunis de structures d'ac
cueil d'activités correctes (terrains ou bâtiments). 

3.2. Dans les Vosges 

Il convient de préciser ici que le phénomène "aménagement de 
sites dégradés" connu dans les Vosges n'est pas comparable à celui qui 
existe dans les bassins sidérurgiques Mosellan et Meurthe-et-Mosellan. 

Si les besoins sont tout aussi importants dans le départe
ment des Vosges, ils sont ressentis de manière beaucoup plus dispersée. 

En effet, la configuration géographique du département in
duit une activité économique répartie dans une série de vallées indus
trielles, très cloisonnées entre elles, ayant chacune leurs caractéristi
ques et disposant de leurs propres intervenants économiques. 

Il n'en demeure pas moins que dans ces vallées la fermeture 
ou l'abandon de petites unités industrielles, qui assuraient l'animation 
économique du bassin d'emplois, nécessitent des opérations de réaménage
ment foncier ponctuelles et la création ou la reconstruction de bâti
ments propres à accueillir des activités industrielles ou artisanales de 
substitution, des équipements collectifs socio culturels, qui permet
tront d'enrayer la tendance actuelle à la dévitalisation économique et dé
mographique. 

C'est pourquoi l'Etat et la région Lorraine, dans le cadre 
du contrat de plan Etat/région, mènent une politique de redéveloppement 
du massif vosgien, en zone de montagne et hors zone de montagne, qui se 
traduit notamment par des aides à l'immobilier industriel. 
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4. ASSURER UNE FORMATION ADAPTEE AUX NOUVELLES NORMES DE L'ECONOMIE 

4.1. Politique régionale 

La modernisation du tissu industriel ne peut, à elle seule, 
constituer une solution aux problèmes économiques de la région. Cette ac
tion doit donc s'accompagner de priorités se rattachant à l'éducation et 
à la formation d'une part, à la recherche et à l'innovation d'autre part. 

L'objectif général est de conduire à un développement régio

nal de la recherche et de l'innovation en trois phases. 

A court terme, il s'agit d'améliorer l'environnement techno
logique des entreprises existantes dans la région pour développer leur 
compétitivité; puis, à moyen terme, de créer les facteurs nécessaires au 
développement d'activités nouvelles : diversification d'activités existan
tes, implantation d'emprises extérieures, créations à partir du poten
tiel régional. 

A long terme, on visera à susciter dans la population une 
sensibilité aux nouvelles règles de développement économique, et dans le 
même temps à conforter l'image culturelle de la Lorraine et à affirmer sa 
vocation européenne. 

Pour atteindre ces objectifs opérationnels, il est nécessai
re au préalable de se fixer un objectif structurel, qui est le maintien 
et le renforcement d'une recherche de haut niveau dans la région. 

4.2. Les bassins sidérurgiques 

L'intervention éducative sur les bassins sidérurgiques doit 
affronter simultanément un double obstacle : préparer la reconversion re
lativement rapide d'un grand nombre de salariés sidérurgistes et dimi
nuer le nombre encore plus considérable, à l'échelle du plan, de jeunes 
qui n'atteindront pas une scolarisation suffisante où un début de qualifi
cation en raison même du contexte de l'emploi et de la récession économi
que dans ces bassins. 

De plus, la marge d'efficacité de la formation a structurel
lement diminué pour les salariés en reconversion comme pour les jeunes à 
la recherche d'une insertion professionnelle. La formation, en voulant 
échapper aux contraintes du court terme, risque d'apparaître comme une 
institution ignorante des réalités de l'emploi et des entreprises. Au con
traire, en concentrant sur le court terme des objectifs spécifiques, l'ap
pareil de formation risque de ne pas offrir au plus grand nombre les qua
lités d'adaptation et de mobilité nécessaires dans une économie en muta
tion. 
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On peut donc retenir le postulat suivant : ce n'est pas la 
formation en soi qui est inadaptée, c'est son mode d'utilisation. Pour la 
région, il s'agit de concevoir une stratégie locale, elle-même insérable 
dans la stratégie régionale de l'emploi de la main-d'oeuvre existante et 
de la formation, qui complète, là où ce n'est pas encore le cas, les dé
marches centralisées (Education nationale, EFPA, agriculture) et les sys
tèmes d'information et d'orientation publics. 

Le concept de formation-développement doit contribuer à la 
création directe et indirecte d'activités et d'emplois, mais maintenir 
et renforcer aussi le tissu social nécessaire au développement d'un nou
veau tissu industriel. Ainsi, les objectifs de formation individuelle et 
ceux de formation collective se compléteront avec cohérence, tout comme 
les stages d'adaptation à l'entreprise seront associés à des stages de 
promotion ou de développement personnel. 

Dans le cas où le niveau de départ des publics concernés di
rectement par la reconversion sidérurgique est très faible, il est enco
re plus clair que l'enjeu éducatif rejoint Tenjeu économique. On a trop 
souvent sous-estimé l'importance de la prise de conscience de cette caté
gorie de la population active. Le renforcement de la confiance individuel
le et collective est aussi important que l'apprentissage d'un savoir pro
fessionnel . 

Des opérations d'orientation, intégrées depuis la conver
sion jusqu'à une réinsertion professionnelle, ne devront pas être négli
gées comme facteur d'enrichissement de tout investissement en formation. 
Il Importe, à cette occasion, de multiplier le plus grand nombre possi
ble d'expériences offrant aux salariés comme aux demandeurs d'emploi des 
formations en alternance entre lieux de stage et milieu du travail. Cet
te situation, particulièrement favorable, pourrait être une manière d'in
citer les entreprises qui font appel à des financements extérieurs à 
mieux s'équiper ou à lancer de nouvelle activités, l'aide régionale en 
formation venant conforter l'aide en équipement. 

5. INTEGRER DAVANTAGE LA LORRAINE A L'ESPACE EUROPEEN COMMUNAUTAIRE 

La Lorraine possède avec quelques autres régions françaises 
des atouts européens qu'elle se doit d'exploiter et de renforcer : 

- situation géographique à proximité de la Belgique, du 
grand-duché du Luxembourg et de la RFA, 

- liaisons routières, autoroutières et ferroviaires rapides 
avec nombre de pays de la CEE, 

- taux élevé d'exportation avec ces pays, 
- communauté de problèmes avec les régions sidérurgiques et 

charbonnières des pays voisins, 
- nombre élevé de frontaliers (20 000) travaillant dans ces 

réglons, 
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- projet et actions de coopération transfrontalière. 

Les productions de la sidérurgie, du bois et de Tagro-ali-
mentaire alimentent, en raison de leur niveau élevé d'exportation, des 
échanges entre la Lorraine et la CEE, notamment avec la RFA et le Bene
lux. La situation frontalière de la Lorraine, la structure de son indus
trie lourde en restructuration et l'émergence progressive d'activités nou
velles placent la région dans une situation favorable à l'accroissement 
quantitatif des échanges. Un nombre croissant de PMI se font déjà remar
quer, voire récompenser par leurs performances à l'exportation. 

Le bassin sidérurgique Nord et le bassin houiller lorrain en
tretiennent depuis longtemps des échanges institutionnels ou informels 
avec les régions voisines, marquées par le même type d'*activités, ou des 
régions frontalières allemande, luxembourgeoise et belge. 

Le pôle européen de développement constitue un exemple type 
de traitement global du problème des friches industrielles. Il en est de 
même du projet lorrain de création, sur 150 ha de la friche industrielle 
de Hagondange, du parc du Nouveau Monde des Schtroupfs pour lequel le sou
tien de l'Etat est acquis. Ce parc sera un lieu de loisirs et une vitri
ne de technologies nouvelles. 

La volonté de coopération transfrontalière se manifeste éga
lement sur le bassin houiller sarro-lorrain. Un consortium bancaire Sar-
Lor-Lux, constitué par trois organismes financiers régionaux spécialisés 
(la SNCI pour le Luxembourg, le SIKB pour la Sarre et LORDEX pour la Lor
raine) a été créé en janvier 1986. Il permettra de mobiliser des fonds fi
nanciers communautaires en faveur de projets industriels importants, no
tamment dans le domaine du capital-risque, de la création d'entreprises 
et d'emplois dans les PMI et de la réalisation d'infrastructures de commu
nication. 

La mise en place à Sarrebruck d'un réseau d'échanges d'infor
mations scientifiques et techniques, à l'usage des entreprises, en liai
son avec la banque de données de la Bourse de sous-traitance de l'Est (BS-
TE), constitue un autre exemple de coopération concernant le bassin houil
ler. 

A cela, il faut ajouter la charte signée en février 1986 ins
tituant le Conseil parlementaire interrégional de la grande région Sar-
Lor-Lux - Palatinat en vu de présenter des propositions et des actions de 
coopération aux autorités des Etats concernés (par exemple, le projet de 
desserte cadencée circulaire transfrontalière "Trancity" Metz - Luxem
bourg - Trêves -Sarrebruck). 

De cette politique de coopération transfrontalière à caractè
re communautaire, l'Etat et la région lorraine espèrent accroître les 
chances de transformation et de dynamisation du tissu économique des bas
sins nord-lorrains. En choisissant de s'amarrer aux régions frontalières 
voisines dans un effort de coopération économique et d'aménagement de 
l'espace, la Lorraine se donne ainsi un moyen de s'assurer une nouvelle 
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place dans Tensemble national et communautaire. 
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III - ACTIONS DE DEVELOPPEMENT 

Parallèlement aux mesures présentées dans le plan d'action 
gouvernemental pour l'emploi et les mutations industrielles, l'Etat, la 
région et les collectivités locales ont mobilisé des financements dans le 
cadre du contrat de plan Etat-région; ce contrat constitue un cadre d'ac
tions qui portera sur toute la durée du IXe Plan, mais dont les axes di
recteurs portent au-delà. Ils concernent donc la période 1986/90. 

Il est à noter que ces efforts viennent en complément des 
crédits classiques ordinaires mis en oeuvre par les services de l'Etat 
dans la région. 

Nous présentons ces actions selon la nomenclature retenue 
pour Tensemble des PDR, les priorités de la région étant soulignées par 
les objectifs énoncés au chapitre précédent. 

En outre, ces actions sont cohérentes avec différents types 
d'intervention de l'Etat, des collectivités tertiaires et de la Communau
té européenne. Dans la mesure du possible, nous précisons celles qui s'in
tègrent dans les programmes communautaires acceptés (ou en cours d'ins
truction). Nous renvoyons toutefois aux dossiers déposés auprès du FEDER 
pour un énoncé plus détaillé de ces actions. 

1. FORMATION DE BASE 

Le contrat de plan consacre un chapitre à la formation ini
tiale et continue. 709 millions de francs sont ainsi destinés à l'augmen
tation des capacités d'accueil des LEP, à l'équipement des LEP, LET (parc 
de machines-outils, ateliers flexibles, micro-ordinateurs) et des collè
ges publics, à des formations modernes complémentaires (LEPI de Pompey), 
à des formations intéressant les filiales régionales du bois et des IAA, 
à la stylique industrielle, à la création d'un centre de ressources pour 
l'information sur la formation et à des actions en faveur des publics non 
sidérurgistes des bassins sidérurgiques. 

Ces grandes orientations se traduisent par : 

- la mise en place des quatrième et troisième technologi
ques, 

- la rénovation des brevets d'enseignement professionnel, 
- la mise en place de baccalauréats professionnels (2 à la 

rentrée 1985, 13 à la rentrée 1986), 
au sein des lycées professionnels 
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 la création de premières d'adaptation, classes passerel
les permettant à des élèves provenant du second cycle court d'intégrer le 
second cycle long, 

 l'implantation, suivant un schéma déterminé et de façon 
systématique, de sections de techniciens supérieurs : 1 715 élèves rele
vaient de ces sections en 1981, 3 932 à la rentrée 1986, 

au sein des lycées. 

Tout cela autour de l'implantation dans l'académie des pô
les de formation spécialisée dans les domaines : 
 de la productique : Jarny, Metz, SaintAvold, Nancy, Epinal, 
 de 1'électronique : Thionville, Jarny, SaintAvold, Nancy, SaintDié, 
 de la maintenance industrielle : Longwy, PontàMouson, SaintDié, Sar
reguemines, 
 de la micro mécanique : Longwy, 
 de l'informatique de gestion : Metz, Nancy, 
 des industries du bois : Epinal, Remiremont, Neufchâteau, Saulxuressur
Mosselotte, 
 de la chimie, physique, biologie : Metz, SaintAvold, Forbach, Nancy, 
Jarny, 

 du bâtiment : Ta!ange, Nancy. 

Dans le cadre de ses nouvelles compétences en la matière, la 
région de son côté consacre une partie très importante de son budget à 
cette action. En outre, elle a élaboré le "schéma prévisionnel des forma
tions pour l'enseignement" qui concerne uniquement la formation initiale 
et les "orientations de planification régionale de la formation profes
sionnelle et de l'apprentissage". Ces deux documents seront complétés par 
les travaux menés conjointement par l'Etat et la région dans le cadre du 
"schéma régional concerté de la formation professionnelle" ; ces travaux 
s'imposent compte tenu de la part relative des financements de la forma
tion professionnelle continue en Lorraine : 

 Conseil régional 14,5 % 
 Etat (actions jeunes + AFPA + FNE) 40,8 % 

 Entreprises (1,1 %) 44,7 % 

Le niveau de qualification de la maind'oeuvre des grands 
bassins industriels était adapté aux besoins des industries dominantes. 
Mais pour répondre aux nouveaux besoins de l'économie, il s'est avéré né
cessaire de mettre en place des systèmes de formation davantage orientés 
vers les besoins d'une économie faisant de plus en plus appel à des tech
nologies avancées. Dans ce cadre, les objectifs majeurs à atteindre sont 
les suivants : 

 élever le niveau culturel général de la population : la 
proportion des personnes de 15 ans et plus ayant fait des études supérieu
res est très faible, et le taux de celles ayant un BEPC ou sans aucun di
plôme se situe entre 65 et 68 %, 

 orienter davantage les jeunes vers des niveaux de forma
tion technique plus élevés en accordant une plus grande place aux techno
logies nouvelles (électronique, informatique, automatique), 

 renforcer les moyens de conversion des sidérurgistes par 
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des formations adaptées aux attentes des nouvelles entreprises. 
Pour y aboutir, on s'oriente vers une politique cherchant à : 
- réduire au maximum les flux de sortie des élèves de cer

tains CAP et favoriser l'accession du plus grand nombre au cycle long ou 
BEP, 

- introduire des technologies nouvelles dans les formations 
traditionnelles, 

- développer des mentions et formations complémentaires pri
vilégiant l'aspect professionnel répondant à un besoin ponctuel de l'éco
nomie, 

- réduire ou transformer progressivement les formations exis
tantes, par exemple les CAP de la métallurgie, les CAP employé technique 
de collectivités, les BEP du BTP, etc. Il importe d'améliorer l'image et 
le rôle des LEP en dispensant un enseignement de formation générale plus 
élevé et plus polytechnique. 

Ces orientations font partie de la stratégie définie dans le 
schéma prévisionnel des formations de la région Lorraine concernant essen
tiellement la formation initiale. 

2. ADAPTATION DES FILIERES DE FORMATION 

Dans le cadre de la formation continue, il convient de signa
ler les actions menées en faveur de TADEPA, les actions de formation 
pour les publics non sidérurgistes dans les bassins d'emplois touchés par 
la reconversion de la sidérurgie, la formation dans le domaine des indus
tries agro-alimentaires, la création d'un centre de ressources pour Tin-
formation sur la formation et les actions promotionnelles pour l'emploi. 

En matière de formation continue, l'accent est mis sur les 
nouvelles technologies, mais aussi sur la sensibilisation des entrepri
ses à la formation. 

A noter le rôle positif qu'est appelé à jouer, au plan régio
nal, le centre de ressources pour l'information sur la formation. Par ail
leurs, compte tenu de l'amplitude des besoins régionaux en matière de for
mation, 11 est indispensable de compléter les équipements de TAFPA. 

Au plan universitaire, il importe de poursuivre les efforts 
pour adapter davantage les formations supérieures et le potentiel de re
cherche et de transfert technologique aux besoins régionaux. Dans ce do
maine, 11 reste beaucoup à faire. Dans le pôle européen de développement 
concernant Longwy en France, Aubange en Belgique et Rodange au grand-du
ché du Luxembourg, le projet du collège universitaire à dominante techno
logique est appelé à jouer, en formation initiale et continue, un rôle 
nouveau. 
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Au plan de l'espace, il s'avère enfin nécessaire de renfor
cer les pôles de formation où sont regroupés les moyens matériels et les 
potentiels de formateurs et d'en créer de nouveaux, afin d'organiser de 
manière complémentaire des formations initiales et continues. 

3. RESEAUX DE TRANSFERT 

3.1. Renforcement d'une recherche de haut niveau 

Les responsables régionaux s'efforcent de maintenir ou de dé
velopper l'implantation des grands organismes de recherche, qui bénéfi
cient d'instances scientifiques d'évaluation au plan national. Les équi
pes propres ou associées de ces organismes présentent ainsi des garan
ties de qualité qui les désignent de manière privilégiée aux finance
ments complémentaires. Un effort particulier d'incitation doit être four
ni pour les équipes en voie d'association, ou celles dont les évolutions 
peuvent faire craindre une désassociation. 

L'implantation du CNRS couvre d'une manière satisfaisante 

les différents domaines de la recherche. 

Le développement en Lorraine de la filière agroalimentaire 

(en particulier les domaines laitier et fromager) pourraient bénéficier 

d'un renforcement de l'implantation de ΤINRA, en zootechnie laitière en 

particulier. 

L'implantation de l'INSERM correspond actuellement au mini
mum nécessaire au maintien d'un conseil scientifique régional de cet orga
nisme. L'aboutissement des projets d'une sixième unité (épidémiologie nu
tritionnelle) et de réseaux de recherche communs avec le CNRS (thermalis
me et ressources en eau) serait souhaitable. 

L'implantation en Lorraine de TINRIA est extrêmement récen

te, et encore ténue (une équipe). Le renforcement de ce potentiel est sou

haité par la région Lorraine, dans un cadre de coopération avec le poten

tiel universitaire et avec celui du CNRS de ce domaine. 

Le développement des sciences et des techniques nouvelles 

s'effectue fréquemment de manière pluridisciplinaire par rapport aux clas

sifications antérieures. Le décloisonnement des diverses disciplines et 

des divers établissements d'enseignement supérieur sera recherché de ma

nière privilégiée. 
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3.2. Environnement technologique des entreprises 

Pour les domaines de la recherche liés aux activités tradi
tionnelles de la région (matériaux, chimie), il s'agit de développer les 
moyens d'analyse mis à disposition des industries au sein des laboratoi
res. Pour cela, le plan d'équipements mi-lourds figurant actuellement au 
contrat de plan sera poursuivi. 

Pour les autres domaines qui sont porteurs de diversifica
tion ou d'activités nouvelles (biotechnologie, productique, génie électri
que, informatique), des centres de transfert seront financés : la politi
que de développement des CRITT sera poursuivie. 

Les caractéristiques que présentent les PME et PMI lorrai
nes peuvent rendre très efficaces une mobilisation des établissements d'é
quipement secondaire technique et un décloisonnement de ces établisse
ments vers l'enseignement supérieur. Des incitations de ce type figurent 
au contrat de plan (équipement du lycée Jean-Zay de Jarny). Ce type d'ac
tions sera renforcé. 

3.3. Facteurs nécessaires au développement d'activités nouvelles 

L'accompagnement du développement se fera par plusieurs ac
tions, trois en particulier : 

- la mise en réseau des diverses aides immatérielles (par 
exemple, le réseau de conseil technologique accentuera son effort), 

- un effort particulier sur l'information scientifique et 
technique, par exemple des interfaces entre le CDST et l'économie régiona
le pourront être développés, 

- une incitation à la mobilité et à l'essaimage d'entrepri
ses à haute technologie à partir des laboratoires de recherche. La créa
tion de pôles Firtech (formation d'ingénieurs par la recherche en techno
logies diffusantes) sera recherchée (dans un premier temps en matérieux 
et en contrôle et commande). Ces pôles nécessiteront un financement spéci
fique. Le système actuel de bourses (conventions CIFRE et bourses régiona
les d'aide au transfert, attribuées par la région Lorraine) sera mainte
nu. 

L'expérience du laboratoire mixte CNRS/Pont-à-Mousson sera 
accompagnée par un financement approprié. 

3.4. Niveau culturel 

Le développement d'actions de culture scientifique et techni
que nécessitera les actions suivantes : 

.- un investissement immatériel sous forme du renforcement 
de l'actuel réseau de culture scientifique et technique, 

- l'aménagement de sites et de centres de culture scienti fi -
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que, par exemple le site des Mines de fer de Sainte-Neige, aménagement du 
CCSTI de Thionville, musée de Zoologie de Nancy, etc, 

- le financement d'équipements socio-culturels : outil mobi
le d'expositions du CCSTI de Thionville par exemple. 

En outre, des recherches dans les domaines culturels suscep
tibles de retombées économiques pourront bénéficier de financements spéci
fiques : domaine de la communication (centre d'étude des systèmes de com
munication, pôle audio-visuel et centre de recherche image), domaine de 
l'enseignement assisté par les technologies nouvelles (centre lorrain 
d'enseignement par ordinateur), domaine de la traduction automatique, do
maine des études transfrontalières. 

4. SECTEURS DE POLITIQUE ECONOMIQUE 

4.1. La modernisation du tissu industriel 

4.1.1. La sidérurgie 

L'Etat a entamé une action en profondeur destinée à moderni
ser l'industrie et l'économie française. A ce titre, il convient de consi
dérer que la restructuration des secteurs d'activité traditionnels corree 
la sidérurgie, l'extraction charbonnière, l'automobile, les chantiers na
vals ou l'industrie du téléphone, est une véritable modernisation qui per
mettra, à terme, de rendre compétitifs et rentables ces secteurs forte
ment déficitaires. 

Ainsi, les mesures de restructuration de la sidérurgie fran
çaise ont été élaborées en tenant compte des contraintes d'ordre indus
triel, financier et social. 

En ce qui concerne les contraintes d'ordre industriel, il 
convient de rappeler que la sidérurgie européenne dans son ensemble con
naît une crise de débouchés sans précédent qui dure depuis plusieurs an
nées. 

Cette crise des débouchés des produits sidérurgiques est due, 
d'une part, à la diminution de la consommation globale d'acier du fait de 
la faiblesse de la croissance, et d'autre part, à la diminution de la 
part de la CECA dans la production mondiale d'acier due au développement 
de produits de substitution et à l'émergence de nouveaux producteurs d'a
cier dans certains pays en développement, dont la production devient di
rectement concurrentielle par sa qualité et son prix de revient. 

Ainsi, alors même que la production mondiale d'acier décrois
sait, la part de la CECA passait de 22,2 % de cette production en 1974 à 
17,9 % en 1985 et la part de la production française passait de 3,8 % à 

W 
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2,6 %. 
Cette situation a obligé les pays membres à avoir recours 

aux mesures spécifiques de crise manifeste prévue à l'article 57 du trai
té de la CECA et de prendre des mesures importantes suceptibles aussi 
bien de redresser le marché (imposition de quotas aux pays membres et mi
se en place de prix planchers) que de permettre une réduction significati
ve des capacités de production. 

En effet, l'existence de surcapacités de production importan
tes a entraîné une hémorragie financière des groupes sidérurgiques UST 
NOR et SACILOR qui n'a cessé de s'accélérer depuis 1979 pour monter à 
plus de 10 milliards de francs pour la seule année 1983. En 1984, la per
te était de 15,7 milliards de francs et, pour 1985, de 7,7 milliards de 
francs...-

Le gouvernement français a estimé qu'il n'était plus possi
ble que les contribuables français continuent de consacrer 10 milliards 
de francs par an pour l'industrie sidérurgique. En outre, les règles de 
la CECA obligent les groupes sidérurgiques à revenir à une situation fi
nancière équilibrée pour 1986-87. 

C'est pourquoi un programme de réduction de capacité, d'une 
part, et d'utilisation optimale des capacités existantes au niveau natio
nal, d'autre part, a été décidé par le Conseil des ministres du 29 mars 
1984. 

Ces décisions, qui donnaient les grandes orientations de ce 
que devait être la restructuration de la sidérurgie, prévoyaient que ne 
soient réalisés que des investissements de productivité (de Tordre de 15 
milliards de francs jusqu'en 1987), à l'exclusion de tout investissement 
de capacité. 

L'enjeu véritable est bien la présence en Lorraine d'une si
dérurgie compétitive et rentable, seule garante de la présence d'une in
dustrie sidérurgique à moyen et long terme. 

Une telle modernisation de la sidérurgie ne saurait se fai
re sans une adaptation des effectifs. 

Mais, pour l'intérêt même de l'économie régionale et des per
sonnes concernées, il faudra, dans toute la mesure du possible, privi 1é-
fier la reconversion des personnes afin de leur permettre de retrouver un 
emploi, optique préférable à l'utilisation aveugle des mesures d'âge. 

Cette modernisation de la sidérurgie lorraine aura des consé
quences au niveau local, notamment en ce qui concerne le devenir de sec
teurs industriels liés, dans leur activité et dans leur environnement im
médiat, à la sidérurgie. 

Ainsi, des secteurs comme, par exemple, les industries méca
niques et de traitement des métaux, l'industrie de la chaux, devront fai -
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re l'objet de mesures spécifiques devant leur permettre d'entamer, elles 
aussi, une reconversion et une diversification qui seules pourront leur 
assurer une certaine pérennité. 

Cette décroissance de la sidérurgie ne devra pas s'accompa
gner du départ des centres de décisions de la région. C'est pourquoi le 
ministre de l'Industrie et de la Recherche devait annoncer le 10 avril 
1984 à Metz que des centres importants de décision, notamment ceux liés à 
la sidérurgie, devraient être décentralisés dans la région. 

Ainsi, le siège social d'Unimetal s'est installé à Metz. De 
même TIRSID, situé à Maizières, devra développer ses activités particu
lièrement dans le domaine de la valorisation de ses acquis industriels 
(IRSAP). 

L'impact massif des restructurations sidérurgiques, notam
ment au plan social, peut induire la tentation d'obtenir des sécurités 
dans les autres secteurs de l'économie lorraine. Or, là aussi, la moderni
sation est inévitable et nécessaire à la survie de la sidérurgie. C'est 
pourquoi des mesures protectionnistes ou d'allégement ne peuvent être uti
lisées que comme palliatifs temporaires dans des conjonctures exception
nelles et non comme moyens permanents de soutien à l'économie. Pour con
forter à terme l'économie régionale, il convient de mettre les entrepri
ses en mesure de s'adapter aux contraintes extérieures ou même d'agir 
pour alléger ces contraintes. 

4.1.2. Le charbon 

L'activité des houillères du bassin de Lorraine présente à 
son environnement un impact économique comparable, même s'il est d'am
pleur moindre que celui des groupes sidérurgiques dans leurs bassins. En 
1985, l'activité des houillères du bassin de Lorraine a induit 2 372 em
plois. 

L'augmentation de l'extraction a été permise, notamment, par 
une amélioration des rendements. Les investissements de modernisation se 
sont maintenus à un rythme élevé. Cependant, la dégradation du bilan et 
les menaces pesant sur les débouchés -- du fait de la réduction des enlè
vements par la sidérurgie et du développement de la production électronu
cléaire -- font obligations aux houillères du bassin de Lorraine de pour
suivre un rigoureux effort d'amélioration des rendements et de compres
sion du prix de revient pour rétablir au plus vite son équilibre finan
cier. 

Corrélativement, l'embauche est stoppée et l'effectif total 
diminue. Cette tendance risque de se prolonger si les perspectives de com
mercialisation ne s'améliorent pas et si des gains de productivité ne 
sont pas obtenus. 

L'extraction est désormais inférieure à 10 millions de ton-
nes(8,6 en 1997) et 1 700 postes seront supprimés en 1987. 
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Dans les perspectives actuellement explorées par les Charbon
nages de France, le bassin lorrain demeure le noyau dur de la production 
nationale. Toutefois, il apparaît d'ores et déjà certain que les houillè
res de Lorraine ne pourront, à elles seules, assurer le plein emploi dans 
le bassin lorrain. C'est pourquoi leur service d'industrialisation s'ef
force de susciter des projets de diversification. En effet, la maîtrise 
de l'évolution de l'emploi exige qu'il n'y ait pas de trop grande discon
tinuité entre les déflations d'effectifs et les projets de reconversion. 

Pour ce qui est des entreprises sous-traitantes, une recher
che systématique de leur diversification devra être effectuée, nécessi
tant la mise en place d'études et de diagnostics pour déboucher sur des 
modernisations mobilisant les différents instruments financiers de T E -
tat et du système financier et notamment les crédits de politique indus
trielle. 

4.1.3. Le textile 

Exposée plus que d'autres secteurs à la concurrence interna
tionale, et particulièrement à celle de pays à faible niveau de salaires, 
l'industrie textile lorraine a amorcé sa modernisation, notamment, à la 
faveur des contrats emploi-investissement. Si le respect des règles commu
nautaires ne permet pas la reconduction de cette procédure, il est vrai 
que l'effort de modernisation, notamment par l'introduction de la produc
tique, doit être soutenu dans l'industrie textile lorraine. 

Dans ce but, des diagnostics individuels en entreprise pour
ront être financés et une action collective entreprise. L'incitation à la 
réalisation d'investissements de modernisation pourra passer par une mobi
lisation particulière de financements d'Etat, notamment les crédits de po
litique industrielle. 

L'harmonisation des conditions de concurrence qui a conduit 
la France à abandonner le système des contrats emploi-investissement doit 
également s'appliquer aux conditions de financement. A cet égard, il sem
blerait que les modalités de couverture de change à terme soient relative
ment défavorables à l'industrie textile française dans ses conditions 
d'approvisionnement. Il s'agit là d'un facteur qui n'est pas spécifique 
au textile lorrain. 

Le soutien à la modernisation du textile lorrain passe aus
si par la formation et la recherche. A cet égard, l'Etat et la région ont 
inscrit dans le contrat de plan leur volonté conjointe de contribuer au 
développement de l'école supérieure des industries textiles d'Epinal (ESI
TE). Le programme total devrait être poursuivi en liaison avec les diffé
rents partenaires. En matière de formation, un programme d'accompagne
ment de la modernisation pourrait être lancé dans le textile par conven
tion avec la profession. 

4.1.4. Les autres activités industrielles 

Au vu des conséquences sur l'emploi du poids excessif des 
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secteurs traditionnels de l'industrie lourde, de la restructuration en 
cours de celle-ci et de la fragilité du tissu des PMI, notamment dans la 
sous-traitance, l'avenir de la Lorraine exige que les secteurs concernés 
continuent d'intervenir, chacun avec ses propres responsabilités et compé
tences. Les actions concernées sont les suivantes. 

Achever dans les meilleures conditions la restructuration 
des grands groupes industriels, notamment de la sidérurgie et des charbon
nages. 

Poursuivre l'effort d'implantation et de création d'activi
tés industrielles et tertiaires nouvelles, publiques et privées. 

Ampiifier et rendre efficaces les actions de soutien aux PMI 
pour la modernisation de leur appareil de production, la diversification 
de leurs produits, l'utilisation de technologies nouvelles là où elles 
s'avèrent nécessaires, un meilleur accès aux sources d'informations, un 
renforcement de leur appareil commercial et la conquête de nouveaux mar
chés. La création d'emplois se fait pour l'essentiel dans les PMI-PME. 

D'une manière générale, il est nécessaire d'engager des ac
tions permettant la mise en valeur du potentiel de développement endogè
ne des entreprises : 

- aides à la réalisation d'enquêtes, 
- aides à la création et au fonctionnement d'organismes lo

caux et régionaux de recherche appliquée, 
- transfert de technologie, 
- aides à la réalisation d'études collectives, 
- soutien aux investissements de modernisation, 
- amélioration de l'accès au conseil par les entreprises, 
- création de services communs, 
- accès au marché des capitaux. 

4.2. Le commerce et l'artisanat 

4.2.1. L'artisanat 

Les perspectives d'évolution du secteur artisanal en Lorrai
ne sont influencées de manière défavorable par les restructurations indus
trielles présente (sidérurgie) et à venir (chimie) tant du côté des mar
chés (sous-traitance notamment) que de celui du pouvoir d'achat (perte de 
postes de travail et émigration). 

En revanche, et à l'opposé, Tadaptabilité des entreprises 
du secteur, sa faible densité régionale et le fait que de nombreuses acti
vités artisanales à haute valeur ajoutée et porteuse d'avenir sont peu ou 
pas représentées en Lorraine constituent des potentialités importantes 
qui ne doivent pas être négligées. 

Seule une politique volontariste visant à accélérer la trans-
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formation du secteur artisanal actuel et à favoriser une mutation profon
de des secteurs des métiers en Lorraine doit permettre de contrarier effi
cacement les évolutions négatives prévisibles. ·:} 

Il est nécessaire de poursuivre les politiques mises en oeu
vre dans le contrat de plan Etat-région (IXe Plan) concernant notamment 
le soutien aux entreprises artisanales : 

- soutenir les entreprises des filières prioritaires (coopé
rations artisanales, groupements d'entreprises, services communs...), 

- favoriser la créativité et l'innovation des entreprises, 
notamment dans les secteurs traditionnels : filière textile, faïencerie, 
bois-ameublement, verrerie et cristallerie, 

- relancer les métiers d'art traditionnels dans la région : 
lutherie (Mirecourt), sculpture sur bois, tapisserie d'ameublement, 

- accélérer la modernisation et l'adaptation des entrepri
ses du bâtiment. 

Eu égard à l'importance du secteur artisanal dans le dévelop
pement économique et social des bassins industriels en reconversion, du 
milieu rural et de la zone de montagne, une action diversifiée doit être 
portée en matière d'aménagement et de développement local; il s'agit ici 
de développer des actions visant au maintien du tissu artisanal en parti
culier dans la Lorraine "fragile" (bassins en reconversion, zones rura
les sensibles et zones de montagne), ainsi que des actions tendant à déve
lopper et à créer des entreprises nouvelles dans des secteurs innovant ou 
insuffisamment pourvus, par exemple : la création d'antennes locales des 
chambres de métiers, développement de filières, constructions d'ateliers 
d'accueil, intervention en milieu urbain et préurbain. 

De même, un effort particulier est engagé, mais doit se pro
longer, en vue de favoriser l'accès pour les artisans à l'information et 
au conseil : 

- fonds d'aide au conseil, 
- services de qualité aux artisans en milieu rural, 
- diagnostics, suivi d'entreprises. 

Les pouvoirs publics doivent encourager la réalisation des 
études prospectives nécessaires au développement de l'exportation des sec
teurs du commerce et de l'artisanat et leur environnement, en associant 
les professionnels. Ils doivent aussi favoriser la mise en place des ré
seaux commerciaux, la mise en oeuvre des programmes collectifs d'anima
tion commerciale à l'exportation (foires, expositions, etc.). 

Il convient aussi d'organiser la sous-traitance par la créa
tion d'organismes et de moyens de communication et d'information (bour
ses de métiers, bourses de sous-traitance), informatisation des entrepri
ses, antennes locales des chambres des métiers. 
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En dernier lieu et toujours dans une optique conseil et in
formation, il est nécessaire de soutenir un réseau de conseil technologi
que et de favoriser les actions spécifiques au profit de l'artisanat. 

Enfin, la modernisation de l'appareil de formation des hom
mes doit être encouragée : 

- enseignement assisté par ordinateurs, 
- création de centres de ressources auprès des chambres de 

métiers. 
4.2.2. Le commerce 

La spécificité du commerce, à savoir son rôle économique, 
ses fonctions sur le plan de la démographie, de l'emploi, de l'aménage
ment du territoire et les services rendus aux particuliers, doit condui
re à développer les actions publiques en faveur de son maintien et de son 
développement. 

fragiles, 

Il s'agit : 
- de soutenir les entreprises commerciales dans les zones 
- d'aider la création d'une bourse de locaux commerciaux (re

cherche de successeurs), 
- de moderniser et de regrouper les petits comemrces, 
- de soutenir Texport du commerce de gros, 
- de confirmer la formation des hommes (stages de gestion et 

stages de perfectionnement, institut de promotion commerciale à Metz et à 
Epinal). 

D'une manière générale, il convient aussi de souligner qu'un 
certain nombre d'actions ont été mises en place afin de faire revivre le 
tissu industriel; les actions sont les suivantes : 

- développement de l'institut lorrain de participation, 
- aides aux entreprises par la déconcentration de crédits de 

politique industrielle et de soutien aux investissements productiques. 
A côté de ces aides existent également les primes régiona

les à la création d'entreprises, l'aide régionale à l'emploi, ainsi que 
la contribution exceptionnelle de l'Etat. 

En outre, d'autres actions sont menées, par exemple : le dé
veloppement des diagnostics en entreprise, le traitement des entreprises 
en difficulté, le soutien au secteur textile et au secteur sidérurgique 
(voir programme hors quota textile et hors quota sidérurgie). 

4.3. L'agriculture 

Les propositions visant au maintien de l'activité agricole 
et agro-alimentaire liée doivent être analysées en fonction des contrain
tes évoquées ci-dessus et des atouts plus immatériels dont dispose la ré-
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gton. 

Elles sont fondées sur le principe que toute action en fa

veur de l'agriculture doit tenir compte de l'aval industriel et commer

cial . 

4.3.1. Consolidation de la filière lait 

La Lorraine dispose d'une filière lait économiquement perfor

mante. Elle se situe au tout premier rang des productions de fromages à 

pâtes molle en France. Ce type de produit est vendu sur les marchés inter

nationaux CEE et OCDE sans intervention communautaire. Parallèlement, la 

production de poudre de lait et de beurre, ramenée en proportion de la 

collecte, est une des plus faibles de France et d'Europe (1% de la collec

te ). 

(2 El convient donc de maintenir le potentiel de l'appareil in

dustriel lorrain : 

 en garantissant l'approvisionnement en lait fromageable 

quels que soient les quotas, 

 en améliorant la qualité technologique du lait destiné à 

l'industrie au plan des techniques de production, de collecte et de condi

tionnement du lait matière première, 

 en intensifiant la capacité d'innovation des entreprises 

sur les produits et les procédés, 

 en renforçant la pénétration des produits sur les marchés 

internationaux par l'amélioration des réseaux et des implantations indus

trielles et commerciales et par un meilleur contrôle de la qualité des 

produits, 

 en confortant la structure financière des PME/PMI du sec

teur, en Lorraine, 

 en développant la coopération  agriculture  industrie 

recherche  formation sur la filière. 

4.3.2. Valorisation et organisation de la production céréalière 

La région fait partie en tant que bordure est du plus grand 

bassin céréalier européen. Une grande partie de la production céréalière 

du quart nordest de la France est drainée par Taxe mosellan. A ce ti

tre, la région revendique un rôle dans la transformation des céréales par 

Tagroindustrie et dans le stockage stratégique des céréales. 

Le développement des industries de transformation devra être 

soutenu en se référant à celui de l'industrie laitière. 

4.3.3. Maintien de la production de viande 

En terme de fonctionnement de la branche agricole, il est in

dispensable de garantir l'avenir des productions animales de ruminants : 

 pour préserver une voie de diversification, 

 pour valoriser l'espace en alternative de la production 

laitière, sans réinvestissement coûteux, 
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- pour maintenir le flux nécessaire avec les industries de 
la viande, abattage et fabrication, qui représentent 2 000 emplois en Lor
raine malgré des difficultés qui s'aggravent. 

Au même titre, il faut considérer le maintien à un niveau mi
nimal de la production porcine locale qui représente à l'heure actuelle 
moins de 10 % de la consommation. 

Il apparaît utile : 
- d'aider au maintien des cheptels, 
- de développer l'organisation des marchés en fonction d'un 

aval industriel à développer, 
- d'encourager les investissements dans la filière viande, 
- d'améliorer la qualité des produits existants, 
- de développer de nouveaux porduits à base de viande, sui

vant l'évolution quantitative et qualitative de la consommation nationa
le (en baisse avec les autres secteurs agro-alimentaires). 

4.3.4. Encourager la diversification et les productions locales 

La Lorraine est aussi caractérisée" par un certain nombre de 
productions locales et spécifiques (mirabelle, fruits de montagne, etc.) 
et peut développer des productions de proximité à des coûts intéressants, 
compte tenu des coûts de transports. Ces productions peuvent aider à une 
diversification entraînant le maintien de l'emploi. 

Il conviendrait donc d'attacher de l'importance à ces diffé
rents secteurs, selon des programmes spécifiques : 

- en favorisant l'organisation des marchés et en encoura
geant les dynamiques commerciales, 

- en améliorant les techniques de production et le matériel 
génétique, 

- en favorisant les investissements visant la régulation des 
coûts (énergie), 

- en soutenant l'appareil de transformation industriel et ar
ti sanai. 

4.3.5. Pratiquer une politique d'aménagement du territoire au profit des 
zones rurales les plus fragiles (nord meusien, parcs naturels régionaux, 
Massif vosgien) 

Le coût social de la régression de l'activité des zones les 
plus fragiles est à considérer. Il apparaît nécessaire de maintenir l'a
griculture comme épine dorsale de l'activité rurale et de montagne. 

Les mesures suivantes paraissent nécessaires dans les zones 
les plus sensibles : 

- encourager l'installation de jeunes actifs, agricoles et 
autres, 

- favoriser le plein emploi des actifs agricoles, par le dé
veloppement d'ateliers complément de production, la transformation des 
produits agricoles et le développement complémentaire d'activités rura-
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les artisanales, industrielles et touristiques. 

4.4.;. La forêt, les produits forestiers et les industries du bois 

La forêt en Lorraine couvre 37 % du territoire et fournit 
une production annuelle moyenne de 2 million de m3 de grumes (moitié 
feuillus, moitié résineux) et 1 million de m3 de bois de trituration et 
de bois ronds. 

Employant 27 000 personnes dans le secteur exploitation scie
rie, le travail mécanique du bois, l'ameublement et le papier carton (éva
luation 1984), soit plus de 10 % des emplois salariés de l'industrie en 
Lorraine et l'équivalent de l'emploi agricole, cette activité forestière 
reste un élément important des productions des sols lorrains et il con
viendra de distinguer : 

- d'une part les problèmes liés à la sylviculture, permet
tant de maintenir une production de bois bruts de qualité (pour la plu
part exportés), 

- d'autre part les industries de première et de seconde 
transformation. 

Pour le premier point, il est important de maintenir et de 
développer les opérations d'éclaircies de conversion et ou de régénéra
tion des peuplements vers l'exploitation en futaie en favorisant les tra
vaux sylvicoles, en valorisant les sous-produits d'éclaircies et les tail
lis de conversion, notamment par la trituration. 

Pour le second point, il s'agira d'optimiser l'activité des 
industries de première transformation en améliorant les performances de 
production et la qualité des débits, de garantir la compétitivité des in
dustries de deuxième transformation en développant la productique et la 
gestion des lignes de fabrication. 

Il reste à définir un programme de production de pâte à pa
pier afin d'absorber les sous-produits de la sylviculture et des scie
ries, et de satisfaire le marché. 

47 



833 

4.5. Transports 

Les objectifs pour ce secteur concernent Tensemble des in
frastructures terrestres, fluviales ou aériennes d'aménagement du terri
toire nécessaires à la région lorraine pour assurer sa reconversion. 

On en citera particulièrement trois : 

4.5.1. Realisation de programmes routiers 

Les opérations suivantes sont prévues au contrat de plan 
Etat-région : 

a) Opération ayant déjà bénéficié d'une Ire tranche de finan
cement du FEDER en 1984 et 1985 : RN 59 - déviation de Saint-Dié, RN 415 -
créneaux entre Saint-Dié et Saulcy, RN 18 - déviation nord-ouest de Long
wy, A 31 - continuité autoroutière à Thionville. 

b) Opérations proposées à un financement du FEDER en 1986 : 
A 30 - liaison Knutange - Hayange, RN 18/218 - liaison Longlaville - Mont-
Saint-Martin. 

c) Opérations non retenues au FEDER : RN 57 - tracé nouveau 
entre Flavigny et Charmes, RN 57 - déviation de Charmes à Vincey, RN 59 -
créneaux de dépassements entre Moncel et La Betaigne et entre Baccarat et 
Bertrichamp, RN 57 et 66 - déviation de Remiremont, RN 4 - élargissement 
entre Ludres et Hudviller, RN 4 - déviation de Lunéville est, RN 4 -dévia
tion de Mittelbronn. 

4.5.2. Création d'un aéroport régional 

Devant l'insuffisance des aéroports de Nancy-Essey et de 
Metz Frescaty, et face à l'impossibilité de modifier les caractéristi
ques de l'un et l'autre, le conseil régional de Lorraine a en janvier 
1984 adopté le principe de la réalisation d'une infrastructure aéropor
tuaire sur le site de Louvigny, entre Metz et Nancy. 

La position du conseil régional a été confirmée lors de la 
signature du contrat de plan Etat-région, puisque l'article 7 de celui-ci 
Indique que l'existence d'une infrastructure aéroportuaire unique, à 
créer, apparaît comme un élément de la palette des infrastructures néces
saires à la région lorraine. 

Le conseil régional a définitivement adopté le principe de 
cet aménagement en avril 1986 et établit le plan de financement. 
4.5.3. Aménagement de la Meurthe à Nancy 

L'aménagement du cours de la Meurthe aura des répercussions 
sur plusieurs plans : 
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La naviqabilité : le port de Nancy sera ouvert aux péniches 

du gabarit européen. 

La lutte contre les crues : l'abaissement du niveau de la 

crue décennale devrait être de Tordre de 0,60 m en moyenne, permettant à 

de nombreux quartiers bas de la ville d'être hors crue décennale. 

L'environnement : la qualité paysagère du lit se trouvera 

améliorée par les travaux annexes au curage. 

La circulation : la régularistion du cours de la Meurthe per

mettra la création d'une voie urbaine sur berge, véritable bouclage de la 

rocade nordest de l'agglomération. 

Ce projet a fait l'objet d'une inscription au contrat de 

plan Etatrégion pour une première tranche entre l'étang du Malnoy et le 

pont Vayringe. Toutefois, l'intérêt des travaux en cours ne se manifeste

ra pleinement que si Tensemble de la section Frouardbarrage amont de 

Nancy est calibrée. La succession des tranches opérationnelles est donc à 

prévoir dans les programmes à venir. Le service de la navigation de Nan

cy est chargé du suivi technique du projet. 

5. AMENAGEMENT SPATIAL 

5.1. Communication 

Ce programme prévoit la mise en oeuvre de projets ou le déve

loppement d'actions existantes en veillant à ce que soit recouvert le do

maine de la communication dans toutes ses dimensions, qu'il s'agisse : 

 des équipements ou du contenu de la communication, 

 de la communication à caractère utilitaire ou de la commu

nication à caractère culturel. 

tion, 

Il comprend les actions suivantes : 

 création d'un centre d'études des systèmes de communica

 réalisation d'un schéma régional de la communication, 

 création d'un centre rechercheimage et d'une vidéothèque 
régionale de 1'INA, 

 développement des réseaux câblés de télédistribution, 

 création d'un centre régional de production cinématrogra

phique et audiovisuel. 

5.2. Cadre de vie 

Les orientations de ce programme sont destinées à améliorer 
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les conditions de vie des Lorrains et à changer l'image traditionnelle de 
la Lorraine en la rendant plus attractive. 

Elles concernent l'amélioration de l'habitat et des cités ou
vrières, l'aménagement des friches industrielles, ainsi que le soutien 
aux espaces ruraux fragiles. 

Ce programme comprend les actions suivantes : 
- mise en oeuvre d'un plan de construction régional, 
- aménagement des friches industrielles et des zones d'acti

vités industrielles, 
- aménagement du bassin houiller (URD, habitat, équipements 

socio-culturels), 
- réhabilitation des cités sidérurgiques 
- réhabilitation des cités textiles 
- développement social et culturel des quartiers dégradés, 
- mise en oeuvre d'une politique de développement des espa

ces ruraux fragiles concernant le massif vosgien et les zones fragiles 
hors montagne. 

6. TOURISME 

A l'exception des hautes Vosges et, à un degré moindre, des 
villes thermales, de Verdun et des deux principales agglomérations lorrai
nes, le tourisme ne constituait pas, jusqu'au début des années 80, un sec
teur d'activité travaillant au mieux de ses potentialités. 

C'est un secteur qui reste marqué : 
- par des structures institutionnelles dont l'action reste 

limitée réglementairement, administrativement et financièrement, 
- par la faiblesse et Tatomisation extrême de l'offre (meu

blés, restaurants, activités diverses), 
- par l'impression générale que la Lorraine n'est pas touris

tique et qu'il est irréaliste d'y investir, 
- par des formations professionnelles qui restent limitées 

essentiellement à Thôtellerie-restauration et prennent trop peu en comp
te la gestion, l'informatique, la commercialisation, la communication. 

Pourtant, depuis le début des années 80, une réorganisation 
progressive est en cours : 

- renforcement, suite à la décentralisation, des outils pro
pres aux départements et à la région, 

- mise en place d'une délégation régionale au tourisme, 
- prise en compte du développement touristique dans le con 

trat de plan avec quatre priorités majeures : la neige, le thermalisme, 
la dmodernisation des hébergements en zone rurale et de montagne, la réa
lisation d'un schéma régional du tourisme. 
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Une stratégie de développement prend forme et connaît déjà 
d'importants débuts de réalisation. 

Une attention soutenue est aujourd'hui portée à l'économie 
du tourisme. Les études se sont multipliées, notamment les schémas dépar
tementaux ou le schéma régional, mais également des études de clientèles 
(ski, randonnée, pêche et chasse, tourisme vert, tourisme fluvial...) et 
des études-diagnostics visant à structurer et à intégrer sur une zone de 
pays (entre 2 et 5 cantons) Tensemble de l'offre touristique et à en 
maximiser les incidences économiques locales : pays d'accueil, stations. 

Les tendances d'évolution de la consommation de tourisme et 
de loisirs autorisent à pencher pour une diversification et un raccourcis
sement de séjours qui deviennent en même temps plus actifs. 

L'élaboration de produits touristiques, incluant en amont la 
définition de la clientèle et en aval des stratégies de commercialisa
tion et de communication, se réalise progressivement en Lorraine, à des 
degrés de développement divers selon les lignes de produits. 

6.1. Le tourisme fluvial 

Trois sociétés se partagent le marché. Les deux premières 
ont réalisé, en 1985, 27 semaines de location en moyenne par bateau (cet
te moyenne est de 24 semaines sur le canal du Midi). Un schéma de dévelop
pement du tourisme fluvial, achevé courant 1985, va permettre de réali
ser de façon concertée Tensemble des aménagements utiles (ports, haltes 
et relais) à Nancy, Verdun, Toul et Epinal. 

Une politique active d'accueil pour les entreprises de loca
tion de bateaux devra accompagner ces aménagements sous la forme d'aides 
à l'installation. 

6.2. Le thermalisme et le tourisme de santé 

A la modernisation des stations existantes (Vittel, Contrexé-
ville et surtout Plombière-les-Bains) s'ajoute l'ouverture, en 1986, d'u
ne nouvelle station à Ameville, au nord de Metz. Au curisme traditionnel 
commence à s'adjoindre, notamment à Contrexéville et à Vittel, un touris
me de santé (le forfait ligne à Contrexéville voit sa clientèle augmen
ter d'année en année et même dépasser celle des curistes traditionnels). 
Le tourisme de santé constitue une piste sérieuse de développement certai
nement encore trop peu explorée. 

51 



842 

6.3. Le tourisme blanc 

L'aménagement de pôles de ski, notamment de fond, se pour
suit sur le massif vosgien cependant qu'est recherchée une intégration de 
Tensemble du massif visant à une cohérence des productions et de la com
mercialisation et à une liaison optimale entre saison estivale et saison 
hivernale. 

Pour ce faire, il est tout à fait indispensable de "penser" 
les projets en terme de structuration de l'offre. En effet, ce manque 
d'organisation et de cohérence au niveau de l'accueil se fait ressentir. 
A cet égard, pourrait être créé un service de réservation unique pour 
l'ensemble des Vosges permettant aux vacanciers de connaître toutes les 
possibilités d'hébergement d'accueil correspondant à ses besoins et à ses 
moyens (hôtel, gîtes, résidences de loisirs). Des aides à l'investisse
ment doivent s'orienter pour développer et améliorer ces mêmes structu
res d'accueil. 

6.4. La randonnée 

Le tourisme itinérant (pédestre, équestre et cyclotouristi
que) voit se créer une offre que s'efforce de dépasser le stade quasi con
fidentiel où le tenaient quelques dizaines de petites entreprises fragi
les. 

Des formules nouvelles sont mises en place, aboutissement de 
la nationalisation du réceptif et de sa professionnalisation. Elles béné
ficient de la croissance de la demande, notamment en moyenne montagne vos-
gienne. 

Pour ce type d'activité, il est nécessaire, comme pour le 
ski, de rationaliser les structures d'accueil, à savoir développer et amé
liorer l'accueil des gîtes ruraux (besoins en crédits), orienter les hô
tels de catégories "une étoile" pour l'accueil d'une clientèle de randon
neurs, et créer de ce fait une ambiance "randonée" avec des menus et des 
prestations adaptées à ce type de clientèle. 

6.5. Le tourisme vert 

Rendre les vacances à la campagne plus attractives nécessi
te une évolution profonde des structures d'accueil et leur adaptation aux 
récentes évolutions de la demande. Cette évolution est entreprise et se 
concrétise notamment dans la modernisation des systèmes de réservation et 
dans les regroupements locaux des prestataires permettant de garantir la 
qualité de l'accueil et l'adaptation de l'offre. L'accueil peut se réali
ser dans les gîtes, les campings ruraux, les tables d'hôtes, les fermes 
auberges. Cette forme de séjour peut constituer un atout différent pour 
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le développement des zones rurales et des zones fragiles. 

6.6. Le tourisme actif et sportif 

Une modernisation des terrains de camping est en cours, no
tamment dans le cadre des pays d'accueil. Elle vise à réorganiser l'of
fre, à ouvrir la gamme des hébergements de plein air et à diversifier les 
possibilités d'activités sportives. Par ailleurs, des regroupements d'hô
tel 1iers, qui se créent, visent à la création de séjour à thème, notam
ment en randonnée, pêche et golf. 

6.7. Tourisme industriel 

Le tourisme industriel, ou tourisme d'affaires, tourisme de 
découverte des activités économiques, concerne les entreprises en activi
té comme le patrimoine et la culture industriels et techniques. 

Ce type de tourisme tend à viser trois types de clientèle : 
- le grand pubiic, 
- les jeunes ou adultes en formation initiale ou permanente, 
- les professionnels. 

Le développement du tourisme d'affaires devrait permettre 
l'ouverture et l'accès aux entreprises, la création de musées, de salles 
d'exposition où elles peuvent présenter leurs produits, l'organisation de 
foires ou de salons, attirant souvent une clientèle étrangère spéciali
sée. L'impact commercial de ce gence de manifestation n'est plus à démon
trer, tant du côté des exposants que du côté des visiteurs. 

Dans ce domaine, beaucoup reste à faire. De plus, si la con
servation du patrimoine et le développement de la culture scientifique et 
technique est Tun des objectifs du contrat de plan Etat-région, à moyen 
terme, la création d'un réceptif est aussi nécessaire dans ce domaine. 

Pour aller au-delà de la diffusion trop évidente d'itinérai
res ou des circuits de découverte, le tourisme industriel pourrait ap
puyer son développement sur une coopération transfrontalière avec pour ob
jectif, d'une part, de restituer dans l'histoire et dans l'économie euro
péenne le poids du charbon et de l'acier et les mutations qui affectent 
aujourd'hui "l'homme du fer", d'autre part, de contribuer culturellement 
et commercialement au redéploiement industriel des régions concernées. 

Exemple, un musée : réalisation d'une économie des mines de 
fer de Lorraine dans une friche industrielle, avec trois zones d'exposi
tion souterraines recréant trois stades technologiques de la mine. 
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6.8. Le tourisme de proximité et les loisirs 

Par sa situation géographique et démographique, la Lorraine 
doit s'intéresser naturellement aux courts séjours et aux loisirs de 
proximité (parcs de loisirs, parcs d'activités). 

Cela nécessite le développement d'une offre de produits nou
veaux confiés à des professionnels et répondant à la demande du public, 
ainsi que la prise en compte des problèmes de transport et d'information 
dans chaque bassin de population. 

D'une manière générale, la Lorraine doit se rendre plus ac
cessible aux pays touristiques transfrontaliers (RFA, Belgique, Luxem
bourg) et, pour ce faire, elle doit se constituer un réceptif profession
nel, soit par le biais des grandes chaînes intégrées traditionnelles, 
soit au moyen d'un réceptif "sur mesure" adapté aux spécificités régiona
les. 

7. SPORTS ET LOISIRS 

Le secrétariat d'Etat à la Jeunesse et aux Sports poursuit 
une politique d'élaboration de schéma régional des équipements sportifs 
et socio éducatifs. En Lorraine, conjointement avec le conseil régional, 
la direction régionale de la jeunesse et des sports s'emploie d'une part 
au recensement des équipements à vocation régionale et d'autre part à met
tre en évidence la nécessité d'une programmation destinée à combler des 
manques flagrants. 

Outre l'impérieuse obligation de favoriser le développement 
des infrastructures, il importe également de prévoir l'organisation (sta
des, installations couvertes...), à partir de celles-ci, de manifesta
tions à caractère national et international (coupe d'Europe... matchs in
ternationaux) destinées à multiplier la pratique sportive et surtout à 
créer autour de ces manifestations des effets d'entraînement de type so
cio culturel et économique. La fréquentation de lieux de rencontre favori
se en effet d'autres activités que la simple pratique sportive ou cultu
relle. 

L'établissement de ce schéma directeur des équipements so
cio-éducatifs et sportifs d'envergure régionale s'insère aussi dans les 
plans coordonnés lancés par les fédérations sportives et financés par l'E
tat sur les crédits du Fonds national de développement du sport. Pour mé
moire nous citerons entre autres : 

- l'opération 5 000 courts de tennis, 
- l'opération "Plan vert" de la fédération française de golf, 
- l'opération "Programme régionalisé tennis-football", etc. 
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La situation géographique de la Lorraine implique par ail
leurs l'indispensable étude transfrontalière de l'absolue nécessité de la 
présence d'équipements, sportifs notamment. C'est ainsi que quelques prio
rités semblent actuellement se dégager (ex. Longwy), en matière de golf 
(ex. aspect de création d'emploi de Tordre de 8 à 10 emplois) sans pour 
autant être exhaustive. 

Des besoins nouveaux semblent par ailleurs apparaître sur 
le territoire régional, à la suite de la mutation industrielle et d'im
plantations nouvelles qui demanderont dans le futur la création d'instal
lations sportives plus liées au loisir qu'à la pratique compétitive (ex. 
parc de loisirs, tennis, volley proches de centre de formation). Ce sera 
très certainement ce qu'il faudra prochainement prévoir à l'intérieur des 
centres de vie des technopôles en zones d'activités. 

En conclusion, les prochaines installations sportives ou so
cio éducatives devront pallier les manques très signalés (stade trop pe
tit - accueil trop faible), mais devront surtout accompagner les program
mes de développement régional ou de restructuration. 

8. ACTION SANITAIRE ET SOCIALE 

L'espace des bas'sins sidérurgiques lorrains a été façonné de
puis un siècle par la sidérurgie en fonction de ses propres besoins. La 
juxtaposition au fil des années d'établissements s'implantant au gré de 
la seule logique économique a engendré progressivement une anarchie de 
l'espace urbano-industriel où usines, maisons et infrastructures se trou
vent entremêlées. Les restructurations successives et les fermetures des 
usines de la sidérurgie ont conduit dans le bassin nord à une redistribu
tion spatiale des activités qui tend à délaisser l'amont des vallées sidé
rurgiques en faveur de la vallée de la Moselle. 

Dans ce contexte, l'environnement constitué sur divers si
tes d'un parc immobilier et de cités sidérurgiques en état de dégrada
tion, de nombreuses friches industrielles, d'équipements collectifs dont 
le fonctionnement ne peut pas toujours être assuré par des communes man
quant de ressources, et de centres urbains à configuration ancienne non 
rénovée, est devenu globalement repoussant pour une partie des nouvelles 
catégories sociales et, surtout, pour l'implantation d'entreprises nouvel
les. Seuls quelques sites particuliers échappent à cette tendance lourde 
qui se manifeste d'une façon aiguë dans le bassin de Longwy. Le bassin 
houiller, par contre, si T o n fait exception des communes centrales, souf
fre moins de ces handicaps. 

C'est pourquoi la transformation de cet environnement, pri
se en charge dans le contrat de plan Etat-région, constitue un enjeu capi
tal pour la Lorraine. Le contrat de plan programme des crédits impor
tants concernant l'aménagement des friches industrielles (quelque 1 800 
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hectares en Lorraine), la réhabilitation des cités sidérurgiques, du bas
sin houiller et des cités textiles, comprenant la remise en état des VRD, 
les quartiers dégradés, sans compter la poursuite de la réalisation des 
infrastructures routères et autoroutières accélérée sur le bassin, pour 
partie enclavé, de Longwy. 
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IV - RESSOURCES FINANCIERES 

Les tableaux ci-dessous font état des prévisions (BIPE) des 
dépenses d'investissement pour la Lorraine au cours de la période 1986-90. 

DEPENSES DIRECTES DE L'ETAT (en millions de francs courants) 

1981 1982 1983 1984 1985 

ENSEIGNEMENT 
CULTURE VIE SOCIALE 
SANTE (HORS CHR) 
EQUIPEMENTS SOCIAUX 
LOGEMENT 
DEVELOPPEMENT URBAIN 
DEVELOPPEMENT RURAL 
TRANSPORTS 
ACTION ECONOMIQUE 
SERVICES GENERAUX APU 

93,2 
28,7 
4,3 
5,9 
0,2 

192,4 
3,7 

322,7 
22,3 
88 

87,1 
27,2 
4,5 
5,4 
0,1 

201,1 
7,4 

333,6 
25,5 
111,1 

16,7 
25,9 
8,2 
5,1 
0,1 

209,1 
0 

343,6 
28,4 
112,9 

2,7 
26,7 
0 
4,9 
0 

217,7 
0,7 

353,9 
33,7 
116,6 

2,7 
28,6 
1,5 
8,2 
0 

226,6 
0,6 

364,5 
33,5 
116,6 

TOTAL 761,4 802,9 749,8 756,9 782,2 

DEPENSES DIRECTES D'INVESTISSEMENT DES APUL (millions de francs courants) 

1981 1982 1983 1984 1985 

ENSEIGNEMENT 
CULTURE VIE SOCIALE 
SANTE (HORS CHR) 
EQUIPEMENTS SOCIAUX 
LOGEMENT 
DEVELOPPEMENT URBAIN 
DEVELOPPEMENT RURAL 
TRANSPORTS 
ACTION ECONOMIQUE 
SERVICES GENERAUX APU 
TOTAL 

On trouvère 
trat de plan Etat-régior 

252,6 
406,8 
249,5 
82,1 
658,7 
1153,5 
637,1 
389,3 
147,6 
482,8 
4460 

., ci-ap 
1. 

265,7 
420,5 
257 
84,6 
670,1 
1195,6 
660,7 
404,4 
154,7 
502,6 

4615,7 

rès, les 

283,4 
441 
268,2 
88,3 
667,8 
1257,1 
695,4 
426 
164,5 
531,1 
4822,9 

tableaux 

292,1 
446,7 
270,5 
89,2 
669,6 
1277,6 
707,7 
433,8 
169,2 
542,6 
4899 

d'exploitat 

304,3 
457,3 
275,8 
91 
674,2 
1311,5 
726,8 
446 
175,7 
559,3 
5021,9 

ion du 
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EXPLOITATION DES CONTRATS DE PLAN - ETAT - REGION 
ET DES BILANS D'EXECUTION 
FINANCEMENT A LA CHARGE DE LA REGION 

REGION : LORRAINE 

En millions de francs courants 

Financement par période 

Motifs 
1984+1985 19C6+1987+1988 

© 
Total 

1984-1988 
©«© + © 

Moyenne 
par 

année ©»©/ 5 

Prévision 
cumul 

1989-1990 © 

OÇi 

I - Promotion de l'emploi 
II - Formation de base 
III - Adaptation des filières de formation 
IV - Réseaux de transferts 
V - Les technopoles ..' 

VI - Les politiques en faveur des entreprises ... 
VII - Les secteurs de politique économique 

VIII - Aménagement spatial 
IX - Tourisme 
.X - Gestion de l'environnement 
XI - Culture, sports, loisirs 
XII - Action sanitaire et sociale 

Total général 

43,7 
17,4 
23,0 

6,0 
188.3 
14,7 
2,2 
3.6 
18.5 
32,5 

349. S 

47,1 
48,5 
27,2 

25,8 
328,9 
24.2 
31,0 
5,4 

155,0 
14,1 

707.2 

90,8 
65,9 
50,2 

31,8 
517,2 
38,9 
33.2 
9,0 

173,5 
46.6 

1 057.1 

18,2 
13,2 
10,0 

6.4 
103,4 
7,8 
6,6 
1.8 

34,7 
9.3 

211,4 

40.0 
30,0 
22,0 

13,0 
216,0 
16,0 
14,0 
4,0 
75,0 
20,0 

450.0 

Sources : CPER et Prévisions BIPE. 30 



EXPLOITATION DES CONTRATS DE PLAN  ETAT  REGION 

ET DES BILANS D'EXECUTION 

FINANCEMENT A LA CHARGE DE L'ETAT 

REGION LORRAINE. 

<J1 

En millions de francs courants 

Financement par période 

Motifs 

I  Promotion de l'emploi ., 

: II  Formation de base 

III  Adaptation des filiares de formation .... 

IV  Réseaux de transferts 

V  Les technopoles , 

VI  Les politiques en faveur des entreprises 

VII  Les secteurs de politique économique .... 

VIII  Aménagement spatial 

IX  Tourisme 

X  Gestion de l'environnement 

XI  Culture, sports, loisirs 

XII  Action sanitaire et sociale , 

Total général 

1984+1985 

<D 

263,3 

21,5 

46,8 

60,6 

427,5 

6,6 

4,6 

5,5 

46,8 

138,8 

1 022,0 

1986+1987 

1988 

© 

180,7 

64,6 

19,4 

88,5 

728,7 

38.1 

150,0 

28,5 

76,3 

296,3 

1 671,1 

Total 

19841988 

©-Θ+© 

444,0 

86,1 

66,2 

149,1 

1 156,2 

44,7 

154,6 

34,0 

123,1 

435,1 

2 693,1 

Moyenne 

par 

année 

©-Gys 

88,8 

17.2 

13,3 

29,8 

231,3 

8,9 

30,9 

6,8 

24,6 

87,0 

538,6 

Prévis ion 
cumul 

19891990 

© 

190,0 

40,0 

30.0 

65,0 

485,0 

20,0 

65,0 

15,0 

150,0 

190,0 

1 250,0 

Sources : CPER et Provisions BIPE. 
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